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L ’liistoire des Etats balkaniques dans les temps modernes et 
notamment au X IX e siecle c’est I’histoire de la Question d ’Orient. 
La Uttirature en est bien fournie■ Et, certes, celui qui aurait la 
pretention de la refaire ne saurait probablement dire quelque 
chose d ’absolument nouveau. Pourtant presque tous les auteurs 
etudient, racontent et critiquent les evenemcnts qui se sont derou- 
les dans la Peninsule des Balkans au point de vue europeen, par- 
fois meme a un point de vue encore plus etroit. Quant aux histo- 
riens balkaniques, ceux-ci ont ecrit, soil sous la forme d ’une 
histoire de leur propre pays, soit sous celle de monographies s ’eten- 
dant sur une periode ou sur une question definie.

Or, au moment ou tant d ’efforts sont faits en vue d ’arriver 
d une entente de tous les Etats balkaniques, au moment ou, de 
plus en plus, on cherche la rSalisation du principe «Les Balkans 
aux Balkaniques», oil cet id4al semble sur le point d ’etre atteint, 
il nous a semble que I’etude de I’histoire des Etats balkaniques 
sous son aspect balkanique est un travail qui ne saurait manquer 
de contribuer au but visS. S ’arreter sur tel ou tel detail negligS 
par les historiens etrangers, relever les differentes tendances de la 
diplomatie europeenne qui voulait tirer tel ou tel profit des diffi- 
cultSs dans lesquelles se debattaient les peuples jeunes de la vieille 
Peninsule, quand ils luttaient pour le droit de disposer librement



de leur sort, tirer des conclusions utiles pour I’avenir de ces 
peuples et pour leur programme d ’etroite union, tels sont, 
sommairement indiques lesavantages que pourrait tirer celwi 
qui assumerait cette tdche.

Ce serait, sans doute, temeraire de croire qu’on pourrait ac
compli/· cette oeuvre dans le cadre restreint d'une revue telle que 
« L e s  B a l k a n s ». Dans les quelque cent pages qui vont 
suivre, les diverses questions dont I’enchevetrement constitue 
I’histoire de la Question d ’Orient, sont a peine effleurees. Nous 
osons seulement esperer que nous offrons ά nos lecieurs un cane- 
vas sur lequel on pour raensuite broder les details d ’une histoire 
diplomatique plus complete de chacun des Etats balkaniques et de 
tous dans leur ensemble. Et nous serious heureux si notre «a- 
pergu», aura tant soit peu servi d ’appoint a cet obiectif.

N. MOSCHOPOULOS



CHAPITRE I

La Question d ’Orient apres  la l i b e r a t i on  
de la Grece

La creation d’une Etat grec independant, reconnu dans le 
domaine international par le protocole de Londres du 3 fevrier 
1830, marque le debut d’une periode nouvelle de l ’Histoire de 
la question d’Orient.*L’evolution de celle-ci se bornait jusqu’au 
commencement du X IX e  siecle d’un cote a la lutte de l’Em- 
pire d’Allemagne (Autriche) contre les assauts des Sultans Ot
tomans et d’un autre cote a l ’effort des Czars de Russie de des- 
cendre vers la mer libre de l’Egee, afin de dominer cette voie 
de communications militaire et commerciale par l ’occupation 
du Bosphore et des Dardanelles.

Des les premiers jours du X IX e  siecle cette situation 
avait subi un changement complet. L ’Empire germanique af- 
faibli et supprime par les guerres napoleoniennes, deux autres 
grandes Puissances europeennes se mettent a jouer un role 
des plus actifs sur la scene diplomatique du Proche-Orient, 
tandis que la Russie, etendue par la Siberie jusqu’a l ’Ocean 
Pacifique, manifeste le desir de modifier sa politique a l ’eu- 
droit de la Turquie. Elle cherche a arriVer a ses fins non plus 
par la suppression de l ’Empire Ottoman, mais par une sorte 
de protectorat, afin d’arreter la poussee vers l ’Orient (le pre
mier Drang nach Oden) de la France de Bonaparte d’abord, 
de l ’Angleterre ensuite.C’est a ces nouvelles tendances de sa po
litique qu’obeissait la Russie quand elle signait avec la Tur- 
•quie le traite d’alliance defensive du 22 decembre 1798 qui lui 
assurait la traversee des Detroits et proclamait, pour la pre
miere fois en Europe, le principe de la «balance politique»0 ) 
pour le maintien duquel les parties cotttractantes^etaient deci- 
dees «a inviter d’acceder a ce travail l ’empereur d’Allemagne,

(1) L ’article 12 de ce traite (dont on trouve le texte dans Gabriel I 
Noratlounghian ·' Recueil d’actes interuationaux de l’Empire Ottoman,
Τ· II p. 24—27) stipule que l ’unique objet des deux Puissances contrac- 
tantes est «en preservant l ’integrite de leurs possessions et en assurant 
l ’existence de leurs sujets respectifs, de maintenir leur systeme qui doit 
^tablir la balance politique necessaire au repos des autres Puissances;.
C ’est done 1 esprit actuel des pactes de garantie qui se fait jour des la fin 
<lu i8e siecle.



les rois d’Angleterre et de Prusse et tous les autres souverains- 
qui desirent participer a «une alliance dont le but unique est le 
bien general».

C’est a ce meme esprit nouveau de la politique de la Rus
sie que sont dus deux autres traites d’alliance russo-turque,. 
ceux des 21 mars 1800 et 24 septembre 1805, par lesquels etait 
cree le premier Etat Hellenique autonome, la Republique des 
Sept lies Unies (les lies Ioniennes) et leur administration reg
lee en connexite avec le libre passage de navires russses par 
les Detroits du Bosphore et des Dardanelles.

C’est encore a ce programme nouveau de la politique russe 
qu’on doit attribuer l ’attitude chancelante et les hesitations du 
Czar Alexandre I pendant la revolution grecque. L a  guerre 
russo-turque de 1828/29 a, pour un moment, mis fin k cette po
litique de la Russie a l ’egard de la Turquie. Sous la pression 
de l ’armee russe, en marche vers Constantinople sous le mare- 
chal Diebitz-Zabalkanski, les delegues du Sultan Mahmoud II  
signaient le traite d’Andrinople (2-14 septembre 1829), dont 
Particle 10 forgait la Turquie a accepter la pacification de PO- 
rient, decidee par le protocole de Londres du 6 juillet 1827 
entre l’Angleterre, la France et la Russie, c’est-a-dire la crea
tion d’un 6tat Hellenique.

Un facteur nouveau venait s’ajouter ainsi a revolution de 
la Question d’Orient. II etait, par la revendication de ses droits 
nationaux et historiques, destine a donner une direction nou- 
velle a la politique des Puissances europeennes dans le Proclie— 
Orient. La  premiere consequence de ce nouve! etat de cho- 
ses, avant meme que la Grece n’eut pu s’organiser en tant qu’ 
Etat independant, fut le changement de plus en plus apparent 
du programme de la politique russe a l ’egard de la Turquie. 
Ce changement explique tous les evenements politiques dans· 
la Peninsule Balkanique jusqu’a la conflagration paneuropeen- 
ne que fut la guerre de Crimee, ou Guerre d’Orient (1854-56).

En effet, au moment meme ou le generalissime des trou
pes russes faisait signer le traite d’Andrinople, des conseils de 
la Couronne tres importants se tenaient a Saint-Petesbourg 
sous la presidence du Czar Nicolas I afin d’arreter la politique 
que devait, desormais, suivre la Russie, notamment dans le cas 
ou l’Empire Ottoman viendrait a se dissoudre.

C’est au cours de ces conseils qu’il*fut donne lecture de la 
lettre historique du President de la Grece, Jean Capodistria^



-exi date du 18-30 mars 1828, contenant un projet de reorganisa
tion de toute la Peninsule Balkanique par la creation d’Etats 
nouveaux(i) (la Dacie, comprenant la Moldavie et la Valachie, 
la Serbie(2), la Bulgarie, la Macedoine aVec la Thrace et les lies 
de la Mer de Marmara, l ’Epire comprenant aussi l’Albanie et 
la Gr£ce), et par l ’erection de Constantinople en V ille Libre.

Les conclusions de ces conseils furent consignees dans 
les resolutions suivantes:

1) Les avantages du maintien de l’Empire Ottoman en 
Europe sont superieurs aux inconvenients qu’il presente ;

2) Sa chute serait des lors contraire aux vrais interets 
de la Russie ;

3) Par consequent il serait prudent de chercher a la pre- 
venir en profitant de toutes les chances qui peuvent se pre
senter pour conclure une paix ;

4) Mais si l ’heure supreme de la domination ottomane ve- 
vait a sonner en Europe, le Gouvernement russe serait tenu a 
Prendre les mesures les plus energiques pour que l’acces de la 
Mer Noire ne tombat point entre les mains d’une Grande Puis
sance quelconque (3 ).

Le Czar Nicolas I manifesta ces nouvelles directives de la 
Politique russe par l ’envoi a Constantinople, immediatement 
apres la signature du traite d’ Andrinople, d’une ambassade 
extraordinaire sous le comte Orlof dans le but de convaincre 
les Turcs qu’ils ne devraient plus nourrir de mefiance envers 
la Russie. fl est meme alle ju squ ’d proposer au Sultan Mah- 
W'toud, par l’entremise de Halil pacha, venu en mission spe- 
ciale a Saint Petersbourg, d ’emhrasser la religion chretienne. 
«Je suis d’avis, dit le Czar, a l ’envoye turc,'*que pour le Souve- 
rain le moyen le plus sur de consolider l ’Etat, le trone et la 
dynastie c’est de professer la religion de la grande majorite 
de ses sujets». II semble, du reste, que le Czar avait cru com- 
Prendre des paroles de Halil pacha qud le Sultan etait dispose 
a enibrasser le christianisme (4).

(1) V. a ce sujet, notamment : La Russie et la Mer Noire, par ***, 
l>aris 1899 p. 239 et suivantes.
. (2) I)es 1816 Capodistria proposait an Czar la creation de trois Etats
,nd6pendants et confederes dans les Balkans : La Moldavie, la Valachie 
et la Serbie (V. Μ. θ . Λάσκαρι : «Ό  Καποδίστρισς καί ή Σέρβική Έπα- 
νώστασις», Ά θή να ι 1934).

(3) Fr. de Martens : Recueil des traites de la Russsie, T. IV, p. 440.
(4) V. «L’Empire Ottoman ([839-1877).—L ’Angleterre et la Russie» 

’Ians: La question d’Orient, par un ancien diplomate, Paris 1877.



L'etat de VEmpire Ottoman en 1830. — Quand les trois 
Puissances garantes signaient Yacte de naissance internatio
nal de la Grece, c’est-a-dire le protocole de Londres, l ’Em 
pire Ottoman se trouvait dans un etat de decomposition. En 
dehors de la guerre de sept ans qu’il avait eu a supporter 
contre la nation grecque (1821-1828), en dehors de la debacle 
militaire qui suivit la marche triomphale des armees russes 
avangant du N. et de l ’E., la Turquie sortait d’une longue pe- 
riode de luttes et de dechirements interieurs entre les partisans 
de l ’organisation feodale sur laquelle l’Empire Ottoman etait 
assis des les premiers temps de sa fondation, et les eclaireurs 
du mouvement reformiste qui, commence sous le regne de Se- 
lim I I I  (1789-1807) par une lutte systematique, tendait a bri- 
ser l ’omnipotence des potentats qui avaient accapare le pou- 
voir dans les provinces et a abolir la soldatesque pretorienne 
des janissaires degeneres en une bande de perturbateurs dange- 
reux pour l’existence de l’Empire. La destruction de ce corps 
avait affaibli la puissance militaire de la Turquie, car l ’orga- 
nisation de l’armee nouvelle (assakiri-mansoure=\&s troupes vic- 
torieuses) venait a peine de commencer. La situation devint 
encore plus preeaire quand, une annee apres la suppression des ■ 
janissaires, la flotte turque presque tout entiere etait de- 
truite a N avarin par les escadres reunies de l ’Angleterre, de 
la France et de la Russie. E t pourtant, au risque de creer de 
nouvelles divisions interieures, le Sultan Mahmoud poursui- 
vait son effort de modernisation: il supprimait l ’ordre des 
derviches Bektachis, protecteur des janissaires et dont faisaient 
partie nombre de hauts fonctionnaires, et supprimait le caftan 
et le kavouk (couvre-chef des Vieux-Turcs) pour le remplacer 
par l ’habit europeen et le fez.

II est naturel que cet etat de la Turquie etait mis a pro
fit par les Puissances europeennes pour la realisation de leurs 
p lans: la France occupait l ’Algerie, un pays qui, depuis trois 
siecles, etait soumis a une souverainete nominale de la T u r
quie. Et le Divan Imperial, plutot que de realiser les menaces 
des premiers jours, se bornait a ,une protestation theorique.

Samos, lie grecque, laissee hors des frontieres du minuscule 
Etat Hellenique, voulut egalement profiter de cet etat de 
choses. Les Samiens refuserent d’accei^er les fonctionnaires 
administratifs turcs envoyes de Constantinople. Mais les trois 
Puissances protectrices (Angleterre, France, Russie), interve-



nant au conflit, signerent a Londres le protocole du 16 no- 
vembre 18 31, complete par une note adressee a la Porte le 10 
decembre 1832, et en vertu duquel l’ile etait dotee d’un regime 
d’autonomie sous un prince chretien : des troupes turques ne 
devaient plus stationner a Samos.

Seule la Crete, restee e!le aussi sous la domination tur- 
que, ne put profiter de la debacle, car le Sultan, ne pouvant 
envoyer des troupes pour retablir son autorite sur cette lie, 
en confia radministration au vali d’Egypte, Mohammed A!y 
pacha. Celui-ci, depuis que, par son aide militaire, il avait 
rendu a la Porte Ottomane des services precieux par son ex
pedition contre Missolonghi et contre le Peloponese, etait con- 
sidere comme un prince semi-independant, se faisant donner 
le titre de vice-roi et attendant la reconnaissance de ses ser
vices par le Sultan.

Guerre entre la Turquie et VEyjpte.— Mahmoud II suivait 
avec une inquietude croissante les progres de Mohammed Aly 
pacha. II n’avait d’autre souci que celui de se debarrasser de ce 
rival dangereux qui, de plus en plus, semblait nourrir des 
plans ambitieux, tendant a renverser la dynastie d’Osman et 
a s’installer lui-meme a sa place, a Constantinople. Deja lors 
de la guerre russo-turque de 1928/29 il avait demande le 
poste de sermkier (generalissime) de Roumelie pour lui-meme 
et celui de seraskier d’Anatolie pour son fils, Ibrahim pacha, afin 
de mettre la main sur tous les pouvoirs publics en Turquie 
et reduire le Sultan a l ’etat d’une souverainete de pure forme. 
Le Sultan refusa. Et Mohammed Aly s’en vengea en gardant

- la neutralite pendant toute la duree de cette guerre.
Apres la paix d’AndrinopIe le Sultan, encourage par l ’at- 

titude bienveillante du Czar Nicolas I, a pris une attitude 
plus severe a l ’egard de Mohammed Aly qui, considerant la 
Crete insuffisante, cherchait a obtenir d’autres concessions 
terrritoriales en recompense de ses services. II avait deja 
tourne ses regards vers la Syrie qu’il esperait pouvoir occu- 
per facilement au milieu des difficuites contre lesquelles se 
debattait la Turquie et auxquelles venait s’ajouter une insur
rection des Albanais sous Skodrali Moustafa, prestement re- 
primee par le general turc Rechid pacha Kioutahi, connu deja 
par ses operations militaires contre la Grece.

La premiere expedition de Mohammed A ly pacha contre



la Syrie eut comme pretexte un differend avec Abdallah pa
cha, gouverneur d’Akkia (Saint-Jean d’Acre). Unearmee egyp- 
tienne de 20.000 hommes d’infanterie, organisee, sous les or- 
dres d’Ibrahim pacha, par le colonel frangais de Seves, connu. 
sous le nom de Soliman pacha, et assistee d’une flotte de 27 
vaisseaux de guerre, attaqua la forteresse d’Akkia, qui fut 
prise le 26 mai 1832. Apres l ’occupation de cette place Mo
hammed Aly declara la guerre a la Turquie. Les troupes 
egypti'ennes, avangant en Syrie, battirent l ’armee turque, beau- 
coup plus nombreuse, pres de Horns (Emesse), le 9 juin 1832, 
puis, penetrant en Cilicie, occuperent la ville d’Adana, traver- 
serent les defiles du Taurus (Bougha-Dagh), entrerent dans la 
Caramanie et, le 18 novembre, occuperent Koniah. Puis, apres 
une victoire eclatante, le 21 decembre, pres de cette ville contre 
l ’armee turque sous le Grand Vezir Rechid pacha Kioutahi, 
qui fut fait prisonnier, l ’armee egyptienne avan^a a marches 
forcees,et occupa Kiutahia,menagant ainsi Constantinople meme.

En presence de ce danger, le Sultan s’adressa d’abord a 
l ’Angleterre et, comme il ne recevait pas une reponse favo
rable, il se tourna vers la Russie qu’en depit de sa politique, 
turcophile depuis 1828, le peuple turc continuait a considerer 
comme l’ennemi hereditaire de la Turquie. La Russie s’em- 
pressa d’assumer le role de mediateur, cependant que la France 
cherchait a se mettre en travers.

Mais apres l ’occupation de Kutahia par les Egyptiens, le 
Sultan n'hesita plus a demander l ’envoi de troupes et de na- 
vires de guerre russes a Constantinople.

L'intervention n m e .— Le traite de Honnkiar-[xkMessi. — 
Comme bien on pense, le Gouvernement du Czar ne se fit 
pas prier pour repondre a ce desir du Sultan. Une escadre 
russe entra, le 20 fevrier 1833, au Bosphore et vint jeter l ’an- 
cre devant le Palais de l ’ambassade de Russie, a Buyukdere. 
Inquiets, les ministres d’Angleterre et de France insisterent 
aupres de la Porte qu’ils gagnerent a l ’ idee de la conclusion 
de la paix, aux conditions proposees par Mohammed Aly. 
C’est ainsi que fut signe a Kutahia un traite de paix par le- 
quel la Turquie cedait au vice-roi d’Egypte la Syrie et la 
Cilicie avec la ville d’Adana, 1’Asie Mineure devant etre eva
cuee et retrocedee a la Turquie. -

Les pourparlers de la paix continuaient encore, quand une



seconde et une troisieme division navale russe arriverent au 
Bosphore avec des troupes russes qui debarquerent sur la cote 
d’Anatolie, a Hounkiar-Iskelessi, pres du village de Beycoz. 
Cette petite armee, qui atteignit une force de ioooo· hommes, 
Se livrait tous les jours a des manoeuvres combinees de trou
Pes russes et turques avec des manifestations d’amitie sans 
Precedent dans l’histoire de la Turquie. La diplomatie des 
Puissances occidentals se perdait en conjectures et faisait tous 
Ses efforts pour faire partir ces hotes encombrants du Sultan. 
Ibrahim pacha avait deja evacue les territoires occupes de 
l,Asie-’\Iineure pour rester dans les limites assignees par la 
Paix de Kutahia; les troupes et les navires de guerre russes, 
Par suite des demarches energiqiies des ministres de France 
et d’Angleterre,quittaient, le ro juillet, le Bosphore, contre l’en- 
Sagement de la France de retirer, a son tour, ses troupes d’oc- 
cupation du Peloponese ou elles restaient depuis le mois de 
SePtembre 1828, quand les chancelleries europeennes, a leur 
grand etonnement, apprenaient que, deux jours avant le depart 
des Russes de Constantinople, un traite d’alliance avait ete 
Slgne entre la Russie et la Turquie, par lequel cette derniere 
'etait reduite au role d ’un simple satellite de l ’Empire des 
Czars.

Cet acte important, connu dans l ’histoire de la Question 
d Orient sous le uom de Traite de Hounkiar-Iskelessi (26 juin- 
^ juillet 1833), plagait le Detroit du Bosphore sous le controle 
russe.

L ’article 2 de ce traite concernait specialement la Grece. 
^  confirmait le traite d’Andrinople et l ’arrangement conclu a 
^°nstantinople le 9/21 juillet 1832 et relatif aux nouvelles fron- 
l̂eres de la Grece. L ’article 3 etait ainsi con?u :
. « En consequence du principe de conservation et de

defense mutuelle qui sert de base au present traite d’al
liance et par suite du plus sincere desir d’assurer la duree, 
le maintien et 1’entiere iudependance de la Sublime Porte, 
Sa Majeste l ’Empereur de toutes les Russies, dans le cas 
ou les circonstances qui pourraient determiner, de nou
veau, la Sublime Porte a reclamer l ’assistance navale et 
militaire de la Russie venaient a se presenter, quoique ce 
cas ne soit nullement a prevoir, s’il plait a Dieu, promet 
>le fournir par terre et par mer autant de troupes et de 
forces que les deux parties contractantes le jugeraient ne-



cessaire. D’apres cela, il est convenu qu’en ce cas les for
ces de terre et de mer dont la Sublime Porte reclamerait 
le secours sont tenues a sa disposition.»
Par un «article separe », la Turquie, au lieu d’un secours 

materiel a  la Russie, s’engageait a fermer les Detroits a tout 
navire de guerre etranger. «Comme vSa Majeste l’Empereur de 
toutes les Russies», disait cette clause secrete, «voulant epar- 
gner a la Sublime Porte Ottomane la charge et les embarras 
qui resulteraient pour E lle de la prestation d’un secours ma
teriel, ne demandera pas ce secours, si les circonstances met- 
taient la Sublime Porte dans l ’obligation de le fournir, la Su
blime Porte Ottomane, au lieu du secours qu’elle doit preter 
au besoin, d’apres le principe de reciprocite du Traite patent) 
devra borner son action en faveur de la Cour Imperiale de 
Russie a fermer le detroit des Dardanelles, c’est-a-dire a ne 
permettre a  aucun batiment de guerre etranger d’y entrer 
sous un pretexte quelconque.»

Par ce traite d’alliance russo-turque la Mer Noire etait 
transformee en un lac russe et la ville de Constantinople placee 
sous la tutelle de la Russie.

Le nouveau programme russe de l’occupation des Detroits 
sans une suppression de l ’Empire des Sultans semblait se 
realiser.

L ’accord austro-msse.— L'etat de choses cree par le traite 
de Hounkiar-Iskelessi inspirait des inquietudes serieuses aux 
Puissances occidentals, l ’Angleterre et la France. Mais, tandis 
que le secretaire d’Etat aux Affaires etrangeres britanniques, 
Lord Palmerston, cherchait a eutrainer la France a une action ' 
navale commune contre la Russie par une attaque contre les 
Detroits, le due de Broglie, ministre des Affaires etrangeres de 
France, etait d’avis qu’on devrait se borner a des protesta
tions diplomatiques. C’est au milieu de ces hesitations que la 
diplomatie autrichienue, en la personne du prince de Metier- 
nich, crut le moment opportun pour une action qui, sous les 
apparences d’un acte amical, devait en realite, reduire a neant 
le fameux traite de Hounkiar-Iskelessi. Apprenant que le Czar 
Nicolas, qui considerait deja la Turquie vouee a une mort cer- 
taine, caressait 1c plan de la creation d’un £rand Etat Grec avec,. 
pour capitale, Constantinople, le chancelier autrichien reussit 
a gagner la diplomatie russe a une entente sur les a f fa ir e s



d’Orient, et a rendre le traite d’alliance turco-russe inoperant. 
Par l ’accord austro-russe signe a Miinchengratz, (en Bohenie,)· 
le maintien de la Turquie dans son etat d’alors etait pose· 
eomme une base de la politique des deux Empires. Cependant 
les deux diplomatics n’avaient pu se mettre d’accord sur ce 
qu’il y aurait a faire dans le cas oil la conservatien de la T u r
quie serait reconnue impossible. Dans un entretien avec !’am- 
bassadeur d’Autriche a Saint-Petersbourg, le Czar langait l ’idee 
de la reconstitution d’un Empire Grec a la place de l’Em- 
pire Ottoman. Metternich repoussait carrement ce plan et 
proposait la creation de petits Etats (Moldavie, Valachie, Ser- 
vie, Bulgarie, Albanie), a condition que le prince dont Constan
tinople serait la capitale, ne devrait en aucun cas porter le 
titre dEmpereur.

En conclusion de ce's pourparlers, 1’Autriche et la Russie, 
par la conventiou de Miinchengratz, assumaient l ’engagement 
de s’opposer contre toute combinaisoii qui toucherait l ’ inde- 
pendance du pouvoir souverain en Turquie; elles devraient se 
mettre d’accord au sujet des moyens auxquels les deux parties 
devaient avoir recours en vue de prevenir les dangers que 
pouvait amener tout changcment dans I ’existence de l ’Empire 
Ottoman.

En outre, par deux articles secrets, l ’Autriche et la Russie 
assumaient l ’engagement d’empecher l’extension, directe ou in- 
directe, du pouvoir du pacha d’Egypte aux provinces europeen- 
nes de la Turquie et se reservaient d’agir, toujours d’un com- 
mun accord, pour tout ce qui concerne IVetablissement d’un 
d'un nouvel etat de choses qui serait destine a remplacer 
l ’etat actuel».

Ne sachant ce qui venait d’etre sigue a Muncliengriitz, 
l’Angleterre et la France s’efforgaient toujours a obtenir l’an- 
nulatiou du traite de Hounkiar-Iskelessi. Lord Ponsonby, 
ministre d’Angleterre a Constantinople, travaillait aussi bien 
contre la politique russe que contre Mohammed Aly. II inau- 
gurait ainsi une campagne diplomatique en faveur de 1’inte- 
grite et de l ’independance de la Turquie, campagne qui en 
1854/56, devait prendre la forme de la Grande Guerre 
d’Orient.

La seco)ide </uerre turco-eyi/ptienne. L ’iiUercenliun, de I’Eu
rope.— Encourage par cette politique de l ’Angleterre, le Sul



tan Mahmoud n ’abandonnait pas ses projets de revanche con- 
tre Mohammed Aly qui continuait a chercher son independance 
pleine et entiere. Apres de longs preparatifs la Turquie a 
ouvert les hostilites contre les Egyptiens. Les deux armees se 
sont rencontrees a Nezib, dans la plaine de l ’Euplirate, entre 
la Syrie et la Mesopotamie, le 24 juin 1839. Le resultat de 
cette journee fut la defaite complete de l’armee turque.

La nouvelle.de cette catastrophe trouva Mahmoud II sur 
son lit de mort. II mourut le I er juin 1839, laissant l ’Empire 
Ottoman au bord de l ’abime.

Abdul Medjid, jeune prince de seize ans, succeda a son 
pere. La Turquie n’etait plus en etat de continuer la guerre, 
d’autant qu’a cote de tant difficultes, la flotte turque tout 
entiere, sous le Kapoudan-pacha Ahmed, avait passe aux 
Egyptiens. En ce moment les Puissances europeennes, mal 
disposees a l ’egard de Mohammed Aly, deciderent d’intervenir 
en faveur de la Turquie. Le 15 juillet 1840 fut signe a Lon
dres, entre l ’Angleterre, PAutriche, la Prusse, la Russie et la 
Turquie, une «convention de lOrient», par laquelle les Puis
sance contractantes promettaient de collaborer afin d’imposer 
a Mohammed Aly les conditions de paix arretees dans un acte 
separe: Mohammed A ly devait garder la possession hereditaire 
de l ’Egyiite et rester, jusqu’a sa mort, pacha de Saint-Jean 
d’Acre, mais il evacuerait l ’Arabie, la Syrie, la Crete et en 
general tous les territoires turcs occupes par lui. Seule la 
France restait encore du cote de Mohammed A ly  et se prepa- 
rait a la guerre. Mais le roi Louis - Philippe ne voulut pas 
suivre jusqu’au bout son premier ministre Thiers. Celui-ci dut 
se retirer. Et Mohammed Aly, quoique abandonne au dernier 

•moment par la France, se montrait decide a resister. La re- 
ponse a cette attitude fut l ’entree en action des Puissances de 
la Quintuple Alliance. Une escadre anglaise bombarda Bey
routh et debarqua une armee de 9000 honimes, laquelle aidee 
par les populations chretiennes, les Maronites, chassa Ibrahim 
de la plus grande partie de la Syrie et, apres une attaque vio- 
lente, attaqua Saint-Jean d’Acre. En meme temps, une autre 
escadre anglaise sous l ’amiral Napier se presentait devant 
Alexandrie et for?ait Mohammed Aly a signer un traite qui 
lui laissait seu lenient l ’ Egypte (27 novembre-1840).

Encouragee par les succes de ses allies la Turquie voulut 
en profiter d ivantage. E lle declara Mohammed Aly hors la



loi et nonmia un autre pacha a sa place. Mais l’Angleterre 
for?a la Porte a reconnaitre le traite signe par Napier. Apres 
un echange de plusieurs notes la Sublime Porte promulgua 
des firmans successifs et finalement celui du 21 mai 1841 
qui assurait aux descendants males de Mohammed Aly le 
privilege de l ’heredite sur le gouvernement d’Egypte, qui de- 
vait payer a la Turquie un tribut de 80.000 bourses (soit
400.000 Livres turques). L ’effectif de l ’armee egyptienne etait 
fixe a 38.000 hommes, mais pouvait etre augmente en temps 
de guerre selon les besoins du gouvernement turc. Le Gou- 
verneur de l ’Egypte devait en nommer les officiers jusqu’au 
grade de colonel, mais ne pourrait avoir une marine de guerre 
sans l ’autorisation de la Porte.

, Le Sultan et le pacha d’Egypte etaient reconcilies. L ’E 
gypte devenait une province privilegiee de la Turquie.

L a  doctrine de Vintegrite de la Turquie.— La convention 
, des Detroits.—La fin des complications creees par la question

d’Egypte a marque une etape nouvelle dans l ’histoire de la 
: question d’Orient. Tandis que jusqu’a present la Russie et

les autres Grandes Puissances agissaient, soit seules soit d’un 
' commun accord, avec, pour objectif, le demembrement de la

Turquie, tandis que leurs rivalites et leurs agissements n’a- 
vaient d’autre but que de chasser les Turcs au moins de leurs 
possessions europeennes, une coalition europeenne etait main

- tenant formee et ce groupement intervenait par les armes
afin de sauver le souverainete de la Turquie.

- Apres la liquidation de la question egyptienne une con
. ference speciale des quatre Puissances (Angleterre, Prusse,.

: Autriche, Russie) se reunit a Londres. Le Protocole final du
10 juillet 1841, signe par les delegues des quatre gouverne-

* ments, proclamait «le respect du a l ’ancienne regie de l ’Em-
pire Ottoman, en vertu de laquelle il a ete de tout temps de- 
fendu aux bateaux de guerre des Puissances etrangeres d’en- 

; trer dans les Detroits des Dardanelles et du Bosphore» et
, ajoutait que le respect du a ce principe serait constate par

une transaction a laquelle la France serait appelee a concou- 
; rir. Cette accession realisee, les cinq Puissances et la Turquie

signerent la convention dite des Detroits, du 13  juillet 1841.
Dans le preambule de cet acte les cinq Grandes Puissan

ces europeennes disent que, «persuadees que leur union et leur



accord offrent a l ’Europe le gage le plus certain de la conser
vation de la paix generale, objet constant de leur sollicitude 
et, voulant attester ces accords en donnant a Sa Hautesse le 
Sultan une preuve manifeste du respect qu’elles portent a 
l ’inviolabilite de ses droits souverains ainsi que de leur desir 
sincere de voir se consolider le repos de son Empire, ont re- 
solu de se rendre a 1’invitation de Sa Hautesse le Sultan 
afin de constater en commun, par un acte formel, leur deter
mination unanime de se conformer a l ’ancienne regie de l’Em- 
pire Ottoman, d’apres laquelle le passage des Detroits des 
Dardanelles et du Bosphore doit toujours etre ferme aux ba- 
timents. de guerre etrangers, tant que la Porte se trouve 
en paix».

C’etait la premiere garantie Internationale de l’integrite 
de I’Empire Ottoman. Mais, sous le pretexte d’une garantie, 
cette convention constituait, en substance, une restriction des 
droits souverains de la Turquie et, en outre, elle introduisait 
dans la politique europeenne une doctrine nouvelle, d’apres la- 
quelle, dans le cas ou la questien d’Orient serait, de nouveau, 
soulevee, la Russie aurait a compter avec toute l ’Europe.

De toute cette peripetie egyptienne c’etaient done la France 
et la Russie qui sortaient amoindries. La premiere, isolee 
dans son attitude amicale envers Mohammed Aly, se voyait 
forcee de ceder, mais elle entrait dans cette sorte de Directoire 
de Cinq qui prenait en main la tutelle de la Turquie. Quant 
a la Russie qui, par le traite de Hounkiar-Iskelessi, s’etait as
sure la tutelle exclusive de l’Empire Ottoman, elle etait obli
gee de reconnaitre,a titre de cotuteurs, les quatre autres Gran- 
des Puissances europeennes. C’etait la supremantie anglaise 
•qui, de plus en plus, s’affirmait dans le Proche-Orient.

Cette suprematie se faisait manifester par une politique 
turcophile qui, combinee avec l ’attitude hostile de l’Angleterre 
contre le roi Othon I de Grece, affectait, entre autres, les re
lations greco-turques.



CHAPITRE ΪΪ

Grece et  Turquie.

Les premieres relations entre les deux pays.— Les premiers 
contacts du royaume de Grece avec l ’Empire Ottoman dont 
il venait de se detacher, ne purent etre etablis sans difficul
tes. D’abord a cause d’une multitude de questions subsidiai- 
res qui n’ont pu et ne pouvaient etre reglees par les proto
coles successifs de Londres. E t puis en raison du caractere 
tout special que devaient prendre les rapports diplomatiques 
entre la Grece et la Turquie, par suite de la liberation d’une 
fraction minime de la nation grecque, dont une partie nume- 
rique beaucoup plus forte restait encore sous la domina
tion du Sultan et, enfin, a cause des sentiments hostiles du 
Sultan, des dignitaires et du peuple turcs qui se voyaient pri- 
ves d’une importante source d’impots. Meme apres la signa
ture du traite d’Andrinople la Porte continuait a ne pas vou- 
loir entrer en relations avec la Grece en tant qu’Etat in
dependant.

Cette repugnance semblait mitigee au moment de la re
volte Mohammed Ali. La Porte reconnaissait, le 26 decembre 
^ 3 2 , l ’election du roi Othon Ier comme roi du pays «compris 
dans les limites arretees et qui seront completement etablies 
entre elles et les trois Cours». Cette phrase etait repetee a 
deux reprises dans la note adressee a ce sujet par la Porte 
aux chancelleries, comme si le gouvernement du Sultan vou- 
lait, de prime abord, relever qu’il ne devait y avoir aucun 
rapport ni contact entre les deux parties de l ’hellenisme se- 
Parees par ces frontieres.

Tout autre etait le sentiment du roi Othon et de son 
gouvernement. Cinq mois s’etaient passes depuis son arrivee 
en Grece que le jeune prince bavarois manifestait deja 
son desir de connaitre une des principales villes de la Turquie 
habitee par une population grecque compacte. Prenant pre- 
texte d’un voyage de son frere, le prince Maximilien de Ba- 
viere, Othon alia visiter Smyrne (5 a 14 juin 1833). L ’enthou- 
siasme avec lequel il fut regu par la population grecque eut un 
effet assez facheux sur les premiers efforts qui se faisaient alors 
en vue de la creation d’une representation diplomatique de Grece 
a Constantinople. Quand Constantin Zographos, homme d’Etat



hellene, originaire de Calavryta (Peloponese), vint a Constan
tinople en qualite de ministre de Grece, afin de resoudre 
les questions en suspens (Vakoufs, nationalite, biens des emi
gres, convention de commerce, exercice de differents metiers, 
impots appliques aux sujets hellenes), dont quelques-unes sub- 
sistaient encore jusqu’en ces derniers temps ou meme subsis- 
tent toujours, a tout un siecle de distance, le Sultan Mahmoud 
refusa de le recevoir. Ce n’est qu’apres la mort de ce Sultan 
orgueilleux (1839) que Zographos, envoye pour la deuxieme 
fois a Constantinople, fut re?u par le jetine Sultan Abdul 
Medjid et parvint a signer le premier «traite d’amitie, de 
commerce et d’alliance greco-turc» du 3 mars 1840 qui, pour- 
tant resta a l ’etat de simple projet, car cet acte, considere a 
Athenes comme une «trahison», — tellement on trouva qu’ii 
contenait des concessions faites a la Turquie)—nefut pasratifie 
par le roi Othon.

Rapture des relations diplomatiques. L ’incident Mustirus.— 
L a  premiere consequence de cette attitude du gouvernement 
d’Athenes fut que la Turquie se mit, a partir du 22 juillet 1840, 
a appliquer des mesures hostiles a l ’egard des sujets hellenes 
et de ceux qui pretendaient l ’etre (expulsions, interdiction 
aux Hellenes de faire partie des corporations et d’exercer le 
commerce de detail etc.). Ces niesures portaient un coup terrible 
contre l ’hellenisme, car le role que les Grecs jouaient alors 
dans la vie economique de la Turquie etait tres grand et 
l ’interdependance des sujets hellenes et des Grecs rayas (res- 
sortissants de la Porte ottomane) tellement etroite, qu’il etait 
presque impossible de toucher les uns sans, en meme temps, 
atteindre les autres.

Cet etat de choses ne fut par sans amener une tension dans 
les relations greco-turques. La Turquie, sauvee maintenant de 
la menace egyptienne, concentrait des troupes sur la frontiere 
de l ’Epire et de la Thessalie ou des corps d’irreguliers (an- 
tartes) grecs, faisaient leur apparition. Et comme c’etait au 
moment ou la Crete, occupee et administree depuis dix anS 
par Mohammed Aly, devait faire retour a la Turquie, on crut a 
Athenes l ’occasion propice pour obtenir l ’union de l’ile avec 
la Grece. Mais le mouvement insurrectionnel, declenche en 
Crete et que l ’Angleterre essaya d’exploiter pour son compte,



fut vite reprime grace a l ’attitude turcophile du Cabinet de 
Londres.

D’autre part la conduite du premier representant diplo
matique de la Turquie a Athenes, Constantin Musurus bey, 
Grec d’origine, ne manquait pas d’envenimer les relations 
greco-turques. Faisant du zele, pousse en outre par le minis- 
tre d’Angleterre, Edmund Lyons, il creait de frequents incidents 
diplomatiques dont le plus important fut celui du roi Othon 
lui-meme, parce que Musurus refusa (11/23 janvier 1847) de 
viser le passeport du colonel Tsamis Caratassos, aide de camp 
du roi, qui devait se rendre a Constantinople. Othon, conside- 

\ rant ce refus comme une offense personnelle, apostropha deux 
jours apres, au bal de la Cour, le ministre de Turquie d’une 
fagon un peu brusque, lui disant: «J’esperais, Monsieur, que le 
roi de Grece meritait plus de respect que vous ne lui en avez 
niontre ! » Le resultat en fut le depart de Musurus avec tout 
le personnel de la Legation de Turquie.

Une intervention diplomatique des Puissances s’ensuivit. 
Une lettre du roi au Sultan fournit des explications et, fina- 
lement, grace a la mediation de la Russie, l ’affaire fut reglee. 
Musurus revint.

Ce n’est que pendant la guerre de Crimee (1854-56) que 
la Turquie, en gui.se de compensation pour la promesse de neu- 
tralite de la Grece, consentit a signer le traite de commerce et 
de navigation greco-turc de Canlidja - Constantinople (23 
m ai' 1855). ■



CHAPITRE III

Reformes et react ion  en Turquie

Le Tanzimat. —Depuis la mort du Sultan Mahmoud I I  un 
mouvement plus prononce se fait jour en Turquie en vue de 
Tapplication des reformes modernistes que ce souverain, pour- 
suivant l’oeuvre de Selim III, avait inaugurees, d’abord sous la 
forme d’une reorganisation de l’armee. Grace au courage du 
Grand Vizir Moustapha Rechid Pacha, un des hommes d’Etat 
les plus capables de la Turquie du X IX e  siecle et qui etudia 
a Paris la Constitution Fran^aise, l ’Empire vermoulu des 
Sultans ottomans se presentait avec une sorte de Charte Con- 
stitutionnelle, promettant de respecter les droits du citoyen 
sans distinction de race ni de religion et destinee a mettre un 
terme a l ’anarchie de l’administration des provinces. Cette 
Magna Carta turque c’est le Hatti-Houmayon (rescrit impe
rial) de Gulhane dont, en grande pompe, il fut donne lecture, 
le 2 novembre 1839, devant le Kiosk Imperial de Gulhane, dans 
l ’enceinte du vieux Serail, en presence du prince de Joinville, 
troisieme fils du roi Louis Philippe, des chefs religieux des 
communautes 11011 musulmanes etc. ■

Le texte de ce document montre a l ’evidence que les 
hommes d’Etat turcs d’alors ne voulaient pas ou u’avaient 
pas la force de se presenter devant le peuple turc avec des 
idees nouvelles renversant de fond en comble le regime theo- 
cratique existant jusqu’a cette epoque. Leurs reformes, mai- 
gres, ne sortent pas du cadre du droit canon musulman. (Cheri), 
lequel, au lieu d’etre reprouve comme une cause de retrograda- 
tion, est accentue dans le preambule comme le facteur princi
pal de la grandeur de jadis et de la prosperite des populations 
de l’Empire ottoman. Et, comme pour affirmer davantage la 
force de la loi du Cheri, le Sultan dans la conclusion de son 
Hatti-Houmayoun, assume l ’engagement de ne rien faire qui 
soit contraire aux «nouvelles institutions qui n’ont pour but 
que de faire refleurir la religion, le gouvernement, la nation et 
l ’Empire». .

C’est dans ce cadre religieux musulman qu’est proclame le 
Tanzimat (mot qui signifie <-reformes»)contenant les dispositions



fondamentales suivantes : i) la garantie de la vie, de l ’hou- 
neur et des biens de tous les sujets du/Sultan, 2) un nouveau 
systeme de la perception et de l ’assiette des impots, 3) le re- 
glement du service militaire.

On convoquait en meme temps, a Constantinople, une sor- 
te d’Assemblee Nationale, composee rien que des representants 
de la classe des fonctionnaires de l ’Etat, representants nom- 
nies directement par le Sultan, et on proclamait l ’ouverture 
de ce corps representatif par un discours du trone auquel 1’As- 
semblee repondait par une adresse. ,

La presse europeenne enregistrait tous ces evenements — 
e'en etait un des buts essentiels—mais la situation precaire des 
finances turques ne s’ameliorait pas, car les capitalistes etran- 
gers ne se laissaient pas influencer par cette mise en scene. 
Ce n’etait pas encore l ’ere des emprunts a jet continu qui, par 

lourdes charges du service d’interets et d’amortissement et 
par les concessions connexes (chemins de fer, ports, mines) 
inaugurant l ’exploitation intensive de la Turquie par les 
strangers, conduisaient l ’Empire ottoman au bord de l’abime.

La situation interieure de la Turquie n’etait pas tres en- 
tourageante. La liberte religieuse proclamee par le resent de 
t>tilhane restait illusoire. Le Grand Vizir, a la suite de l ’inci- 
dent d’un Armenien, converti a l ’islamisme puis redevenu 
chretien, declarait aux representants des grandes Puissances 
yu’il ne pouvait abolir la stipulation de la loi du Cheri en 
vertu de laquelle le renegat qui abjure l ’islamisme est mis a 
niort. Mais finalement, apres une serie de demarches des am- 
bassadears de France et d’Angleterre, la Sublime Porte adres- 
sait a celles-ci une note disant qu’elle assumait l ’engagement 
d’empecher la mise a mort des Chretiens qui, apres avoir ab
jure leur religion pour embrasser l ’islamisme, reprenaient la 
*°i chretieune. Les evenements de la Syrie et du Liban' vers 
cette epoque et jusqu’en 1861, temoignaient du fait qu’en nia- 
tiere de tolerance religieuse, les populations des provinces ot- 
tonianes etaient encore bien arrierees. Et divers autres inci
dents n’etaient pas sans inspirer aux Puissances des doutes 
s^rieux quant a la possibilite j de l ’application du Tauzimttl.



CHAPITRE IV.

Valachie,  Moldavie, Serbie,  Bulgarie.

Principaut4s Danubiennes.—Les evenements qui se produi- 
sirent en Europe en 1848 ont eu leur contre-coup seulement . 
dans les principautes danubiennes, en Moldavie et Valachie,. 
auxquelles, reunies plus tard sous un seul prince, fut donne le 
nom de Roumanie.

Apres le traite russo-turc d’Akkerman (7 octobre 1826)1 - 
qui reglait le mode de 1’election et de la destitution des hospo- 
dars (princes), le traite d’Andrinople (2-14 septembre 1829) et 
1’acte separe de la meme date confirmaient et precisaient les 
privileges de ces princes. La duree de leur gouvernement 
n’etait plus limitee a sept ans, comme par le passe. IIs etaient 
investis de cette dignite a vie, sauf les cas d’abdication ou de ' 
destitution, p^evus par l ’acte d’Akkerman. Les Turcs ne pou- 
vaient plus resider dans les principautes dans lesquelles il ne 
devait plus y avoir ni garnisons ni forteresses turques. L ’ad- 
ministration des deux provinces devenait independante. Le 
paiement de tout tribut a la Turquie cessait pendant deux ans. 
Ainsi les deux principautes, tout en restant sous la suzerainete 
de la Turquie, etaient erigees en Etats presque, independants 
sous le protectorat et sous 1’occupation provisoire de la Russie.

Depuis le mouvement insurrectionnel d’Alexandre Ypsi- 
lanti (1821), la Porte avait cesse de nommer des Grecs (Pha- 
nariotes) a la dignite d’hospodar. En 1822, elle nomma Jean 
Stourdza prince de Moldavie. Apres la paix d’Andrinople les 
deux provinces eurent une administration militaire russe sous 
le general Kisselef. Celui-ci fit elaborer un statut organi- 
que destine a preparer l’annexion des deux principautes a la 
Russie. Les princes indigenes elus pendant l’occupation russe 
n’etaient autre chose que de simples gouverneurs russes. Mais 
ce regime russe qui favorisait l ’aristocratie et maintenait les 
paysans a l’etat de serfs, s ’est heurte contre le mouvement 
du reveil national et contre les idees liberales qui penetraient 
dans le pays, notamment depuis les evenements de 1848.

Ce mouvement s’est accentue sous les princes Alexandre 
Ghika (1834-1842) et Georges Bibesco (1842-1848) en Vala
chie, ainsi que sous Michel Sourdza (1834-1848) en Moldavie.



Sous l’impression des revolutions de 1848 contre les regimes 
absolutistes, la population des principautes se souleva. Bi- 
besco dut prendre la fuite, et il se forma un gouverne- 
nient provisoire sous Eleade, Golescu et Tell; des hommes 
d’Etat aux idees liberates, tels que Bratiano, et C. Rosetti, 
eommengaient leur carriere politique. Ce gouvernement 
Provisoire a appele sous les armes les Valaques d’au dela 
les . Carpathes (Bukovine, Transylvanie, Bessarabie). Une 
arniee russe entra en Moldavie pour reprimer le mouvement 
(20 juin 1838); le gouvernement provisoire prit la fuite et
60.000 hommes des troupes russes occuperent le pays. II y 
cut alors des negociations entre la Russie et la Turquie, a la 
suite desquelles les deux gouvernements signerent le traite de 
Balta-Liman (Constantinople) du 19 a v r i l - I e r  mai 1849, d’a- 
Pres lequel le prince devait etre nomme par le Sultan et, la 
Premiere fois, pour une duree de sept ans. Une annee avant 

. 1’expiration de ce delai, les deux parties contractantes devaient 
«aviser d’un commun accord a des determinations ulterieures.» 
Des troupes russes et turques (25-30.000 hommes de chacune 
des deux Puissances) devaient rester pour quelque temps dans 
le pays. Elies devaient,va mesure que l’ordre allait etre retabli, 
etre reduites a 10.000 hommes.

La Turquie qui depuis pres de cent ans s’etait retiree des 
deux principautes y revenait avec une force militaire qui, 
bientot, restait seule, parce que les Russes se retirerent. Depuis 
longtemps la Porte ottomane n’avait eu a enregistrer un tel 
succes. Cela l ’encourageait a observer une attitude intransi- 
geante dans d’autres questions.

Serbia. — En ce qui concerne la Serbie(i) dont le prince Mi- 
losch Obrenovitch avait, pendant les guerres de l’idependance 
grecque, evite tout acte hostile a la Turquie, le traite d’Ak- 
kernian avait impose a la Porte l ’obligation d’avoir a reg- 
ler «avec les deputes de la nation servienne les mesures qui 
seront jugees le plus convenables pour leur assurer les avan- 
tages dont la jouissance sera tout a la fois la juste recom
pense et le meilleur gage de la fidelite dont la nation a don
ne les preuves a l ’Empire ottoman». L ’administratiou inte-

(1) Dans tous les actes diplomatiques de l ’epoque on ecrivait <Ser- 
ile'· et Serviens».



rieure du pays devait etre independante contre paiement a la. 
Turquie d’un tribut fixe, a condition que les populations tur- 
ques devaient resider seulement dans les villes et les localites 
oil il y avait une garnison turque.

L ’execution de tous ces engagements par la Porte fut sti- 
pulee d’tine fa?on plus formelle dans l ’article 6 du traite russo- 
turc d’Andrinople. En execution de cet article, le Sultan Mah- 
moud II a promulgue un hatti-cherif (rescrit), en date du 25 
decembre 1839, reglant le statut organique de la Serbie et ;; 
Milosch Obrenovitch, se rendant a Constantinople, etait pro-, 
clame prince hereditaire du peuple serbe.

La Russie ne cessant de vouloir exercer une sorte de tu-- 
telle en Serbie, Milosch essaya de s’en degager. II dut quitter ·: 
le pays (1839) apres avoir, sous la pression russe, signe un or- 
dre octroyant la Constitution. A son fils, Milan, mort apres 
quelques mois, succeda le prince Michel, neveu de Milosch. 
Mais celui-ci aussi dut quitter le pouvoir en 1842. Le peuple 
serbe, se souvenant toujours des services rendus des 1804 par 
Carageorges pour l ’independance de la Serbie, appela alors au·: 
pouvoir son fils cadet, Alexandre Carageorgevitch. Celui-ci tra- 
vailla beaucoup pour l ’education du peuple. Mais des intrigues 
exterieures entravaient son oeuvre. En 1858, l ’Assemblee Na- . 
tionale prononga sa deposition et ce fut alors le vieux Milosch ■ 
Obrenovitch qui reprit le pouvoir (1859). Une annee apres, Mi-/ 
losch etant mort, ce fut son neveu Michel, qui devenait, pour 
la deuxieme fois, prince de Serbie.

Les Bulyares. — Pendant toute cette periode la nation bul-- 
gare se trouvait encore sous l ’effet du premier mouvement de 
son reveil national. Au cours de la guerre russo-turque de 
1828-29, il n’y eut pas, au passage de l ’armee victorieuse du 
marechal Diebitz Zabalkanski, de participation bulgare appre
ciable au point d’amener le gouvernement russe a faire enre- 
gistrer dans le traite d’Andrinople une disposition quelconque 
en faveur des Bulgares, Ce n’est que plus tard que la diplo- 
matie russe prendra en mains l ’affaire bulgare.



CHAP1TRE V-

La Guerre de Crimee.

La Russie contre la Turquie.—Depuis l ’interveution euro- 
peenne contre Mohammed Aly et la promulgation du hatti- 
houmayoun de Gulhane, la Turquie se trouvait entre deux ten
dances de la politique europeenne. D ’un cote c’etait la Russie 
qui par son intervention, c’est a dire par l ’envoi d’uae armee 
et d’une flotte au Bosphore fut la premiere a sauver la T ur
quie, parce qu’elle ne voulait pas que les Detroits du Bospho
re et des Dardanelles pussent se trouver entre les mains d’une 
Puissance forte. Elle desirait que ces voies strategiques fus- 
sent occupees par une Turquie faible, ayant besoin de la pro
tection russe. De I’autre cote, il y avait l’Angleterre qui s’ima- 
ginait qu’il serait possible de sauver l ’Empire des Sultans en 
lui faisant adopter des reformes et qui erigeait l ’integrite et 
l ’independance de la Turquie en doctrine de sa politique etran- 
gere. Les evenements de la quatrieme decade du X IX e  siecle 
ne firent qu’accentuer la crainte de la Russie de voir une 
Turquie europeanisee gagner une force de resistance 
nouvelle. La diplomatie russe voyait que la Turquie, interve- 
nant aux affaires interieures des principautes danubiennes, 
y etait rentree avec des troupes; que l ’influence turque 
etait egalement revenue en Serbie; qu’ayant fait la guerre 
contre le Montenegro elle sut s’imposer sur ce pays : elle ac
quit le droit d’avoir a sa disposition une route militaire tra- 
versant la Montagne Noire d’une bout a l ’autre vers l ’Herze- 
govine ; qu’en depit de toutes les reactions elle a su appliquer 
le Tanzimat meme en Bosnie et en Egypte; qu’elle a pu, ne fut- 
ce que provisoirement, retablir l’ordre dans le Liban. Tout ce- 
la inspirait au Czar Nicolas I l ’idee qu’il devait maintenant 
modifier la politique russe, tracee depuis 1829, a l ’egard de la 
Turquie, ou plutot amplifier le point de ce programme qui 
prevoyait ce qu’on devait faire de la Turquie quand son glas 
niortel allait sonner, et fixer d’une fa^on plus precise le point 
Qui ne put etre clairement arrete dans l ’accord austro-russe de 
Miinchengratz, en 1834.

Aussi la diplomatie russe cherchait- elle un pretexte d’in- 
tervention aux affaires turques et, eri outre, une entente avec 
l ’une des deux Puissances occidentales, l ’Angleterre ou la



France. En meme temps elle soutenait les tendances reaction- 
naires en Turquie, travaillant de toutes ses forces pour contre- 
carrer 1’oeuvre des reformes, soutenue surtout par 1’Angleterre. 
Mais les qitestions dont la diplomatie russe chercha surtout a 
profiter pour provoquer des complications, ce furent celle dite 
des «Lieux Saints» et celle de la protection des Chretiens de la 
Turquie. Et comme la question de ces Lieux Saints occupait 
depuis 1847 la France, la Russie s’est, des le premier moment, 
mise en face de cette Puissance occidentale.

La question des «Lieux Saints».—Depuis la conquete de 
Palestine par les Turcs, le clerge catholique, notamment les 
religieux Franciscains etablis a Jerusalem, avait su, a la faveur 
de la protection de la France, creer certains titres qui etaient 
venus se greffer a ceux des Orthodoxes existant ab antiquo 
depuis la conquete byzantine et confirmes solennellement par le 
traite connu sous le nom d'Ahtnamd, signe en leur faveur par 
le Calife Omar-al-Hattap, lors de la prise de la Ville Sainte par 
les Arabes, en 636. Ces vieux privileges des Grecs orthodoxes 
furent maintenus et respectes par les premiers Sultans turcs. 
Mais quand Suleiman le r le  Legislateur (Kanouni, 1520—1566) 
conclut une alliance avec le roi de France, Francois ler, suivie 
des actes connus sous le nom de «Capitulations», la Fran
ce s’assura certains privileges en faveur des Latins (Catholi- 
ques) et acquit le droit de protection de ces derniers. Des lors, 
une lutte tres vive commenga entre Orthodoxes et Latins, lutte 
menee a coups de firmans promulgues par les Sultans turcs, 
sous l ’effet de tels ou tels arguments tantot en faveur des Grecs 
orthodoxes, tantot en faveur des Catholiques. II fut ainsi cree 
des droits et des pretentions les uns opposes aux autres et qui, 
etudies aujourd’hui, se trouvent etre tout au moins bizarres. II 
s ’agissait, par exemple, de la question de savoir qui avait le 
droit de detenir les clefs de tel corps de batiment, de reparer 
celui-ci, d’en balayer le plancher ou d’en allumer les lampes. 
L ’exercice de ces droits souvent contestes par les uns comme 
par les autres, donnait lieu a de frequents incidents accompa- 
gnes de bagarres. En 1808 l’Eglise de la Resurrection a Jeru
salem ayant ete detruite par un incendie, les Grecs orthodoxes 
parvinreut a la restaurer a leurs frais et cela en depit des pro
testations des Catholiques. E11 1847 une bagarre se produisit 
entre Grecs et Latins dans la Grotte de la Nativite, a Beth



lehem, a propos de la disparition d’une etoile en argent. La
- Russie intervint alors en faveur des Orthodoxes et la France 

en faveur des Catholiques.
Mais alors que, durant tout l ’echange de notes y relatives, 

il s’agissait seulement de la question des Lieux Saints et que 
la Porte, obligee de ceder aux exigences de la Russie, promul- 
guait le 8 fevrier 1853, un firman imperial reglant l ’affaire 
en faveur des Orthodoxes, le gouvernement russe souleva la 
question de la protection des Chretiens orthodoxes (qu’il ap- 
pellait dans certains passages de ses notes «Russes orthodo
xes») invoquant a cet effet les articles 7, 8 et 14 du traite 
russo-turc de Kutchuk-Ka'inardji (1774), alors que Particle 7 dit 
fiue la Porte promet de proteger la religion chretienne et 
quant a une protection russe elle reconnait celle-ci seulement 
sur une eglise qui serait elevee a Pera ou a Galata (Constanti
nople), et que Particle 14 assure tout simplement la liberte 
des voyages et 1’immunite fiscale aux pelerins russes qui se 
rendent aux Lieux Saints.

J j ’H pnrjels da Czar.—En meme temps le Czar Nicolas ler,
' croyant que l’etat de l ’Europe etait favorable a la realisation 

de ses plans, cherchait a arriver a une entente avec l ’Angleterre, 
entente qu’il poursuivait depuis 1844, en vue de la liquida
tion de la question turque, c’est-a-dire la question d’Orient.

Les propositions y relatives furent formulees au cours 
' des entretiens historiques que le Czar Nicolas ler eut, 

dans les premiers mois de l ’annee 1853, avec Sir Hamilton Sey
mour, ambassadeur de la Grande Bretagne a Saint Petersbourg.

Ces conversations, divulguees l ’annee suivante par l ’Angle- 
, terre elle-meme, ont fait une vive impression dans toute l ’Eu- 

; r°pe, notamment en Grece 0 ), car elles revelaient que la
■ Russie avait cesse de s’interesser au sort de l ’Hellenisme : elle 
. ne voulait pas consentir a ce que Constantinople revint jamais

(1)V. ce βιιΐβΐΈλληνισμός η Ρωσσισμός par XXX,Athenes 1854. Ce 
livre, attribue a la propagande britannique, contient en dehors de la tra- 
<luctionde toutes les depeches de Lord Seymour dormant le texte de ses 
conversations avec le C/.ar, une preface de plus de 100 pages expliquant 
' ’importance des plans russes et relevant que la Grece, devenue l ’avant- 
8arde de la civilisation mediterrandenne, etait devenue le cauchemar de 
'a  Russie Czarisle.



aux Grecs, ni a un retablissement de l ’Empire Byzantin. «Je ne 
veux pas, disait le Czar, que la Grece devienne une grande 
Puissance».

En outre, sous l ’effet du mouvement liberal de 1848 dans, 
toute l ’Europe, le Czar voulait, disait-il, encore moins que la 
Grece devint «le refuge des Kossuth, des Mazzini et autres re- 
volutionnaires». (2)

Quant au sort de la Turquie, le Czar disait a Seymour : 
«Nous avons sur les bras un homme malade, gravement 
malade. Ce serait un malheur s’il venait a mourir et meme 
avant que les mesures necessaires ne fussent prises». Et il ajou- 
tait carrement qu’il ne permettrait jamais l ’occupation de Con
stantinople par l ’Angleterre. Lui-meme ne voulait pas en de- 
venir le maitre, mais ne refuserait pas de l’avoir en qualite de 
depositaire. II voulait done pour Constantinople un mandat, 
comme on dit aujourd’hui. II consentait a ce que l ’Angleterre 
occupat l ’Egypte et la Crete. II ne permettait pas la creation 
de petites republiques sur les ruines de l ’Empire Ottoman qui 
servent de lieux de refuge aux revolutionnaires de 1’ Europe. 
Au sujet des reformistes turcs, il disait que c’etait «le parti 
des nouvelles reformes frangaises superficielles». Et, comme 
pour annoncer I’orage qu’il allait dechamer bientot a Constan
tinople, il proclamait qu’il serait oblige d’exercer le droit de 
protection des Chretiens que lui conferait le traite (faisant 
ainsi allusion au fameux traite de Kutchuk-Kai'nardji) et se 
plaignait de la conduite de !a France dans la question des L i
eux Saints. En outre, il parlait des Bulgares qui allaient se 
soulever. C’etait pour la premiere fois que la diplomatie russe 
se mettait a s’occuper des Bulgares.

Sir Hamilton Seymour repondait a tous ces propos du 
Czar dans l ’esprit de la politique anglaise et sous l ’effet tou- 
jours de l ’idee, chere a la diplomatie britannique de l’epoque, 
que la Turquie reformee allait devenir un element d’ordre et 
de progres. II disait que la Turquie possedait toujours des res- 
sources de force et de richesse, qu’il n’y a pas d’elements suf- 
fisants pour le retablissement de l’Empire de Byzance. II ad-

(2) II est pourtant un fait,c’est qne nombre de patriotes hongrois et et
italiens ont tronv6 asile en Grece et ont pu y rester en depit des protes
tations du cabinet de Vienne.
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niettait que Constantinople ne devait pas etre occupee par une 
grande Puissance, car cette occupation etait incompatible avec- 
Pequilibre des Puissances et avec le maintien de la paix eit- 
ropeenne.

L ’action diplomatique''russe ά Constantinople.— Sur ces en- 
trefaites Constantinople voyait arriver le 16/28 fevrier 1853,. 
en qualite d’envoye extraordinaire russe, Pamiral prince Ale
xandre Sergeyevitch Mentchikof, ancien ministre de la Marine, 
avec la mission de mettre en execution le nouveau programme 
de la politique russe en Turquie. Apres sa premiere appari
tion, pleine de mepris envers les dignitaires turcs, il remit a. 
la Sublime Porte deux notes successives en date des 23 
mars et 27/8 avril, dans lesquelles il disait que PEmpereur 
s’etait irrite a propos de la decision du gouvernement ottoman 
concernant les Lieux Saints. Mais, pour ne pas creer a la Tur- 
<iuiei des difficultes avec une autre Puissance, il etait pret a 
accepter le firman du 8 fevrier 1852, a la condition que le 
Divan fournit des garanties pour le maintien du si at 11 quo 
dans 1’avenir. Or, ceci ne pouvait se faire qu’au moyen d'un 
traite en regie entre la Russie et la Turquie. D’apres ce traite 
la Russie accepterait la reconstruction de la. coupole de 1Έ -  
glise de la Resurrection, a Jerusalem, aux frais du gouverne- 
nient turc, mais sous la surveillance du Patriarcat Oeucumeni- 
Que et apres la demolition de la mosquee musulmane qui avait. 
ete elevee dans le voisinage. Puis, passant aux privileges du 
Patriarcat Oeucumenique, Mentchikof protestait a propos de- 
I’intervention de 1’Angleterre dans les affaires de celui-ci (1) 
et demandait pour les Patriarches Pinainovibilite et leur com
plete independance.

La seconde note russe etait accompagnee d'un projet de 
traite secret (8 avril 1853) entre la Russie et 'a  Turquie, dans 
lequel les deux parties s’etaient convenues tie ce qui suit: (2)

1) Dans le but de faire cesser a jamais toutes les causes 
de dissensions, tous les doutes et tous les differends relatifs..

1) La note russe fait allusion a la destitution du Patriarche Gre- 
goire VI, demandee et obtemxe par l ’ambassade britanni.<[ne parce que 
ce prelat avait lance une encyclique contre certaines editions de la llible

ui circulaient alors dans les lies Ioniennes.
2) V. le texte complet du projet dans: E. Eichman: Die Reforraen desi- 

Tiirkischen Reiches, Berlin, 1B5S, p. 413-416.



aux immunites, aux droits et aux privileges qui ont ete ac- 
cordes et assures ab antique par les anciens Empereurs otto
mans aux habitants de la Moldavie, de la Valachie et de la 
Serbie, qui, de meme que differentes autres nations chre- 
tiennes de l’Empire Turc profassent la religion greco-russe, 
on est convenu des conditions suivantes, savoir : la religion 
grecque sera toujours protegee dans toutes les eglises; les 
representants de la Cour Imperiale (de Russie) auront, comme 
par le passe, le droit de donner des ordres aux eglises, tant a 
Constantinople que dans d’autres endroits et villes.

2) Comme les quatre venerables Patriarches (Constanti
nople, Antioche, Alexandrie, Jerusalem) ainsi que les arche- 
veques, les eveques et autres prelats doivent etre elus libre- 
ment, confirmes et honorablement traites suivant leur rang, 
ils auront a jouir completement des privileges et des avanta
ges temporels que la Sublime Porte a toujours eu 1’usage et 
pour principe de leur accorder et de leur assurer par les be
rats qu’elle leur delivre lors de leur nomination. Leurs attri
butions spirituelles leur seront assignees separement, et ils 
les exerceront s ms empechement.

3) Les quatre Patriarches seront nommes a vie ; et tant 
que les cas prevus par les firmans d’investiture 11’arrivent pas, 
aucun Patriarche ne pourra etre depose et change.

4) La Sublime Porte s ’engage envers la Cour Imperiale de 
Russie de maintenir les droits et privileges dont l’Eglise de J e 
rusalem jouissait depuis les temps des Califes et pendant le re
gne successif de tous les Sultans sans porter la moindre atteinte 
aux droits des autres nations chretiennes.

■ Cette convention etait, eu quelque sorte, une seconde edi
tion du traite de Hounkiar-Iskelessi, sous une autre forme. 
Elle devait garantir le privilege du Patriarcat Oeucumenique, 
mais ces privileges devaient etre places sous la protection de 
la Russie, qui, sous l ’effet des influences panslavistes,alors en 
etat de formation, avait d’autres plans au sujet des chretiens 
de la Turquie d’Europe, voulant d’ores et deja favoriser les 
Bulgares. Aussi, en depit de tous les avantages promis a ce 
projet du Patriarcat de Constantinople, la classe cultivee et 
eelairee de l’Hellenisme, tant en Turquie yue dans la Grece 
libre, et meme nombre de representants du clerge, suivaient-ils 
avec beaucoup de scepticisme les demarches de Mentchikof, et 
cela 11011 seulement parce qu’ ils redoutaient les progres du



Panslavisme, mais aussi parce qu’ils voyaient que Faction russe 
allait renverser l ’oeuvre des reformes turques sur laquelle la 
Grece et les Grecs de Turquie fondaient de grands espoirs.

Le projet russe ne convenait done point a l ’Hellenisme et 
les partisans de la politique anglaise, a Constantinople et a. 
Athenes, avaient raison. Du reste, les faits ont justifie leur 
point de vue, car les populations grecques de la Turquie 
ont pu largement profiter de l ’octroi, realise plus tard, de 
droits egaux a tous les sujets du Sultan.

La Turquie se tour tie vers les Puissances occklentale s.— Les. 
exigences russes ont produit une veritable consternation dans 
les rangs des ministres et hauts dignitaires de la Turquie. Us 
se sont empresses d’en informer immediatement les cabinets de 
Londres et de Paris,demandant l ’envoi dans les eaux de l ’Orient 
des escadres anglaise et frangaise de la Mediterannee. La France 
s’empressa d’envoyer son escadre dans les eaux grecques avec 
l ’ordre de se rendre aux Dardanelles et, au besoin, a Constanti
nople, si les Russes occupaient les principautes danubiennes 
et faisaient passer leur flotte au Bosphore. Quant a l ’Angleterre, 
elle etait au commencement platot hesitante. Mais bientot lord 
Stratford-Redcliffe (ci-devant Stratford Canning) ambassadeur 
de la Grande Bretagne a Constantinople (buyuk eltchi, le grand 
ambassadeur,comme l’appelaient les Turcs), rentre de son conge, 
s’est mis a l ’oeuvre pour contrecarrer Taction russe. II conseilla 
aux Turcs d’accepter toutes les exigences de la Russie concer
nant les Lieux Saints et de laisser de cote tout ce qui regar- 
dait la protection des Chretiens.

La  dessus, Mentchikof remit le 7/19 avril a la Porte une 
nouvelle note dans laquelle il insistait, entre autres, sur la con
clusion d’un accord sous la forme d’un acte unilateral (sened) 
du gouvernement turc concernant le maintien du statu quo des 
privileges de l ’Eglise greco-russe.

L ’ultimatum russe.— La Porte ceda dans la question des 
Lieux Saints. Mais comme la reponse turque passait sous si
lence le point de la note russe concernant la protection des 
Chretiens, Mentchikof remit a la Porte une seconde note, sous 
forme d’ultimatum dans laquelle il demandait ce qui suit :

1) L ’Eglise ortuodoxe avec ses pretres et ses proprietes



jouit sous les auspices du Sultan de tous les anciens priv ile
ges et immunites, participant aussi a tous les avantages qui se- 
raient accordes a un autre rite chretieu.

2) Les nouveaux firmans relatifs aux Lieux Saints de- 
vraient prendre la forme d’un acte liant le gouvernement turc 
envers la Russie et faisant partie integrante de la convention 
a conclure.

3) Les memes privileges que ceux des autres etrangers 
devraient etre accordes aux adeptes de l’Eglise grecque a Je 
rusalem.

Un delai de cinq jours etait imparti au gouvernement 
turc pour accepter les demandes russes. La note etait accom- 
pagnee du projet de la convention russo-turque en 6 articles. 
Le preambule de cet instrument diplomatique disait que les 
deux hautes parties coutractantes «dans leur desir de mainte- 
nir la stabilite de la religion greco-russe que professe la ma- 
jorite des sujets de l ’une d’entres elles....»

Ainsi, la diplomatie du Czar demandait a la Porte de 
recotmaitre en Turquie une nouvelle denomination ethno- 
logique transformant l ’Eglise grecque ortliodoxe en Eglise 
greco-russe (1).

Cette demarche de l’ambassadeur de Russie fermait tou
tes les portes a l ’entente qui avait ete preparee par l ’habile di
plomatie de lord Redcliffe. La situation s’aggravait. Une 
armee russe etait concentree sur les frontieres de la Moldavie 
et la flotte russe se preparait fievreusement dans le port de 
Sebastopol. Le 21 mai, le prince Mentchikof quittait Constan
tinople avec tout le personnel de l’ambassade.

Apres un nouvel echange da notes avec le gouvernement 
turc, le Czar langait le 26 juin 1853 un manifeste au peuple 
russe dans lequel il disait que, se basatit sur le glorieux traite 
de Kutchuk-Kamardji, il consacra toujours sa sollicitude a la 
realisation de la mission traditionnelle de la Russie qui etait 
la defense de la religion chretienne et ortliodoxe; que la Porte 
intervient contre l ’existence meme de cette religion; que tous 
les moyens en vue d’une entente ayant ete epuises, le Czar a 
cru necessaire d’envoyer des troupes aux principautes danu-

1) V. au sujet des pourparlers diplomatiques qui ont precede la 
guerre de Crim ee: Dr. G. Rosen '. Geschichte der Tiirkei (1826-1856) 
Leipzig 1S66. .



biennes, non pas pour faire la guerre, mais afin d’avoir 
mains une garantie pour le retablissement des droits violes 

de la Russie. . .

Pourparlers et Conference a Vienne.—Entretemps, tandis 
fiue la France se croyait lesee dans ses droits aux Lieux 
Saints, ΓAutriche alarmee par l’attitudede la Russie, cherchait 
a mtervenir par la voie diplomatique et c’est cette meme po
litique de pacification que voulait suivre au commencement le 
cabinet de Londres, cependant que les Turcs, encourages par 
toutes ces coujonctures, manifesta’ient une grande ardeur bel- 
hqueuse. Mais, en meme temps, la Sublime Porte ne manquait 
Pas de faire preuve de dispositions bienveillantes. envers ses 
sujets chretiens ; le 23/4 juin 1853, le Sultan promulguait un 
^rnian donnant la promesse que les privileges de l’Eglise 
Ortliodoxe seraient sauvegardes.

Dans le meme temps et sur l ’initiative dn comte Buol, 
^Hnistre des affaires etrangeres d’Autriche, la diplomatie eu- 
r°peenne se mettait en mouvement pour prevenir la conflagra
tion qui menagait de s’etendre sur toute l’Europe. Les resul
tats de ces pourparlers furent consignes dans la «note de 
'v xenne» que la Porte devait adresser au gouvernement russe 
Pour lui faire savoir qu’elle respectait les dispositions des trai
l s  de Kutchuk-Kainardji et d’Andrinople relatifs a la pro
jection de la religion chretienne.

Le gouvernement russe accepta ce projet de note qui lui 
donnait satisfaction. Quant a la Porte, elle fit certaines objec
tions et demanda des modifications que le cabinet de Saint- 
■Petersbourg rejeta, de sorte que l ’effort de conciliation de la 
Conference de Vienne semblait echouer.

Et, comme une entente anglo frangaise etait a prevoir, la 
Aussie chercha a s’entendre avec l ’Autriche. Nouveaux pour
parlers, dont le resultat fut que la Russie allait faire queiques 
Nouvelles concessions, renongant au droit d’intervention dans 
k s  affaires interieures de la Turquie, si celle-ci acceptait la 
‘ note de Vienne*.

Les Russes dans les Principautes.—Navires de guerre anglais 
^  frangais dans le Bosphore.—Entretemps, l’affaire des princi
pautes danubiennes prenait une forme aigue car, apres la mar
che en avant des troupes russes la Russie avait destitue les



deux princes et installe a leur place un conseil administratif ■ 
provisoire sous le controle des autorites militaires russes.

D’autre part, le gouvernement ottoman, sous pretexte que . 
des troubles se produisaient a Constantinople, demandait l ’en- 
voi de navires de guerre anglais et frangais au Bosphore. C’est ' 
ce qui fut fait. II y eut ainsi, a cote de tant d’autres, une ques
tion de violation de la convention de Londres ( i 84 i )  concer- „ 
nant les Detroits. Aux observations y relatives de la Russie (25 
septembre 1853) l ’Angleterre repondit qu’a partir du moment 
ou les troupes russes passerent la frontiere de la Turquie, : 
1’etat de paix avait cesse d’exister entre les deux pays. Et, eti 
effet, alors que l’Angleterre chercha.it encore a prevenir le · 
conflit, la Turquie declarait la guerre a la Russie (4 octobre) " . 
et deux jours apres, le general Omer Pacha, un renegat d’ori- 
gine croate, nomme generalissime (serdari ekrem) des armees 
turques de la Turquie d’Europe, adressait deison quartier ge
neral de Choumla (Schumen) au prince Gortchakof, comman
dant en chef des troupes russes, un ultimatum l ’invitant a eva- 
cuer les principautes dans un delai de 15 jours et, dans les pre
miers jours du mois de novembre, l ’armee turque, traversant , 
le Danube, entrait enValachie, tandis qu’une autre armee otto
mane faisait irruption dans les provinces du Caucase. .

Destruction de la flotte turque.—En reponse, le Czar lan-. 
?ait des le ier novembre un manifeste de guerre dans le- 
quel s’adressant au peuple russe, il disait que la Russie, ayant 
voulu garantir les droits sacres de l ’Eglise orthodoxe et l’ob- 
servation consciencieuse des traites, a occupe les Principautes 
et comme la Turquie, aulieu de revenir a la raison, lui declara 
la guerre, elle se voit, elle aussi. forcee de prendre les armeS 
pour imposer le respect des traites et obtenir satisfaction pour 
l’attaque dont elle fut 1’objet dans sa sollicitude en faveur de 
l’Eglise. Ainsi le Czar appelait le peuple russe a une guerre 
religieuse, bien que l’attitude de la Turquie ne justifiat plus 
une .telle guerre.

Neaumoins, les efforts en vue d’un arrangement pacifique 
se poursuivaient, quand, le 30 novembre, fut re^ue la nouvel
le que l’escadre russe de la Mer Noire, sous l ’amiral Nahimof, · 
penetrant, apres y avoir embouteille la flotte turque, dans le 
port de Sinope, detruisit tous les bateaux de guerre qui la com-



posaient, soit six fregates, trois corvettes et trois navires au- 
xiliaires. .

Ce nouveau Navarin causa une vive indignation en Angle- 
terre et en France. La consequence en fut qu’il accelera l ’eii- 
tente de ces deux Puissances et fit avorter toute action diplo
matique visant au maintien de la paix. Les escadres reunies 
de l’Agleterre et de la France sortirent dans la Mer Noire. La 
Russie demanda des explications et, comme. elle trouva insuffi- 
santes celles qui lui furent donnees, elle rompit les relations 
diplomatiques avec les cabinets de Londres et de Paris. La 
guerre paraissait imminente, bien que les efforts diplomatiques 
continuassent a Vienne.

La Russie demandait maintenant l ’abrogation de la con
vention de Londres de i 84 i ,  afin de faire cesser toute inter
vention aux affaires interieures de la Turquie et s’efforgait. 
en vain, de s’assurer la neutralite de l’Autriche et de la Prusse. 
L ’isolement complet de la Russie etait de plus en plus appa
rent. Quand meme, le Czar Nicolas ler eut l ’audace de reje- 
ter des propositions d’arrangement transmises par Napoleon 
III, empereur des Frangais.

Des agents russes parcouraient la Peninsule des Balkans, 
cherchant a pousser les populations chretiennes a une re volte 
contre le gouvernement turc. Or, ni les Roumains, ni les Ser
ies, ni les Bulgares ne bougerent. Quant aux Grecs de Tur- 
(iuie, ils gardaient une attitude liesitante et ce n’est que dans 
la Grece libre qu’il y eut un certain mouvement en faveur 
d’une action.

La Grece et la guerre. — insurrection en Epire et en Thessalie.
— Des les premieres demarches du prince de Mentcliikof a 
Constantinople le gouvernement du roi Othon et l ’opinion 
grecque suivaient avec attention ce qui se passait en Turquie. 
A partir du moment ou la flotte turque fut detruite a Sinope 
et que les hostilites commencerent entre Russes et Turcs dans 
les principautes, une effervescence belliqueuse se fit jour 
Parmi l ’Hellenisme libre qui s’imaginait que l’heure de la re
alisation des aspirations uationales avait sonne. Le mouve- 
nient etait encourage par le roi Othon et la reine Amelie.

Les effets de l ’exaltation du sentiment national se mani- 
festerent des le debut de 1854 par des mouvements insurrec- 
tionnels eu Epire et en Thessalie, appuyes par des corps de
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volontaires ayant a leur tete des officiers de l ’armee grecque.
L ’insurrection en Epire, commencee le 15/27 janvier 1854, 

s’est bornee dans la region d’Arta et Prevesa. Son chef, Theo
dore Grivas, a tente d’occuper la ville d’Arta. Mais, le 22/6 
mars arriverent de Constartinople 3.000 homines de troupes 
de renfort turques avec 4 canons. Grivas occupa pour un mo
ment Metzovo, mais il dut l’evacuer le 27/8 avril et se reti- 
rer a travers la Thessalie.

Le mouvement insurrectionnel de la Thessalie, qui avait 
pour base d’operations Lamia et pour chef le general Christo 
Hadjipetro, eut le meme sort. Les corps d’antartes essayerent, 
en vain, d’occuper Domokos. Ils reussirent seulement a prendre 
Calabaka. Mais, a partir du moment oil, par suite de demar
ches anglaises et frangaises, tout secours venant de la Grece 
devint impossible, l ’ insurrection etait vouee a un echec cer
tain. Le 26 juin Hadjipetro, avec ses troupes, opera sa retraite 
en Grece. '

Une tentative insurrectionnelle eut aussi lieu en Mace
doine sous le colonel Tsamis Caratassos qui, le 6 avril, debar- 
qua au Mont Athos.

C’est 1’Autriche la premiere qui, craignant une extension 
du mouvement jusqu’a ses populations slaves, proposa a l ’Angle
terre d’accepter la demande de la Turquie concernant une 
assistance militaire et navale des Puissances contre les rebelles 
de l ’Epiro-Thessalie. Aux representations y relatives de l’Au- 
triche a Saint Peterbourg, le gouvernement russe (18/2 mars) 
repondait qu’il ne croyait pas qu’une Puissance europeenne 
quelconque eut desire porter secours a la Turquie ou la revolte 
s ’etendait au point de prendre le caractere d’une guerre d’ex- 
termination comme en 1821. L a  diplomatie russe se trompait.

Rupture des relations r/reco-turques.—Occupation anqlo-fran- 
caise du Pirte .—Le 7/19 mars, le ministre de Turquie a Athe
nes, Nechet bey, remit au gouvernement grec un ultimatum par 
lequel il demandait, entre autres, a la Grece de rappeler dans 
un delai de dix jours tous les officiers de l ’armee qui partici- 
paient au mouvement en Epiro-Thessalie, d’ interdire le passage 
de corps armes par la frontiere et de punii^ les fonctionnaires 
publics qui soulevaient le peuple contre l ’Etat voisin, faute de 
quoi il quitterait Athenes. Les ministres d’Angleterre, d’Autri- ' 
che, de France et de Prusse conseillerent au gouvernement



grec d’accepter les exigences turques. Mais la reponse du gou
vernement grec fut insuffisante, le ministre de Turquie s’en 
alia et la Porte eut recours a la mesure habituelle de l ’expul- 
sion des artisans et des petits marchands grecs, etablis a Con
stantinople et dans toute la Turquie, et de l ’interdiction de la 
navigation hellenique dans les ports turcs.

En reponse, le gouvernement grec rapporta l ’exequatur des 
consuls de Turquie et interdit aux musulmans le sejour en 
Grece. Le roi Othon, approuve par la reine, declarait qu’il 
allait se mettre a la tete de l’armee grecque.

Mais, entretemps, l ’Angleterre et la France avaient signe 
un traite d’alliance avec la Turquie et, le 8 avril, les mini

- stres de ces deux Puissances remirent au gouvernement helle
nique une note que le cabinet d’Athenes considera humiliante.

. Le 12/24 niai, des navires de guerre frangais firent leur appa
rition au Piree et debarquerent des troupes, tandis que les deux 
ministres adressaient au gouvernement grec un ultimatum. Le 
roi Othon, dut ceder : il proclama la neutralite de la Grece et 

. forma un nouveau cabinet sous Alexandre Mavrocordato, a qui 
Anglais et Frangais avaient confiance. Les relations diploma- 
tiques avec la Turquie furent reprises et, comme en echange 

, de cette neutralite, le traite de commerce et de navigation 
greco-turc de Canlidja (23 mai 1855), dont nous avons deja 
Parle, vint assurer aux nationaux de la Grece les avantages 
du commerce, du sejour et de la navigation libres en Turquie

- L a  coalition europeenne contre la liussie.—L ’alliance ani/lo- 
Iranco-turque.— L ’attitude de provocation dont le Czar faisait 
Preuve depuis son manifeste du 26 juin 1853 n’a fait que pre- 
cipiter les pourparlers qui ont abouti a l ’alliance des deux 
Puissances occidentals avec la Turquie. Le traite d’alliance, 
d’un caractere nettement militaire, fut signe a Constantino- 
pie le 12 mars 1854. II fut complete le 10 mai par un traite 
entre l ’Angleterre et la France, et par une convention mili
taire entre la Turquie et l’Autriche, signee a Boyadjikeuy-Cons- 
tantinople, le 14 juin, et par laquelle l ’ Autriche assumait l ’en- 
iiagement de se servir, au besoin, dans les principautes, de 
’troupes suffisantes afin d’assurer l ’evacuation de ces deux pro
vinces par les troupes russes et le maintien de l’ordre legal, 
apres quoi elle devait evacuer la Valachie et la Moldavie. 
R ’autres conventions furent conclues plus tard, telle que celle



entre la Turquie et la Sardaigne (15 mars 1855), par laquelle 
cette derniere s’engageait a cooperer militairement en vue 
d’assurer le succes de la guerre contre la Russie.

L ’Europe toute entiere se liguait contre 1’Empire des 
Czars pour sauver la Turquie.

Au moment de la signature du premier traite d’alliatice 
les operations de guerre entre Russes et Turcs continuaient 
encore dans la Valachie. Les Russes, au debut, avaient oc- 
cupe toute la Dobroudja. Plus tard, les operations se limite- 
rent a la place forte de Silistria, sur le Danube, Le traite 
austro-turc, auquel adhera bientot la Prusse, changea comple- 
tement la situation. Les deux Puissances allemandes garan- 
tissaient l ’integrite de la Turquie et promettaient que des. 
mesures seraient prises en faveur des rayas, c’est a dire des 
sujets non-musulmans de la Porte. En meme temps, elles decla- 
raient que l ’annexion des principautes par la Russie et le pas
sage du Danube par les troupes russes seraient consideres 
comme un casus belli-

S ’etant ainsi trouvee en presence d’une coalition paneu- 
ropeenne, la Russie, dans la seconde quinzaine de juillet, s’em- 
pressa d’evacuer la Valachie et la Moldavie, apres quoi les 
Turcs occuperent la Valachie et les Autrichiens la Moldavie. 
Simultanement la Russie adherait au protocole de Vienne, du 
9 avril: elle acceptait que les droits des sujets chretiens de la 
Turquie fussent places sous la garantie de toutes les Puis
sances. Ainsi, la Russie abandonnait la pretention de vouloir, 
a elle seule, exercer le droit de protection des Chretiens en 
Turquie.

La guerre en Crimee. — Cette concession de la Russie arri- 
vait trop tard. Les forces militaires anglo-frangaises s’etaient 
deja mises en marche. En depit de l ’evaeuation des principautes 
par les Russes, elles debarquerent a Costandja, a la recherche 
de l ’emiemi. Au cours de ces operations, sans but precis, les 
troupes frangaises furent decimees par des maladies dans les 
steppes et dans les marais de la Dobroudja.

Comme il n’y avait plus de Russes dans les principautes, 
l ’Angleterre et la France, apres quelques .hesitations, decide- 
rent de transporter Ie theatre de la guerre dans la Russie 
pruprement dite. Le 5 septembre, l ’armee anglo frangaise, as- 
sistee d’un petit detachement turc, 58.000 hommes eu tout, de-



barqua a Calamita, au sud d’Eupatoria (en turc Gueuzleve), 
sur les cotes occidentales de la Peninsule de Crimee. C’est 
ainsi que commenfa la «guerre de Crimee», limitee autour 
de Sebastopol ou se trouvait le principal arsenal de la marine 
de guerre russe sur la Mer Noire. Bientot, apres les premiers 
combats, les operations m ilitaires.se reduisirent a l’ investis- 
sement de la place fortifiee de Sebastopol par terre et 
par mer.

Ce n’est que lorsque cette place fut prise par les allies (n  
septembre 1856), que cette guerre paneuropeenne prit fin par 
la capitulation complete de l’Empire des Czars.

Le traite de. Paris.— Pendant que les operations militaires 
se poursuivaient autour de Sebastopol, les pourparlers diplo- 
niatiques continuaient toujours a Vienne en vue de trouver 
une base pour la paix. Le resultat en fut un rapport sur les 
clauses suivantes:

P r i n c i p a u t e s  d a n u b i e n n e s .  — Abolition com
plete de la protection russe. La Valachie et la Moldavie gar- 
dent leurs privileges sous la souverainete de la Porte. Admi
nistration interieure repondant aux voeux des populations.

D a 11 11  b e.— Liberte  de la n a v ig a t io n  dans ce fleuve par 
une institution europeenne (Commission Internationale du 
Danube).

M e r N o i r e . —Cette mer est declaree neutre. E lle est 
ouverte aux bateaux de tous les pays. II n’y a pas d’arsenaux, 
w de chantiers navals sur ses cotes. La Russie et la T u r
quie ne pourront avoir que de petits bailments pour le ser
vice des cotes.

P o p u l a t i o n s  c h r e t i e n  n e s  de  l a  T u r q u i e .  
Leurs privil£ges sont determines saus toucher a l ’indepen- 
dance et a la diguite de la couronne du Sultan. .

Ainsi, dans la question des droits des Chretiens, cause 
Principale de la guerre, la Russie subissait une defaite com
plete. Le droit de la protection des Chretiens, qui lui avait ete 
reconnu depuis 1774, lui etait enleve, tandis que la diplomatie 
europeenne etait de plus en plus gagnde a l’ idee que, pour 
Pouvoir se debarrasser de l ’emprise russe, la Turquie devait 
etre admise dans la famille des Puissances europeennes, afin 
de jouir des avantages du droit public europeen.

On aurait pu croire que ce revirement de l’opinion euro-



peenne etait du au succes du mouvement reformiste en T ar-' 
quie. II n’en etait rien. Les effets de la vieille structure de 
l ’empire des Sultans Ottomans, qui n’admettait pas l’egalite 
entre Musulmans et non Musulmans, se faisaient toujours - 
sentir. L ’application du hati-houmayoun de Gulhane ne pou- 
vait se faire sans difficulte (i). La situation interieure de la 
Turquie restait toujours la meme. C’etaient les exigences 
extravagantes de la Russie qui etaient la cause de ce reyire- 
ment. Les Puissances europeennes voulaient empecher l’ in- 
gerence de la Russie aux affaires interieures de la Turquie. 
Elles savaient que l ’Empire Ottoman etait encore loin de 
ce qu’on appelait la civilisation europeenne. Neanmoins elles 
considererent qu’elles pouvaient et devaient profiter de leur 
victoire sur la Russie par des moyens doux, pour imposer au 
Sultan des reformes qui devaient, en quelque sorte, servir de 
preambule diplomatique de la paix qui allait etre conclue. . 
Au lieu de ceder a la force, le Sultan devait avoir l ’air d’oc- 
troyer spontanement l’egalite parfaite a ses sujets chretiens 
et les reformes qui devaient completer l’ceuvre du «Tanzimat»,. 
commencee par le rescrit imperial de Gulhane (1839), qui etait 
destinee a faciliter l ’entree de la Turquie dans ce qu’on np- 
pe’ait alors le «concert europeen».

Garanties du Sultan d ses sujets chretiens. —- C’est dans cet ■ ] 
ordre d’idees que fut promulgue un nouveau hatti-houmayoun, 
celui de 1856, dont les travaux preparatoires furent assez la- 
borieux. II y eut d’abord le firman imperial du 16 mars 1854, 
admettant les temoignages des Chretiens en faveur ou a la 
charge des Musulmans, meme dansies affaires d'ordre penal, et 
creant des tribunaux criminels independants de ceux du Cht’i'i.
Ce fut ensuite le decret du 10 mars 1855 supprimant le haratz 
(l’impot de capitation). Mais en meme temps le Sultan decretait 
l ’extension du service militaire aux Chretiens. C ’etait une re
forme desiree par les hommes d’Etat turcs qui, depuis la sup
pression du corps des janissaires, voyaient la population turque 
deperir sous les charges et sacrifices du service militaire, reserve 
aux seuls Musulmans. Pourtant ce decret ne fut pas appliquei

(t) V. l ’ouvrage du Comite d’histoire turque «Tarih», (en turc Τ. I l l  
page 114), Istanbul 1931.



car d’un cote, les Chretiens ne montrerent aucun enipressement 
a se soumettre au service des armes et, d’un autre cote, les 
Turcs memes se montraient refractaires a cette reforme qui 
admettait la pleine egalite des Chretiens avec le droit d’etre 
promus aux grades de sous-officiers et d’officiers. Cette ques
tion du service des non Musulmans resta en suspens jusqu’en 
1908 et ne fut reglee que par le regime jeune-turc.

Les discussions sur la question des Chretiens de Turquie 
durereut assez longtemps, car la Porte insistait a vouloir re- 
pousser toute ■ garantie europeenne. Finalement en base d'un 
memoire des ambassadeurs d’Anglettere, de France et d’Autri- 
che, fut promulgue le hatti-houmayoun du 6/18 fevrier 1856. 
Ce resent confirmait la garantie de la vie, de l ’lionneur et des 
biens de tous les sujets du Sultan, octroyee deja par le hatti- 
houmayoun de Gulhane, ainsi que les droits reconnus aux 
communautes non-musulmanes. Mais Particle 3 de ce nouveau 
hatt stipulait que «les pouvoirs concedes aux Patriarches et 
aux eveques des rites chretiens par le Sultan Mahomet II et 
ses successeurs seront mis en harmonie avec la position nou
velle que mes intentions genereuses et bienveillantes assurent 
a ces communautes». Cela signifiait que, sous pretexte de re
formes et de revision, les privileges allaient etre considerable- 
ment reduits. Neaumoins, toute distinction ou denomination hu- 
nnliantes (tels que les mots «ghiaours» et «kiafir- pour les 
Chretiens et «tchifout» pour les Juifs) etaient supprimees; la 
conversion par force a l ’ islamisme etait interdite et l'admis- 
sion de tous les sujets du Sultan aux fonctions publiques etait 
decretee.

C’etait, en somme, le premier statut des minorites en Tttr- 
statut leur assurant incomparablement plus de droits que 

ne le font les traites d’apres guerre, signes sous les auspices 
de la Societe des Nations.

L ’octroi de ce firman fut enregistre dans le traite de 
Paris du 18/30 mars, par lequel la paix etait retablie avec la 
Russie.

L ’article 7 de ce traite dit que les six Puissances euro- 
peennes (y compris. la Russie) declareut la Sublime Porte 
admise a participer aux avantages du droit public et du 
concert europeen; elles s’eugagent a respecter l ’integrite ter- 
ritoriale de l’Empire Ottoman.



L ’article 8 consacre le principe de l’intervention de toutes 
les Puissances signataires en cas *de «dissentiment» entre la 
Sublime Porte et l ’une ou plusieurs autres parties contrac- 
tantes.

Par Particle 9 les Puissances reconnaissent la «haute va
leur» de la communication, a elles faite par le Sultan, du firman 
emane spontanement de sa volonte souveraine et concernant 
l’amelioration du sort des populations chretiennes de son. Em 
pire, et declarent que cette communication ne saurait, en aucun 
cas, donner aux Puissances «le droit de s’immiscer, soit collecti- 
vement soit separement, dans les rapports de Sa Majeste le Sul
tan avec ses sujets, ni dans Padministration interieure de son 
Empire».

Ainsi cette guerre paneuropeenne, declenchee pour sauver 
la Turcjuie, finissait par un pacte des six grandes Puissances 
europeennes, lesquelles, ayant constitue une sorte de Societe 
des Nations (a responsabilite limitee) se donnant le nom de 
«concert europeen», prenaient sur elles de regler les destinees 
du Proche-Orient. C’etait la tutelle de l ’Europe sur la Turquie.

On verra dans les chapitres suivants comment ce «Direc- 
toire» a six manqua son objectif et comment p arie s  evene
ments de 1878 d’abord, de 1918 ensuite, a pu triompher le 
principe de l’auto-determination des nations.



CHAP1TRE VI

La Turquie apres  la guer re  de Crimee

La crisc financiere.— Le traite de Paris fut considere, aussi 
bien en Turquie qu’a l’etranger, comme le debut d’une ere nou
velle pour l ’Empire Ottoman. On a cru qu’apres l’issue pres- 
cr>ie inattendue des evenements qui aboutirent a une coalition 
europeenne en sa faveur, cet Empire entrait dans une per-iode 
de progres. L ’evolution des affaires iuterieures et de la situa
tion economique de la Turquie ont prouve combien s’etaient 
trompes non seulement la diplomatie europeenne mais aussi 
les hommes d’Etat ottomans, Recliid, Ali, Fouad et autres, 
Que les Turcs appellent aujourd’hui «tanzimatdjis», et qui crurent 
°u firent croire que les populations de race et de religion di- 
Verses, vivant sous le sceptre des Sultans, pouvaient etre fu- 
sionnees en uiie seule nation, la nation ottomane, ayant un 
Seul et meme but national, animee d’un seu.1 et meme ideal.

Le Sultan Abdul Med jit, qui semblait avoir adopte l ’ idee 
(iue le tanzimat etait, pour la Turquie, une panacee, mourut 
ê 25 juin 1861 au milieu des difficultes financieres, engendrees 

"Par les premiers emprunts turcs conclus a l ’etranger, ainsi que 
Par les besoins nouveaux imposes par la situation nouvelle 
Que s’etait acquise la Turquie en Europe, alors que les depen- 
ses'enormes, le luxe insense de la Cour Imperiale des Sultans 
!1e voulaient cesser. Son frere et successeur, Abdul Aziz (1861- 
t<̂ 76) etait considere comme un prince reactionnaire. Mais 
quand il assuma le pouvoir supreme, il comprit qu’il n’y avait 
Plus lieu de reculer: il promit solennellement de continuer 
I’ceuvre des reformes.
■ Entretemps la dilapidation de la richesse nationale con- 
tmuait, aggravee par l ’enthousiasme causee par l ’admission 
de la Turquie dans la famille des Puissances . europeennes. 
Avec des recettes annuelles de sept millions et demi de L ivres— 
c’etait le budget turc de l ’epoque — sans une Industrie nationale, 
avec ies servitudes economiques imposees par les capitulations 
et qui prevoyaient des droits de douane de 3 0/0, puis de 8 0/0 
(l'l valorem sur toutes marchandises, produits naturels ou maui- 
factures, importees de l’etranger, l ’Empire Ottoman ne pouvait



arriver au degre de prosperite que revaient les patriotes 
turcs. β

Des 1830, la presse a papier-monnaie (kai’me) avait ete 
mise en mouvement. On emit une sorte de Bons du Tresor 
portant interets. Vinrent ensuite les emprunts accordes, pen
dant la guerre de Crimee, par les banquiers frangais. Mais le 
produit de ces emprunts exterieurs fut vite depense. Puis, les 
presses lithographiques reprirent leur travail.

De gros paquets de papier-monnaie a differentes denomi
nations (chehim, tahvilat, serghi) etaient jetes sur le mar
che monetaire, cependant que de nombreux chasseurs d’entre- 
prises diverses pullulaiem a Constantinople avec, en poche,. 
des plans plus ou moins usuraires. II n’y avait plus de bud get. , 
Les dettes personnelles du Sultan, augmentant de plus en plus, 
venaient s’ajouter a celle de l ’Etat.

A la demande du gouvernement ottoman, 011 envova de 
Vienne le conseiller aulique Lackenbacher ayec la mission 
d’appliquer des reformes financieres et de mettre un peu de 
regie dans les dettes de la Cour et de l ’Etat. Mais les depenses 
allaient toujours en croissant, la monnaie turque etait depre- 
ciee et la gene financiere etait doublee d’une crise commer
ciale. Les rescrits successifs du Sultan recommandant aux 
fonctionnaires publics et au peuple en general la plus grande- 
parcimonie, les diverses «commissions*, les conseils superieui'S’ 
(medjlissi valia ou medjlissi aali) des reformes financieres ne 
produisaient aucuu effet.

En i860, on dresse un budget de fortune: 12 ."millions de 
L .T . de recettes, 19 1 2 millions de depenses. Nouveaux eni· 
prunts sur le marche londonien. Ο11 lance l’ idee d’un accord 
europeen sur les finances de la  Turquie, mais, vite, elle est 
mise de cote et, encore plus, les plans teudant a placer la 
Turquie sous la tutelle financiere d’une seule Puissance euro- 
peennrv

L ’Empire Ottoman est a la recherche de nouvelles res
sources. Mais, deja, 011 parle d’une banqueroute. Le Grand 
Vizir ecrit a sir Henry Bulwer (1), ambassadeur britannique. de-

(1) Le nom (le ce iliploniate anglais, frere tie 1’ecrivai.n ec-lebre 
Bulwer-Lytton, eit commemore dans l’un des deux Hots inhabites qui *e 
dressent dans la mer de Marmara, a ΓΟ. des lies des Princes. C’est celui 
qu’011 appelle en grec Plati. (Ue de Bulwer) oil l’ambassadeur avait uue 
villa qui, dit-ou, etait visitee par le Sultan meme, son ami personnel.



mandant d’urgence un emprunt sous le controle de l ’Angle- 
. terre et de la France. La meme demande est adressee a l ’am- 

bassadeur de France.
. On finit par accorder a,.la Turquie un emprunt usuraire
- de 400 millions de francs emis au taux de 53 3/40/0. En^ 1862, 
nouvel emprunt de Lstg. 8 millions pour racheter et pour re- 
tirer de la circulation le ka'ime. En 1863 est cree par un groupe 
anglofrangais la Banque Imperiale Ottomane. On met un cer
tain ordre dans le service de la Dette Publique Ottomane et les. 
banquiers europeens se mettent a drainer une bonne partie de 
l’epargne mondiale vers la Turquie. En 1869, les journaux de 

. Paris sont pleins de descriptions enthousiastes des fetes qui se 
’ donnent a Constantinople a l ’occasion de la visite de l ’lmpera- 

trice Eugenie au Sultan Abdul Aziz qui, toujours grand ba- 
tisseur de palais et de kiosques, fait restaurer et meubler lu - 
xueusement le palais de Beylerbey, sur la rive asiatique du 
Bosphore. Nouvelles depenses, nouveaux emprunts. Des capita

. listes pretent toujours de l’argent a la T urquie: les uns pour 
". la construction de chemins de fer, d’autres pour la construc

tion de cuirasses et pour la fourniture de materiel de guerre.. 
La Turquie au point de vue du tonnage et de pieces d’artillerie 
devient une puissance nava1e tres forte.

Jai bamiaetvide.— Dans l’espace de vingt aus, la Tur
quie a emprunte environ 150 millons de L.T ., somme formida
ble pour l ’epoque, et la vie depensiere du Sultan Abdul Aziz 

; avec ses trois femmes legitimes, ses 900 favorites et ses 300· 
eunuques, chambellans, palefreniers, rameurs etc.—de l’argent 
jete a pleines pelletees par la fenetre et qui etait souvent com

. plete par le vice-roi d’Egypte en echange de privileges tou- 
' jours nouveaux,—se poursuivait sans relache, tandis que l'im - 
: Portation illimitee de produits etrangers pour les besoins de 

la Turquie, se payant le luxe de reformes sans avoir une in
dustrie nationale, font evader tout l ’argent du pays a l’e- 

; tranger.
j. Finalement, le 6 octobre 1875, le gouvernement turc an
. nonce que, ne pouvant payer les interets de ses dettes par de 
' nouveaux emprunts, il reduit, pour une periode quinquennale,. 
’ 50 ojo le service de tous ses emprunts.

La proixu/alioti <ie·s· nom'ellen.— Mais alors que la crise



economique semblait arreter l’application des reformes, la pro
pagation des idees nouvelles au moyen de la langue franfaise, 
ainsi que le developpement, si limite fut-il, de la presse turque 
ont cree une classe eclairee d’mtellectuels turcs qui traval- 
laient.fievreusement pour le reveil du peuple et pour l ’adop- 
tion de retormes non phis administratives mais politiques. Le 
terrain semblait etre prepare pour le regime constitutionnel 
qui fut, en effet, instaure eu 1876. Les homines du gouverne- 
s’en servirent derechef, ostensiblement, comme d’une panacee 
destinee a guerir la grave maladie organique qui menagait 
l ’existence meme de l’Empire, mine par la Russie qui, se ser
vant maintenant des populations slaves de la Turquie, allait 
essayer de regagner tout ce qu’elle avait perdu par le traite 
de Paris.

Heureme, evolution de % I’Hellenisme en Tuniuie. — Le 
statut national.— Au moment ou, dans la Grece libre, commen- 
iait la campagne politique qui aboutit a la supression du re
gime monarchique et a l ’octroi de la constitution de 1843 d’a- 
bord, et de 1864 ensuite, l ’Hellenisme de l ’Empire Ottoman, 
encourage par les promesses de reformes des hatti-houmayoun 
de 1839 et 1856, reformes qui devaient s’etendre a l ’organisa
tion des comtnunautes non-nmsulmanes, se mettait lui aussi en 
mouvement afin d’abolir le systeme du (jerontisme (0 . Ce re
gime, introduit depuis le pontificat du Patriarche Samuel le 
Handjeri (hanajarli), devint, par la suite, tres prejudiciable, 
parce qui’ il donnait lieu a toute sorte d’abus dans l’adminis- 
tration de 1’Eglise, concentree entre les mains d’un groupe de 
vieux prelats inamovibles et, en province, de leur vicaires.

Le courant de mecontentements contre le gerontisme etait 
encourage par le gouvernement ottoman qui, sous pretexte de 
reformes, voulait restreindre les privileges du clerge. Cette atti
tude de la Porte explique pourquoi elle permit !a convocation 
d’une Assemblee Nationale de l’Hellenisme de Turquie avec 
le mandat d’elaborer 1111 nouveau statut national pour l ’E 
glise et pour les communautes grecques en Turquie.
I—. 1 ....... .... - m .

(1) On appelle ainsi le regime qui. subsista, au Fauar, jusqu’en 1S62 
avant la promulgation du statut national. Le mot vient (le geronte (vieux). 
Les gerontes etaient les vieux archeveques et eveques dont se faisait en- 
tourer le Patriarche de Constantinople et qui eonstituaient une sorte de 
Saint Svnode permanent. C’etait le regime absolutiste dans l ’Eglise.



Cette Constituante, composee de clercs et de laiques, a 
commence ses travaux le 7)19 octobre 1858 sous la presidence 
du Patriarche Oeucumenique Cyrille V II . Des delegues de la 
communaute bulgare, alors relevant du Patriarcat Oeucume
nique, y ont pris part. En depit de l ’opposition acharnee des 
Gerontes, l ’Assemblee parvint a achever l ’elaboration du sta- 
tut national qui fixait le mode de Selection et les pouvoirs du 
Patriarche et des eveques ainsi que du Saint Synode et du Con
seil National Mixte (comprenant huit ecclesiastiques et quatre 
la'iques) etc. Ces «Reglements nationaux» ont constitue le 
«Statut» de l’Hellenisme de Turquie, combinant les privileges 
°ctroyes au Patriarche, par le Sultan Mahomet II le Conque- 
rant, en 1453, avec les principes du regime representatif et 
Parlementaire, manifeste par la participation de 1’element 
la'ique a l ’administration des affaires de la communaute.

Le gouvernement turc a sanctionne ce Statut et il en a 
mipose la stricte observation, car, obeissant aux conseils’ de 
1’Angleterre, il esperait, par la participation de 1’element la'i- 
^ue, briser le pouvoir du clerge que, bien a tort—ainsi qu’ il 
fut reconnu lors de la controverse du schisme bulgare—il con- 
siderait comme un instrument de la Russie.

La sollicitude ainsi manifestee a l ’egard de 1’element lai- 
que grec par la Porte, inspiree par la diplomatie britannique 
yui, meme, parmi les Grecs de Constantinople, encourageait le 
courant hostile an roi Othon Ier de Grece, a eu pour effet un 
essor considerable de l’Hellenisme de Turquie, notamment a 
Constantinople et a Smyrne. A la faveur de la politique anglo
Phile et de la tendance de la Porte a faire montre de senti
ments bienveillants envers les minorites chretiennes, les Grecs 
Prenaient une part des plus actives aux premiers pas de la 
Turquie dans sou evolution vers la modernisation. Les sus
picions nourries a l ’egard des Grecs depuis les evenements 

1821 ont disparu. Dans la vie administrative comme dans 
le mouvement economique, les Grecs faisaient valoir les qua- 
lites emineutes de leur race comme aussi les avantages de 
leur organisation scolaire. II y eut des moments ou des Grecs, 
sujets ottomans, representaient la Turquie en qualite d’am- 
bassadeurs dans les gi andes capitales europeennes et de con
Suls dans les grandes villes. Au Congres de Berlin (1878) le 
Premier delegue de la Turquie, Alexandre Caratheodori pacha,



ministre des affaires etrangeres, etait un Grec. Dans les hau- 
tes charges de membres du Conseil des ministres, professeurs 
d’Universite, medecins principaux dans l’armee, Procureurs ge
neraux, meme premiers Procureurs et Conseillers a la Cour 
de Cassation,- partout leurs services etaient hautement appre- 
cies. La presse grecque de Constantinople prenait un develop
pement qui rivalisait avec les journaux atheniens de l’epoque. 
Le Syllogue Litteraire Grec de Pera et des clubs dans tous les 
grands quartiers contribuaient a elever le niveau de culture de 
toutes les classes sociales par des conferences, par des etudes 
scientifiques et par la publication d’un annuaire digne de ceux 
des societes les plus savantes de l’Occident.

On eut pu croire que le reve des hommes d’Etat turcs qui 
furent les animateurs du mouvement du Tanzimat allait se 
realiser. Douce illusion! Les influences etrangeres qui avaient 
trace pour leur programme la ruine de la Turquie etaient la 
pour contrecarrer toute tentative de progres dans l ’Empire Ot
toman. La Russie des Czars ne pouvait voir, sur ses frontieres 
meridionales, une Turquie liberale et unie.
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CHAPITRK VII

L ’Union roumaine

L ’ori/anisalion ties 1‘ rincipaiUes roumaines.— Le traite de 
■Paris mit fin aux liens qui unissaient encore la Valachie et la 
^loldavie avec la Turquie et prepara leur independance gra- 
d*ielle. Les articles 22-27 de ce traite stipulaient que ces deux 
Pays continueraient a jouir, sous la souverainete de la Porte et 
s°us la garantie des sept Puissances contractantes, des privile
ges et des immunites dont elles etaient en possession. Aucune 
Protection exclusive ne serait exercee sur elles par une des 
Puissances garantes. II etait done mis fin a la protection que 
|a Russie exergait depuis 1774. La Sublime Porte s’engageait 
a conserver a ces Principautes une administration indepen- 
druite et nationale ainsi que la pleine liberte de culte, de le
gislation de commerce et de navigation. Une commission spe
c i e ,  sur la composition de laquelle les Puissances contractan- 
*es devaient s’entendre, allait se reunir a Bucarest afin de 
reviser les lois et les statuts en vigueur et proposer les bases 
de la future organisation des deux pays. D’autre part, le Sul- 
tau Promettait de couvoquer dans chacune des deux principau- 

un divan (conseil) ail hoc qui serait appele a exprimer les 
/feux des populations relativement a l ’organisation des prin- 
c,Pautes. Les resultats des travaux de la commission et des
divans devaient etre soumis a Paris a l ’effet de la conclusion 
cl-u une convention entre les parties contractantes. Une force ar~ 
^'ee nationale devait etre creee dans le but de maintenir la 
surete a l ’interieur et d’assurer celle des frontieres. C’etait l ’ar- 
J1iee nationale d’un pays national, avec cette restriction qu’au- 
cUiie entrave ne pourrait etre apportee aux mesures extraor- 
^'uaires de defense que, d’accord avec la Sublime Porte, elles 
^es principautes) seraient appelees a prendre pour repousser 
*°ute agression etrangere.

En vue de la mise en execution de ces dispositions on 
CQninienga par remplacer les deux hospodars (les princes Ghika 
et Stirbey) par deux gouverneurs provisoires (ou lieutenants, 
ka’i'makams): en Moldavie Bals et, celui-ci mort, Nicolas Bogo- 
rides, un Bulgare qui avait donne a son nom une terminaison 
^^ecque (Bogor-ides); en Valachie, Alexandre Ghika. Mais les



divans convoques exprimerent par une sorte de referendum le 
principal vceu de la population qui etait l ’union des deux pays 
en un Etat constitutionuel sous un prince hereditaire apparte- 
nant a une dynastie europeenne. Immediatement apres (19 aout 
1858) fut signe un acte determinant l ’organisation et l ’adminis- 
tration des deux principautes unies, sous la garantie des Puis
sances et sans une ingerence dc la Porte, qui devait toucher un 
tribut d’un million et demi de piastres turques pour chacune 
des principautes. Le pouvoir etait confie a un prince non pas 
hereditaire, comme avaient demande les divans, mais inamovi- 
ble, et a une Assemblee elective ayant le droit d’elire le prince 
qui devait etre un indigene ayant un revenu de 3000 
ducats.

L ’union des deux Principautes· — Alexandre Cusa { 16~)9 — 
iSOO). — Les deux Assemblies ont, le 5/17 janvier a Jassy et 
!e 24/5 fevrier 1859 a Bucarest, elu un seul et nienie 
prince, le colonel Alexandre Jean Cusa, qui assuma l’enga- 
gement de preparer l ’union des deux principautes sous un 
prince etranger. L ’union roum aine' etait d’ores et deja rea- 
lisee.

Mais ce prince provisoire devait gouverner avec deux ca
binets, deux chambres siegeant dans deux villes differentes et 
une Commission Centrale qui tenait ses reunions a Focsani.

Ce systeme comportait de multiples difficultes. Apres de 
longues negociations la Porte approuva (4 decembre 1861) 
l ’union des deux principautes en une seule avec un seul et 
meme cabinet et une chambre unique. La premiere Chambre 
se reunit le 15 fevrier 1862 a Bucarest. Le 20 juin fut assas- 
sine M. Barbu Catargi, president du Conseil des ministres du 
parti conservateur. II y eut ensuite de frequents changenients 

de ministeres. L ’opinion etait mecontente du prince qui gou- 
vernait sous l ’influence de ses favoris et finit par dissoudre la 
Chambre et introduire une nouvelle Constitution (14 mai 1864) 
qui concentrait tout le pouvoir entre ses mains. Investi du 
pouvoir quasi absolu, le  prince fit decreter de nombreuses I01S, 
mais la mauvaise gestion des finances et«une serie de mauvai- 
ses recoltes out accentue le mecontentement, du peuple.

Le gouvernement du prince Cusa fut marque par un con- 
flit serieux avec le Patriarcat Oeucumenique de Constauti·



nople, dont relevaient encore a cette epoque les eglises des 
deux principautes. C’est l ’affaire dite «des Couvents Dediesv, 
c’est a dire des proprietes immobilieres et foncieres que les 
princes phanariotes et indigenes avaient dedies aux Lieux 
Saints (le Saint Sepulcre) de Jerusalem, aux monasteres du 
Mont Athos et a la Fraternite du Mont Sina'i. Le litige con
cernant le droit de propriete et de disposition des revenus de 
ces biens avait surgi au lendemain de la fnite des princes 
phanariotes en 1821. Eu vertu d’un protocole special, signe 
par les representants des sept Puissances au cours des nego- 
ciations du traite de Paris, ce litige devait etre regie entre 
les parties a 1’amiable, autrement par un arbitrage. Cusa 
faisait trainer l ’affaire pendant des annees et, finalement, le 
13  novembre 1862, il procedait a la saisie de tous les revenus 
des couvents dedies, puis le 15 novembre 1863, il fit declarer 
l ’Etat roumain proprietaire de ces biens. En meme temps, il 
interdisait l ’usage de la langue grecque dans le.·; eglises des 
couvents relevant des monasteres grecs du Mont Athos, duMont 
Sinai et du Saint Sepulcre. Cette question donna lieu a l’e- 
change d’une longue correspondance entre le Patriarcat, par 
l ’entremise de la Sublime Porte, et les Puissances signataires 
du traite de Paris.

.. Outre ce litige, le prince Cusa avait des demeles avec le 
Patriarcat de Constantinople a propos de questions purement 
religieuses et ecclesiastiques, dont celle du calendrier grego- 
rien, de la nomination des eveques par le ministre des cultes 
seul, du mariage civil et autres.

Cette politique du prince lui valut la colere de la Russie 
cependant que le mauvais etat des finances amenait la sus
pension des paiements les plus indispensables. Le courant hos
tile au prince s’accentuait. Finalement, Cusa fut force a donner 
sa demission (fevrier 1866). II fut institue alors un Conseil de 
r.egence sous le prince Ion Ghika et le comte des Flandres, 
frere du roi Leopold des Beiges, fut elu hospodar mais declina 
la couronne.

Le prince Charles de liohenzollern-Sigmaringen. — On eut 
inmiediatement apres, recours a un plebiscite et, d’accord avec 
Napoleon III , le prince Charles de Hohenzollern-Sigmarin- 
g'en, parent du roi de Prusse et de l ’empereur des Frangais, 
fut elu prince. Malgre l’opposition du roi Guillaume de Prusse,

Δ.



le prince Charles accepta et prit le pouvoir le 22 mars 1866 
et se rendit a Constantinople oil le Sultan lui remit le firman 
de son investiture avec le droit de l ’heredite.

Le prince Charles gouverna avec beaucoup de sagesse au 
milieu des querelles des boyars et des liberaux dont le chef 
etait Ion Bratiano. Suivant une politique plus conciliante a 
l ’egard de l’Eglise de Constantinople, il abolit les innova
tions de Cusa et accepta l’obedience au Patriarcat jusqu’au 
moment ou la Roumanie ayant ete apres la guerre russoturque 
de 1877-78 erigee en royaume independant, le Patriarche pro- 
mulgua un Tome proclamant l ’independance de l’Eglise auto- 
cephale de Roumanie. .



CHAPITRE VIII

Le mouvement pans lav i s te

Changement dans la politique russe■— Les diplomates qui 
signerent le traite de Paris ont semble croire qu’ils ont trouve 
une solution de la Question d’Orient et assure la paix de l ’Eu
rope en admettant l ’Empire Ottoman dans la famille des na
tions europeennes et en imposant a la Russie des conditions 
humiliantes telle que la neutralisation de la Mer Noire. Or, 
cette humiliation de la Russie et les obligations assumees par 
l’Enipire des vSultans envers les Grandes Puissances ainsi que 
le droit d’intervention cache sous ces engagements recelaient 
le danger de nouvelles complications.

La Russie «ne boude pas, mais elle se recueille» disait le 
Prince Alexandre Mihai'lovitch Gortchakof, vice-chancelier de 
I’Empire russe, a qui l ’empereur Alexandre II avait confie la 
direction de la politique exterieure de la Russie apres la retraite 
du comte Nesselrode. Mais, pendant qu’elle se recuieillait s’ef- 
forgant d’introduire certaines reformes indispensables dans son 
administration interieure, !a Russie guettait l ’occasion d’abro- 
&er la clause de la neutralisation de la Mer Noire. Cette occa
sion ne tarda pas a se presenter. La  coalition europeenne qui 
aVait force la Russie a plier les genoux n’a pas eu la vie lon
gue. Les guerres napoleoniennes pour l ’unite italienne ont non 
seulement aliene l’Autriche mais aussi mecontente l ’Angleterre.

La revision du traite de P aris .— Le traite de Londres.—I)es 
*866 Gortchakof faisait remarquer dans une de ses circulaires 
,(iue les traites n’ont de valeur qu’en raison de l ’accord existant 
entre les Puissances signataires pour les faire respecter. Or, 
cette «volonte collective» avait cesse d’exister depuis la guerre 
franco-allemande de 1870-71 ou, en depit des efforts contraires 
de l’Autriche et de l’Angleterre, la Russie, se vengeant de 1856, 
est restee neutre. Et des que le marechal Bazaine capitula a 
^letz (27 octobre 1870), le chancelier russe langait une circulaire 
(3i octobre 1870), celebre dans l’histoire diplomatique et par la- 
^luelle il declarait que «Sa majeste Imperiale ne saurait se 
■considerer plus longtemps comme liee aux obligations du 18/ 
3o mars 1856, en tant qu’elles restreignent ses droits de sou- 
verainete dans la Mer Noire».



Ainsi, du moment cm, en raison de la situation, on s’atten-- 
dait a une demande en revision du traite de 1856, la Russie 
etonnait l ’Europe par sa maniere d’agir. Elle signifia, sans 
plus de fa?on, l ’abrogation des clauses resultant, pourtant, d’un 
acte synallagmatique ; elle abrogeait, de son propre fait, certai- 
nes obligations collectives. Les autres Puissances signataires 
du traite de Paris etaient placees devant le fait accompli de 
cette abrogation, sans que le gouvernement du Czar eut juge 
opportun de demander leur consentement prealable en tant 
que parties contractantes au traite.

II y eut, neanmoins, entre les Puissances signatairest de 
longues negociations dont le resultat fut la reunion de la 
Conference de Londres (17 janvier - mars 1871) pour la revi
sion du traite de Paris. Cette Conference aboutit a la signa
ture du traite de Londres du 13  mars 1871, qui supprima les- 
stipulations du traite de 1856 relatives a la neutralisation de 
la Mer Noire et, notamment la clause interdisant l ’erection 
d’arsenaux de marine sur les cotes de cette mer qui resterait 
ouverte a la marine marchande de toutes les nations (art. 3). 
L ’article 2 maintenait le principe de la cloture des detroits 
des Dardanelles et du Bosphore avec la faculte pour la T ur
quie d’ouvrir ses detroits «en temps de paix aux batiments de 
guerre des Puissances amies et alliees dans le cas ou la Su
blime Porte le jugerait necessaire pour sauvegarder l’execu- 
tion des stipulations du traite de Paris du 31 mars 1856·».

Le Panslavisme dans les Balkans. — Guerre contre la Ser
bie et le Montenegro.— Pendant toute cette periode la Russie 
travaillait pour le renforcement et la predominance de son in
fluence dans la Peninsule des Balkans au prejudice de l’Empire 
Ottoman. Son programme pour la realisation de ses plans avait 
completement change. D e ja  aux conversations historiques avec 
Pambassadeur d’Angleterre a Saint Petersbourg, le Czar Ni
colas avait revele que non seulement il cesserait de proteger 
I’element grec, mais aussi qu’il se retournerait contre lui. En 
outre, il parlait pour la premiere fois des Bulgares et annon- 
?ait leur soulevement prochain. Mais l ’idee slave p r o p r e m e n t  

dite, c’est a dire le plan de l ’union de tous les peuples slaves, 
n’etait adoptee par la Russie qu’en mai 1867, a l ’occasion du 
congres slave reuni a Moscou, tandis que le mouvement d ’in- 
dependance complete des peuples balkaniques, jusqu’alors semi-
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independants avait commence des le lendemain du traite de 
Paris de 1856.

Le premier symptome du nouveau mouvement dans les 
Balkans se manifeste dans le petit pays des Montagnes Noires 
(Montenegro), contre lequel la Turquie avait remporte quei
ques succes a la veille de la Guerre de Crimee. Le Congres de 
Paris, au lieu de tenir compte des justes reclamations du 
Prince Danilo Petrovitch, qui demanda aux Puissances de per- 
niettre son independance et une extension territoriale vers 
l’Herzegoviue et l ’Albanie, crut devoir recoriimander au prince 
de se soumettre a la Turquie et, en echange, de recevoir le 
titre de marechal (muchir) des armees du Sultan. Le resultat 
de cette attitude de la diplomatie europeenne fut la reprise

• des hostilites entre Montenegrins et Turcs (4 mai 1858). Ces 
derniers furent battus a la bataille de Grahovo.

Cette victoire des Montenegrins anima le sentiment natio
nal de leurs freres slaves (serbes) de l ’Herzegovine qui gemis- 
saient sous l ’oppression aussi bien des fonctionnaires ottomans 
que des grands proprietaires terriens indigenes (beys) qui lors 
de la conquete ottomane n’ont rien trouve de mieux que d’ab- 
jurer la foi chretienne sous la protection des autorites ottoma
n s ,  afin de pouvoir continuer a traiter les paysans (kmetes) 
comme des serfs.

Toute la population chretienne se souleva avec l ’assis- 
tance active des Montenegrins. Mais apres les premiers suc
ces contre les Ottomans, le marechal Omer Pacha a battu les 
rebelles (novembre 1861), tandis que la lutte inegale des Mon
tenegrins contre l ’armee turque se poursuivait. Finalement 
Omer Pacha entra victorieux a Cettinje, capitale des Monta- 
Rnes Noires,et imposait une paix humiliante pour les vaillants 
niontenegrins. La Turquie obtenait le droit de maintenir une 
arniee dans le Montenegro et d’elever les fortifications le long 
de la route menant a travers ce pays jusqu’en Herzegovine.

Quelque temps apres la diplomatie de 1’Autriche et de la 
Prance intervenait en faveur des Montenegrins: le Sultan fi- 
n*t par renoncer au droit de maintenir une armee (3 mars 
Il̂ 63) a la condition que la route lui resterait libre.

Serbie.— Tentla>tees d'accord avec tes Balgares.— L ’alliance 
■l}'eco-serbc.— Pendant toute la duree de la guerre turco-mon- 
tenegrine, le prince de Serbie,' Michel Obrenovitch, ne cessait



de travailler pour se debarrasser du dernier vestige de la sou-- 
verainete turque, incarne dans la presence de garnisons tur- 
ques dans les six principales places-fortes du pays, dont Bel
grade. .

En meme temps il recherchait une entente avec les autres 
peuples des Balkans: Montenegrins, Bosniens, Herzegoviniens, 
Albanais, Bulgares et Grecs. C’est a cette epoque que remontent 
les premiers pourparlers avec des organisations patriotiques 
bulgares en vue d’un Etat unitaire serbo-bulgare qui, d’apres 
des documents reveles tout recenmient, devait s’appeler «Em
pire Yougoslave» et englober la Thrace et la Macedoine (pro
tocole du Ier janvier 1867, signe a Bucarest).

D’autre part, des 1851, des negociations avaieut commence 
en vue de la conclusion d’une alliance entre la Grece et la 
Serbie et d’une action commune contre l ’Empire Ottoman. Les 
pourparlers y relatifs furent reprisaux premiers jours de l ’insur- 
rection cretoise (1866) par les representants diplomatiques de 
la Grece et de la Serbie a Constantinople. En meme temps la 
Serbie redoublait ses efforts tendant a faire partir la derniere 
garnison turque qui restait encore, celle de Belgrade. Occupee 
alors de l’insurrection cretoise, la Turquie ceda aux instances 
du cabinet de Londres et, le 3 15 mars i8(>7, elle retira ses 
derniers soldats de Belgrade. Entretemps, les pourparlers 
greco-serbes, en vue d’une action commune contre l ’Empire 
Ottoman, n’avangaient pas. Les Serbes demandaient une issue 
sur la mer Egee et voulaient discuter sur la Macedoine au su- 
jet de laquelle ils s’etaient deja entendus avec la Bulgarie par 
le protocole secret de Bucarest. Neanmoins, le traite d’alliance 
greco serbe fut signe le 4/26 aout a Voslau (pres de Vienne).
II se tragait comme but la liberation des Chretiens se trouvant 
encore sous la domination ottomane. En cas de victoire la Grece 
devait, outre la Crete, qui restait hors de toute discussion, se 
faire attribuer l’Epire et la Thessalie, tandis que la Serbie re- 
cevait la Bosnie et l’Herzegovine. Ce traite secret complete par 
une convention militaire signee a Athenes, le 16 fevrier 1868, 
prevovait une alliance perpetuelle entre les deux pays qui, 
des cette epoque-la reconnaissaient le droit d’auto-disposi- 
tion des populations qui allaient etre Tiberees, meme si elles 
devaient demander a former des Etats independants et confe- 
deres. En outre, ils consacraient le principe selon lequel «ΓΟ- 
rient chretien appartient a soi-menie» et tragaient ainsi des ce



moment le programme de l’Union Balkanique. Ils declaraient 
en meme temps qu’ils s’opposeraient a tout demembrement 
de la Turquie par lequel des parties de Turquie d’Europe al- 
laient passer a une autre Puissance.

Le traite d’alliance'· greco-serbe de 1867 etait done le 
premier noyau du Pacte Balkanique de 1934 base sur le prin
cipe «les Balkans aux Balkaniques».

Mais ces deux instruments, bien que ratifies par le roi de 
Grece Georges Ier et par le prince Michel de Serbie, devaient 
rester lettre morte. Quelque temps apres, Michel Obrenovitch 
etait assassine έι Belgrade (20/10 juin 1868) et, depuis ce mo
ment, la principaute de Serbie, ou le pouvoir fut assume par 
une regence exerfant la tutelle sur le prince Milan, lieveu de 
Michel, ne sembla pas disposee a sutvre ce vaste programme 
balkanique qui devait, entre autres. assurer l ’Union des You
goslaves.

Et c’est ainsi que la GreCe se trouva isolee au moment ou 
elle fut exposee au danger d’une guerre contre l ’Empire Otto
man a cause de 1’insurrection des Cretois.



CHAPITRE IX .

L ’inssur  rect ion  c r e to i s e  (1866-1869)

Depuis que, par les protocoles de Londres de 1830 et 1833, 
les trois Puissances garantes (Angleterre, France, Russie) lais- 
serent la Crete hors des frontieres de l ’Etat Hellenique, les 
Cretois ne laissaient passer aucune occasion d’obtenir l ’union 
avec la mere-patrie. Apres la revolte de 1841, ils crurent 
qu’une nouvelle occasion s’offrait a eux par les complications 
des guerres austro-prussienne et austro-italienne de 1866. Deja 
en 1858, ils s’etaient souleves parce qu’ils voyaient qu’en depit 
du hatti-houmayoun et des firmans du Tanzimat, la liberte 
religieuse n’etait pas assuree puisque des personnes, qui sous 
le regime theocratique des sultans avaient ete forcees d’em- 
brasser l ’islamisme et qui sous la protection des garanties des 
actes de 1839 et 1841, voulaient maintenant rentrer dans le 
giron de l ’Eglise Chretienne, etaient atrocement persecutees. 
E11 outre la perception d’impots tres lourds, donnait lieu a 
toute sorte d’abus.

Les Cretois ont formule des griefs plus serieux en mai 
1866. Au lieu de chercher a porter remede la Porte a repondu 
en renfor^ant la garnison de l’ile. Ce fut le signal d’un mou
vement insurrectionnel dans toute l ’ile dont les rebelles pro- 
clamaient l ’union avec la Grece (20/2 septembre 1867).

C’est ainsi que commen?a le drame de l’insurrection cre
toise qui a dure pendant trois ans. L ’armee turque etait assis- 
tee de troupes egyptienues qui ont bientot regu des renforts 
importants. Battus a la bataille de Vafe (12 octobre) les insur
ges continuaient la resistance. Au monastere d’Arcadi, forte- 
ment retranclies une poignee de rebelles se firent sauter apres 
une lutte hero'ique. Γ-a Porte a dii envoyer en Crete le mare- 
chal Omer Pacha a la tete d’une armee de 60.000 homines a.s- 
sistee d’une forte escadre.. Mais ces forces considerables ne 
parvenaient pas a reprimer l ’insurrection. Le Sultan Abdul 
Aziz etait sur le point de recourir a des mesures extraordinai- 
res quand les Puissances intervenant dans le. conflit demande- 
rent l’envoi en Crete d’une commission Internationale en 
vue d’organiser dans l’ile une administration capable de main- 
tenir l’ordre. La France alia meme jusqu’a proposer un pie-



uiscite tandis que l’Angleterre demandait la nomination d’un 
8'ouverneur chretien. Soucieux de prevenir une intervention 
«uropeenne, le grand vizir Aali Pacha, lui-meme, se rendit en 
^-rete, entoure de nombreux hauts-fonctionnaires chretiens de 
la Porte et essaya de mettre fin a l ’insurrection par des 
moyens diplomatiques. Avec la mediation des consuls euro- 
Peens, il parvint a conclure un armistice de quarante jours 
tandis qu’en meme temps il essayait de gagner certains chefs de 
1’insurrection, cependant qu’il promettait aux Cretois une admi
nistration autonome, une importante reduction des impots et 
d’autres facilites. M lis l ’Assemblee des Cretois a decline ces of- 
fres et Aali Pacha a dtl rentrer a Constantinople. La Porte 
envova alors en Crete, en qualite de vali, le general Hussein 
-^vni Pacha qui continua la campagne contre les rebelles avec 
Wns de succes. *

(h'lae dan* leu relationx (/reco-turijtius. —  Regleincid prooi-
— Entretemps la participation de volontaires et officiers 

de 1’armee hellenique au mouvement insurrectionnel, l ’en- 
^0l de munitions de guerre de la Grece libre en Crete et l ’ad- 
ni)ssion de nombreux refugies cretois en Grece ont produit 
Une tension des plus serieuses dans les relations entre la Grece 

’̂Empire Ottoman. Cette tension aboutit a la rupture des 
N ations diplomatiques, la Grece ayant refuse d’accepter les 
c°nditi'6ns formulees dans une note comminatoire, sorte d’ulti- 
n'atum (29/1 decembre 1868), remise par le ministre de Tur- 
cluie, Photiades bey. Par cette note la Porte demandait la dis- 
s°Hition des corps de volontaires, le retour des refugies en 
^ rece, la cessation du service des bateaux transportant des 
Volontaires, des vivres et des munitions en Crete. Par dessus 
t°ut le gouvernement ottoman exigeait que la Grece adoptatη 1 , , ·
x 1 eS?ard de la Porte une ligne de conduite «conforme aux
t r a i t e s » .

Comme lors de la guerre de Ciimee, les Puissances euro- 
Peennes intervinrent de nouveau en faveur de l ’Empire Otto
man. L ’Angleterre, l ’Autriche et la Prusse etaient ouvertement 
c°ntre la Grece, tandis que la France et la Russie semblaient, 
‘<·11 debut, disposees en faveur des aspirations nationales des 

r^tois. Napoleon III craignant une entente entre la Russie 
^  la Prusse paraissait vouloir etre agreable a la Russie en 

r>ent. Aussi acceptait-il les propositions russes tendant a



assurer a la Crete un regime autonome. Et quand la Russie 
refusa l ’autonomie, la France soumit un nouveau projet d’en- ' 
tente franco-russe d’apres lequel non seulement la Crete mais 
l ’Epire et la Thessalie demandaient a etre unies a la Grece, 
la Serbie serait debarrassee des garnisons turques, tandis que 
la Turquie devait obtenir un emprunt de 20 millions de L i "  
vres turques et la garantie de toutes les Puissances pour l ’in- 
tegrite des territoires qui lui restaient. Ce projet rencoutra 
l ’opposition non seulement du eomte Ignatief, ambassadeur de 
Russie et chef du parti, alors recemment fonde, des pansla- 
vistes, qui affichait pour son programme le renforcem ent 

de l’element slave dans les Balkans, mais aussi de l ’ambassa- 1 
deur de France, Bouree, tandis que d’autre part, l ’Angleterre , 
aussi se declarait contre tout morcellement de la Turquie. Les . 
pourparlers franco-russes au sujet de l a " question cretoise 

continuerent pendant la visite du Czar a Paris, a 1’occasion cie 
l ’exposition universelle de 1867. On y a meme regu bientot le 
sultan Abdul Aziz, venu a Paris sur le conseil de M. Bouree, 
dans le but de creer un courant turcophile en France, au mo
ment meme ou le ministre des Affaires etrangeres de Tin-'  
quie, Fouad Pacha, re^u par l ’empereur de Russie a Livadia . 
(aout t868), tachait de gagner la Russie aux vues de la 
Porte.

Le resultat de tous ces pourparlers fut une note des Puis- : 
sances —· sauf l ’Angleterre — remise le 17/29 octobre a la 
Porte et par laquelle, apres un long preambul.e sur les exhor
tations adressees jusqu’alors a la Porte a propos des evene- 
ments de la Crete, il etait dit que «sans renoncer a la mission 
genereuse que leur conscience (des Puissances) leur impose, ϋ 
ne leur reste plus qu’a degager leur responsabilite, en aba»- : 
donnant la Porte aux consequences possible de ses actes».

Les Puissances tiraient done leur epingle du jeu et disaieiit 
a la Turquie «faites ce que vous voulez!» En meme temps la 
France s ’opposait a la realisation des plans poursuivis par la 
diplomatie russe derriere l ’appui apparent aux revendication3 
des Cretois et des autres populations chretiennes de la Turqu ie· 
Aiissi, au moment de la rupture des relations diplomatiques 

avec la Turquie, la Grece se trouva en” presence d’un rev ire 
ment de la P'rance qui, maintenant, appuyait ouvertem eiit 
Turquie. Et, tandis que la Grece semb'ait se preparer fievreu-- 
sement a la guerre pour s’opposer contre une invasion de 1'^ '



mee ottomane, la Russie tout en pretant son appui diploma
tique a la Grece, tout en declarant que la mesure de l ’expul- 
sion des sujets hellenes etablis en Turquie n’etait pas digne 
d’un pays civilise, conseillait a la Grece d’eviter toute compli
cation car elle meme n ’avait pas encore complete son reseau 
de voies ferrees dans le midi et n’avait non plus suffisam- 
ment prepare, selon le plan d’Ignatief, l’action des Slaves (sa- 
voir des Bulgares) de la Peninsule balkanique. C’etait la rai
son pour laquelle, en depit de Pexistence de l’alliance greco- 
serbe, la Serbie ne bougeait pas, d’autant que les Puissances 
occidentales aussi lui promettaient maintenant la Bosnie et 
l ’Herzegovine, tandis que la Roumanie montrait tres peu 
d’empressement a se mettre du cote de la Grece.

Sur ces entrefaites, tandis que le comte de Bismark presi
dent du Conseil et ministre des Affaires etrangeres de Prusse, 
langait l ’idee d’une Conterence europeenne a Paris, l ’insurrec- 
tion en Crete perdait de plus en plus de terrain. II ne restait 
Plus que la question de la reprise des relations diplomatiques 
entre la Grece et la Turquie.

La Conference de Paris, commencee le 7/19 janvier 1869. 
a dure juste un mois. Le Gouvernement grec avait prepare un 
Memorandum pour demander l ’union de la Crete, de la Thes- 
salie et de l ’Epire, mais les Puissances ne vou’aient admettre 
ses delegues a la Conference qu’a titre consultatif. C’est pour- 
quoi le ministre de Grece a Paris, Eliangabe, a communique · 
Que la Grece lyant ete deboutee de celte demande, la Confe
rence poursuivit ses travaux et emit une declaration donnnut 
raison a la Turquie et invitant la Grece a declarer, dans le delai 
d’une semaine si elle acceptait d’adherer aux decisions des Puis
sances, c’est a dire de satisfaire aux exigences de la Porte.

La situation de la Grece etait des plus difficiles. Le roi· 
Georges Ier menagait d’abdiquer. Mais finalement, il se trouva. 
dans la necessite de se soumettre aux decisions des Puissan
ces. II y eut a Athenes un char.gement de cabinet et le nou
veau gouvernement sous Thrasybule Za'imis (25/6 fevrier 
T869) adhera aux de:isious de l ’Europe. Les relations diplo
matiques avec la Turquie furent re| rises (10/22 mars). II ne 
restait plus que la question litigieuse de la nationalite des 
Grecs, laquelle apres le rejet d’ une proposition russe tendant a 
la convocation d’une conference europeenne ml hoc fut reglee 
direvtement entre la Grece et la Turquie.



C’etait, apres une nouvelle crise, la premiere tentative 
d’une entente greco-turque.

Sans abandonner la realisation de ses voeux nationaux, la 
'Grece dut se consacrer a l ’ceuvre de son relevement interieur 
et les Cretois se contentaient de la «Loi organique» du 8/20 
janvier 1869, octroyee par la Porte et d’apres laquelle la Crete 
etait constitute en province privilegiee de l ’Empire Ottoman 
gouvernee par un vali (gouverneur general) ayant deux con- 
seillers (mouchavirs), un chretien et un musulman, et des gou- 
verneurs (mutesarrifs) musulmans ou chretiens avec des 
adjoints (mouavins) chretiens ou musulmans, respectivement, 
avec des conseillers administratifs dans chaque departement 
(s.andjaks) et une Assemblee Generale. La solution de la Ques
tion d’Orient etait, derechef, ajournee et «la Grece», disait le 
ministre de Grece a Vienne, prince Ypsilanti, «au lieu du pre
mier allait avoir le dernier role».

La llussie contre I’Hellenisme. — La question bulf/are.—Oc- 
cupee pendant trois ans avec la question de la Crete, s’etant 
trouvee exposee aux dangers d’une guerre contre la Turquie, 
la Grece n’avait pu suivre le travail de la diplomatic de l ’Em 
pire russe dans les Balkans. La politique de la Russie dans la. 
premiere phase de l’ insurrection des Cretois, n’etait pas due a 
un interet sincere de l’Empire des Czars envers l ’Hellenisme. 
E lle  etait due aux insinuations d’Ignatieff qui pour la realisa
tion de son plan de domination russe dans les .Balkans sem- 
blait appuver les aspirations des Cretois dans le but de detour- 
ner l ’attention de la Grece de ce qui allait se passer dans la 
Peninsule.

Aux peup’es de race slave favorises par la Russie s’ajou- 
taient maintenant les populations bulgares, slavisees des les 
premieres invasions de · pre-Bulgares, de race turco-tartare, 
aux provinces nord de l'Empire de Byzance. Pendant toute la 
duree des guerres de l’Autriche et de la Russie aux X Y IIe  
et X V IH e siecles, ces populations n’avaient p is fait sentir leur 
presence afin de revendiquer leur liberation. Ce n’est que quand 
les armees russes eu Ϊ829 avancerent jusqu’aux portes memesm
de Constantinople qu’une delegation bulgare s’est presentee au 
marechal Diebitz qui lui donna quelque espoir pour 1’avenir. Et 
c’est de cette epoque que date l ’interet de l ’Empire russe pour 
les Bulgares dont le veritable mouvement national et politique



commenga a la veille et au lendemain de la guerre de Crimee.. 
Ce mouvement se manifesta au debut sur le terrain ecclesia- 
stique sur lequel la Russie menait maiutenant une lutte achar- 
nee contre l’Hellenisme non seulement dans les Balkans mais. 
aussi en Syrie (Antioche) et en Palestine.

Le Patriarcat de Constantinople — qui sur ce point est 
l ’oppose de l ’Eglise de Rome — a fait aux Bulgares certaines- 
concessions. Depuis longtemps deja des prelats d'origine bul
gare avaient ete appeles comme eveques et metropolitans aux 
hautes charges de l’Eglise. Eugene Ier, Patriarche Oeucume- 
nique, qui, en 1821, succeda a Gregoire V, pendu sur l ’ordre du 
Sultan Mahmoud II, etait un Bulgare. Deux autres Patriarches 
apres lui etaient d’origine bulgare. Au moment meme qui nous 
occupe, plusieurs eveques et metropolitans en Bulgarie etaient 
des Bulgares. II n’est done pas vrai que les Bulgares etaient 
cxclus du haut clerge.

En outre, le Patriarcat Oeucumenique avait permis l ’usage 
de la langue slavonne dans plusieurs dioceses dont la popula
tion etait bulgare.

Ces revendications ecclesiastiques bulgares furent for- 
niulees d’une maniere assez vive dans l ’Assemblee Nationale 
Qui se reunit au Phanar pour elaborer le nouveau statut du 
Patriarcat. Fidele au principe de «ubi cacsaris ibi m-lesiae», le 
Patriarcat Oeucumenique a toujours reconnu 1’independence 
(autoceplialie.) de l’Eglise des Etats chretiens nouvellement erees 
dans les Balkans (Serbie, Roumanie). II ne pouvait pas pourtant 
reconnaitre la creation d’une Eglise nationale bulgare avant 
la creation d’un Etat bulgare. C’etait pourtant ces tendances qui 
se firent jour dans l ’Assemblee Nationale du Phanar. Le Pa
triarcat s’y opposait. Meme s’il , n’etait pas empeche par le 
droit canon de l ’Eglise Orthodoxe, pouvait-il faire autrement 
sans etre accuse de haute trahison envers le gouvernement 
souverain, la Porte ?

Encourages par Ignatieff, certains prelats bulgares sous. 
I’cx-metropolitain de Makarioupolis (d’ou son nom de Makario- 
Polski) Hilarion, leverent l ’etendard de la revolte ecclesias- 
tique non plus en Bulgarie, mais a Constantinople meme. Le 
Patriarcat, dans cette affaire, suivit des le premier moment une 
attitude conciliante. Un projet de privileges ecclesiastiques 
fut elabore pour les dioceses de la Bulgarie. Or, les Bulgares 
cherchaient a dominer au Phanar, afin d’avoir la faculte de



gagner le siege patriarcal. Ils demandaient entre autres six 
sieges dans le Saint-Synode du Patriarcat, compose de douze 
membres, et, en outre, un conseil lai'que bulgare siegeant dans 
la capitale de l ’ Empire Ottoman et qui devait elire les metro- 
politains bulgares et entretenir des rapports directs avec la 
Porte. '

Allant encore plus loin dans ses concessions aux Bulgares, 
le Patriarcat Oeucumenique a elabore un nouveau projet de 
reglement de la question bulgare. Ce projet creait une Eglise 
autonome bulgare par le retablissement de 1’ancien archeveque 
de Tyrnovo et assurait des privileges ecclesiastiques et sco- 
laires aux populations bulgares. Mais ce projet qui limitait 
l ’eglise bulgare dans la seule Bulgarie deplut aux chefs du mou- 
vement ecclesiastique bulgare. Ils voulaient une Eglise s’eten- 
daut sur un territoire illimite et ayant son siege a Constanti
nople. C’etait un centre politique bulgare que cherchait a creer 
la diplomatie russe dans la capitale meme de l’Empire Otto
man, avant toute creation d’un Etat bulgare.

La creation de I’ExarcluU bahjare et le Schisme. — En dehors 
de la diplomatie d’Ignatieff les Turcs memes favorisaient main- 
tenant les revindications bulgares. C’est ainsi que fut le 30 /n  
mars 1870 promulgue le firman imperial creant une «juridic- 
tion spirituelle speciale sous le nom d’Exarchat bulgare et 
comprenant les dioceses metropolitains, eveches et autres 
lieuxi enumeres dans le firman. Le plus eleve en grade des 
metropolitains de cette juridiction porterait le titre d’Exarque 
et aurait la presidence canonique du Synode bulgare reuni 
a titre permanent aupres de lui. Cet Exarque nomme par berat 
imperial devait, dans la liturgie, mentionner le nom du Pa- 
triarche de Constantinople et recevoir de celui-ci le Saint 
Chreme (myron). L ’Exarque, quand ses affaires l ’appelleraient 
a Constantinople, devait se soumettre aux canons ecclesias
tiques que suivent en pareilie circonstances les Patriarches de 
Jerusalem, d’Alexandrie et d’Antioche.

En outre, ce firman constitutif de l ’Exarchat, e n u m e r a n t  

les dioceses qui etaient attribues a  l ’Exarchat, ajoutait que, s’il 
etait constate que la totalite ou les deux tiers au moins des 
habitants de rite orthodoxe d’autres localites voulaient se souJ  
mettre a  PExarchat, ils y seraient autorises. Cette clause ou-



vrait la possibilite de la promulgation de nouveaux berats 
€Piscopaux bulgares et creait une situation qui, a differentes 
occasions propices permit aux Bulgares d’obtenir des berats 
Pour 7 dioceses bulgares en Macedoine fonctionnant a cote des 
nietropolitains grecs.'C’etait une faveur turque exceptionnelle 
constituant une anomalie dont certains cercles bulgares cher- 
chent a se prevaloir aujourd’hui meme.

La promulgation du firman constitutif de l ’Exarchat, pream
b l e  de la question macedonienne, a cause de vives inquietudes 
ai1 gouvernement d’Athenes qui, jusqu’a ce moment la, croyait 
devoir observer une attitude neutre a l ’endroit du conflit des 
Bulgares avec le Patriarche, allant meme jusqu’a une collabo
ration de la legation de Grece a Constantinople avec le general 
Ignatieff. Mais depuis la guerre franco-allemande, la politique 
rnsse devenait beaucoup plus agressive dans les Balkans et 
tous les efforts tendant a une entente entre l’Hellenisme et la 
Russie ne semblaient plus avoir aucune chance de succes.

Petite, mais forte de ce qu’elle croyait etre son droit, la 
Grece se dressait contre les plans du panrussisme. Elle approu- 
vait l ’intransigeance du Patriarcat et prevenait l ’Europe d’un 
danger de demembrement de la Turquie.

Toute idee.d’entente entre les Bulgares et le Patriarcat 
n’ayant plus aucune chance de reussite, le Patriarcat CEucu- 
nienique fit reunir le 27/10 septembre 1882, un grand concile 
local des prelats orthodoxes, lequel par la resolution (δρος) du 
*6/28 octobre declara les Bulgares schismatiques «s’etant eux- 
nienies detaches de l’Eglise orthodoxe et ayant cree une phy- 
^etique».

C’est le schisme qui dure encore bien que n’ayant plus sa 
raison d’etre apres la proclamation de l’Independance du Ro
yaume de Bulgarie, impliquant la creation d’une Eglise auto- 
CePhale bulgare dans les limites de cet Etat.



CHAPITRE X

La guerre  russo -tu rque .

(1877-1878)

Insurrection en Bosnia Hurzeyovine. — Ayant ainsi cree 
dans les Balkans un nouveau facteur, libre elle-meme d’ag'ir 
a sa g'uise dans la Mer Noire avec un reseau de voies ferreeS 
vers le Sud, la Russie des Czars avangait dans la realisation 
de son programme de descente vers la mer Egee et la Mediter- 
ranee. Des agents russes parcouraient la Peninsule disposant 
de l’argent a profusion, se livrant a toute sorte de machina
tions, allant meme jusqu’a encourager le  brigandage ordinaire 
sur les frontieres greco-turques, cependant qu’un nouveau 
mouvement insurrectionnel etait declenche en H e r z e g o v in e  

(juillet 1875). Ce mouvement s’etendait bientot en Bosnie. La 
guerre etai^ imminente entre la Turquie et la Serbie.

Apres l ’experience du firman de l’Exarchat bulgare la 
Grece se montrait maintenant peu disposee a suivre le pan- 
russime dans sa lutte contre la Turquie. C’est en vain que le 
representant diplomatique de la Russie a Belgrade demandait a 
son collegue de Grece si le traite greco-serbe etait encore en 
vigueur. La Grece semblait ne preter aucune attention aux 
efforts deployes a Athenes meme par le prince de Serbie, Mi
lan Obrenovitch en vue d’une nouvelle entente. On allait 
meme a Athenes jusqu’a souhaiter que la Turquie ne re t i r a t  

pas ses troupes de la Thessalie pour les envoyer en Bosnie, car 
ce deplacement allait permettre la reprise du brigandage. Menie 
Coumoundouros, l ’auteur du traite d’alliance de 1868, montrait 
tres peu d’empressement aux ouvertures reiterees du prince 
Milan.

Des ce moment la plupnrt des hommes d’Etat grecs ero- 
yaient a la possibilite d’une entente avec la Turquie. Du reste, 
les deux gouvernements venaient de regfcr la question de na- 
tionalite. Mais ce courant favorable a un rapprochement greco- 
turc subit, juste en ce moment, une \ive deception par suite 
de Petablissement des refugies circassiens en Thessalie, tout



pres de la frontiere greco-turque, afin de creer une zone entre 
le royaunie libre et les provinces habitees par des masses com- 
pactes de populations grecques qui attendaient leur liberation.

•Tout de meme, plus tard, quand le mouvement du parti 
liberal turc fut accentue a Constantinople et qu’apres la depo
sition du Sultan Abdul Aziz, un souverain reactionnaire (18/30 
mai 1876), ce fut le jeune Mourad V, un prince eclaire qui 
monta sur le trone de ses ancetres, la classe des Grecs «illu
mines» a prete son concours a ce mouvement et de beaux es- 
poirs furent, derechef, fondes sur une collaboration greco- 
turque en vue d’une reorganisation politique de toute la Pe
ninsule des Balkans. ■

Quand, trois mois apres, Mourad, atteint, disait-on, d’une 
alienation mentale, fut enferme dans le Palais de Tcheragan, 
sur la rive europeenne du Bosphore, ce fut un groupe de Grecs 
de Constantinople qui tenterent de le delivrer de cette prison 

doree pour le conduire en Grece.
Mais tous ces reves furent vite abandonnes. Le regime 

constitutionnel, a peine instaure en Turquie, fut aboli par le 
Sultan Abdul Hamid et la situation dans les Balkans fut com- 
pliquee au point de menacer l ’existence meme de la Turquie.

Guerre turco-serbe— Car, entretemps, le mouvement soutenu 
par la Russie dans le nord-est de la Peninsule, avangait. Les 
populations soulevees de la Bosnie et de l ’Herzegovine etaient 
euvertement assistees par les principautes de la Serbie et du 
Montenegro. Le prince Milan Obrenovitcb demandait que la 
Turquie confiat a l ’armee serbe le retablissement de l’ordre, 
tandis que le prince du Montenegro demandait l ’annexion d’une 
partie de l ’Herzegovine. La guerre ouverte ne tarda pas. E11 
juin 1876, l ’armee serbe passa les frontieres turques et les 
Montenegrins envahirent PHerzegovine. Ces derniers etaient 
partout victorieux, tandis que les troupes du prince Milan, 
sous le commandement du general Tchernayef, un Russe, 
subit une serie de revers. Vers la fin du mois d’octobre, les 
Turcs ayant occupe la ville fortifiee d’Alexinatz, poursuivaient 
les Serbes par la vallee de la Morava dans la direction de Bel
grade. La principaute de Serbie se trouvait dans une si
tuation tres critique et allait peut-etre capituler sans l’inter
vention de la Russie qui ne semblait plus se meler aux pour
parlers des Puissances europeennes tendant a obtenir un ar-

5



mistice entre la Serbie et la Turquie, pas plus qu’aux projets 
et contre-projets de reformes pour les provinces europeennes 
de l’Empire Ottoman.

Derriere cette apathie apparente, la Russie se preparait a 
une intervention serieuse. Le 4 septembre, le Czar Alexandre . 
II  se rencontra a Varsovie avec le general prussien Manteufel, 
envoye de l’empereur Guillaume Ier d’Allemagne. Celui-ci 
promettait qu’en cas de complications l ’Allemagne resterait, 
provisoirement, neutre. Cette promesse influa beaucoup sur les ■ 
decisions de la Russie et des autres Puissances. Peu apres, le 
Czar se rendit a Livadia, dans le Midi de son Empire, d’ou le 
vice-Chancelier prince Gortchakof adressait aux Puissances une * 
depeche, disant que la Russie acceptait un armistice turco-serbe ; 
de 4-5 semaines seulement, et non pas de six mois, car autre- 
ment la crise economique et 1’ incertitude dont souffrait l ’Eu- ' 
rope allaient se prolonger. ■

P rep a m tifs  ran ses. — Entretemps, pendant que se poursui- 
vaient entre les Puissances les 'pourparlers concernant les 
reformes a introduire dans la partie europeenne de l’Empire 
Ottoman, la Russie envoyait des troupes vers le Danube par 
la Bessarabie et la Roumanie. E lle justifiait cette mesure dans 
une circulaire aux Puissances disant qu’elle voulait des garan
ties pour l ’execution des engagements qui allaient etre as
sumes par la Turquie.

En meme temps la Russie signait un traite d’alliance avec 
la Roumanie, d’apres lequel cette derniere, encore principaute 
tributaire de la Turquie, serait erigee en royaume independant, 
agrandi de la Bucovine et de la Transylvanie, et devait de son 
cote ceder a la Russie les bouches du Danube.

Malgre cette alliance avec un empire puissant, le prince 
Carol de Roiimanie etait vivement inquiet au sujet des evene- 
ments qui allaient se derouler. II manifestait ses inquietudes 
au ministre de Grece a Bucarest et adressait, par l ’entremise 
de celui-ci, aii roi Georges Ier, des conseils, lui disant de tenir 
prete son armee pour une action evtfntuelle, alors qu’il y a- 
quelques annees ce meme prince declinait les propositions d’al
liance de la Grece. Ces conseils venaient bien a propos, car a 
Athenes aussi, l ’opinion etait vivement emue. L ’opposition in' 
sistait a demauder au gouvernement de completer les prepara- 
tifs militaires et tout le monde a Athenes se demandait si la



'Grece devait rester en marge des complications qu’on croyait 
: ' imminentes dans les Balkans. L ’orage semblait de plus en plus 

s’approcher de la Peninsule. En Bulgarie, les autorites turques 
venaient de se mettre sur la piste d’un mouvement insurrec- 
tionnel. Cette decouverte donna lieu a une repression sanglante 
de la part de la troupe irreguliere (Bachibozouk) a Batak, a 

, Panayourichte et dans d’autres localites. L ’opinion etrangere, 
meme en Angleterre, c’est-a-dire dans un pays qui suivait 
alors une politique turcophile, s’en fut vivement emue.

ί. La Conference de Constantinople. —■ Immediatement apres,
sur la proposition de l ’Angleterre, se reunit a Constantinople 

j,' une Conference des Grandes Puissances signataires du traite 
de Paris (11/23 decembre 1876—8/20 janvier 1877), afin de dis- 

i cuter sur les moyens de pacification des proviuces euro- 
ΐ . peennes. II s’agissait notamment des conditions de paix entre 

la Turquie, la Serbie et le Montenegro, l ’administration auto- 
nome de la Bosnie-Herzegovine ainsi que de la Bulgarie.Cette 
derniere devait former deux provinces dont la premiere allait 
englober une partie de la Thrace Orientale et l ’autre une 
partie de la Macedoine grecque. II ne fut presque pas question,

' dans cette Conference, des provinces turques habitees par' 
des populations grecques, puisque l ’element grec de la Penin
sule n’avait pas pris part au mouvement des populations 

-slaves.
La Conference n’arriva a aucune conclusion, la Sublime 

Porte ayant refuse d’accepter le plan des Puissances euro- 
peennes. Les pourparlers entre celles-ci furent ensuite transfe
r s  a Londres ou fut signe le protocole du 19/31 mars 1887, 
mais cet acte resta sans le moindre effet, la plupart des Puis
sances ayant signe sous certaines reserves.

La guerre rmso-turque.— Peu apres, le Czar langait de 
Kischnev (Bessarabie) un manifeste de guerre (12/24 avril 
1877) dans lequel il relevait que le refus de la Porte d’accepter 
les reformes demandees pour l’amelioration du sort de ses su- 
jets chretiens forgait la Russie de recourir aux armes. Le jour 
meme, la declaration de guerre etait notifiee a l ’ambassadeur 
de Turquie a St. Petersbourg et, le 10/27 juin, l ’armee russe 
Passait le Danube.



Les operations de guerre ne furent pas aussi faciles que les 
Russes avaient pu le croire. Les forces russes furent fo rages 
en trois armees dont la premiere (le centre) suivit la direc
tion Sistov-Tyrnovo-Chipka, la deuxieme (aile gauche) se 
dirig'eait par Roustchouk et Choumla (Schumen) sur Varna et 
la troisieme (aile droite) marcha par Plevna, vers Sofia. Mais 
cette derniere dut s’arreter devant Plevna car elle · rencontra 
la resistance opiniatre d’une armee turque sous le general Os
man Pacha et dut, pendant plusieurs mois, rester immobilisee 
devant cette place qui fut investie presque completement.

En meme temps les Turcs repoussaient au dela du Mont 
Balkan 1’armee russe du centre qui, ayant passe cette chaine 
de montagnes, au defile de Chipka, se dirigeait sur Andrino- 
ple. La situation semblait critique pour la Russie. Les troupes 
du Czar subissaient defaite sur defaite devant Plevna, notam- 
liient dans les combats du 18/30 juillet et du 30/11 septembre 
1878. Outre les renforts envoyes de Russie, le Czar dut appe- 
ler a la rescousse la Roumanie. Enfin, le 29/10 decembre 1877, 
la defense celebre dans l ’histoire militaire des Turcs, a Plevna, 
fut epuisee et Osman Pacha, a la tete d’une armee de 35.000 
hommes, extenues de fatigues et de souffrances dut capituler.

Maintenant tout le monde se mettait en mouvement. La 
Serbie, jusqu’alors immobile, reprit les hostilites contre les 
Turcs. La Grece meme, ou depuis le commencement de la 
guerre c’etait le parti anglophile de la neutralite qui avait 
le dessus, essaya d’entrer en guerre. Le «Grand Cabinet» de 
coalition, oeucumenique, forme sous l ’amiral Canaris et qui 
avait discute plusieurs plans d’alliance avec la Russie, mais 
finissait toujours par entendre les conseils de l ’Autriche et 
de la Grande Bretagne, etait tombe. Le gouvernement d’Ale- 
xandre Coumoundouros, qui lui succeda, finit par donner aux 
troupes grecques, concentrees a Lamia sous le general Scar- 
lato Soutzo, l ’ordre de passer la frontiere (21 janvier 1878), 
alors a peu de distance de cette ville, avec, pour objectif, d’ap- 
puyer le mouvement insurrectionnel qui avait eclate en Thes
salie ou selon une note circulaire du gouvernement grec aux 
Puissances, «pour prevenir des exces des troupes irregulieres 
turques».

C’etait trop tard, car le lendemain on apprenait qu’un, 
armistice et une paix preliminaire entre la Russie et la T ur
quie venait d’etre signee a Andrinople. Subitement la Grece



se trouvait seule devant l ’Empire Ottoman tout entier, libre 
de se ruer sur son petit voisin. La Russie etait maintenant 
indifferente a l ’egard de la Grece. Quant a la Grande Bretagne 
et autres Grandes Puissances, elles exergaient sur le gouver
nement d’Athenes une pression afin de le forcer a se desister 
de toute activite militaire. Le gouvernement grec s’empres- 
sait de rappeler les troupes du general Soutzo, qui sans ren- 
contrer la moindre resistance s’etaient avaucees dans la di
rection de Domokos. Seuls des corps de volontaires de la 
Grece libre et de la Grece irredimee resterent en Thessalie 
et en Epire, et, bientot, les rebelles, se fiant aux promesses don- 
nees par l ’entremise du consul britannique a Volo, rentraient 

‘ dans leurs foyers. II en fut de meme en Crete.



CHAPITRE XI

Les t r a i t e s  de San S te fano  et de Berlin.

Le projet d ’une Grande Bulgarie.—"La. Russie ne se borna 
pas a rester indifferente a l ’endroit de la Grece. Par le traite 
de San Stefano (19 fevrier—3 mars 1888) qu’elle fit signer a 
l ’Empire Ottoman aux portes memes de Costantinople, l ’Em- 
pire des Czars .voulut porter un coup mortel non seulement 
contre la Turquie mais aussi contre l ’Hellenisme. Ce traite 
creait un grand Etat bulgare, tributaire du Sultan, et qui com- 
prenait, en dehors de la Bulgarie proprement dite, la Rou- 
melie Orientale, la Thrace Orientale jusqu’a Loule-Bourgas et 
la plus grande partie de la Macedoine jusqu’au dela d’Ochrida 
et de Dibra, avec les villes de Monastir, Uskub (Skoplie), Ser- 
res et Cavalla (sauf Salonique). Quand aux provinces habitees 
par des populations grecques, le traite contenait seulement 
des promesses de reformes pour la Crete (Loi organique de 
1868), pour l ’Epire et pour la Thessalie, mais, pour ces re
formes aussi, la Turquie devait demander auparavant l ’avis 
de la Russie. Ainsi la Turquie d’Europe etait coupee en deux,, 
la continuite avec ce qui restait de la Macedoine ainsi qu’avec 
l’Epire et l ’Albanie etait rompue et la capitale meme de la 
Turquie, la ville de Constantinople, etait serree dans un etau 
bulgare.

Le Russisme des Czars avec, pour avant-garde, le grand 
Etat Balkanique cree par le traite de San Stefano, demasquait 
maintenant ses veritables projets qui n’etaient pas meme les 
buts du soi-disant panslavisme. En effet, le traite de San Ste
fano se bornait a eriger la Serbie en Etat independant ..avec un 
leger agrandissement, et quant au Montenegro, il lui attribuait 
deux ports sur l ’Adriatique. Mais ces acquisitions etaient in- 
signifiantes en comparaison de la creation d’un grand Etat 
bulgare comprenant des parties de la Macedoine du Nord reven- 
diquees par la Serbie. Les droits des Yougoslaves, avaient ete 
deja sacrifies par la Russie, car a la veille de la guerre l ’Em- 
pire des Czars avait signe a Reiclistatt (pres de Vienne) un 
accord faisant abandon de la Bosnie et de l ’Herzegovtne a 
l ’Empire des Habsbourgs.



Les autres conditions de ce traite de paix prevo- 
yaient l’independance de la Roumanie, le paiement d’une forte 
indemnite de guerre par la Turquie a la Russie. qui se desis- 
tait d’une grande partie- de la somme' fixee en prenant les 
villes fortes de Kars, Ardahan et Bayazid, en Asie, et une 
partie de la Dobroudja en Europe, que la Russie cedait a la 
Roumanie contre la riche province de la Bessarabie. Les de- 
troits des Dardanelles devaient rester toujours ouverts aux 
bailments de commerce. Et quant aux provinces qui restaient 
encore a la Turquie, en Europe, le traite contenait des dispo
sitions assez vagues concernant l ’amelioration de leur situation.

■ Le traite de Berlin.— Non seulement l ’opinion turque, mais 
aussi l ’Hellenisme tout entier, dans le royaume libre et en Tur- 
quie, furent saisis d’indignation a propos du traite de San Ste- 

, fano. De toutes les parties de l ’Empire Ottoman habitees par 
des populations grecques arrivaient a Constantinople de vives 
protestations qui etaient canalisees par les Associations grec
ques (le Syllogue litteraire grec de Constantinople, le Syllogue 
g'rec de la Thrace etc.). Des tableaux statistiques donnant les 
chiffres reels des populations des provinces de la Turquie 
d’Europe etaient transmis aux Chancelleries europeennes, tan- 
dis que le gouvernement de la Grece libre, apres avoir ete 
oblige de retirer ses troupes de la Thessalie, voulait maintenant 
y encourager Pinsurrection et deployait des efforts afin de- 
Participer au Congres dont on disait qu’ il allait elaborer le traite 
de paix definitif. Sans s’exposer a la colere de la Russie on 
semblait, a Athenes, decide a s’en remettre a la Grande Hre- 
tagne.

Celle-ci avait deja commence une action serieuse contre 
le traite de San Stefano se servant a cet effet non seulement 
de la Grece mais aussi de l ’Hellenisme de Turquie. A Athenes» 
aussi bien qu’a Stamboul, des hommes d’Etats a vises reconnais- 
saient deja les avantages mutuels d’une cooperation greco-tur- 

" que dans les Balkans. Et tandis que l’armee russe campait dans 
la plaine de San Stefano, cherchant l ’occasion d’occuper Cons
tantinople, une flotte anglaise traversait les Dardanelles et ve- 
nait mouiller sous les yeux memes des Russes dans les eaux des 
lies des Princes.

En meme temps, la diplomatie britannique continuait les 
. Pourparlers avec les autres Puissances europeennes. D ’un cote,



elle semblait desirer une entente greco-turque en vue d’une 
cooperation morale et materielle contre le panrussisme, morale 
au moyen du facteur grec, grace aux rapports de sir Austen 
Henry Layard, ambassadeur britannique a Constantinople, a sa 
superiorite intellectuelle alors incontestable, materielle par la 
force du facteur turc dont la valeur militaire venait d’etre 
constatee une fois de plus a l ’occasion du siege memorable de 
Plevna qui avait etonne toute l ’Europe. Mais, d’un autre cote, 
le cabinet de Londres cherchait a se faire entourer de garanties 
plus pratiques. Et comme le Czar Alexandre II aussi, voyant 
ses troupes s’affaiblir, semblaitp lus conciliant — il avait rem- 
place a Constantinople, le general Ignatieff, trop remuant, par 
M. Lobanoff, un diplomate plus calme — rien ne s ’opposait 
plus a un accord preliminaire entre la Russie et la Grande- 
Bretagne. C’est ainsi que les deux Puissances signerent 18/30 
mai 1878, l ’accord secret de Londres prevoyant la convoca
tion d’un Congres europeen afin de discuter le traite de San 
Stefano. Les lignes generales du nouveau traite de paix 
etaient tracees d’avance: la Grande Bulgarie de San Ste
fano allait etre reduite dans une proportion repondant aux 
conditions ethnologiques, a l ’equilibre des forces et aux besoins 
des autres nations des Balkans. LapartieN ord  du nouvel Etat 
devait jouir d’une autonomie politique tandis que la partie 
Sud allait etre dotee d’un regime d’autonomie administrative. 
L ’Autriche-Hongrie devait, sous forme d’occupation provisoire, 
recevoir la Bosnie-Herzegovine. Quant a la Grece, l ’accord 
prevoyait assez vaguement une extension territoriale du cote 
de la Thessalie et de l ’Empire.

L ’Angleterre obtient Chypre.—Presqu’en meme temps, le 4 
juillet 1878, la Grande Bretagne signait a Constantinople «une 
convention d’alliance defensive» avec la Turquie par laquelle (1): 
<dans le cas ou Batoum, Ardahan, Kars oil aucune de ces places 
seront retenues par la Russie et si aucune tentative serait faite A 
une epoque quelconque par la Russie de s ’emparer d ’aucune autre 
portion des territoires de Sa  Majeste Imperiale le Sultan en Asie, 
lives par le traite di(initif’ de paix (2), V'Angleterre,, s ’engage d

1) Nous citons ce texte de la convention qui est une traduction 
litterale de l ’anglais, d ’oCt le mot aucun pour any, qui aurait dfi etre 
traduit par «une quelconque*.

2) Cette phrase montre qu’on savait deja avant la reunion du Con
gres, quel serait le tra ite  d efin itif.



■z'unir a Sa  Majeste Imperials le Saltan pour la defense des ter- 
ritoires en question par' la force d ’armes.

» En revanche, Sa Majeste Imperiale le Sultan promet a 
VAayleterre d ’ introduire les reformes necessaires ά etre arretees 
plus tard par les deux Puissances ayant trait ά la bonne admi
nistration et a la protection des sujets chretiens et autres de la 
Sublime Porte qui se trouvent sur les territoires en question afin 
'■e mettre Γ Anglelerre en mesure d ’assurer les moyens necessaires 
P(>ur Vexecution de ses engagements, Sa  Majeste Imperiale le Su l-  

consent en outre d ’assigner Vile de Chypre pour etre occupee 
el (ulministree par Elle».

L ’ile de Cypre etait done donnee a la Grande Bretagne a 
tJtre de gage. Celle-ci devait l ’occuper et en avoir l ’adminis- 
tration afin d’etre a meme de venir en aide a la Turquie si 
la Russie gardait—ce qu’elle a fait—Batoum, Kars et Ardahan 
°u si elle tentait d’occuper une autre partie quelconque de 
1’Asie Mineure. Mais cet engagement de 1’Angleterre etait 
aussi lie a une promesse du Sultan d’introduire des reformes 
■dans les provinces asiatiques de son Empire.

Le Congres de Berlin.—Le Congres de la Paix dont l ’ceuvre 
etait ainsi tracee d’avance, se reunit le 4/13 juin 1878 a Berlin 
sous1 la presidence du prince de Bismark chancelier de l ’Em- 
P!re d’Allemagne, et il put terminer ses travaux dans l ’espace 
d’un mois, en vingt seances.

Malgre certaines promesses, la Grece n’a pu sieger au 
Congres. Ses deleg Lies, Theodore Delyannis, ministre des Af
faires etrangeres, et Alexandre Ranghabe, ministre a Berlin, 
frirent seulement invites a la seance du 17/29 juin, alors qu’on 
cliscutait l ’article 15 du traite de San Stefano (Crete et pro
vinces limitrophes de la Grece), afin de formuler «les vceux et 
ês appreciations» du gouvernement hellenique.

Theodore Delyannis donna lecture d’une longue «commu
nication» dans laquele la question grecque etait exposee sur- 
tout sous son aspect pratique, a savoir du point de vue de 
1’interet de l ’Europe, de la Grece et de la Turquie meme sans 

 ̂ nieler les considerations sentimentales ou philosophiques qui 
^ouvaient place dans les circulaires que le gouvernement 
hellenique adressait presque journellement aux Puissances de- 
Puis 1’armistice russo-turc.



«La ferme resolution de l’Europe d’etablir la paix en 
Orient» disait le memorandum grec, «sans trop ebranler l ’Etat 
de choses existant indique au gouvernement hellenique les 
limites qu’il doit imposer a ses aspirations. Ainsi, le gouver
nement doit limiter ses voeux et voir dans l ’annexion de Can- 
die et des provinces limitrophes au royaume tout ce qui, pour 
le moment, pourrait etre fait pour la Grece.

«Les voeux du gouvernement du roi ne s’opposent ni aux 
interets de l ’Europe ni a ceux de l’Etat voisin. Leur satisfac
tion serait l ’accomplissement de la volonte ferme et tenace des 
populations de ces provinces et donnerait le calme et une exis
tence tenable au royaume».

La question grecque fut discutee par le Congres a la se
ance du 5 juillet (protocole No 13). M. Waddington, ministre des 
Affaires etrangeres de France, servait de rapporteur. II a de- 
fendu les interets de la Grece avec beaucoup de ferveur.' 
Parmi les interets dont il y a lieu de tenir compte pour met- 
tre fin a la question troublee de l’Orient et prevenir des 
difficultes ulterieures par la constitution d’un etat de choses' 
stable «ceux de la race hellenique» dit-il, «presentent une im
portance majeure».

Le premier plenipotentiaire de la Turquie, Alexandre Ca-.. 
ratheodory pacha, ministre des Affaires etrangeres, un Grec 
sujet ottoman, repondant au -memorandum du gouvernement 
hellenique. fit de son mieux pour defendre les interets de ΓΕ111- 
mire Ottoman.

Le Congres ne s’est pas prononce a titre definitif sur la 
question grecque. II a adopte une resolution d’apres laquelle il 
«invite la Sublime Porte a s’entendre avec la Grece pour une 
rectification des frontieres en Thessalie et en Epire et est 
d’avis que cette rectification pourrait suivre la vallee de Sa- 
lamvrias (ancien Penee) sur le versant de la nier Egee et celle 
du Kalamas du cote de la mer Ionienne-.

L ’article y relatif (art. 24) du traite de Berlin, sans stx- 
puler quelque chose de positif, prevoyait seulement que ?dans 
le cas oil la Sublime Porte et la Grece ne parviendraient pas 
a s’entendre sur la rectification de frcnitieres indiquee daiis  ̂
le 13ε protocole du Congres de Berlin, l ’Allemagne, l ’ A u triche- 

Hongrie, la France, la Grande Bretagne, l ’ ltalie et la Russie ' 
se reservcnt d’offrir leur mediation aux deux parties pour 
iaciliter les negociations».



Celles-ci furent longues et laborieuses. Commencees a 
Prevesa, elles furent continuees a Constantinople sans aboutir 
a un resultat quelconque. II a fallu convoquer une Confei'ence 
speciale des Grandes Puissances a Berlin (4/16 juin 1880) qui 
indiqua le trace des nouvelles frontieres greco-turques, attri- 
buant a la Grece presque toute la Thessalie sans l ’Olympe,. 
et une etroite bande de territoire en Epire serree entre les 
niontagnes, et le fleuve Arachtos, avee une seule petite ville, 
Atta.

Quant a la Crete, cette lie, tellement eprouvee par les in
surrections successives, elle rentrait au regime du reglement 
°rganique de 1868, avec les modifications qui seraient jugees 
equitables (art. 23 du traite). Des regiements analogues, adap
t s  aux besoins locaux, devaient etre introduits dans les autres. 
Parties de la Turquie d’Europe pour lesquels une organisation 
Particuliere n’a pas ete prevue dans le traite. La Sublime 
l3orte devait charger des commissions speciales, au sein des- 
quelles l ’element indigene serait largement represente, d’ela- 
borer les details de ces nouveaux regiements dans chaque 
Province. Les projets d’organisation devaient etre soumis a 
I’examen de la Sublime Porte, qui avant de promulguer les 
actes destines a les mettre en vigueur devaient prendre l’avis 
de la commission europeenne instituee pour la Roumelie;
Orientate.

Les dispositions de cet article (23) sont restees lettre- 
Uiorte. D’ou, a vingt ans de distance, nouvelles complications: 
Uisurrection en Crete (1896), guerre greco-turque de 1897, 
troubles macedoniens, intervention des Puissances europeennes 
sous forme d’un mandat austro-russe (programme Muerzsteg, 
t905, et les evenements ulterieurs qui aboutirent a l ’alliance 
des Etats balkaniques et a la guerre entre ceux-ci et la. 
Turquie.

Pour ce qui est des droit des populations non-musulmaues. 
de l ’Empire Ottoman, toutes les dispositions y relatives du 
traite de Paris de 1856, etaient condensees dans un seul ar
ticle (art. 62), tandis qu’un autre article (61) promettait des. 
reformes aux provinces asiatiques de la Turquie dans les- 
quelles il y avait des populations armeniennes

Le.s autres clauses du traite.—Le traite de Berlin qui, dans, 
’̂esprit de ceux qui le convoquerent, devait donner une solu



tion a la Question d’Orient laissait presque tout en suspens. 
II est vrai que la principaute de Serbie etait erigee en Etat 
independant (art. 34-42) de meme que la Roumanie (art. 43
52). La  petite principaute du Montenegro etait aussi declaree 
independante et obtenait un leger agrandissement (art. 26-33). 
Mais des populations compactes appartenant a la race roumaine 
et yougoslave etaient laissees en dehors de ces trois Etats 
autonomes. La Bosnie et l ’Herzegovine, deux provinces essen- 
tiellement serbes, etaient occupees et administrees par l ’Au- 
triche-Hongrie (art. 25). Quant a la Bulgarie (art. 2-12) elle 
etait constituee en principaute autonome et tributaire sous la 
souverainete du Sultan, avec un gouvernement chretien et 
une milice nationale. Les frontieres sud de ce nouvel Etat 
etaient formees par la chaine du Balkan. En outre, le traite 
creait au sud des Balkans une province qui prenait le nom de 
«Roumelie Orientale» et qui restait placee sous 1’autorite po
litique et militaire directe du Sultan, dans des conditions d’au- 
tonomie administrative sous un gouverneur general chretien.

Ainsi, le traite de Berlin elevait un edifice mal cons
truct. Craquant a la moindre secousse, provoquant des troubles 
graves a chaque ebranlement plus serieux, il finit par s’effon- 
drer presque completement dans sa partie europeenne apres 
les guerres balkaniques (19 12-19 13) et a la suite de la guerre 
mondiale (1914-18).

La supreinatie brilanniqae etablie dans le Proche Orient.— 
La guerre russo-turque de 1877-78 se termina par la victoire 
des troupes russes, arrivees jusqu’aux portes de Constantinople. 
Mais en depit des sacrifices de sang et d’argent subis par la 
Russie, la situation creee dans le Proche Orient amena des 
resultats absolument contraires a ceux que le Czar Alexandre 
II  esperait, quand il tirait l ’epee pour, ainsi qu’il disait, impo- 
ser a la Turquie la volonte de l’Etirope.

II est vrai que le Sultan Abdul Hamid II  (1876-1909)1 
ayant aboli dans son pays les libertes constitutionnelles, crai- 
gnant et persecutant toute manifestation de cette poignee 
d’hommes d’Etat intellectuels turcs qui formaient le groupe 
des liberaux et des modernistes, se sentait pousse, dans un 
sentiment de solidarite monarchique vers l ’absolutisme de la 
Russie czariste, sur lequel il semblait fonder ses espoirs pour 
reprimer toute tentative de revolte du peuple. Pourtant, aussi



bien ce souverain absolutiste, en depit de son aversion contre 
l ’Angleterre liberale, que -la diplomatic et l ’opinion turque^. 
sous l ’effet des souvenirs recents de l ’alliance anglo-frangaise 
lors de la guerre de Crimee et, encore plus, de l ’apparition 
de la flotte britannique dans la mer de Marmara, dans le but 
d’arreter la marche triomphale des armees russes, conside- 
raient l ’Angleterre comme leur seul rempart et c’est vers 
Londres qu’ils se tournaient toutes les fois qu’ils voyaient 
menacer le statu quo territorial cree par le traite de Berlin. 
Du reste, n’avaient-ils pas conclu un traite d’alliance avec la 
Grande Bretagne au prix de l ’ile de Chypre ?

Ces sympathies de l ’opinion tnrque envers l ’Angleterre, 
datant du traite de Londres, de 1841, ne purent disparaitre 
meme pendant la guerre mondiale, quand, sous l ’etreinte 
allemande, la Turquie lutta aux cotes des Empires d’Allema- 
gne et d’Autriche-Hongrie contre la Grande Bretagne et ses 
allies. ·



CHAPITRE XII

La question  d ’Orient apres  le t r a i t e  de Berlin-
(1876-1900)

La question egyptienne.—L ’influence britannique fut reii- 
forcee immediatement apres le traite de Berlin par revolution 
des affaires egyptiennes qui aboutit a l’oceupation de l’Egypte 
par l ’Angleterre et a la conquete du Soudan.

II sort du cadre de cette etude de raconter ici les evene- 
ments qui, de 1848, apres la niort de Mohammed Ali pacha, ont 
abouti au mouvement insurrectionnel du colonel Ahmed Arabi 
bey (plus tard pacha), au bombardement d’Alexandrie par la 
flotte britannique et a l ’ intervention militaire de la Grande 
Bretagne (1882). Qu’il nous suffise de dire qu’apres de longues 
negociations avec le gouvernement ottoman, en sa qualite de 
Puissance souveraine, fut signee a Constantinople la conven
tion anglo-turque du 22 mai 1887 par laquelle le gouvernement 
■ottoman s ’engageait a inviter les Puissances signataires du 
traite de Berlin a approuver une convention qui aurait pouf 
but de mieux assurer la liberte de la navigation par le canal 
de Suez. L ’article 4 de cette convention stipulait ce qui suit; 
::attendu que la situation anormale dans le Soudan et les trou
bles causes par les evenements politiques en Egypte pourront 
pendant quelque temps rendre necessaire l ’adoption de precau
tions extraordinaires pour la surete des frontieres et la securite 
in terieu re de l ’Egypte, le gouvernement de Sa Majeste Britan

nique surveillera la defense et l ’orgauisation militaire du pa>'s 
Dans ce but il maintiendra en Egypte le nombre de troupes 
britanniques qu’il jugera necessaire et continuera a exercef 
l ’ inspection generale sur l ’armee egyptienne. Les conditions 
concernant la retraite des troupes britanniques et la cessation 
de toute surveillance exercee par le gouvernement de Sa Ma- 
jeste Britannique sur. l ’armee egyptienne seront remplies con- 
formement aux stipulations de l’article 5 de la convention.

Cet article 5 prevoyait qu’a l ’expiration de trois aus le 
gouvernement britannique retirerait ses troupes de l’Egypte.

Cependant l ’occupation britannique de l’Egypte dura ju-s'  
qu’a a lendemain de la guerre mondiale. Ce n’est que le 28 
vrier 1922 que le gouvernement britannique adressait au Sul'



tan de Turquie une declaration disant que la protection bri- 
tannique sur l ’Egypte prenait fin et que ce pays etait declare 
independant.

Lea evenenienta en Bulgarie.—Occupation de la Roumelie 
Orientate par la Bulgarie. — Pendant que ces evenements se de- 
roulaient dans le bassin oriental de la Mediterranee, la poli
tique russe subissait defaite sur defaite dans la Peninsule des 
Balkans meme et precisement dans le pays erige, grace a 
ses sacrifices, en Etat, independant et sur lequel elle avait 
compte pour la realisation.de ses conquetes et de domination 
sur les detroits du Bosphore et des Dardanelles.

Le prince Alexandre de Battenberg qui, indique par le 
C::ar Alexandre lui-meme, fut elu prince de Bulgarie par l ’As- 
semblee Coiistituante reunie a Tirnovo (17/29 avril 1879) sui- 
vit une politique absolument opposee a la Russie. Ce prince 
aux idees conservatrices, entoure de tous les elements conser- 
vateurs bulgares luttant contre le parti liberal,—bien que lui 
aussi oppose a la Russie—ayant forme en 1881, un gouver
nement dans lequel les principaux ministries etaient attribues 
a des generaux russes, ne tarda pas a s’attirer la colere du 
Czar, car sa tendance de servir en tout la politique de l’Alle- 
niagne et de l ’Autriche etait claire. Ceci fut Constate surtout 
l©rs des discussions qui eurent lieu a propos de la construction 
de la ligne de jonction qui devait etablir une communication 
directe par chemin de fer entre la Bulgarie et le reste de l’Eu- 
Tope. Le prince Alexandre a poursuivi et realise cette jonction 
non pas par Sistov ou Roustchouk vers la Russie mais, a tra
cers la Serbie vers Vienne. Quel eut ete aujourd’hui l ’aspect 
des Etats de la Peninsule et meme de l’Europe 4Centrale, si le 
Plan russe avait alors prevalu ?

La Russie ne pardonna pas cette conduite d’un prince 
(]n’elle considerait comme sa creature. Dans la nuit du 9/21 
aout 1886 un groupe d’officiers bulgares du parti russophile 
•annonga au prince sa deposition. Apres une vaine tentative 
de restauration, Alexandre Battemberg fut definitivement 
chasse de Bulgarie (26/7 Septembre 1886). Le Czar a qui le 
Prince s’etait adress6 par une depeche telegraphique pour re- 
gagner sa faveur repondit immediatement: «prevoyant les 
consequences terribles pour le pays tellement eprouve, je ne 
Peux approuver votre retour en Bulgarie».



C’etait un ukase auquel le prince devait se soumettre.
La colere de la Russie ne couta pas a la Bulgarie autre 

chose que le depart d’un prince. Car, lorsqu’une annee aupa- 
ravant, les Bulgares proclamerent l ’union de la Roumelie 
Orientale avec la Bulgarie (6/18 septembre 1885), la Russie, 
quoique s ’etant declaree contre le coup de force, ne fit riefl 
contre le fait accompli. E lle proposa bien la convocation d’une 
Conference a Constantinople pour retabllr la pleine force du 
traite de Berlin, mais 1’Angleterre etait nettement contre cette 
proposition et le Grand Vizir de Turquie Kutchuk Sa'fd Pacha 
devant cette attitude du cabinet de Londres, n’executa pas ses 
menaces d’envoi de troupes en Roumelie Orientale. E t a la 
Conference reunie a Constantinople (5 novembre 1885 - 5 avril 
1886) la Turquie voyant que la Russie s’etait bornee a de . 
simples representations diplomatiques finit par reconnaitre le 
fait accompli: le prince de Bulgarie fut nomme par la Porte 
gouverneur general de la Roumelie Orientale.

Guerre serbo-bulgare.—Cette atteinte au statu quo territorial 
cree par le traite de Berlin a cause une vive indignation en 
Serbie et en Grece. Le roi de Serbie Milan Obrenovitch, pousse 
par l ’Autriche-Hongrie et esperant obten-ir des compensations 
en Macedoine et meme en Bulgarie, declara la guerre contre la 
principaute bulgare (2/14 novembre 1885). Mais l ’armee serbe 
fut battue par les Bulgares a Slivnitza (6/18-10/22 novembre 
1885) et les Bulgares penetrerent en territoire serbe. Ils du- 
rent cependant, s’arreter par suite d’une declaration du gou- 
vernement austro-hongrois, apporte au camp bulgare par Khe- 
venhiiller, ministre d’Autriche-Hongrie a Belgrade et d’apreS 
laquelle, 1’armee bulgare, si elle avan^ait encore, allait rencofl' 
trer une armee austro-hongroise.

Apres de longues negociations, la Turquie, en qualite de 
Puissance souveraine, la Serbie et la Bulgarie signerent a Bta- 
carest (19 fevrier - 3 mars 1886) le traite de paix ainsi comju:

«La paix est retablie entre le royaume de Serbie et la 
principaute de Bulgarie a dater du jour de la signature du pre
sent traite».

Jam ais traite de paix ne fut plus bref.

Effervescence en Grece. — Le blocus des coles grecques.
Le coup d’etat bulgare de la Roumelie Orientale provoqua



vrai soulevement de Popinion grecque. A Athenes, le peuple, 
en des meetings orageux, invitait le gouvernement grec a 
chercher, meme par une action militaire le retablissement de 
I’equilibre. On faisait surtout valoir que la Grece n’avait ob- 
tenu qu’une partie des territoires qui lui furent attribues par 
le traite de Berlin tandis que la Bulgarie venait de s’etendre 
au dela des frontieres tracees par ce traite. L ’effervescence, en- 
couragee par le roi Georges, gagna la Crete. Les Conseils ad- 
ministratifs de l ’Ue remirent au consul general de Grece a 
La Canee des resolutions proclamant Punion de la Crete avec 
la Grece.

Mais, au lieu d’agir promptement quand la Turquie etait 
encore occupee de l’affaire de la Roumelie Orientale, le gou
vernement d’Athenes se borna a des preparatifs militaires 
bien lents, accompagnes d’une serie de notes aux Puissances 
signataires du traite de Berlin. Or, cette action diplomatique 
eut l ’effet contraire, car la Grande Bretagne, s’etant mise 
d’accord avec la Turquie au sujet de la question egyptienne, 
proposa aux autres Puissances d’exercey une pression sur la 
Grece par le blocus de ses cotes. La premiere manifestation 
de cette pression fut la note remise a Athenes par le mi
nistre britannique sir Horace Rumbold, dans laquelle il etait 
dit que comme il n’y avait pas une raison juste pour une 
guerre, il ne serait pas permis a la Grece d’attaquer la T ur
quie par mer. Cette declaration fut repetee par les represen- 
sentants des six Grandes Puissances. ■

Le gouvernement grec (cabinet Theodore Deliyannis) re- 
pondait avec beaucoup de courage, pendant que des manifesta
tions guerrieres avaient lieu non seulement a Athenes mais 
aussi au Piree, a Nauplie, a Syra et a Sparte, la mobilisation 
de l ’armee avangait, les troupes grecques etaient massees sur 
la frontiere turque et les escadres des Puissances se concen- 
traient dans la baie de la Sude.

Le 14/26 avril les Puissances ont demande a la Grece de 
niettre, a bref delai, un terme et ses forces de terre et de mer a 
1’etat de paix. La France, d’une fa?on tout a fait amicale, con- 
seillait a la Grece de ceder. Le gouvernement hellenique 
repondait qu’il avait decide de se conformer aux conseils de 
la France. Et, comme sur les instances de sir Horace Rum- 
bold les Puissances demandaient une declaration nette et pre
cise disant que la Grece allait desarmer, la Grece dut donner

6



des assurances formelles qu’elle ne troublerait pas la paix, mais 
procederait a la reduction progressive de ses troupes. Cette 
declaration fut declaree insuffisante et les ministres d’Allema- 
gne, d’Autriche-Hongrie, de la Grande Bretagne, d’ltalie et de 
Turquie quitterent la Grece tandis que le blocus des cotes 
orientales grecques etait declare par les Puissances, sauf la 
France.

Le cabinet Deliyannis donna sa demission et on etait, a 
Athenes, a chercher la formation d’un cabinet viable, quand 
dans la nuit du 7/19 au 8/20 mai 1886, des engagements eurent 
lieu sur la frontiere thessalienne entre troupes grecques et 
turques. L ’echange de coups de feu s’etendit sur toute la 
frontiere et la guerre menacait d’eclater quand le gouverne
ment hellenique, sous la pression du blocus de ses cotes or- 
donna la cessation des hostilites. '

Amelioration de·s relations greco-turques.— Apres ces inci
dents un nouveau mouvement unioniste se declencha en 
Crete. II finit par une reduction des privileges des Cretois.

Peu apres, les relations greco-turques semblaient entrer 
dans une periode d’amelioration. Le Sultan Abdul Hamid cou- 
fera au roi Georges l ’ordre de l’Imtiyas en brillants et celui 
du Chefacat, egalement en brillants, a la reine Olga, tandis 
que le roi de Grece faisait remettre au Sultan la Grande Croix 
du Sauveur. Des lettres etaient echangees entre les deux sou- 
verains et? les deux pays semblaient vouloir se rapprocher. 
C’etait au moment ou le prince heritier de Grece Constantin 
epousait la princesse Sophie, soeur de l’empereur d’Allemagne, 
ami du Sultaii Abdul Hamid.

Nouvelle insurrection en Crete.— Cette amelioration ne de
vait pas durer longtemps. Au mois de‘ septembre 1895, au len- 
demain de la mauvaise impression causee en Europe par les 
evenements des provinces de la Turquie d’Asie habitees par 
des Armeniens, un nouveau mouvement insurrectionnel com-1 w
mengait en Crete ou le gouvernement du Sultan violait sys- 
tematiquement le regime du Reglement Organique de 1868, 
garanti par le traite de Berlin.

Ce mouvement fut bientot apaise grace aux efforts du 
gouvernement d’Athenes. Mais en janvier 1897, de nouveaux 
conflits se produisirent en Crete entre chretiens et musul-



mans. La situation des populations grecques devint tellement 
precaire que le gouvernement hellenique dut envoyer une flot- 
tille de torpilleurs et le petit croiseur cuirasse «Miaoulis» et, 
comme l’etat de choses prenait de plus en plus un caractere 
mquietant, la Grece decida de poursuivre un reglement d6fi- 
nitif de la question cretoise. Un petit corps d’armee fut en- 
voye le I er fevrier en Crete, sous le colonel Timoleon Vassos. 
Mais, tandis que celui-ci publiait des proclamations, disant qu’il 
occupait l ’ile au nom du roi des Hellenes, les Puissances dont 
les bateaux -de guerre se trouvaient deja dans les eaux cre- 
toises, intervenant dans le conflit, faisaient debarquer des de- 
tachements en Crete et hisser leurs drapeaux sur les bords de 
la Sude. Elies invitaient le gouvernement hellenique (2 mars 
1897) a retirer ses troupes et son escadre promettant de doter 
l’ile d’un regime reellement autonome.

Le gouvernement hellenique declara ne pouvoir accepter 
cette solution comme etant insuffisante. En meme temps, 
pour prevenir une agression de la Turquie il faisait concen- 
trer des troupes sur la frontiere greco-turque. Deja des corps 
irreguliers, armes et equipes par le «Comite National» (Eth- 
niki Etairia) operaient des incursions dans le territoire turc 
on le gouvernement du Sultan avait egalement concentre des 
forces considerables sous le commandement du marechal Edhem 
lJacha. En Thessalie, le prince heritier Constantin de Grece 
assumait le 17/29 mars le commandement des troupes grec
ques. Le 5/17 mars il y eut sur la frontiere de la Thessalie 
dfes engagements entre troupes grecques et turques. Le meme 
jour la Turquie declara la guerre a la Grece.

Les operations militaires furent malheureuses pour la 
Grece. La retraite generale de l’armee grecque commenga le 
13/25 avril. Larissa fut occupee par les Turcs le 13/25 avril 
et, bientot, toute la Thessalie. L ’armee turque avangait vers 
Lamia.

L ’opinion a Athenes etait fortement irritee. Le cabinet 
Th. Delyannis tomba. II fut succede par un gouvernement 
sous D. Rhallys. Celui-ci rappela les troupes grecques de la 
Crete et demanda la mediation des Puissances a la suite d  ̂
laquelle un protocole d’armisticefut signe, le 8 mai, a Taratza, 
Pres de Lamia.

Les negociations de paix commencerent immediatement 
aPres, toujours sous les auspices des Grandes Puissances. Le



traite de paix fut signe a Constantinople le 22/4 decembre 
1897: le statu quo territorial d’avant la guerre etait retabli, 
sauf une legere rectification de la frontiere thessalienne en 
faveur de la Turquie qui recevait, de plus, une indemnite de 
guerre de 4 millions de L. T .

Une annee apres, les Puissances donnaient une solution 
provisoire a la question cretoise: le prince Georges, second fils 
du roi de Grece, etait nomme haut commissaire des Puissances 
en Crete sous la suzerainete du Sultan. Cette solution ne pou- 
vait etre definitive.

C O N C L U S I O N

L ’histoire du X IX e  siecle avait enregistre le triomphe 
du principe des nationalites pour les nations europeennes. 
L ’ltalie a pu tealiser son unite en depit des vieux diplo- 
mates qui pretendaient qu’elle n’etait qu’une expression 
geographique, et la nation allemande, morcelee en une 
infinite de grands et petits Etats, qui se disputaient dans la 
diete de Francfort jusqu’au droit de pouvoir fumer en seance, 
a reussi a forger son unite par la creation du grand Em 
pire d’Allemagne.

Par contre, dans la Peninsule des Balkans, a l ’aube du X X e 
siecle, on etait encore bien loin de la realisation des vceux na- 
tionaux des divers peuples balkaniques.

La Grece restait encore confinee dans les frontieres etroi- 
tes que lui avaient assignees les protocoles successifs de Lon
dres (1830-1832) et que le traite de Berlin (1878) n’avait pu 
elargir suffisamment. E lle avait encore a poursuivre la solu
tion definitive de la question cretoise et la satisfaction de ses 
autres aspirations nationales avant de penser a une entente 
avec ses voisins. Pour y arriver, elle devait se livrer a un 
travail assidu de relevement interieur.

La Serbie qui, depuis le commencement du X IX e  siecle 
avait tellement a lutter pour l ’independance, etait degue dans 
ses meilleurs espoirs par le traite de Berlin qui livrait deux 
provinces essentiellement serbes, la Bosnie et PHerzegovine, 
a l ’aigle bicephale des Habsbourgs, alors que des millions d’au- 
tres Yougoslaves gemissaient encore sons l ’autocratie de la 
nionarchie dualiste.



La Roumanie avait sauve les armees du Czar devant 
Plevna. Pour toute recompense on lui reconnaissait son inde- 
pendance, existant deja de facto, mais on lui enlevait la riche 
Bessarabie pour lui donner en echange les steppes et les ma- 
rais de Dobroudja qui ne devaient etre mises en valeur qu’au 
prix d’un labeur long et assidu. Par contre, des millions de 
Koumains d’au dela des Carpathes attendaient vainement le 
moment de leur union avec leurs congeneres.

Au cceur meme des Balkans il s’etait forme un nouvel 
. Etat digne de la vie libre a laquelle son peuple etait appele.

Malheureusement la diplomatie de la Russie tsariste avait 
 ̂ rattache la creation de ce nouvel Etat a des plans qui n’a- 

Vaient rien de commun, ni avec l ’histoire, ni avec l ’ethno- 
' -graphie de la Peninsule. Ces plans trouverent leur expression 

dans le fameux traite de San Stefano dont la vision aujour- 
d’hui encore, ne cesse de hanter les esprits a Sofia.

Conscient de sa force et de sa vitalite, le peuple bulgare 
a vite fait de se debarrasser des generaux du Czar qui avaient 
ete envoyes de St. Petersbourg, pour regner a Sofia comme 
dans une (joaberniya russe. Les generaux moscovites ne tar- 
derent pas a quitter la Bulgarie. Mais le firman qui, grace a 
1’appui du general Ignatieff, crea l ’Exarchat bulgare avec une 

-JUridiction qui a pu s ’etendre bien au dela des limites de l’Etat 
bulgare, etait toujours la a telle enseigne qu’aujourd’hui encore 

continue a constituer un obstacle a l ’entente entre les peu
ples des Balkans. La fin du X IX e  siecle trouvait les peuples 

'des Balkans en pleine lutte d’abord pour leur unite nationale 
et ensuite entre eux-memes.

Le X X e siecle commengait sous de mauvais augures.

N. MOSCHOPOULOS



L’evolution du Com m erce exterieur  
de la Roumanie

(1919-1934)

Essai de Synthese

Grace a l ’esprit de liberalisme economique, sous lequel 
s’est developpee la vie economique mondiale d’avant guerre, 
la Roumanie avait reussi a accroitre considerablement son 
commerce exterieur. Pays agricole, contenant entre ses fron- 
tieres des richesses economiques de tout premier ordre, la. 
Roumanie, exportait ses cereales dans tous les pays de l’Eu- 
rope, de I’Afrique du Nord et de l ’Asie Mineure et comme la 
valeur des produits exportes (83,97 lei-or, par tete d’habitant), 
etait plus grande que celle des produits importes (73,87 lei-or, 
par tete d’habitant), la balance commerciale du pays se soldait 
par des excedents avec une regularite quasi automatique.

Mais comme la conflagration europeenne a determine dans 
presque tous les pays du monde, une politique economique 
protectionniste, avec de fortes tendances vers la formation 
d’autarchies economiques nationales, la Roumanie dut lutter, 
dans des conditions completement adverses, pour reconquerir 
ses anciens debouches de l’Occident, satures par les marchan
dises americaines, ainsi que dans le but de trouver de nouveaux 
marches pour pouvoir placer quelques produits, qu’elle ne 
reussissait pas a ecouler sur les marches d’avant guerre.

Actuellement, malgre !a crise economique qui a profon- 
dement influence le commerce mondial, la Roumanie, apres 
avoir subi elle aussi les repercussions de cette crise, a reus' i 
a obtenir encore des soldes actifs de sa balance commerciale.

Ce resultat, d’une immense importance pour la Roumanie, 
car il lui permet d’obtenir les devises necessaires au payement 
des engagements exterieurs, a ete obteau grace au processus 
d’adaptation de 1’economie roumaine au nouvel etat de choses 
cree par la crise economique, par le changement de la structure 
des exportations roumaines, par la presence des produits rou- 
mains sur tous les marches europeens et meme transatlan- 
tiques, a des prix convenables et enfin par la saine politique 
commerciale que ce pays a menee depuis la guerre et jusqu’au-·



jourd’hui. C’est justement dans le but de connaitre a fond les 
principaux traits de l ’evolution du commerce exterieur de la 
Roumanie que l’etude presente essaye de synthetiser les ca- 
racteristiques et les changements qui se sont produits dans la 
structure des importations et des exportations roamaines, dans 
la valeur du commerce exterieur et de la balance commerciale, 
dans la politique commerciale du pays, ainsi qu’en ce qui con- 
cerne le placement des produits roumains sur les marches 
etrangers par ordre devolution et par pays. .

A

L ’ E X P O R T A T I O N

Pays producteur de matieres premieres agricoles et indus- 
trielles, la Roumanie ex porte en grandea quantites, des cereales 
(ma'is, ble, orge, avoine, seigle), du petrole et ses derives (es
sence, lampant, huile minerale, gaz-oil, mazout), du bois, des 
animaux vivants, de la viande, des produits animaux alimen- 
taires (fromage, oeufs, etc.), de la volatile, des peaux, du sel 
gemme, des fruits, du vin et des legumes. L ’evolution des 
exportations de la Roumanie, depuis 1919 et jusqu’au ier 
Jaavier 1934, s’est presentee comme il suit, en ce qui concerne 
les quantites. (*)

Vnnees (Juantite·s (t<
1919  . . 4. . . 109.140
1920 . . 1.467.118
1921 . . 2.713.138
1922 .
1923 .
1924 . • 4-B3 34 I 9
1925 - . 4.663.892
1926 . . 6 .117.781
1927 . • ■ 7.337-087

*) Ces ch iffres, ainsi que la plupart des donnees statistiques f i 
gurant dans cette etude, sont extraits des statistiques publiees par le ser
vice de la statistique du m inistere des Finances (le commerce exterieur 
<le la Roum anie pendant les annees 1919-1933) et partie de celle-ci ainsi 
lu e  les pourcentages et les tableaux ont ete etablis par l ’auteur sur la 
base d ’iuvestigations directes.



1928 .
1929 ·
1930 ·

1 931 ·
1932 .
1933 ·

. . 5.886.405

. . 7.064.619
• · 9-214-754
. . 10.047.003
. . 9-OS6.959
• · 8.777.730

En considerant ces chiffres, on s’apergoit, que si durant 
les premiers deux ans, apres la guerre, les exportations de la 
Roumanie ont enregistre des niveaux bas a cause de la diffi- 
culte de recuperer les marches d’avant-guerre, depuis elles se 
sont continuellement accrues jusqu’en 1931, en atteignant un 
volume d e : 10.047.003 tonnes, pour retomber ensuite, a cause 
des innombrables mesures des restrictions directes et indirec- 
tes adoptees par les pays importateurs de produits roumains, 
a 8,777.730 tonnes en 1933, soit une diminution de 1.269.273 
tonnes (12,63 °/0)·

Mais cette diminution est de beaucoup moins forte que 
celles enregistrees par les exportations des autres pays durant 
la meme periode et ne modifie que tres peu la marche ascen- 
dante des exportations roumaines, vu, qu’en rapportant les 
quantites des produits exportes en 1933 d ceux exportes en 19-21, 
c’est a dire la premiere annee ou les produits roumains ont 
commence a etre deverses sur presque tous les marches euro- 
peens apres la reconstruction de l ’economie nationale, on 
trouve quand meme une augmentation de 6.064.592 tonnes, 
soit de 223,54 ° 'o·

Classifies, les produits roumains exportes se divisent en 
cinq categories principales de marchandises: a) animaux vi- 
vants, b) produits alimentaires, c) cereales et derives, d) bois 
et Industrie derivee, e) petrole et bitume. Ces cinq groupes 
de produits ont represente, en 1919, 63,65°/0, en 1927, 93,60 %  
en 1931, 96,53°/0, et en 1933, 99,34 °/o de la quantite totale 
des exportations, ce qui demontre que le pourcentage qu’ils 
representent du total des exportations roujnaines a ete en con- 
stante augmentation en meme temps que l’ importance res
pective des groupes a largement varie :
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On peut se rendre compte, de ce tableau, de la variation 
de l ’importance respective des cinq principaux groupes de pro
duits roumains exportes par rapport a l ’exportation generale 
du pays, ainsi que du fait que la premiere categorie, celle des 
anim aux vivants qui avant la guerre ne depassait une moyen- 
ne de 5 .000  tonnes par an, a augmente de ,~>73 Ionites en 1920, 
a 107.2ΓΛ tonnes en 1022, pour retomber ensuite, apres avoir 
oscille entre 60 et 9 0 .0 0 0  tonnes jusqu’en 1 9 3 1 ,  a 29,302 Uni' 
ne.s* en 1933 a cause des nombreuses difficultes que l’exporta- 
tion du betail rencontre, tant a sen entree dans les pays 
importateurs qu’a l ’occasion de son transit a travers les pays 
interm ediates.

Malgre ces difficultes, l ’exportation des animaux vivants 
a augmente de 2 8 .7 8 9  tonnes depuis 1 9 2 0  et cela est explicable 
par le fait que les nouvelles provinces, notamment la T ran syl' 
vanie et la Bucovine, disposent d’un important stoc de bes- 
tiaux selectionnes, dont la chair est recherchee surtout sur 
les marches de l’Europe Centrale.

La seconde categorie de produits exportes, celle de pro
duits animaux alimentaires, s’est bien developpee en passant, 
de 142 tonnes en 1919, a 29, tonnes en 1931) mais a cause 
des contingentements et des barrieres douanieres presque in- 
franchissables etablies par les etats importateurs, les expor
tations de produits animaux alimentaires, (osufs volaille tuee, 
viande fraiche etc) sont tombees a 13.321 tonnes en 1933.

Par rapport a 1 9 2 0 ,  les exportations de 1 9 3 3  sont en 
hausse de 5 1 7 ,8 5  °/0, ce qui demontre que, malgre la d im in u t io n  

des dernieres annees, les exportations de produits a n im a u x  

alimentaires ont enregistre une forte augmentation depuis i3anS·
Les cereales et leurs derives ont subi a l ’exportation leS 

memes avatars que le betail et les produits animaux alimefl- 
taires (a part les interdictions veterinaires) et il y a nieine 
lieu d’y ajouter la reglementation de la moiiture et les primes 
a la production ainsi qu’a l ’exportation, octroyees par certai»s 
pays industriels a leurs agriculteurs, mais en depit de toiiteS 
ces entraves les quantites des cereales exportes ont passe 
963.0^2 tonnes en 1920 a 3./i /t3.03H tonnes en 1931, bien entendti 
avec les oscillations inherentes de la production agricole d  ̂
pays et la diminution du volume des exportal ions des cereales lll[ 
cours des deux dernieres annees, qui les a ramenees ά l.SOO 
tonnes en 1933, a eu pour cause principale la mediorrile <tes 
recoltes.
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D’ailleurs, si l’exportation des cereales de la Roumanie 
d’apres guerre est moins forte que celle faite par l ’ancien 
Royaume, les causes de cette baisse sont taut d’ordre econo- 
niique que d’ordre social.

L ’expropriation des grands domaines immediatement apres 
la guerre et la reduction de la culture du ble (culture parcel- 
laire) ont defavorablement influence la production. D’un autre 
cote la population rurale de l ’ancien Royaume, consomme, sous 
’̂ influence de la guerre, plus de pain et moins de pain de 
niai's (mamalinga) qu’avant la guerre. Enfin, une des causes de 
cette augmentation de la consommation du pain apres la guerre 
a ete aussi le developpement de l’industrie dans les centres 
industriels qui de meme que les regions industrielles de 
la Transylvanie, ont attire a elles une partie du ble destine 
auparavant a l ’exportation.

Neanmoins, le ble et les autres cereales exportees ont au- 
Rniente de 8 2 ,17 %  comme volume depuis 1920, malgre les 
niauvaises recoltes enregistrees en 1925-1928-1932 et 1933 et 
°nt constitue le 67°/0 (en 1920) a 21,54°/,, (en 1933) du volume 
general de l ’exportation du pays.

Voici d’ailleurs revolution des quantites de ma'is, de seigle, 
de ble, d’orge et d’avoine, exportees depuis la guerre et jus- 
qu’en 1934 (en tonnes) :

A n n e e s Ma'is S e ig le I? 16 Org A voin e

1 9 19 650 — 10 — —
1920 443-445 42.260 237 423.685 39-039
192 1 830.887 34-7^9 73.276 388.639 150-775
1922 302 .sog 28.441 25- 19 1 582 0 15 232.944
1923 678.848 10 .343 27-845 8 2 1 .33 8 176 .0 18
1924 745-44» 30.522 12 2 .4 15 2 7 7 3 8 4 91-978
1925 584.289 660 5-239 188.327 20.583
1926 688.716 26.509 267.746 508.799 61.307
1927 1 .76 6 .152 61.069 214-584 707 .108 89-3 I 4
1928 472.984 32 .5 19 29.862 4 M -547 16 .859
1929 374-484 15 .6 10 8.392 i - i 54-7 io 41-730
1930 1 . 18 0 .797 2 9 . 1 1 3 337.006 1.443 8 17 94-052
1931 1 .0 2 7 . 18 1 96.010 986.199 1.034.697 38-216
1932 J-739-330 12 .078 102 .55 3 542.424 31-865
1933 1 .050.732 — 6.095 605 .184 24-774

Le ma'is occupe done la premiere place en ce qui concerne 
les cereales exportees, taut par volume que par la constance 
des quantites exportees, qui de 443, 455 tonnes en 1920, ont 
Passe a 1.050.732 en 1933 (607.277 tonnes, ou i36,94°/0) apres.



avoir enregistre en 1932 le chiffre record de 1.739.330 tonnes. 
La  seconde place est occupee par l ’orge, car depuis 1920 les 
exportations de cette cereale ont ete toujours maintenues a 
des quantites variant entre 423.685 tonnes en 1920, et 1.443.817 
tonnes en 1933, sans tomber, meme en temps de disette, au 
dessous de 188.327 tonnes (1925). Par rapport a 1920, les expor
tations de 1933 sont en augmentation de 42,83°/0 (181.490 ton
nes). Les exportations de ble, quoique tres variables par leur 
volume a cause des mauvaises recoltes, ont enregistre des annees 
durant lesquelles elles n’ont pas pu s’elever au dessus de quel
ques centaines ou milliers de tonnes (1920-1925-1928-1929-1933) 
mais par contre elles ont pu atteindre en 1931 un volume 
de 986.199 tonnes.

Quant au seigle les quantites exportees ont varie selon 
la recolte entre un minimum de 660 tonnes lors de la disette 
de 1925 et 96.010 tonnes en 1931, tandis que les quantites 
d’avoine exportee ont oscille entre un minimum de 16.859 
tonnes en 1928 et un maximum de 232.944 tonnes en 1922.

Le bois et les produits des industries derivees, qui for- 
ment ensemble la quatrieme categorie de produits roumains ex- 
portes ont constitue un fort pourcentage du volume des expor
tations generates du pays par suite de 1’apport des nouvelles 
provinces riches en forets.

Ainsi, de tonnes e n i!) 20, les exportations de bois de
la Roumanie out vite anymente en cinq annees a 'i.r/tUftO  
tonnes, se sont maintenues au dessus de deux millions tonnes 
jusqu’en 1925, pour retomber ensuite a 638.945 tonnes en 1933·

Cette diminution de l’exportation du bois aux environs 
des chiffres enregistres pour cette meme exportation en 1921 
est due au fait que les marches absorbant les bois de Rouma
nie, se sont resserres progressivement, tant par l ’effet de la 
crise elle meme, qui a rarefie la demande, que par l ’effet des 
restrictions et contingentements adoptes par les pays impor- 
tateurs qui ont determine chez eux une certaine contraction 
de l’activite des constructions. ”

Pourtant, meme l’annee derniere, le bois et ses derives 
■ont represente 7,27 ϋ/η du volume total de l ’exportation gene- 
rale du pays en 1925 et si l ’on compare les quantites de bois 
exporte en 1933, a celles exportees en 1920, on remarque 
qu’elles ont augmente de 592,74 °/0.

.Mais, la categorie de produits exportes qui a pu, non



seulement se niaintenir, a son ancien niveau d’avant la crise 
mats encore accuser' une liausse soutenue et continuelle de pro
portions impressionnanles, chaque annSe depuis 1919, c ’est cclle 
du petrole et de ses derives.

En verite, de 249.097 tonnes exportees en 1920, la Rou- 
manie a augmente ses exportations de petrole a Γ).?>85·(ΐ>3 
tonnes en 1933, ce qui signifie une hausse formidable de 
2262,78 °/0.

Par rapport a l ’exportation generale du pays, le petrole 
et ses derives ont represente, en 1931, 07.Go %  formant encore,, 
depuis 19‘28, le produit, le plus important comme volume des, 
exportations de la Roumanie.

A la suite de cette augmentation des exportations de pe
trole et de ses derives qui a profondement modifie la compo
sition du commerce exterieur du pays, la Roumanie se trouve 
etre aujourd’hui, non plus un pays exportateur de cereales et 
de produits animaux par excellence, mais par contre un pays 

.. principalement exportateur de combustibles liquides. .
E11 general, si l ’on considere revolution du commerce ex

terieur de la Roumanie, on constate qu’il peut etre divise 
en trois periodes du point de vue de la predominance de cer- 
taines categories de produits dans l ’exportation generale du 

, Pays.
' Une premiere periode s’etendant de 1919 a 1921 lorsque 

les cereales predominent par leur volume, une seconde periode 
de 1922 a 1926, durant laquelle le bois et ses derives forment le 
Principal article de l ’exportation et une troisieme pSriode, de 
*928 a 1933, qui est caracterisee par la predominance nette de 
’̂exportation du petrole et de ses derives (67,06 °/0). En tout 

cas l ’augmentation des quantites exportees, cette derniere an
nee, par rapport a celles de 1921 (223,54 °/o) reflele clairement 
I’effort de I’econornie nationale pour pouvoir conquerir les m ar
ches exterieurs par des ventes massives de ses produits, meme ά 

.des prix peu remunerateurs et de garder ses positions sur ses 
marches, malgre les multiples barrieres opposces par les pays : 

. importateurs.



B

L ’ I M P O R T A T I O N

Apres la guerre, grace a l ’influence de la nouvelle struc
ture economique du pays determinee par la reunion des pro
vinces anciennement sous la domination etrangere et surtout 
par suite de la reunion de la Transylvanie et du Banat qui 
possedent d’importants gisements de charbon, lignite et mi
nerals de fer et des usines qui ont satisfait en majeure partie 
les necessites du marche interne, la Roumanie, a change l ’o rd e  

des articles qu’elle important avant la guerre et, poussee par 
les necessites d’une population agrandie de 7 millions et denU . 
a 17 millions d’habitants, elle a ete obligee d’augmenter ses 
importations de matieres textiles, brutes et ouvragees.

D’ailleurs, l ’etablissement d’un grand nombre d’industrieS 
textiles dans differentes villes, ainsi que l’installation dans le . 
pays d’importantes industries, justifient cette augmentation»' 
de meme que l’apport industriel et metallique des p r o v in c e s  

reunies justifient la diminution de l’importation des metaux, 
des minerals, des objets en fer et d’autres produits.

Les importations de la Roumanie d’apres guerre se com- 
posent comma il suit : fer et ouvrages en fer, combustibles nil- 
neraux, soies, coton et tissus de coton, chanvre et toile de 
chanvre, peluche et velours, matieres textiles, vegetales e t . 
produits derives, caoutchouc, celluloi'de et autres sues vege- 
taux, papiers et cartons, verreries, appareils, machines, mo- 
teurs, legumes et fruits meridionaux, horlogeries, jouets, ins
truments de musique et optique, vehicules, automobiles, co u - 

leurs, produits chimiques et pharmaceutiques, explosibles, par- 
fumeries, bijouteries etc.

En chiffres absolus, les importations de la Roumanie se > 
presentent comme suit en ce qui concerne les quantites 
depuis 1919  et jusqu’au premier janvier 1934 :

Annees
1 9 19
19 2 0
19 21
19 22
19 23  
1 C24

(Jaanlfit’H (tonnes)
4 13 .9 3 9
30 4 .48 5
6 15 .4 5 1
58 3 .66 8
6 9 9 .12 4
82 5 .75 4

Λ



19 25 „  899 .925
19 2 G 924 .442
1927 1 .00 8 .06 9
1928 952.808
1929 1 . 10 1 .9 9 2
19 30 805 .233
1931 560 .366
19 32 44 9 .97 9
1933 4 G6 .9 62

Par consequent de 413.939 tonnes en 1919, Pimportation 
de la Roumanie a augmente continuellement pour atteindre 
en 1929 un maximum de 1.101.992 tonnes de marchandises 
*(>it une hausse de ί(ί(),'2'2°/ΰ (688.053 tonnes) des quantites par 
rapport a celles de la derniere annee d’apres guerre mais pour 
rctomber ensuite, en 1033 ά 4ϋϋ·!)ϋ·2 tonnes, c’est a dire pour 
diniinuer d e 5 i , i 2 ° /0 (635.030 tonnes) par rapport a 1929, 
Point culminant des importations de la Roumanie.

La progression des quantites des marchandises importees 
Par la Roumanie, jusqu’en 1929 s'explique d ’un cote par les 
H'randes necessites d ’une population en croissanee en vue de la 
TtfecUon et Vapprovisionnement economique du, pays et,d ’un autre, 

par la diminution des taxes douanieres sous I’influence de 
hi eontinuelle depreciation du lei par rapport d I’or ju squ ’en UH7, 
^ par la prosperite du pays qui permettait ά la population d ’avoir 
un fort pouvoir d ’achat.

Quarf: a la chute des importations de la Roumanie au 
dessus de la moitie (5 i,i2 °/0) par rapport a l ’annee 1929, elle 
est explicable par l ’affaiblissement du pouvoir d’achat de la 
Population determine par la crise economique generale et 
surtout par la grande baisse d^s prix des cereales, des produits 
Petroliers, forestiers etc. que la Roumanie exporte.

L ’appauvrissenlent de la population a ainsi determine une 
reduction considerable de la consommation et une compression 
Proportionnelle de 1’importation.

Pourtant les quantites de marchandises importees par la 
Roumanie en 1933 sont encore superieures de 12,80 °/0 (53,023 
t°nnes) a celles de 1929.

Si l’on examine maintenant revolution des importations 
Par categories, durant !a meme periode 1929-1933, elle se pre-



sente ainsi pour les quatre principales categories de m a r c h  an- 
dises importees:

Annees Regne animal Regne vegetal Regne m ineral D iversprodidts'

19x9 3 1-9 19 329-393 33-976

combines
18 .6 5 1

1920 18 .8 2 1 140-585 10 1 .8 5 8 43-221
19 2 1 29.801 180 .384 3 2 1 .8 9 1 «3-375
1922 2 1 .4 12 158 ,9 90 3 12 .2 8 3 90.983
19 2 3 26.372 164.058 482.78 1 25-913
1924 23.080 197 .720 576.594 28.359
1925 20.048 Ι 95·509 653·755 30 .6 13
1926 2 7 .16 0 16 7 .4 3 1 699-325 30.526
19 27 40.604 257 .0 71 6 73-132 37.262
1928 32-572 I 97-855 688.493 33-888
1929 38 .575 247.070 788.081 28.266
19 30 23-957 165.636 592-589 23-051
19 3 1 20.625 158 .682 362.839 18 .220
19 32 23-793 137-037 270 .520 18 .629
19 3 3 2 1 .4 19 16 0 .9 15 264.382 20.246

Le regne animal qui comprend les animaux vivants, les· 
produits animaux alimentaires, les fourrures, les laines et les 
soies, a augmente de 27,28 °/0 (8.685 tonnes) de lOH)etjna- 
qu’en Ί927, lorsqu’il a atteint un maximum de volume (4.604 
tonnes, ou 4.02 0 /0 du volume general de l ’importation) pouf 
flechir ensuite a 21.419  tonnes en 1933, c’est a dire diminuer 
de 47,24 %  (19.185 tonnes) par rapport a 1929. A cause de cette 
forte baisse, due a la crise economique, le volume des produits 
importes compris dans le regne animal a ete en 1933, en re
gression de 33,93 °/o (10.500 tonnes) par rapport a 19 19  repre
sentant 4,59 0 0 du total des importations roumaines faiteS 
l ’annee derniere.

Le regne vegetal dont les principaux articles sont les nia- 
tieres textiles, les fruits, les denrees coloniales, les cereales et 
leurs derives, le caoutchouc, le guttapercha et les sues vege- 
taux, a par contre baisse progressivement de 329.393 to n n e s  

en 1919 a 1G0.9 15 tonnes en 19 31, soit un flechissement de 
5 1,14  %  (168.478 tonnes) ne representant en 1933 que 34,47 %  
du volume general des importations, tandis qu’en 1919 la pr°' 
portion etait de 79,67 % .

D’ailleurs, cette baisse est explicable par la r e c o n s t r u c t io n  

d e  l ’agriculture du pays, vu qu’en 1919  le pays, completenieflt



epuise par l ’occupation ennemie, a ete oblige d’ importer des 
cereales (229,175 tonnes), production qui faisait et fait a pre
sent une des plus grandes forces economiques du pays.

Une fois que cette situation economique exceptionnelle a 
cesse, l ’importation est devenue elle aussi normale.

Le regne mineral, comprenant les metaux et les ouvrages 
en metaux, les machines, les vehicules, les instruments, la ver- 
rerie, les pierres et les eaux minerales, a passe de 33.976 ton
nes en 1919, a 788.081 tonnes en 1929 c’est a dire a agrandi 
son volume de 2.219,43 0)0 (+754.105 tonnes), pour regresser 
ensuite a 264.382 tonnes en 1933. II en resulte, que le flechis- 
sement a ete de 66,42 °)0 par rapport a 1929 (523.699 tonnes) 
mais que par rapport a 1919 les importations des produits du 
regne mineral effectuees par la^Roumanie en 1933 ont augmen- 
te de 678,17 °)0 (+230,406 tonnes).

La hausse des importations de produits du regne mineral 
est normale etant donne l ’equipement industriel du pays et la 
croissance des necessites d’une population prolifique.

Enfin, depuis 1921 et jusqu’en 1933, le regne mineral de- 
tient la premiere place dans les importations roumaines repre
sentant l ’annee derniere 56,61 °)0 du total des marchandises 
importees apres avoir represente un maximum de 71,57 °)0 des 
importations roumaines en 1929.

La quatrieme categorie de marchandises importees, celle 
des divers produits combines, dont les principaux articles sont 
surtout les produits chimiques, les medicaments les couleurs 
et les vernis, apres avoir augmente en volume, de 18,651 
tonnes en 1919, a 90.983 tonnes en 1922, soit une hausse de 
387.81 °)0 (+72,332 tonnes), a regresse progressivement depuis.

En 1933 cette categorie de marchandises importees a eu 
un volume de 20.246 tonnes, superieur de 1955 tonnes (+8,55°,,) 
a celui de 1919, mais en baisse de 77,74°)o (—70.737 tonnes) par 
rapport au volume des produits divers importes en 1922. En
fin, si en 1922 la categorie dont 011 s’occupe representait un 
maximum de 15.59% du volume total de l’importation roumaine, 
eu 1933 elle ne represente plus que 4,33%.

De toute cette evolution, il en ressort qu’au cours des 
annees 1921-1933, c’est a dire apres deux premieres annees de 
reconstruction economique, la premiere place dans les importa
tions de la Roumanie a ete constamment d6tenue oar te regne

7



mineral, suivi dans I’ordre de leur importance par le regne ve
getal, le regne animal et les divers produits combines.

II faut surtout souligner d’une maniere speciale que les 
changements qu’on observe dans la composition des importations 
roumaines constituent une nouvelle preuve des effets de la 
crise sur l ’activite industrielle, sur la puissance d’achat, ainsi 
que sur la capacite de transfert du pays et representent le 
processus d’adaptation de l’economie roumaine au ncnivel etat 
de choses cree par la crise economique et le besoin d’avoir un 
fort excedent de la balance commereiale.

C

L A  V A L E U R  DU C O M M E R C E  E X T f i R I E U R  

E T  L A  B A L A N C E  C O M M E R C I A L E

La valeur des importations et des exportations effectuees 
par la Roumanie n’a pas evolue d’une maniere parallele avec 
la variation des quantites de produits importes et exportes, 
mais elle a suivi, par contre, une evolution propre, determinee, 
pour l ’importation, par la resistance a la baisse des prix des 
produits industriels, qui constituent la majorite des importa
tions roumaines et, pour l ’exportation, par la baisse considera
ble des prix des matieres formant les principales categories 
des exportations de la Roumanie.

Voici d’ailleurs, en chiffres absolus, revolution de la va
leur du commerce exterieur de la Roumanie.

Valeur en lei.
Annees Importation Exportation Total

1919 3.762.300.000 104.385.000 3.866.685.000
1920 6.980.291.000 3,447.848.000 10.428,139.000
1921 12.145.405.000 8.263.009.000 20.408.414.000
1922 12.325.366,000 14.039.296.000 26.364.662.000
1923 19.516.026.000 24.594.129.000 44.110.155.000
1924 .26,264.582.000 28.361.044.000 54.625.626.000
19 2 5 29.912.645,000 29.126.824,000 59.039.469.000
1926 37· ΐ 95·4 ΐ 5·ο ° ° 38.264.805.ocx* 75.460.220.000
1927 33.852,131,000 38.110.810.000 71.962.941.000
1928 3 j .640.956.000 27.029.728,000 58.670.684.000
1929 29.628.038.000 28.960.005.000 58.588.043.000
1930 23.044.163.000 28.522.028.000 51.566.191.000
19 3 1 15-754,569-00° 22.196.9r4.000 37 ,95 i-483-ooo
1932 12.011.325.000 16.721.593.000 28.732.918.800
1933 11.741.850.008 14.170.828.000 25.912.678.000



L a  premiere constatation frappante qui se degage de ce 
tableau est la reduction progressive et rapide de la valeur du 
commerce exterieur de la Roumanie, laquelle apres avoir passe 
de 3.866.685.000 lei en 1919 et un maximum de 75.460.220.000 
lei, en 1926, a cause des fluctuations du lea avant sa stabilisa
tion de 1929, est tomb6e a 58.588.043.000 lei en 1929, pour fle- 
chir depuis le declenchertient de la crise mondiale a 25.912.688.000 
lei en 1933. Pourtant, cette diminution de 55,77% de la valeur 
du commerce exterieur de la Roumanie depuis le declenche- 
ment de la crise en 1929 est de beaucoup moins forte que la 
chute formidable de la valeur du commerce mondial, qui pour 
la meme periode envisagee (1929-1933) a enregistre une chute 
de 66,45 0)0, c’est a dire a baisse de 10,68 0)0 plus fort que la 
valeur du commerce exterieur de la Roumanie.

En ce qui concerne la valeur des importations, elle a pro- 
gresse de 3.762.300.000 lei en 1919, a 37.195.415.000 lei en 1926, 
lotsqu’elle a atteint le maximum a cause de la depreciation du 
leu (la livre anglaise valait 1066 lei et le dollar 237 lei) pour 
se maintenir ensuite, en 1927 et 1928, autour de la valeur des 
annees 1925 et 1924. De 1929 et jusqu’en 1933, y compris, la va
leur de '.’importation roumaine n’a plus cesse de baisser, enre- 
gistrant un flechissement de 60,360)0 (—17.886.188.000 lei), 
tandis que la valeur des importations mondiales diminuait 
de 66,51 0)0. J

Considerant maintenant la valeur de l’exportation rou
maine, on s’apergoit qu’apres avoir augmente de 104.385.000 
lei en 1919, a 38.264.805.000 lei en 1926, surtout a cause de 
l ’abondance de la monnaie roumaine sur les marches έtrangers, 
elle descendit a 28.960.005.000 lei en 1929, pour diminuer, a 
cause de la baisse de prix des matieres premieres exportees, a 
14 · ΐ 70.828.000 lei, c’est a dire flechir de 51,06 0)0 (-14.789.177.000 
lei) durant les dernieres quatre annees, tandis que la chute de 
la valeur des exportations mondiales, pour la meme periode, a 
ete de 66,39 °)o.

Mais, pour mieux se rendre compte de l’ecart qui s’ei-t 
Produit, a cause de la crise economique et agricole, entre k  
Prix des produits industriels importes et celui des matiere.s 
exportees, voici un tableau comparatif de la valeur d’une tonne 
iniportee et exportee de 1919 a 1933:



Valeur en lei
Annees Tonne importee Tonne exportee-

1919 9.089 956
1920 22.925 2-35°
1921 19-734 3-045
1922 21.117 5-449
1923 27.914 5·οι8
1924 31.806 5.867
1925 33-239 6.245
1926 40.235 6.254
1927 33-58i 5-194
1928 33.208 4-592
1929 26.886 4-099
1930 28.618 3-095
1931 28.115 2.209
1932 26.603 1.846

1933 25-145 i .6i 4
La valeur d’une tonne importee, apres avoir monte jusqu’a 

40.235 lei en 1926, ce qui a ete l ’effet de la depreciation du 
leu, revient tout de suite en 1927, lorsque le leu etait stabilise 
en fait, aux environs de 33.000 lei et flechit en 1929 et jusqu’en 
1933 de 6,47 0)0 (—1.741 tonnes).

Par contre la valeur d’une tonne exportee, apres avoir 
monte seulement jusqu’a un maximum de 6.254 lei en 1926 
pour les yiemes causes que celles decrites pour les importa
tions, baisse continuellement jusqu’en 1933, lorsqu’elle regresse 
a 1.614  lei la tonne.

Si l ’on prend comme point de depart l ’annee 1927, la chute 
de la valeur de la tonne importee a ete de 66,500)0, mais si 
I’on considere comme base, l ’annee 1929, ce flechissement a ete 
seulement de 60,620)0 (—2.485 tonnes).

II en ressort done que tandis que la valeur d ’une tonne 
importee a baisse de ϋ / ι'7 ojo depuis iOJ29, la valeur d ’une tonne 
exportee ά baisse de 60,62 ojo, c’est a dire qu’elle a dim inui envi
ron neuf fois plus fort que la valeur d ’une tonne importee.

A cause de cette discordance entre les prix industriels et 
les prix agricoles, l ’ecart entre les deux categories de prix n’a 
cesse d’augmenter depuis 1929 au detriment des produits ex- 
portes par la Roumanie, de sorte que pour importer une tonne 
de marchandises, dont le cout etait de 25.145 lei en 1933, il a 
fallu exporter 15,5 tonnes de produits nationaux, tandis qu’en 
1929 pour la meme operation il ne fallait exporter que six 
tonnes et demie de produits du pays.



En rapportant done la situation de l’annee 1933 a celle de 
l ’annee 1929, c’est a dire en faisant la bilan des effets de la 
crise sur l ’evolution du commerce exterieur de la Roumanie, 
on observe pour les exportations une augmentation des quan
tites de 19,51 0/0 (+ 1 .7 13 .h i  tonnes) et une diminution des va- 
leiirs de 51,06 0/0 (—14.789.177.000 lei), tandis que les quanti
tes importees ont recule pour la meme periode de 5 1,12  0/0 
(—635.030 tonnes), flechissant du point de vue de la valeur 
seulement de 60,36 0/0 (—17.886.188.000 lei).

Au cours des premieres annees de la crise, la Roumanie 
s’est efforcee de compenser la baisse des prix par une augmen
tation de 40 a 45 0/0 du volume de ses exportations par rap
port a l ’annee 1926, mais depuis 19 31, la baisse des prix an- 
nule les effets de l ’augmentation des quantites exportees, sans 
toutefois pouvoir etouffer l ’effort remarquable fait par l ’eco- 
nomie du pays, pour obtenir a l ’encontre de cette formidable 
baisse des prix de ses produits d’exportation, un solde actif 
constant de la balance commerciale. Voici comment a evolue 
le solde de la balance commerciale:

Si, depuis 1930, le solde actif de la balance commerciale a 
flechi de 55,65 0/0 (—3.048.887.000 lei) c’est un heureux resultat, 
car la valeur de la tonne exportee a baisse de 60,62 0/0 et il 
ne faut pas non plus oublier qu’en 1929 la balance commer
ciale a ete deficitaire.

Par consequent, malgre la crise, la Roumanie peut oblenir 
dt'x milieu mUfs de sa balance commerciale.

Pour les trois dernieres annees, 011 constate que la balance 
commerciale de la Roumanie s’est soldee avec un excedent 
Permanent en sa faveur avec la Grande Bretagne, la Bulgarie, 
le Danemark, la France, la Grece, l ’ltalie, la Yougoslavie, la 
Hollande, le Portugal, l ’Espagne, la Hongrie, l ’Algerie, 1Έ -  
gypte, le Maroc et la Palestine.

Avec la Belgique, la balance commerciale est devenue fa
vorable, depuis 1932, avec l i Finlande, la Turquie, les Indes 
et l ’Albanie depuis 1933, tandis qu’avec l ’Autriche, la balance

Annees Lei.

5.477.865.000
6.442.345.000
4.710.268.000
2.428.978.000

T930. · ,
1 931. . .
1932. · .
1933



commerciale d’active qu’elle avait ete en 1931 et 1932 est 
devenue subitement passive en 1933. Enfin, les pays avec les- 
quels la balance commerciale est depuis trois ans constamment 
passive, sont les su ivants;

La Tchecoslovaquie, la Suisse, l ’Esthonie, l ’Allemagne, la. 
Lettonie, la Lithuanie, la Norvege, la Pologne, les pays d’A- 
merique, la Chine et le Japon.

D

LA POLITIQUE COMMERCIALE DE LA ROUMANIE

Etant donne que tout de suite apres la guerre, la situation- 
e ta  des fluctuations continuelles, il etait impossible de mener 
une politique douaniere basee sur des tarifs, la Roumanie <<■ 
conclu avect les Etats avec lesquels elle entrelenait de fortes rela
tions commer dales, une serie de simples conventions, accords et 
arrangements commcrciaux sur la base de la clause de la nation 
la plus favorisee, mais sans fixation des tarifs douaniers per- 
ceptibles. En general, la politique douaniere d’apres guerre de 
la Roumanie a ete caracterisee par deux tendances bien jus- 
tifiees par les nouvelles circonstances dans lesquelles se trou- 
vait la vie economique du pays.

La premiere tendance qui se degage, c’est Γadaptation des 
taxes douaniires aux variations de la valeur des marchandises. 
Ces variations etaient dues tant ά la continuelle depreciation de 
la momiaie nationale q u a  V encherissement reel des marchandises 
par rapport a leur valeur or d ’avant guerre.

La seconde tendance est celle de la tentative d’adapter la 
nomenclature douaniere et le degre de protection douaniere, a 
la nouvelle structure nationale qui avait resulte a la suite de 
l’apport industriel du Banat, de la  Transylvanie et de la P.uco- 
vine, dont les industries metallurgiques, chimiques, cera- 
miques, de coutelleries, de courroies, d<i chapeaux de feutre, 
de meubles en bois et?. demandaient un traitement egal a 
celui qu’avaient obtenu les industries de la Roumanie d ’a v a n t  
guerre. Par le decret-loi du 1 1  juillet 1919 et les tarifs doua
niers du ier juillet 1921, du ier aout 1924 et du t o  avril 1927, 
I’Etat roumain chercha d n<> pas gencr les relations commercial·’.* 
avec I ’etranger ou d ne pas bien cnlraver le developpement du



commerce, en general, tout en poursuivanl sa politique de protec
tion de VIndustrie et du travail commercial qu ’il avait commend 
beaucoup de temps avant la guerre par le tar i f  douanier de ISSij.

Cette politique reussit completement et le tarif douanier 
de 1927, etablit et unifia un tarif correspondant aux possibi- 
lites accentuees d’ industrialisation de la Roumanie.

La nomenclature de ce tarif douanier a ete etudiee en 
detail et elle representait un grand progres vis a vis de la 
nomenclature anterieur'e, eu ayant 60 °/0 d’articles eu sus de. 
ceux du tarif douanier precedent de 1924. Le regime douanier 
de 1929, actuellement en vigueur, apporte une nouvelle concep
tion dans la politique economique du pays, donnant une grande 
attention a l’agriculttire, sans toutefois uegliger les interets 
de l ’industrie nationaale.

L ’actuel system·?, douanier est (tone une combinaison du tarif 
'minimal irreduclible avec le lari/ general redudible par la "rjoie 
des conventions commerciales et la priorite accordee a l’agri- 
culture se justifie par le fait qite 80"/,, de la population du 
pays cultive la terre. .

D’ailleurs le tarif douanier en vigueur a pour but la pro
duction agricole, le degrevemeut douanier des instruments 
agricoles, des matieres premieres necessaires a l ’agriculture et 

-les articles de large consommation dans les masses rurales.
Basee sur ces principes et ayant surtout en vue la realite 

economique, la Roumanie a adopte, par consequent, en 1920 
itn systcine tarifaire douanier en parfaite concordance avec Γes
prit ile Geneve, lequel en accordant une protection raisonnable 
pour un nombre limile d ’articles, permeltait qu'on puisne oblenir 
et accorder par des negocialions bilatirales des reductions reci- 
proques, qui pourraient recevoir une sphere d ’applicalion Ires large 
dans le but de reintroduire un esprit de libcralisme dan's la po- 
Idique economique des Elat* europeens.

Comme il n’existait pas de conventions de commerce avec 
des dispositions tarifaires qui auraient pu interesser les Etats 
strangers pour accorder des avantages speciaux a l ’importa
tion de produits roumaius, la Roumanie denorga toutes ses 
anciennes conventions commerciales et couclut d’autres qui 
contenaient de fortes reductions de taxes douanieres pour l ’eu- 
tree de ses produits en Pologne, Italie, Tchecoslovaquie, France, 
Angleterre, Espagne, Portugal, Grece, Turquie, etc.

La clause de la nation la plus favorisee en vertu de



laquelle on accorde en Roumanie le tarif minimal, n’a ete ap- 
pliquee que vis a vis des Etats qui accordaient des avantages 
speciaux equivalents a l’importation de queiques articles plus 
remunerateurs pour les exportateurs roumains.

Mais justement, quand la Roumanie, grace a cette poli
tique avait reussi a etablir et a elargir ses debouches pour le 
petrole, le bois, les animaux vivants et les cereales qui repre- 
sentaient 90 °/0 de son exportation generale, la crise mondiale, 
,gous son aspect le plus angoissant, celui de la crise agricole 
due a la surproduction mondiale de produits agricoles,, frappa 
l’exportation du pays, surtout que tous les pays importateurs 
de produits roumains s’assuraient la balance des payements 
par les majorations de tarifs douaniers, de surtaxes, de prohi
bitions, de contingentements, restrictions imposees au com
merce des devises, ainsi que par de nombreuses mesures indi- 
rectes de defense.

P ar consequent, tandis que la Roumanie se conformait exac- 
lemenl aux recoin inundations de Geneve de moderation doua
niere et procedait depuis IIW) a des redactions des tarifs doua- 
niers, les Etats industriels de I’Uccident, faisaient une politique 
diametralement opposed a celle de la Roumanie, car a la .suite de 
leur politique <le reagrarisation, les taxes douanieres frappaid 
les produits <Vexportation des pat/s agricoles, avaient vie niajorees 
<le d <>Γ)0 0 '/> par rapport d leurs niveaux, d ’avant guerre et 
dans le rapport presente par la delegation roumaine d la-Confe
rence Economique Mondiale de Londres il etait precis^ que la pro
tection ag mire des Etats industriels atteignait souvent un niveau 
de d '■J.yio ο par rapport a la valeur des produits agricoles.

Mais le jour ou le decalage entre les prix des produits 
agricoles et ceux industriels etait arrive au maximum, la 
Roumatfie langa a Geneve l’idee du traitement preferentiel, so- 
lidarisa autour d’elle tous les pays europeens exportateurs de 
produits agricoles et se plaga en tele de ce bloc d’etats 
agricoles. *

Et alors, comme le consentement de tous les pays qui be- 
neficiaient de la clause de la nation la plus favorisee ne s’est 
pas produit et comme toute la campagne menee en faveur des 
tarifs preferentiels s’etait reduite a la conclusion de conventions 
commerciales seulement avec la France et l ’Allemagne, la 
principale preoccupation de la Roumanie a ete depuis la sau
vegarde de ses interets economiques.



Vu qu’a cause de la chute des prix des produits exportes 
la valeur generale de l’exportation etait en une continuelle 
baisse jusqu’en 1932, le solde actif de la balance commerciale 
diminuait sensiblement et menagait de devenir insuffisant pour 
les payements exterieurs.

Or, comme l’existence d’un important solde actif de la 
balance commerciale est d’une importance primordiale pour 
la Houmanie, car par un defaut de similitude avec d’autres 
Pays, sa balance des comptes ne comprend pas d’autres cha- 
Pitres excedentaires, mais se base pour s’equilibrer sur un 
seul chapitre actif constitue par l ’exportation, la question d ’ex- 
porter le, plus passible, dans le but d ’obtenir les devises necessaires 
((u payement ties importation's, du coupon et de I’amortissementl 

la dette exterieure, ainsi que pour faire face d d ’autres obli- 
flutions exterieures de I'Etat, fonhait et forme encore, le-princi
pal des interets economiques de I’Etat roumain.

Etant donne qu’a cause du rig'oureux regime du controle 
des devises introduit depuis 1931 en Hongrie et en Autriche, 
le payement des exportations effectuees dans ces pays ne se 
faisa.it presque plus, la balance des payements cominencait d de- 
‘ 'enir dcficitaire, mali/re que la balance commerciale continuait 

etre exc-Mentaire. Ce fait est explicable si l ’on considere que 
fundi:s· que ce volume des tlevuics representant le payement des 
(‘ rpoiiat.ions etait en baisse, les necessites ties payements tl Vex- 
h’deur, resultant ties engagements tie I’ Etat et des particuliers d
I et ranger etaient stationnaires, tie so rte que, les scutes entrees 
’leltes des devises etrangeres ne pouvaienl pas suffire pour con- 
Vrir le payement tin coupon et. de toutes les obligations vis tl vis 
(le Vetranger et assurer ainsi, ti la Roumanie un cquilibre tie sa 

J"dun,‘e ties payements.
Dans cette situation, la Roumanie s’est decidee de proce- 

der a l ’ instauration d’un controle partiel des payements, dans 
le but de limiter 1’effet des restrictions introduces par les 
etats voisins qui menagaient sa monnaie (le 18 decembre 1932) 
et c’est seulement cinq mois plus tard, c’est a dire le 18 mai 
1(532 que le regime du controle des devises a ete generalise.

C’est done apres beaucoup d’hesitations et apres avoirfl A , . t t >
Ul1 resister a uno exportation de capitaux qui se clnffrait pour 
les deux annees anterieures a n.000.000.000 de lei, que la 
Roumanie introduit le controle des devises, en renongant a la 
liberte des echanges sans restrictions, qu’elle avait maintenue



par de grands sacrifices jusqu’au· debut de 1932 et c’est seule
ment le 24 novembre de la meme annee qu’elle a introduit le 
contingentement de l’importation. J

Par consequent ce regime de contingentement de l’impor
tation est apparu comme absolument necessaire pour la defense 
de la monnaie et cette mesure n’a pas ete prise par le-gouver-. 
nement roumain dans le but de restreindre l ’importation, car.' 
le contingentement des importations a ete introduit s e u le m e n t 

pour defendre la politique monetaire instauree, ainsi que pour 
reussir par une serieuse rationalisation des moyens de paye
ments, a assurer le payement des marchandises importees et 
des engagements pris envers l ’etranger.

Le contingentement qui, d’alleurs, n’est pas autre chose  

qu’une prohibition partielle de l ’ importation, a ete adopte en 
Roumanie, dans le but principal de defendre la m o n n a ie ,  

comme un corollaire necessaire de l’application du controle de5: 
devises et en meme temps comme une reponse aux contin- 
gentements de plus en plus nombreux que les autres Etats in- 
troduisaient, de meme que le systeme des importations par 
compensation est un correctif salutaire, parce que grace a luit- 
les importatenrs roumains peuvent faire venir des marchafi- 
dises de l ’etranger si les importatenrs etrangers leur a s s u r e n t  

des achats de produits roumains. dont la valeur couvre celle 
des produits etrangers importes eu Roumanie.

Mais pour ne pas arriver a ce que tous les echanges coin- 
merciaux deperissent a cause de toutes ces difficultes 011 a :: 
conclu des accords de clearing pour regulariser et faciliter leS; 
payements et tous les arrangements commerciaux de la Rou
manie se greffent sur les traites commerciaux existants, en atte- 
nuant les restrictions de toutes sortes, (ini selou les termes des 
traites conclus peuvent etre prises et introdmtes dans les cas 

que les deux-pays interesses considereront comme exceptionnels.1
Vu que les circonstances exceptionnelles ou nous nous 

trouvons, ne permettent pas la conclusion d’arrangements et 
d’accords pour un long terme, tous ces arrangements out m1 
caractere tres temporaire, qtielqitex-n ds d'entre eur (’tout ]>er'nr 
diqnement revixes, dims le hut de leur completr et conti nnellt 
adaptation d revolution dr In conjuncture ecimomiqne.

Dans ce sens, I'accord commercial avec la Tchecos,lovnqillC 
conclu. Γannee derniere, }>eul etre conxi.dcre comme le lj/i>e de I eil~ . 
tente entve den.r iHit/x qui ont den mexnrex restrictive*, inaixqiii i*1'
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veulent pas reduire ii zero leurs relations com mer dales, car er. 
dehors du fait que cet acGord envisage l ’agrandissement du

• volume des affaires et l’etablissement d’un rapport d’echanges. 
: favorable a la Roumanie, en vue de l’amortissement des an
. ciennes restances, il prevoit la creation d’une commission ap-

pelee a reviser tous les trois mois cette entente commerciale 
et de prendre des mesures de redressement si les dispositions 
deja prises ne jouent plus leur role. '

La politique de la Roumanie en matiere commerciale se 
; caracterise, par consequent, par le fait que malgre le regime 
J des devises et du contingentement de l’importation qu’elle s’est 
' vue obligee d’introduire pour sauvegarder ses interets econo- 

miques vitaux, elle essave d’attenuer autant que possible 
: les mesures restrictives par des ententes economiques avec 

ses voisins, sans que pour cela elle tende a la formation d’une· 
autarchie economique regionale, fermee a d’autres etats.

D’ailleurs dans le preambule du pacte d’organisation de la 
Petite Entente, il est stipule que le groupement de ces trois 
etats forme une unite Internationale superieure, ouverte a 
d’autres etats, bien entendu dans des conditions a etablir pour 
chaque pays a part, de sorte que I'onjanisation economi</ite do 
to Petite Entente, concne et orr/anisee dans le meme sens est en 
complete concordance avec Γesprit el les principes de la [lolifiqur

■ commerciale de la lionmanie, qui par sa position geographique- 
. et sa politique d’entente economique sans arriere pensee, peut 

devenir dans un proche avenir le noeud de la collaboration 
economique en Europe Centrale et en Europe du Sud-Est.

• E

i  L E S  DEBOUCHES DES PRO D l'ITS ROUMAINS EX PO RT ES

Les' produits roumains sont tres recherches sur les mar
ches europeens et meme transatlantiques, parce qu’ ils sont tou- 
Jours de bonne qualite et a des prix soiivent inferieurs a ceux 
des produits similaires des autres pays.

Considerant les principaux produits exportes par la Rou- 
'nauie, par pays de destination, on constate que depuis 1919  et 
Jusqu’en 1933 y compris, ils se sont diriges vers presque tous. 
les marches mondiaux qui peuvent etre classes en quatre cate
gories du point de vue de la capacite des debouches qu’ ils· 
°ffrent aux exportations roumaines.



La premiere de ces categories de marches est celle oil les 
produits roumains trouvent depuis la guerre des debouches de 
plus en plus accueillants, c’est a dire ou le volume des mar
chandises roumaines achetees est en continuelle progression 
depuis IQIQ.

a) Pour le  petrole et ses derives, ces marches se t r o u v e n t  

e n : Belgique e t  Luxembourg, Tchecoslovaquie, D a n e m a r k ,  

Suisse, France, Ital.ie, Pologne, Portugal, Suede, Hongrie, Etats 
Unis d’Amerique, Maroc, Syrie, Indes, Tunisie, Palestine.

b) Pour le bois et les industries derivees e n : Danemark, 
Suisse, Espagne et Palestine.

c) Pour les animaux vivants e n : Angleterre et Palestine.
d) Pour les produits animaux alimentaires e n : Suisse et en 

Norvege.
e) Pour le sel gemme e n : Bulgarie et Yougoslavie.
f) Pour les haricots e n : Tchecoslovaquie et en Suisse.
g) Pour le ma'is, la cereale la plus importante du point de 

vue de son volume a l ’exportation, les marches les plus impor- 
tants et en constante progression, depuis 1919 se trouvent en : 
Norvege, Palestine, Espagne, Danemark et Suisse.

h) Pour l ’orge e n : Angleterre, Tchecoslovaquie, Suisse, 
Espagne, tandis que pour 1’avoine, seulement en Suisse et pour 
le seigle en Palestine.

U n e  s e c o n d e  c a t e g o r i e  de m a r c h e s  est celle ou 
les achats des marchandises roumaines quoique plus im p o r t a n t s  

que ceux effectues en 1919-1920, sont pourtant inferieurs a 
ceux que ces memes marches faisaient avant le  declenche- 
m e n t  de la crise mondiale.

a) Pour le p e t r o l e  et ses d e r i v e s ,  ces marches se 
trouvent e n : Angleterre, Bulgarie, Allemagne, Grece, Yougos
lavie, Espagne, Turquie et Egypte.

b) Pour le b o i s  et ses industries d e r i v e e s  e n : Angle
terre, Autriche, Belgique et Luxembourg, T c h e c o s l o v a q u i e ,  

France, Allemagne, Grece, Italie, Pologne, Portugal, Hongrie) 
Etats Unis et E^ vpte.

c) Pour le s  a n i m a u x  v i v a n t s  e n : Autriche, Tche
coslovaquie, Italie, Allemagne et Pologne.

d) Pour les p r o d u i t s  a n i m a u x  a l i m e n t a i r e s  e n : 
Angleterre, Autriche, Tchecoslovaquie, France, Allemagne, 
•Grece, Italie, Yougoslavie et Hongrie.



e) Pour le m a i s  e n : Angleterre, Autriche, Belgique, Tche- 
coslovaquie, France, Allemagne, Grece, Hollande, Hongrie.

f) Pour le b le  e n : Angleterre, Autriche, Belgique et Lu
xembourg, Danemark, Allemagne, Grece, Hollande, Hongrie.

g) Pour 1 ’ o r g e  e n : Autriche, Belgique et Luxembourg, 
Bulgarie, Allemagne, Hollande, Palestine.

h) Pour l ’ a v o i n e  e n : Autriche, Belgique et Luxembourg, 
Tchecoslovaquie, France, Hollande et Espagne.,

i) Pour le s e i g l e  en: Tchecoslovaquie, Belgique et L u 
xembourg, France.

j) Pour le s e l  g e n n u e  e n : Bulgarie et Yougoslavie.
k) Pour les h a r i c o t s  e n : Autriche, Belgique et Luxem

bourg, Bulgarie, France, Allemagne, Grece, Italie, Hollande, 
Palestine et Etats Unis.

La t r o i s i e m e  c a t e g o r i e  de m a r c h e s ,  est consti
tute par les villes et les centres commerciaux ou les p r o d u i t s  
r o u m a i n s  s o n t  de m o i n s  e n  m o i n s  a c h e t e s ,  non 
pas a cause de leur mauvaise qualite, mais parce que les etats 
respectifs ont pratique un regime de restriction des importa
tions, tellement rigoureux, que les marchandises de la Rou- 
nianie n’ont pu entrer dans ces pays, dans les memes quan
tites qu’avant la crise mondiale. *

'  Dans cette categorie, il faut egalement classer les marches 
oil les cereales roumaines ne peuvent plus penetrer, car il ne 
Peut plus etre question de marches perdus pour les cereales de 
la Roumanie, vu que ces produits, dont le volume varie selon 
les recoltes annuelles, se placent en rapport direct avec les fa- 
cilites d’importation que presentent certains marches et si la 
quantite pour l ’exportation est reduite, il est fatal que les mar
ches les plus entoures de restrictions restent non approvision- 
nes en cereales roumaines. .

a) Pour le p e t r o l e  et ses d e r i v e s  ces marches se 
trouvent seulement en Esthonie et eu Algerie.

b) Pour les a n i m a u x  v i v a n t s ,  on peut signaler les 
inarches de la Pologne, de la Belgique et du Luxembourg, 
ainsi que ceux de la Bulgarie, France, Grece, Yougoslavie, 
Turquie.

c) Pour les produits a n i m a u x  a 1 i m e n t a i r e s les mar
ches de Belgique et du Luxemburg, de Bulgarie, Egypte, Hol
lande, Palestine, Pologne, Etats Unis de l ’Amerique du Nord 
et de la Turquie.



d) Pour les h a r i c o t s ,  ces marches se trouvent en Ang'le- 
terre, Yougoslavie, Pologne, Espagne, Turquie, Hongrie et 
Egypte.

e) Pour les c e r e a l e s .  En ce qui regarde le m a ϊ s , il faut 
signaler les marches d’ ltalie, de la Pologne, de la Suede, de la 
Turquie et de l ’Egypte, celui de l ’Albanie s’etant reduit a zero, 
depuis 1932.

P o u r  1 e b 1 e ces marches se trouvent en Bulgarie, en 
Tchecoslovaquie, en France, en Italie, en Pologne et en Turquie 
tandis qu’en Yougoslavie le debouche est stationnaire.

L  ’ o r g e trouve des debouches -qui se sont enormement 
resserres au Danemark, Yougoslavie, Pologne, Suede, Turquie, 
Hongrie, et depuis 1932 ne s’exporte plus sur les marches 
egyptiens.

L ’ a v o i n e  est en baisse en ce qui.concerne ses exporta
tions sur les marches de l’Angleterre, de la Bulgarie, de l ’Alle- 
magne,de la Grece, de l ’ltalie et de la Yougoslavie’,tandis qu’elle 
ne trouve plus de debouches en Pologne, depuis 1930, en Es
pagne depuis 1927, en Turquie depuis 1931, en Hongrie depuis 
1932 et aux Etats Unis de l’Amerique du Nord depuis 1927.

Quant au s e i g 1 e , les marches, ou les exportations bais- 
sent, se trouvent ’ en Angleterre, Autriche, Allemagne, Grece, 
Italie, Yougoslavie, Hollande, Pologne, Turquie et Hongrie.

La q u a t r i e m e  c a t e g o r i e  d e s  d e b o u c h e s  est for- 
mee par les marches ou les produits roumains, a cause des ob
stacles opposes par les pays respectifs aux importations, ne peu
vent plus penetrer depuis quelques annees.

C’est le cas des marches de l’Angleterre, de l ’ Autriche, de 
la France, de la Grece, de la Turquie, de la Hongrie, de 1Έ - 

ypte et des Indes, pour les exportations du sel gemme et des 
marches de l ’Egypte et de la Hollande pour les animaux vi- 
vants.

En revanche, la c i n q u i e me c a t e g o r i e  de debouches, 
c’est a dire celle constituee par les nouveaux marches ou les 
produits roumains peuvent se placer, est tres interessante. Ainsi 
Forge a trouve de nouveaux debouches en Syrie, et dans Pile 
de Malte, depuis l ’annie derniere, de meme que le petrole s’ex
porte aussi depuis l ’annee derniere en Finlande et que le bois 
et ses industries derivees se placent depuis 1933 sur les mar
ches de l ’Albanie.
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Si l ’on considere maintenant, devolution du commerce ex
terieur de la Roumanie par pays, depuis 1929 et jusqu’au ier 
Janvier 1934, car c’est justement depuis le declenchement de la 
crise qu’il faut se rendre compte si les echanges economiques 
de la Roumanie ont pu se maintenir avec tous les pays, il en 
resulte cju’en pourcentage par rapport a la valeur totale de 
£es importations, le commerce d’importation de la Roumanie, 

cours de la periode envisagee, en dehors des oscillations, 
clans un sens, ou dans 1’autre, est en augmentation avec 1’An
gleterre, la Belgique, le Danemark, la Suisse, la France, l ’ ltalie 
et la Hollande, et qu’il est par contre, en diminution d’une ma
niere presque constante avec l ’Autriche, la Bulgarie, la Tche
coslovaquie, l ’Allemagne, la Pologne, la Hongrie, les Etats- 
'Jnis d’Amerique et, assez peu, avec l ’Egypte.

En ce qui concerne l’exportation, le commerce de l’expor- 
tation de la Roumanie a augmente en pourcentages par rap- 
P°rt a la valeur totale des exportations et pour la meme pe- 
riode, avec 1’Angleterre, la Belgique, le Danemark, la Suisse, 
la France, l ’ltalie, la Hollande, l’Espagne, le Portugal et la 
Palestine.

Les douze premiers pays desquels la Roumanie a fait ses 
lniPortations durant l ’annee 1933, se placent comme il suit, se- 
l°n l ’ordre de leur importance du point de vue des quantites,

rapport au volume general de l ’importation totale effec- 
tnee par la Roumanie :

I) A n g le t e r r e ..................... 13.77 0)0
2) A l le m a g n e ..................... 10.76 0)0
3) Tchecoslovaquie . . . 10.22 0)0
4) Belgique et Luxembourg 9.47 0)0
5) P o lo g n e ..........................
6) E g y p t e ..........................
7) Italie ...............................
8) France .......................... S-Si 0)0
9) A u tr ic h e .......................... 5-39 0)0

10) H o n g r ie .......................... 4.79 0)0

11) T u r q u ie ..................... ..... 4.24 0)0
12) G r e c e ............................... 3.02 0)0



Pour les exportations, l ’ordre des premiers douze pays, qui 
importent les produits roumains a ete le suivant en 1933- 
toujours du point de vue de Pimportation des quantites:

1) A n g le t e r r e ..................... 14.81 0)0
2) I t a l i e ............................... 12.78 0)0
3) France . ·...................... n . 15 0)0
4) E g y p t e ..........................7-77 0)0
5) H o llan d e ..........................6.65 0)0
6) A l le m a g n e .................... 6.22 0)0
7) A u tr ic h e ..................... ..... 5.210)0 '
8) H o n g r ie ..........................4.50 0)0
9) Belgique et Luxembourg 4.31 0)0

10) Tchecoslovaquie . . . 3.18 0)0
1 1)  Y o u go slav ie .....................2.57 0)0
12) G r e c e ............................... 2.24 0)0

De l ’examen des tableaux ci-dessus il resulte que PAngle* 
terre, l ’ltalie, la France, l ’Egypte, PAllemagne, la Tchecoslo
vaquie, l ’Autriche, la Hongrie, l ’Union douaniere belgo-luxeni- 
bourgeoise et la Grece figurent parmi les douze premiers pafs 
avec lesquels la Roumanie effectue le maximum d’affaires tant 
en importations qu’en exportations. La Pologne et la Turqu ie 

qui figurent parmi les douze premiers pays dont la Roumanie 
importe des marchandises, ne figurent plus parmi ceux vers 
lesquels se dirigent les exportations roumaines, de meme q Je 
la Hollande et la Yougoslavie ne figurent que sur la liste des 
douze principaux pays vers lesquels affluent les produits rou
mains. (V. les deux tableaux annexes).

En general, done, le commerce exterieur de la Roumaiue 
s’effectue principalement avec ces dix pays, le reste etant et- 
fectue avec tous les pays du monde; m a l g r e  l a  c r i s e  qu* 
a p r o f o  11 d e m e n t  i n f l u e n c e  l e c om m e r c e  m o n d i a l ’ 
l e s  e x p o r t a t i o n s  et  l e s  i m p o r t a t i o n s  r o u m a i n e s  
a p r e s  a v o i r  s u i v i ,  e l l e s  a u s s i ,  l a  r e p e r c u s s i o n

w '
de  l a  c r i s e  se s o n t  e t a b l i e s  a d e s  n i v e a - u x  sa-  
t i s f a i s a n t s  q u i  c o n v i e n n e n t  a u d e v e l o p p e m e 11*" 
e c o n o m i q u e  du p a y s .

Bucarest Dr F L . CODRESCO
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PAYS
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Le probleme de la Dette
v

Publique des Etats Balkaniques
( Suite)*

C M A  P I T R E  I V  

L ’ E N D E T T E M E N T  D E  L A  G R E C E C ) 

SECTION A

Le cap ita l  e t range r  en Grece.

I .—Observations generates.—Faute de capitaux nationaux 
suffisants, l ’economie publique et l ’economie privee en Grece 
ont ete souvent obligees de recourir a 1’etranger pour satis- 
faire a leurs multiples besoins. La determination du montant 
auquel s’eleve l ’endettement de l’economie publique et de l’eco
nomie privee en Grece merite de faire l ’objet d’un exanien 
circonstancie, pour en degager aussi la provenance de cet en- 
dettement, son mode de constitution et son affectation, car 
c’est sur toutes ces donnees qu’on doit s’appuyer pour chercher 
le mode le plus equitable et le plus opportun du reglement et 
du reajustement de la dette publique du pays.

(*) V. No 8-9 1934.

(**) BIBLIOGRAPHIE :
Andread.es A. Les effets economiques et sociaux de la guerre

en Grece, Paris (Public, de la dotation Car
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__ Les progres economiques de la Grfece depuis 40
ans, P a ris  1 9 1 9 .

__ Les finances de la Grece (revue de Sciences Po
litiques juillet-sept. 1925).

__ Cours de Finances publiques 1924.



Sauf le travail de M. le professeur Stephanides ( i ) nous ne 
connaissons pas d’autres etudes approfondies de cette question. 
II est toutefois evident que l ’endettement du pays envers l ’et
ranger entrave et compromet son equilibre economique, pour 
ne pas dire qu’ il depasse sa capacite de paiement.

Les points les plus caracteristiques et les plus dangereux 
de cet endettement consistent dans le fait que les emprunts 
contractes ont ete excessifs et qu’ils ont ete affectes a des 
besoins de consommation. II est facile de montrer, en effet, 
que la plupart des emprunts ont ete contractes a des condi
tions onereuses et qu’ils out ete affectes a la couverture de

Angelopoulos C. 

Alivisatos D.

Angelopoulos A.

Bacalbassis A. 

Bernaris A.
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Bristoyannis D.

(t) L ’a fflu x  des
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; deficits et au paiement des dettes de guerre ou d’indemnites, 
k en sorte cjue la limite extreme de l’endettement fut atteinte
■ non seulement pour l ’economie publique, mais aussi pour 
I' les communes et les autres organismes d’activite publique et 

sociale. C’est la un des aspects les plus sombres de l’endette- 
xnent onereux du pays car il est clair que si l ’Etat etait moins 

' prompt a s’endetter, l ’economie privee eut dispose d’une marge 
_ plus vaste pour accroitre ses propres possibilites d’emprunt. 

Dans ce cas, meme si l ’endettement exterieur etait obtenu a 
des taux d’interets eleves, comme c’est le cas pour les dettes
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Le credit agricole et la Banque Nationale, Athe
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de l’Etat, l ’emprunt eut ete productif a l ’instar des emprunts 
contractes par l ’economie privee.

On verra aussi que l ’Etat a emprunte a l ’etranger, soit 
directement, soit indirectement, en offrant sa garantie, pour 
executer des travaux habituellement confies a l ’initiative pri
vee ou a des institutions de droit public. Ceci eut pour conse
quence de reduire considerablement le credit a l ’etranger des 
entreprises privees. Cette inferiorite da credit prive, par rap
port au credit public, doit etre attribuee au fait que l’Etat inspire 
plus de confiance que les particuliers et beneficie de conditions 
plus avantageuses dans sa recherche du capital etranger.
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dova 1931.
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la dette publique ottomane, Athfenes 1932
—  Les reglements recents de la dette publique des
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L ’examen de I’endettement prive du pays aupres de l’e
tranger permet aussi de deduire qu’en Grece la question des 
credits geles et, en general, des credits a court terme, ne pre
sente pas pour les etablissements bancaires et autres instituts 
similaires le caractere alarmant qu’elle a presente ailleurs. 
E lle interesse surtout le commerce d’importation dont les 
dettes immobilisees envers l ’etranger en 19 31 atteignaient, 
suivant les declarations des commergants, 41 millions de 
dollars. ( 1)

Diomede A.

Deiniezis Ad. 

Decazos P. 

Dfossopouloit J .  

Evelpidi Ch.

EuJambio M. 
Qriyoriou M.

Hadzopou/.os A. 
k (iramanos J.

 ̂'!/>·;<( z/'s I).

(1) Une grande

La double im position Internationale dans le cadre 
surtout de la  leg isla tio n  fisc a le  h ellen ique.

L ’economie grecque avant et apres 1920, Athenes
1922.

Les phenomenes de la crise en Grece dans les 
«Annales techniques», janvier 1932.

Le probleme monetaire en Grece, Athenes 1928.
Une serie d’articles publies au journal «Elefteron
Vima* le 21 juin 1933 et suiv.

Articles publies dans «I’Europe Nouvelle», du 28 
juillet 1928 et du 3 mars 1928; aussi dans les 
«Financial News» du 23 mars 1931 sous le 
titre Central Banking Policy.

Situation sociale creee en Grece a la suite de 
l ’echange des populations.

Die Landwirtschaft in heutigen Griechenlaud, 
Altenburg, 1904.

Rapports sur les operations de la Banque Natio
nale de Grece.

Les Etats balkaniques, Paris 1932.
La crise agricole en Grece, Athenes 1933.
L ’Agriculture en Grece, extrait de la revue «Les 

Balkans». Athenes 1934.
The National Bank of Greece, Athfenes 1924.
Les cons£quences de la stabilisation pour le 

commerce et l’industrie en Grece, Athenes
1928.

Die Fliiclitlingsfrage in Griechenlaud, Athen 1927.
Rapport sur la crise agricole en Grece 'publie 

dans «la crise agricole» (publ. de la S.d.N. 
Tome I Geneve 1931).

Zur Entwicklung des Gewerbes in Griechenland, 
Athen 1916). 

part de cette sonime a ete deja acquittee.



Nous nientionnerons les principaux points qui revelent le· 
caractere onereux de l’endettement du pays, dans la conviction 
qu’il faudrait en tenir compte pour un reglement plus equitable 
des dettes publiques et des dettes privees. Ces dettes ont en 
effet contribue a l ’aggravation de la situation financiere des 
Etats pauvres, alors qu’au contraire elles ont contribue a ce que 
des benefices excessifs fussent realises par d’autres Etats plus 
riches. Elles ont ainsi provoque —d’autres conjonctures y ai
dant aussi—la rupture de l’equilibre dans l ’Economie interna-· 
tionale. L ’examen auquel nous nous livrons est particuliere- 
ment opportun au moment ou il est question de regler defini- 
tivement la question de la dette publique du pays.

La question du mode d’acquittement de ces dettes doit
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aussi retenir l ’attention. Ainsi,- par exemple, dans l ’application 
de la politique d’echange de produits, politique qui doit etre 
assidiiment poursuivie par les pays debiteurs, il ne faudrait pas 
que le paiement des credits immobilises a court terme ftit 
effectue au cours du change du jour de ce paiement, si dans 
Pintervalle la baisse de la monnaie nationale continue. Une 
telle politique aurait en effet pour resultat de permettre aux 
creanciers du pays dont la monnaie et les prix de produits 
sont deprecies, tels que la Grece, d’acquerir ey remboursement
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de leur creauce et contre un plat de lentilles les produits des 
pays en faillite. C’est dire qu’au moment de regler definitive- 
ment les dettes en question il ne faudrait pas tenir seulement 
compte des garanties cedees par l ’Etat debiteur, mais aussi de 
la nature, de la provenance et de Paffectation des dettes en 
question. On a vu, dans le reglement des dettes de certains 
pays, tels que la Grece, que les creanciers nantis de garanties 
beneficierent d’un meilleur traitement. Cela u’est pastoujours 
juste, notannnent, lorsqu’il arrive que les emprunts les mieux 
garantis sont justement ceux qui furent conclus dans les con-
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•ditions les plus defavorables et dont l ’affectation est la moins 
opportune.

Nous nous efforcerons de mettre en relief l ’importance de 
ce point de vue dans le cadre des conditions du pays et par rap
Port a la formation et a l ’affectation des emprunts, ainsi que 
d’examiner les solutions qui interviendront pour le reg'lement 
definitif des dettes.

2.—L ’euohUioii da capital etratiger dang Veconomie privee 
hi (!ir,ce. — Durant la lutte pour son independance la Grece 

a ete plus d’une fois saccagee et ruinee. Ses richesses, consis
tent surtout en vignobles, en oliveraies et figuiers, furent
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aneanties et leur remplacenient etait une oeuvre de longue 
haleine. On peut done facilement s’imaginer la pauvrete du’pays 
des son independance. Dans ces conditions le capital etranger 
ne pouvait y trouver un placement sain ni un rendement nor- 
malement satisfaisant. Le capital etranger en matiere d’ecoiio· 
mie privee recherche surtout le placement dans l’ industrie me- 
tallurgique dont la main d’oeuvre est a bon marche.Parmi ces 
entreprises la plus remarquable a ete la Societe frangaise des 
mines du Laurium, fondee en 1876, siegeant a Paris, avec «η 
capital de 16 millions de frs or. Le capital fran?ais s’est aussi 
place dans la Societe du gaz, fondee en 1873. A la meme epo- 
que le capital anglais trouve un placement dans la ligne du 
chemin de fer Athenes - Piree et dans quelques autres entre
prises de communications, ainsi que dans l ’entreprise de ca
bles telegraphiques sous-marins. Le capital allemand se place 
dans la Societe vinicole «Achai'a».

A partir de 1880 on peut observer une certaine augmen
tation de capitaux revetus dans l ’economie privee et d’em- 
prunts consentis a des entreprises grecques. Mentionnons 
l ’emprunt de 72,7 millions de frs or consent! a la Banque Na-
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tionale, en 1880, couvert presque entierement par des capitaux 
frai^ais et, plus tard, les emprunts de 280.000 et de 240.000 
livres, consentis en 1885 et 1888 a la Societe des chemins de 
fer du Peloponese par des etablissements financiers britanni- 
ques,

C ’est a la nieme epoque que le capital etranger aide a 
l ’execution de grands travaux concedes par le Gouvernement, 
tels que l’assechement du lac Copai's en 1883. Au debut, l ’exe
cution de ces travaux avait ete confiee a une Societe fran- 
?aise qui eu 1887 ceda sa concession a une Societe britauni- 
que. Citons encore parmi les travaux remarquables le perce- 
ment du canal de Corinthe effectue surtout au moyen de ca
pitaux frangais et acheve eu 1893.

Les lignes de cliemins de fer dont la construction a ete 
cedee par concession sont: i°  celle des «Chemins de fer d’Atti- 
que» en 1882, (capitaux pretes par la societe frau^aise des 
mines du Laurium ); 2° celle de la «S.A. des chemins de fer de 
Thessalie», en 1882; 30 celle de la «S.A. des chemins de fer 
d’Athenes-Piree-Peloponese» ; 40 celle de la S.A. des chemins 
de fer du nordouest de la Grece» en 1890, et 50 celle de la 
«S.A. des chemins de fer Pyrgos-Catacolon».

Un peu plus tard, de 1890 a 1893, le capital etranger et, 
notamment, le capital frangais se placent dans un certain nombre 
d’entreprises grecques, telles que la Societe pour l ’administra- 
tion des monopoles et la Banque d’Athenes. Le professeur Ste- 
phanides evalue le capital etranger revetu dans l’economie 
privee du pays de 1879 a 1893 a 220 millions de francs or, 
dont 90 sous forme d’emprunts a des personnes legales de 
droit public (sauf l ’Etat), 100 dans les travaux publics et le 
reste dans des entreprises de tout genre.

Dans la periode qui suit, jusqu’en 1922, le montant du 
capital etranger place dans l’economie privee est evalue a 
270 millions de frs or, dont 100, environ, sous forme d’em
prunts a des personnes morales et 170 dans diverses entre
prises de la vieille Grece et de la nouvelle Grece. C’est a cette 
nieme epoque que le capital beige entre aussi en activite. Le 
capital etranger est surtout place dans des societes anonynies. 
de chemins de fer, dans la Societe grecque d’eiectricite, dans 
la Societe grecque des tramways d’Athenes-Piree, dans la. 
Societe privilegiee du raisin sec, ainsi que dans quelques bati- 
ques, telles que la Banque d’Atheues, la Banque d’Orient, et.



dans les entreprises metallurgiques ou predomine surtout le 
capital hollaudais. On peut aussi observer a la meme epoque 
un developpement des societes etrangeres d’assurances.

De 1922 jusqu’a ce jour l ’ importance des placements
etrangers s’accroit. Tels sont :
Obligations de la Banque Fonciere Nationale......  £  5.000.000
Capitaux de l ’Hellenic General Trust Corporation

places dans des entreprises industrielles..........  » 800.000
Emprunts a la Societe des Engrais Chimiques.... » 600.000
Obligations de la Societe Power...............................  » 4.250.000
Emprunts a la Societe Grecque d’Electricite........ » 180.000
Participation a des entreprises metallurgiques........ » 200.000
Emprunts au Port du Piree........................................  » 600,000

T otal......................... 11.630.000
II faut noter toutefois, qu’une partie de ce montant a ete :e 

affectee a 1’achat de machines etc. a l ’etranger.
Ou doit encore mentionner les capitaux de la Societe des 

Telephones (loi 4547) fixes a 500.000 lstg. Les hypotheques 
grevant des uavires grecs sont evaluees a 2.039.227 lstg., par- 
tagees entre des capitalistes grecs et etrangers dans les pro
portions que voici:
Grecs habitant a l’etranger....... ............... Ltsg. 359.068
Etrangers......................................  » 1.031.462
Grecs habitant en Grece....................................  » 649.302

Citons encore les capitaux des societes etrangeres pour 
l ’industrie de tapis et pour le commerce du tabac, les credits 
ouverts par l ’American Express, la Banque Franco-Britau- 
nique, la Banque Italo-Grecque, la Banque Ottomane, ainsi 
que la participation de la maison Hambro and Son a la So
ciete des chemins de fer du Peloponese.

On peut ainsi evaluer approximativenient a 15 m i l l i o n s  de 
lstg. l ’aide apportee par le capital etranger a l ’economie pri
vee du pays depuis 1923, sans y comprendre les credits con
sen ts au commerce, ni les capitaux d’un certain nombre de 
Societes, que nous n’avons pas mentionnees, telles que la 
Societe des communications aeriennes etc. Les credits com- 
merciaux immobilises a l’etranger pendant l ’annee 1932 ont 
ete evalues a 140 millions de frs suisses. ·

3 .—Irs linnquea Atraibt/eres.—Le placement des capitaux



etrangers en Grece a ete grandement seconde par 1’extension 
de l ’activite de plusieures banques etrangeres et par la parti
cipation du capital etranger dans la creation de plusieures Ban
ques grecques. En 1841 et en 1893, ce capital etranger avait 
participe a la fondation de la Banque Nationale et de la Banque 
d’Athenes. En 1904 la Banque d’Orient fut constituee avec un 
capital de 10 millions de frs or, verses par la Banque Natio
nale de Greee et la National Bank fur Deutschland. Voici 
les succursales de Banques etrangeres fonctionnant actuelle- 
nient en Grece ;

a) Banque Ottomane (1864); capitaux anglais et frangais
10 millions de £ . -

b) Banque de Salonique (Constantinople τ888) capitaux 
frangais pour la plupart-30 millions de frs. Ces deux Banques 
travaillaient surtout en Macedoine, avant les guerres balkani
ques.

c) American Express Co Inc. (New York 1920).
d) British-French Discount (Londres 1928); capitaux fran- 

?ais et anglais 250.000 lstg dont 125.000 versees.
Quant a la Banque Ionienne, dont le siege social est a ■ 

Londres, son activite se deploie exclusivement en Grece.
La participation de Banques etrangeres dans les Banques 

grecques se presente de la maniere suiv.mte :
a) Banque d’Athenes.' Le Bulletin officiel de la Bourse de 

Paris informe(*) que 350.000 actions de cette Banque sont ne- 
gociees dans cette Bourse, sur un total de 1.080.000 actions 
dont le prix nominal est de 100 drachmes et le prix cote 
°scille a 300 drs.

b) Banca Commerciale Italiana e Greca, fondee en 1927 
avec un capital de 60 millions de drachmes. Son siege social 
est a Athenes: Les 90 0/0 de son capital ont ete verses par la 
Banca Commerciale Italiana de Milan et la Compagnie des 
Assurances Generales de Trieste.

c) Banque Hypothecate Franco-Hellenique. Fondee en 
J 93T par la Banque d’Athenes et la Banque de l ’Union Pari- 
sienne, elle s’occupe particulierement de credits fonciers. Son 
Capital s’eleve a 25 millions de frs verses de moitie par des 
capitalistes frangais.

- (*) Informations fournies par le service de 1 Union des Banques en
decenibre 1933 . J



4.—Les Societes il'Assurances.—· Depuis 1900 on assiste a 
un developpement extraordinaire de Societes etrangeres d’As- 
surances. Actuellement la plus grande partie des affaires d’as- 
surances sont traitees par des entreprises etrangeres. Sur 122 
Societes d’Assurances fonctionnant en Grece, 12 settlement 
sont grecques, 20 frangaises, 52 britanniques, 17 austro-alle- 
mandes et quelques-unes italiennes.

II n’est pas possible de determiner les capitaux de ces 
Societes engages en Grece, car il est evident qu’on ne sau- 
rait se fier aux cautions legales deposees et que, d’autre part, 
il s’agit de .Societes dont le champ d’activite est universel. 
Nous mentionnerons plus bas, dans le chapitre relatif a la ba
lance des comptes, les montants exportes a titre de primes.

Les benefices realises par ces Societes sont considerables. 
C’est pourquoi, dans son discours-programme de 1932, M. Ca- 
phandaris alors ministre des Finances, s’etait prononce en fa- 
veur de l’institution d’un monopole d’Etat pour les assu
rances sur la vie. Mais il n’a pas eu le temps de realiser ce 
dessein qui nous parait tres juste.

5 .—Les delies privees envers Γetranger.—II est impossible 
de preciser exactement le montant de l’endettement prive du 
pays parce qu’ il n’y a pas moyen de connaitre les formes mul
tiples que revet le capital etranger pour penetrer dans l ’eco
nomie privee.

En 1904, l ’economiste frangais, Thery, evaluait comnie 
suit les divers elements de l ’endettement prive envers l ’etran-
g er .

Banques......................  173 millions de frs or
Chemins de fer........  49 » » 1
N av ig a tio n ............... 3 » »
In d u str ie ...................  6* » »
Electric i t e .................  12  » » .
D iv e r s .......................  16 » »

................. 13  » »
272

Citons encore les calculs d’un autre economiste fran?ais,

(*) V. Thery: La Grece actuelle au point'de vue economique et fi
nancier. Paris 1905, p. 176. .
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Lefeuvre-Meaulle (*) qui evalue a 152.9 millions de frs or le 
seul capital iran^-ais engage dans l’economie privee grecque 
e» 1916.

Une evaluation plus 'recente est celle du Conseil Ecouo- 
wique Superieur qui distribue comme suit le montant de la 
dette privee en mars 1932 :
Emprunts pour communications.......................  Dollars 3.436.000

» » travaux de ports et navigations » 2.411 000
» Ind u striels............................................ » 12.637.000
» Ban caires.............................................. » 31.422.000
» Com nierciaux...................................... » 35.198.000

Capital d’eutreprises etrangeres engage
en Grece............................... ...........................  » 14.978.000

^rticipation  de capitaux etrangers dans des
entreprises grecques....................................  » 15.124.000

Divers (emprunts priv6s, proprietes immobi-
lieres etc,).........................................................  » 10.000.000

. - T o ta l.....................  125.206.000
Pour la conversion des chiffres en dollars, la livre a ete 

°alculee a 340 drachmes et le dollar a 6.x8 frs.
Le professeur Stephauides evalue la dette privee du pays 

Pour l ’annee 1934 a 60 millions de frs or.
_ Eu tenant compte des donnees qui precedent et des etudes 

s*niilaires, notamment de celle du professeur Stephanides, on 
^°it admettre, croyons-nous, que les capitaux etrangers engages 
a long terme dans le courant de l’annee 1930 depassent 37 
Millions de lstg et que, si l ’on y ajoute les dettes commercia

l s  et bancaires a court terme, le montant depasse 45 millions.
# Jusqu’en 1934 la place predominante parmi les capitaux 
Grangers revenait a la France. Depuis lors c’est -le capital 
ani?lais qui vient en tete de ligne, suivi des capitaux frangais, 
e*&e, americain, italien, allemand, suisse, hollandais et suedois.

(*) V. La Grece economique et fiuanciere, Paris 1916, p. 188. Le 
*>r°fesseur Zolotas dans son excellent ouvrage sur la charge des dettes deJo i ' \ ·

' J iece evalue le capital etranger engage dans 1 economie privee du pays 
6il Γ928 a 500 millions de frs or. V. egalemeut : La Balance des Comptes 

Grece par M. Capsalis, Lausanne, 1928, p. 212. Ainsi que M. Leou- 
}̂ es l ’ecrit, l ’economie nationale et, surtout, I’agriculture ne profi- 

lerent guere de 1’entree de capitaux; Γagriculture directement 11’at- 
tlr;l que pen de capital etranger (voi.r: la protection des produits agricoles 

·’ Grece, Paris 1933, p. 70).



SECTION Β

La det te  publ ique ex te r i eu re .

1 .—-L’evolution du credit public.— L e  professeur Andreades 
distingue dans ses savantes etudes les periodes suivantes 
dans l ’evolution de la dette publique hellenique depuis l ’ inde- 
pendance.

En premier lieu la periode de 1830 jusqu’a la premiere fail- 
lite de 1843. La vie politique et financiere du pays est donii- 
nee a cette epoque par l ’emprunt de 60 millions de frs or, 
conclu en 1833, sans contribuer en aucune fagon au develop- 
pement de l’economie nationale du pays. ,

En second lieu la periode qui va de 1844 jusqu’a 1879·
Par suite de la faillite de 1843 les portes de l ’etranger sont 
fermees et les gouvernements qui se succedent contractent des 
emprunts a court terme, a des conditions extremement one- 

reuses et a la faveur de combinaisons de fortune.
En troisieme lieu la periode qui part de 1879, annee dtl 

reglement des engagements decoulant des dettes de l ’mdepeti' 
dance, jusqu’a 1893 qui vit la deuxieme faillite de la Grece.
Cette periode caracterisee par un endettement demesure et 
continu envers l ’etranger aboutit, avec le concours de cer- 
taines conditions defavorables, a la faillite de 1893 et a l’instt- 
tution du controle financier international impose a la Grece 

en 1898 pour la sauvegarde des interets de ses creanciers.
Une derniere periode embrasse les annees comprises entre 

1898, date de l ’institution du controle, et 1933, l o r s q u e  I3·

Grece se declara pour la troisieme fois dans l ’impossibilite de 
remplir ses engagements envers l ’etrariger. Cette periode pe^t 
etre subdivisee en plusieures. II faut notamment distinguer 
periode qui va de 1898 a T914, au cours de laquelle la Grece 

ameliore son credit. A partir de cette annee et en depit de I3, 
guerre, le credit du pays se maintient. La  Grece contracte deS 
emprunts successifs et sa situation, comme le fait observer le 
professeur Andreades, offre plusieurs traits qui la font resseiU' 
bier a celle de la periode 1879 a 1893. Voici en resume ^  
divers emprunts grecs contractes a l ’etranger.

2.—Les emprunts de V [ndependance.—L ’histoire des detis jetjs



emprunts de 1’Independance est connue par les savants travaux 
du professeur Andreades.

Le premier de ces emprunts, conclu en 1824, & 5 °/o et pour 
un montant de 800.000 lstg, fut emis a 59 %  par les financiers 
anglais Longman et O’ brienn, contre hypotheque des do- 
maines nationaux et contre gage des revenus des salines, des 
douanes et des pecheries. Sur le montant de cet emprunt le 
gouvernement grec ne regut que 280.000 livres, le reste de
540.000 ayant ete distribue a Londres.

Le deuxieme emprunt, conclu aussi en 1824, a 5 °/ 0 pour 
un montant de 2 millions de lstg., fut emis a 55 1/2 °/0 contre 
hypotheque des domaines nationaux, par les financiers londo- 
niens Richardson. Sur le montant de ce deuxieme emprunt 
seuls 600.000 livres parvinrent jusqu’au Fisc hellenique, le 
reste ayant ete affecte au payement de l ’amortissement des 
deux emprunts en question. ( 1) .

2,—.Les principaux emprunts de VEtat libre. — Emprunt de 
60 millions de frs en 1833, emis a 5 %  sous la garantie des 
trois Puissances par la maison Rotschild. Le capital effectif 
de cet emprunt atteignit le montant de 57.239.040 frs, dont
seuls 27.530.318 ont ete affectes a des besoins de l’Etat, so it: 
Pour le rachat a la Turquie des provinces Phtiotide

et Piiocide................................................................frs 11.222.598
Pour remboursement des avances faites au gouver-

neur J. Capodistria par la R u s s ie ........................ » 1.215.94 7
Pour les avances faites au gouverneur J. Capodistria

par la F ra n c e .............................................................  333-333
Sonmies depensees pour l’armee bavaroise et la

R eg en ce ....................................................................... ...14.167.282
Pour le service des emprunts de 1824 et 1825 . . . 34T-333
Pour acquitter l’avance de 700.000 frs du philhel-

lene Eynard faite au G ouverneur........................» 249.82s

frs 27.530.318

(t) Ces deux emprunts dont les conditions onereuses sont manifestos,. 
°nt ete regies par la loi du 8 decembre 1878. En veitu de cette loi le gon- 
vernement grec reconnaissait une dette de lstg. 1.200.000 qui fut acquittee 
au moyen de tirages et d’un emprunt de 600.000 lstg. contracte en vertit 
du decret royal du 5 decembre 1889 (Officiel de 1889 p. 1387)



Le reste s’elevant a 32.469.682 fut retenu a l ’etranger 
contre l ’amortissement et autres frais de l’emprunt. Les 
conditions de cet empriuit etaient onereuses egalement. C’est 
pour cela que les Puissances garantes ont verse le service de 
l ’emp'runt de 1838 a 1871 annee d’acquittement integral (1).

A pres le reglement survenu en 1878 des emprunts con
tra c ts  pendant l’lndependance, le premier emprunt de l ’Etat 
fut celui de 1879, d’un montant de 60 millions de francs divises 
en 120.000 obligations de 500 frs. Cet emprunt fut couvert pour 
la somme de 20 millions de frs, a savoir pour 40.000 obligations 
par Ιέ Comptoir National d’Escompte de Paris, representant 
un gfoupe de banquiers, au prix de 367.50 moins 7,50 pour 
frais de provision La meme banque se reserva un droit d’op- 
tion pour 20.000 obligations au prix de 370, moins 7.50 de 
provision. Le reste des obligations furent emises en souscrip- 
tion publique pour compte du gouvernement g'rec. Le prix 
d’emissicn prevu etait a fixer par le Comptoir National d’Es- 
comf)te entre 76 et 80 °/0. La Grece versa en outre 200.000 frs 
pour frais d’emission. (2)

La convention stipulait que si les obligations en question 
n'etaient pas couvertes par la souscription publique le groupe 
du Comptoir National d’Escoinpte de Paris se chargerait de 
les liquider au prix de remission, ou meme a un prix infe- 
rteur, apres accord avec le gouvernement hellenique.

L ’emprunt 50/0 de 1881 s’elevant a 120 millions de francs

(1) Les Puissances garantes out verse (le 1S3S a 1871 les sommes 
suivantes:

France 17.400.661. 70 frs
Anglet. 19.838.805. 00
Russie 19.999.573. 30_frs

Total 57.239.040. —

v>i I'on compte les i'.iieivts, la somme versee au total represente 100.392.833 
frs. La Gr£ce, malgr> ses emliarras financiers, a commence de rembourser 
ses' dettes de cet empruut a regard des Puissances garantes a partir de 
1847. Le service annuel verse a partir de 1866 s’eleve a 900.000 frs or, de 
fagon qn’il ne restait a payer en 1933 que 37.746.011 frs or.

(2) V . Officie1 de 1879 p.' i. Le capital reel de I’emprunt, s’elevant a
47,100,000 frs, a ete utilise pour la levee du cours force, la couverture 
de deficits budgetaires et la construction de routes. Le solde de l ’em- 
(»runt en [889 s'elevait k 55,195,000 frs. II a ete acquitte cette annee a. 
la suite de la conclusion de I'empruut de 1889.



ou 4.800.000 lstg a ete autorise par la loi du 30 decembre
1880 ( i ). Cette loi ne fixe pas les modalit6s de l ’emission. Une 
partie de cet emprunt a ete couverte par des souscriptions 
directes effeetuees par l ’entremise des Consulate de Grece a 
1’etranger. Mais la plus grande partie en fut couverte a Paris 
par la Banque de Constantinople, agissant aussi au nom d’au- 
tres Banques etrangeres ( 2 ). La convention y relative pre- 
voyait que le prix d’emission serait fixe par les Banques in- 
teressees entre un minimum de 72%  et un maximum de 760/0.

Les souscriptions furent ouvertes a Paris le 4/16 juin
1881 aupres du Comptoir d’Escompte, a Lyon, Marseille et 
Nantes par ses succursales; έ Londres aupres des banquiers
C. O. Hambro and Son; a Athenes aupres de la Banque Na
tionale de Grece et ses-succursales a Syros, Patras et Corfou 
ainsi qu’aupres de la Banque de Credit Industriel et de It 
Banque de Constantinople. Suivant la convention y relative le 
gouvernement hellenique accordait aux Banques contractan- 
tes un droit d ’option pour la moitie de l ’emprunt au prix de 

'68 0/0 sans provision.
L ’emission de l’emprunt 5 0/0 1884 pour 170.000 millions 

de francs ou 800.000 lstg. a ete autorisee par la loi du 4 jan
vier i 884 (3), pour supprimer le cours force et, aussi, pour 
des besoins de defense nationale et pour la construction de 
chemins de fer. Comme, cependant, le lot entier des obligations 
ne put etre couvert, 140.000 titres furent annules par la loi 
de 1887 et le montant initial de l ’emprunt se reduisit a 100 
millions de capital nominal, ou 69.786.150 de capital effectif.

L ’emprunt fut emis par souscription publique aupres de 
la Banque d’Epiro-Thessalie et de la Banque de Constantino
ple, agissant aussi pour compte d’un groupe d’etablissements 
de credit, c. a d. du Comptoir National d’Escompte de Paris, de 
la Societe Generale, de la Banque Genirale d’Egypte, de la 
Banque de Paris et des Pays-Bas, de la Banque Nationale de 
ftrece, de la Banque Generale de Credit industriel de Grece.

Suivant la convention y relative, 220.000 obligations sur 
le total de 340.000 seraielit emises en souscription publique 
a Athenes, Londres, Paris, Alexandrie ou ailleurs, au choix des

(1) V. officiel de r88r.
, (2) Cette Banque avait son sifege k Constantinople et une succursale
a Athenes.

(3). Officiel 1884 p. 38.



Banques contractantes et dans un delai de 18 mois a partir de 
la date de la loi qui ratifiait ladite convention. Le reste de 
ixo.ooo obligations serait aussi mis en souscription publique ou 
liquide avant le remboursement d’une avance de 35.000.000 de 
frs, faite par la Banque au gouvernement grec a 7 0/0 d’interet 
et 1 / 2 %  de provision. Le prix d’emission, fixe par les insti
tute de credit interesses ne devrait pas etre inferieur a 342 1/2 
frs, par obligation. Ce§ memes instituts soascrivaient la moitie 
des 220.000 obligations au prix de 342 1/2, soit pour un montant 
nominal de 55 millions de drachmes. Le capital effectif de 
cette souscription s’elevant a 37.675.000 de drachmes fut verse 
a Paris, pour compte du gouvernement grec. La  Banque con- 
servait un droit d’option pour la deuxieme moitie de 220.000 
obligations pour le cas oil celles-ci n’auraient pas ete couvertes 
par la souscription publique. La convention prevoyait en 
outre le versement de 2.300 000 frs auxdites Banques a titre 
d’indemnite pour les frais de la souscription. La participation 
de la Banque Nationale de Grece sur les 110.000 obligations 
definitivement souscrites s’elevait a 9.000.180 frs. On voit que 
les conditions de cet emprunt etaient particulierement onereu- 
ses. Elles furent sensiblement aggravees lorsque, presse 
par de multiples besoins, le gouvernement eut regu du 
Comptoir National d’ Escompte des avances de 47.343.452 frs 
garanties par 194-389 obligations de 1’emprunt de 5 0/0 de 1884,. 
dont il finit par ceder une partie au Comptoir National d’Es- 
compte, au prix de 305-310 frs par piece.

L ’emprunt 40/0 de 1887 pour un montant de 135.000.000 
de frs ou lstg. 5.400.000 a ete autorise par la loi du 28 mai 
1887 et le decret du Ier juin 1887 qui reduisait de 150 a 135  
millions de frs le capital initial. Cet emprunt divise en 270.000 
obligations au porteur de 500 frs, ou 80 Js tg ., fut emis entie- 
rement par le Comptoir National d’Escompte de Paris au prix 
de 337 frs; en d’autres termes le capital effectif s’elevant a
90.990.000 frs a ete utilise en vue du paiement d’anciennes 
avances et 26 millions de frs furent employes a la four- 
niture de navires de guerre et d’artillerie navale.

L ’emprunt de 4 0/0 de 1889 pour un montant de 135 mil
lions de frs ou lstg. 6.200.000 ou Reichsmark 124 millions, 
fut autorise sans garanties speciales, par la loi du 2 fevrier



1889 concernant la conversion des dettes ( 1) . Le montant de cet 
emprunt consolide etait d’abord destine exclusivement a l’a- 
tnortissement d’emprunts exterieurs ou au rachat d’obligations 
de l’emprunt de 1879, ainsi qu’a la conversion de dettes 
anterieures ou dettes consolidees.

En fait cet emprunt etait divise en deux. En execution 
de la susdite loi le decret du 14 fevrier 1889 (2) autorisait un 
emprunt de lstg 1.200.000 (ou frs 30 millions, ou Reichsmark 
24 millions) divise en 60.000 obligations au porteur d’une 
valeur nominale de lstg 20 (ou 500 frs ou Reichsmark 400) 
chacune. Le montant fut entierement emis par la maison C. J. 
Hambro and Son et le banquier D. Catinaki de Londres, au prix 
de 68. 1 / 2 % , de sorte que le montant effectif s’e levaa 817.500 
lstg·. Le produit de cet emprunt fut affecte: a) au rembour- 
sement de capitaux et d’interets s’elevant a 10.200.000 frs, dus 
a la Banque Nationale de Grece, a la Banque de Constanti
nople et a la Banque d’Epiro-Thessalie et b) au remboursement 
d’un emprunt de 400.000 en bons du tresor. Le decret royal du 
6 mai 1889 ( 3 )  publie en execution de la meme loi, autorisait 

-le second emprunt d’un montant nominal de 125 millions de 
frs (ou 5.000.000 de lstg., ou 100.000 000 de Reichsmark) di
vises en 250.000 obligations d’une valeur nominale de 500 frs 
(on lstg. 20, ou Reichsmark 4oo) chacune. Cet emprunt fut 
definitivement et entierement emis par les banquiers Antony 
Gibbs and Sons de Londres, S. Bleichroder de Berlin et par la 
Banque de Constantinople au prix de 72.75 % . Le montant 
effectif de cet emprunt qui s’est eleve a 90.937.500 fut entie
rement affecte au remboursement du capital des dettes natio
n a ls  6°/0 tie 1889, 6°/0 des Chemins de fer Mylon-Calamata, 
60/0 des Chemins de fer Missolonghi-Agrinion, ainsi qu’a la 
conversion de la dette interieure 60/0 de 1879.

Si l ’on compare les conditions de cet emprunt consolide, 
eniis sans garanties speciales, a celles d’emprunts anterieurs, on 
doit admettre que les conditions de l ’emprunt consolide sont 
Plus favorables aux interets du Fisc, en depit de l ’aggravation 
nianifestee dans les finances publiques du pays qui etait au 
bord de la faillite.

(1) V. Journal official de 1889 p. 105.
(2) V. Journal officiel de 1889 p. 143·
(3) V. Journal officiel de 1889 p. 541.



L ’emprunt de 5 ° 7°  de 1890 (Chemins de fer Piree-Larissa)' 
pour un montant de 89.875.000 frs (lstg. 3.595.000 ou Reichs
mark 71.900.000) fut autorise par la loi du 5 avril 1889(1) con
cernant la construction et l ’exploitation de la ligne des chemins 
de fer Athenes-Larissa. Sur le montant prevu seuls 60 millions 
de frs (ou lstg. 2.400.000) ont ete realises en deux tranches. 
La premiere fraction de cet emprunt a ete contractee en vertu 
du decret royal du 31 mai 1890 (2) pour 45 millions de frs 
(lstg 1.800.000). E lle fut entierement et definitivement cou- 
verte par les banquiers C. J. Hambro and Son de Londres et 
par la Nationalbank fiir Deutschland de Berlin, au prix de 
890/0. Pour le reste, s’elevant a 1.795.000 de lstg. lesdits 
banquiers se reserverent un droit d’option jusqu’a la date du 3 
decembre 1890, dont ils ne firent point usage. C’est pourquoi 
en vertu du decret royal du 21 novembre 1890 (3), la Banque 
Generale de Credit de Grece, agissant aussi au nom des sus- 
dits banquiers de Londres et de Berlin, souscrivit un montant 
de lstg. 600.000 au prix de 860/0. Ces trois banques se reser
verent, conformement a la convention passee, un droit d’option 
pour quatre niois sur le reste des obligations. Dans le cas ce- 
pendant ou ce droit d’option ne serait pas exerce, les banques· 
etaient tenues a faire au gouvernement grec une avance de 5 
millions de frs qui ne fut effectuee que pour 200.000 lstg.

L ’emprunt 5 0)0 de 1893 (Funding) fut autorise par la loi 
du 31 juillet 1892 et le decret royal du 30 mai 1893. (4) La 
loi autorisait le gouvernement d’emettre un emprunt de £  4 
millions, (ou francs 100 millions) par souscription publique et 
par l ’entremise des banquiers anglais C. J. Hambro and Sdn, 
ou par l ’etablissement de credit que ceux-ci auraient designs, 
contre une provision s’elevant a 1 et 5/8 n/0 du total des obliga
tions emises. Le decret royal du 31 juillet 1893 fixait que les 
obligations de l’emprunt en question evaluees au pair servi- 
raient a payer les coupons echus du 15 juin 1893 au ier juil
let 1895 des emprunts en or 1881, 1884, 1889 et 1890. L ’emis· 
sion de cet emprunt echoua. Notons que le decret royal du i 2 
juin 1893 autorisait la conclusion d’une convention speciale en 
vue de maintenir les prix des susdits emprunts (5) par l ’achat,

(1) V. Journal officiel de 1889 p. 393, (2) V. Journal officiel de iSS9 
P- 51 1 · (δ) v · Journal officiel de 1890 p. 1331. (4) v. Journal officiel <le
1893 P· 515· (5) V. Journal officiel de 1893 P· 551 et le decret royal du 3° '  
mai 1893.



• au prix de 65 0/0, d’obligations jusqu’ a concurrence de £
220.000 aupres des banquiers Hanibro and Son (125.000 £  par 
Hanibro and Son, 55.000 par la Banque Nationale de Grece et

. 40.000 par la Banque de Constantinople). Finalement l ’emprunt
r fut couvert pour 389.560 £  ou francs 9.739.000, ou Reichs

mark 7,921.200.
■ C’est ainsi que la loi du to decembre 1893 autorisait le

. Gouvernement hellenique a negocier avec les porteurs d’obli-
' gations des emprunts 1881, 1884, 1887, 1889, 1890 la modifica

tion des conditions stipulees pour le service de ces emprunts 
' et fixait en outre, a) qu’un pourcentage de 30 0/0 leur serait
; verse sur les coupons venant a echeance; b) qu’aucune avance

ne pourrajt etre faite contre l ’amortissement de ces emprunts;
c) que les revenus mis en gage pour la garantie de ces em-

■ prunts seraient verses au Fisc.
1 L ’emprunt 2 1)2 0)0 de 1898, pour un moiitant de 170 mil

lions (011 £  6.800.000) a ete contracte en vertu de la loi du 21 
riiars 1898, conformement a la convention passe les 3 et 4 mai 

. 1898 entre le Ministre de Grece a Paris et la Banque d’Angle-
_ terre, la Banque Imperiale de Russie agissant aussi an nom 

v d’autres banquiers russes, et un groupe- de finaciers frangais.
' Sur le montant prevu, 3.333.333 £  (ou roubles 31.250.000) fu-

f rent emises au prix de 100 1)2 0)0. Les Banques frangaises s’en-
gagerent en outre a souscrire definitivement pour 41.666.666

■ frs,si le montant prevu n’etait pas couvert par les soucriptions
„ publiques. En d’autres termes le montant couvert s’eleva a
• 124.500.000 de frs divises en 49.800 obligations. Notons que 

10.437 obligations de deuxieme emission representant un capi-
? ■ tal de 26.092^500 frs au prix de 104 0)0 ont ete cedees par
“ l ’Etat aux banques helleniques privilegiees en remboursement
. de ses dettes. De ceite fagon il a ete couvert une somme de
i 150.592.500 frs sur capital approuve de 170 millions frs' !

L ’emprunt 4 0/0 de 1902, pour 56.250.000 frs, a ete conclu 
en vertu de la loi du 21 avril 1900. Selon Particle 38 de cette 
loi, le Gouvernement hellenique, en vue de faire face aux de- 
penses de construction des chemins de fer Piree-Deniirli, emit 
87.500 obligations au porteur de 500 frs (ou 2o£, ou 400 Reichs
mark) qui furent entierement souscrites, au prix de 8c °/0 par 
la Societe Eastern Railway Syndicat chargee de la construction 
de cette ligne. Les frais de cette construction furent aussi cou-



verts en partie par un versement de 8 millions de drachmes 
effectifs par la Societe des chemins de fer helleniques.

L ’emprunt 5 0/0 de 1907, pour 20 millions, fut conclu pour 
subvenir a la Caisse de la Defense Nationale en vertu de la loi 
du 5 janvier 1907 ratifiant la convention y relative du 6 de
cembre 1906. Cet emprunt fut emis au prix de 91 0/0. II fut 
entierement souscrit par la Banque Nationale de Grece et par 
le groupe des Banques qu’elle representait, ainsi que par la 
maison C, J . Hambro and Son de Londres. L ’amortissement 
de 1,’amprunt a commence a partir du Ier juin 1910.

L ’emprunt 40/0 de 1910, prevu d’abord pour un montant 
de 150 millions de frs a ete conclu en vertu de la loi du 13 
mars 1910, au prix de 8 4 o'o, moins 2 1/2 0/0 pour frais et pro
visions. II fut souscrit dans les proportions suivantes:

Banque Nationale de Grece...................  20
Banque d’A th e n e s ....................................  12 1/2
Banque d’O rie n t........................................  5 37 1/2

Comptoir National d’Escompte de Paris 17
Banque de Paris et des Pays Bas . . .  12
Societe Generale........................................  12
Banque de l ’Union Parisienne...............  9 50

Hambro and S o n . ....................................  6 1/4
Emile Erlanger and Co..............................  6 1/4 12 1/2

T o ta l.....................  100

L ’emprunt 50/0  de 19x4 pour 500 millions de frs fut auto
rise par la loi 1 1 1  de l ’annee 19 13. En vertu de cette loi et de 
la convention ulterieure du 2 fevrier 1914 , ratifiee par le de
cret royal du 17/30 mars 1914, la premiere tranche de cet em-
prunt fut souscrite par les Banques, et dans les proportions 
suivantes: ,

Comptoir National d’Escompte de Paris. . 23.800/0
Binque de Paris et des Pays B a s .................16.800/0
Societe G e n e r a le ...............................................16.800/0

. Banque de l’Union Parisienne .................. 12.600/0

700/0 , *
Groupe anglo-grec.............................................. 300/0

TOO



’ Ce dernier groupe anglo-grec comprenait la Banque Na-
tionale de Grece agissant aussi au 110m de la Banque d’Orient 

; et d’autres etablissements de credit, grecs et etrangers, la mai- 
son C.I. Hambro and Son de Londres, la London Country and

■ Westminister Bank Ltd., et la maison Emile Erlanger de 
Londres. Le prix minimum d’emission a ete fixe a 873/40/0 
et, dans le cas ou ce prix atteindrait plus que 93 i /4 0/0, la 
difference au dela de cette limite serait partagee a parts egales

; entre le gouvernement grec et les Banques contractantes. L ’em- 
Prunt a ete place sous le controle de la Commission Finan- 
ciere Internationale ( 1).

\ Sur la deuxieme tranche de cet emprunt une fraction de
■ *1 millions de frs fut emise en avril 1914, souscrite j>ar la
; banque Nationale de Grece, en vue de rembourser un emprunt
l: de 10 millions et de 5 millions contractes en 1907 et 1909 res-

Pectivement envers la caisse agricole de Thessalie. En 19 15  la 
Banque Nationale de Grece souscrivit une deuxieme fraction 
de 74.074.000 frs or au p rix  de 87 3/4 0/0, eii vue du rembour-

; senieut de l’emprunt provisoire de 65 millions de 1914.
- Au cours de la grande guerre plusieurs emprunts furent 

1 consentis en or par la Banque Nationale de Grece.
; L ’emission des emprunts contractes apres la guerre pre-
j sente un interet particulier.
,· L ’emprunt 5 0/0 de 1923 consent! par le gouvernement du
■ Canada a revetu une forme speciale. Le capital de cet emprunt 

n’a pas ete publiquement souscrit. Couformement a l ’article 2
\ de la loi No. 3205 ratifiant la convention passee entre les gou- 
v vernements de Grece et du Canada en vue de regler une dette 

Provenant de l’achat par le gouvernement grec de marchan- 
\ dises au Canada, le gouvernement hellenique ceda au gouver- 
: lenient canadien 8.000 obligations de mille dollars emises au
■ Porteur, de 5 0/0. Le premier coupon venait a echeance le 30
> JWillet 1924. Les obligations sont amortissables en 50 annuites 
! Seniestrielles par des tirages au pair jusqu’au 31 decembre 1948. 
I Les deux emprunts suivants appartiennent a une categorie

Particuliere, a savoir :

(i) Dans le cas ou la C.F.I. n’accepterait pas d’assurer le payement 
(hi service <le cet emprunt il a ete convenu k cet effet d ’etablir un co- 
Jllite ti e controle dont les membres seraient clioisis parmi les ressor- 
^'ssatits dn pays du placement de l’emprunt.



x) L ’emprunt 80/0 1925 d’alimentation en eau des villes 
d’Athenes et du Piree souscrit de moitie par la Societe Ulen et 
par la Banque d’Athenes, agissant aussi au nom d’autres eta- 
blissements de credit, au prix de 85 0/0 et realise en quatre 
fractions de 2.5 millions de dollars entre les annees 1925-28.

2) L ’emprunt 80/0 1925 des chemins de fer helleniques, s> 
conclu en vertu de la convention primitive du 2 fevrier 1924(1)

Ce qui caracterise remission des ces deux emprunts, c’est 
qu’ils ne sont pas couverts par des souscriptions publiqueS 
mais bien par des societes etrangeres (a l ’exception de l’em- 
prunt d’alimentation en eau des villes d’Athenes et du Piree 
auquel participe la Banque d’Athenes) et qu’en meme temps 
leur affectation a des travaux determines est prealablemeiit 
fixee.

L ’emprunt suedois de 1926 a 8 1/20/0 a aussi revetu une 
forme particuliere, ayant ete souscrit par la S. A. Suedoise 
Svenka Tandstickaktiebolaget, siegeant a Stockholm, q u i ce- 
pendant reservait par une convention speciale en faveur de 1a 
Societe Alsing Trading C °.  Ltd. de Londres, avec l a q u e l le  

elle a des interets communs, le droit de fournir e x c lu s iv e n i e i i t  

les quantites d’allumettes necessaires au pays du 1926 a 1954·
C’est encore a une categorie speciale q u ’a p p a r t i e n n e n t  les 

deux emprunts suivants : ·
a) 3 0/0 1893 des chemins de fer Salonique-Constantinople-
b) 3 0/0 1893 des chemins de fer Salonique-Monastir.
Le premier a ete engage par le  gouvernement grec eii 

vertu de la loi 2417 de 1920 conceruant «la ratification de la 
convention pour le rachat des chemins de fer S a l o n i q u e - C o « '  

stantinople». Suivant Particle Ier de cette loi, la Societe des 
chemins de fer en question cedait au gouvernement hellenique 
la ligne sur laquelle elle avait des drtfits de concessionnaire 
decoulant du firman imperial en date du 8 octobre 1892, a i»sl 
que tous les services et les droits d’exploitation y afferent^.
Plus bas l ’article 8 de la meme loi prescrivait qu’a partif c'a 
moment ou l ’exploitation serait assumee par le g o u v e rn e in e t t t  

grec, celui-ci prendrait a sa charge, en lieu et place de la SO' 
ciete, les obligations d e 500 francs a 3 0/0 notees en circiil3'

(i)Cet emprunt emis en plusieures tranches est destine ϋ couvrii" leS 
depenses de construction de voies ferrees etc. suivant la convention P®9 
see entre le gouvernement hellenique et la Societe Commerciale de Bel 
gique.



tion sur les 320.000 titres dont Remission avait ete autorisee 
par 1’Assemblee generale des actionnaires en date du 23 mars 

’ 1893. En execution de cette clause le gouvernement grec as-
■ suma le service de 289.505 obligations dont le montant s’ele- 

vait, en 1920, a 144.752.000 francs papier.
Le gouvernement grec assuma egalement le second des 

emprunts susindiques, celui de la ligne Salonique-Monastir en 
vertu de la loi 3571 du 1 1  juin 1928 concernant la ratification 

. du decret-loi du 7 octobre 1927, ratifiant lui-meme le decret- 
:: loi du 6 fevrier 1926 lequel, a son tour, ratifiait les conven- 
; tions ayant trait au rachat de cette ligne et au reglement des 

questions pendantes avec la Comp^gnie des chemins de fer 
k orientaux. En vertu de cette convention, la Societe des che- 

niins de fer Salonique-Monastir cedait au gouvernement grec 
ses droits sur le trong-on parcourant les territoires hell^jiiques 

: et le gouvernement grec prenait a sa charge parmi d’autres
, engagements, le service d’un emprunt emis en 1893 a 30/0

pour un capital de 60 millions de francs divises en 120.000 
; obligations. Un differend surgit plus tard entre le gouverne-
■ nient grec et les porteurs des obligations qui reclamaient le 

payement de leurs coupons en o r ; il fut regie par l ’accord 
du 10 mars 1932.

, L ’emprunt 6 0/0 de 1930 pour la construction d’etablisse-
1 nients sco^ires a ete emis au prix de 85 0/0 pour 1111 montant

de un million de lstg., par la Societe suedoise Kreuger and 
S'- Toll, le gouvernement grec ayant livre 24 obligations en lstg.
I L ’emprunt 70/0 1924, dit des refugies, a ete negocie avec
; des financiers anglais, americains et grecs qui s’en sont parta-

ge le montant dans la proportion que voici:

v  Hambro and Son (Angleteire).........................  7.500.000 Lstg.
... Speyer and C° (Amerique).................................  2 300.oco » ( 1 )

Banque Nationale et autres (Grece)................ 2.500 000 »

Cet emprunt a ete emis eu vertu du protocole de Geneve 
<Ί et des resolutions y relatives de la S.D.N. en date du 29 sep

; tenibre 1923 et du 19 septembre 1924. L ’administration du ca
Pital etait confiee a la commission pour l ’etablissement des

■ refugies, chargee d’en affecter le montant a des refugies en vue 
de les rendre produciifs, a l ’exclusion de toute oeuvre de bien-

; faisance.

(1) La fractiou amerieaine a ete emise en dollars (ti millions).



L ’emprunt dit de stabilisation, emis en T928 a 6 0/0, a 
ete negocie par le gouvernement grec avec les banquiers Ion- 
doniens Hanibro’s Bank Ltd. et Erlanger Ltd. ainsi qu’avec 
les banquiers americains Speyer and Ce, National City C° et 
National City Bank of New-York. Les conventions y re
latives furent ratifiees par decret du 29 mars 1928.

Les banquiers en question se chargeaient d’emettre un 
emprunt a capital nominal de 4.076.960 lstg, au prix de 
910/0, moins 50/0 a titre de provision et de frais. Le capital 
effectif etait ainsi reduii: a lstg. 3.501.025. Une partie en a ete 
souscrite a Londres (3.370.960) et le reste en Italie (460.000) 
■et en Suede (300.000).

Les banquiers americains se chargeaient en outre d’emettre 
au meme prix un emprunt pour le capital nominal de 17  mil
lions de dollars (effectif : 14 620.000) qui fut surtout couvert 
aux Etats-Unis (15 millions) et en Suisse (2 millions).

L ’empruut 40/0 de 1929 du gouvernement des Etats-Unis 
pour un montant de 12.167.000 de dollars a ete emis au pair. 
Cet emprunt a ete contracte a la suite de l ’accord intervenu 
entre les gouvernements grec et americain pour le r e g l e m e n t  

des dettes de guerre de la Grece. Cette derniere se desistait de 
tout droit de reclamer le solde des credits americains et re- 
duisait le montant de l ’emprunt a conclure —conformement au 
protocole precite—qui serait verse a la commission pour l ’eta- 
blissement des refugies.

L ’emprunt 6 0/0 de 1928 connu sous le nom de «Premier 
emprunt productif» a ete negocie avec la maison Hambro’s Bank 
et Erlanger Ltd. de Londres. Aux termes de Particle 20 du de
cret du 1 2 decembre 1928, concernant la ratification de la con
vention conclue le 1 1  decembre de la iyeme annee pour les tra
vaux d’assechement et de voieries et pour renforcer le c r e d i t  

agricole, les Banques en question auraient achete au gouverne
ment grec au prix de 84 0/0, les obligations de 4 millions de £■ 
Les banquiers s’engageaieut en outre a livrer en souscription 
publique lesdites obligations au prix de 89 0/0. Si toutefois le 
prix obtenu par la souscription depassait la limite de 890/0 
l’excedent serait partage a parties egales entre le gouvernement 
grec et les banquiers contractants.

Le capital effectif de cet emprunt s’elevait a 3.360.000 lstg. 
Sur ce montant les banquiers etaient autorises a prelever les 
montants correspondant aux interets echus au Ier juin 1929,



aux frais d’impression des titres provisoires et des obligations 
definitives ainsi que 2.500.000 dollars pour rembourser les 
avances de la Foundation Compagnie et 400.000 lstg. pour 
celles de la Societe Maoris &  C°. Le reste fut verse au gou
vernement grec qui utilisa 250 millions pour renforcer le 
credit agricole.

L ’emprunt 6 0/0 de 1931, dit «second emprunt» pour les 
travaux publics a ete negocie avec la Banque Nationale de 
Grece et d’autres etablissements de credit etrangers dans les 
Proportions suivantes :

Hambro’s Bank Ldt &  Erlanger’s Ld t................... £  2.000.000
Mendelssohn &  C° Amsterdam ans Nederlandsche

Handel-Maatschappij N. V ............................... » 300.000
Credit Suisse, Zurich................................................ .. » 400.000
Stockholms Enskilda Bank, Stockholm................  » 500.000
Banca Commerciale Ita lian a....................................  » 400.000
banque Nationale de G rece ..................................... » 1.000.000

4.600.000

L ’emprunt fut emis a 83 1/2 0/0. Sur son montant total les 
banques contractantes furent autorisees a prelever:

1) les interets echus au premier juin 1933.
2) les frais d’impression des titres et des obligations defi

nitives.
3) Les impots, taxes et frais occasionnes, notamment en 

Suisse, soit en tout 61.000. La maison Hambro fut aussi auto- 
rjsee a prelever les avances consenties.

Nous avons resume les principaux emprunts exterieurs 
la Grece.

4· Les garanties des emprunts.— Les Etats qui ne jouissent 
Pas d’un credit suffisamment developpe sont reduits a offrir de 
Multiples garanties pour contracter des emprunts.

En Grece, de meme qu’en Bulgarie, les emprunts publics 
exterieurs sont garantis aussi bien par une hypotheque sur les 
recettes des chemins de fer a la construction desquels ils sont 
attectes,que parle gage des impots indirects provenant de droits 

timbre, de douane ou de monopoles. Pour ce qui concerne 
*es garanties fournies par le Fisc hellenique il convient de dis-



tinguer deux periodes dont les limites sont marquees par la 
loi de 1898. r

Les emprunts des annees 1881, 1884, 1887, x8go et 1893 
etaient garanties par des recettes provenant de la taxe de con- 
sommation sur le tabac, de la vente du papier timbre, des loyers 
pergus sur les domaines publics, des monopoles, d’un certain 
nombre de bureaux de douane et de 1’excedent de recettes 
douanieres deja precedement affectees a la garantie d’emprunts 
anterieurs.

II convieut de mentionner specialement les garanties affec
tees a l ’emprunt 40)0 de 1887.Aux termes de la convention y 
relative, les creanciers ont ete autorises a former une Societe 
Anonyme hellenique chargee de remission et du service de cet 
emprunt, ainsi. qtie de l ’administration des monopoles de sel, 
de petrole, de cartes a .jouer, d’allumettes, de papier a cigarette, 
d’emeri de Naxos, dont les recettes furent affectees a la garan- 
tie dudit emprunt, denomme de ce fait «emprunt des mono
poles».

La lo i de 1898 plagait sous le controle d’une Commission 

Financiere Internationale les recettes suivantes:

a) Monopole de sel, de petrole, d’allumettes,de cartes a jouer,
d’emeri de Naxos — recettes annuelles 
ap p ro xim atives ........................................................ 12 .30 0 .0 0  o

b) Taxe sur le tabac—recettes annuelles appr. 6.000.000
c) Timbre (papier timbre et timbre mobile)

reeettes annuelles approximatives . . . 10.000.000
d) Droits de douanes pergus par la douane du

Piree —  recettes annuelles approximatives 10.700 .0 0 0

Total . . . .  39.000.000

II faut noter que sur les sommes pergues on soustrait les les 
emoluments du personnel de la Commission, les frais pour 
l ’approvisionnement des articles monopolises et pour la fabrica
tion du papier timbre, ainsi que la provision des Banques pouf 
divers services rendus a la Commission (transfert d’or a l ’etran- 
ger etc. V. art 35). Le solde est affecte a la garantie des ein- 
prunts. S i toutefois, au cours de deux trimestres c o n se cu tt fS r  

les montants pergus de la Commission ne couvrent pas le*
85 0)0 du total necessaire, la garantie est completee par I'af' 
fectation des recettes douanieres ci-apres, jusqu’a c o n c u r r e n c e



de la somme necessaire pour le service des emprunts et dans 
I’ordre de succession suivant :

1) Douane de Laurium (recettes brutes annuelles approxi- 
matives: 1.500.000).

2) Douane de Patras (rec. brutes ann. appr. 2.400.000).
3) Douane de Volos (rec. brutes ann. appr. 1.770.000).
4) Douane de Corfou (rec. brutes ann. appr. 1.600.000).

En revanche la loi sur la Commission Financiere Inter
nationale stipule que, si le montant total des revenus affectes 
fixes a 39.600.000 drachmes, a l ’exclusion des recettes doua- 
nieres, depasse la somme de 28.900.000, l ’excedent sera reparti 

la maniere sutvante, apres la soustraction d’un pourcen- 
tage de 180)0: 300)0 seront affectes a l ’augmentation du 
taux d’interet, 300)0 a l ’augmentation de l’amortissement et 
40 0)0 feront retour au Fisc hellenique. Suivant les disposi
tions. de Particle 14 de la loi en question la perception des 
recettes gagees est confiee a une Societe hellenique siegeant 
a Athenes et placee sous le controle de la Commission Interna
tionale. Le solde restant apres le payement du service de la 
dette est reparti conformement a Particle 3 1 de la meme loi.

Les emprunts dont le service beneficie des recettes ga- 
Sees conformement a ladite loi de 1898 sont les suivants:

1) Emprunts or participant a la distribution des plus-va- 
a) 50)0 1881; b) 50)0 1884; c) 40)0 1887; d) 40)0 1889; e)

5 °)o 1890; f) 50)0 1893.
2) Emprunts or ne participant pas a la distribution des 

Plus-values: a) 1833 garanti par les puissances; b) 10)0 1898;
c) emprunt du cours force.

3) Emprunts ulterieurs figurant dans le tableau ci-contre :

Les emprunts posterieurs au controle financier sont en 
°Utre garantis par d’autres recettes. Les obligations de l ’em- 
Pf unt 40)0 1902, p. ex , sont garantis par une premiere hypo- 
^eque sur le reseau entier des chemins de fer du Piree—De- 
nJerli, pour la construction duquel cet emprunt a ete contracte, 
ai«si qUe par le produit de la taxe su p p lem en ta l sur les ta- 
k*cs imposee par la loi du 30 avril 1900. Le service d’emprunt 
5 °)o 1907 est garanti par un certain nombre de recettes even- 
tuelles de la caisse de la Defense Nationale. Le service de l ’em- 
Prunt 40)0 19 10  est garanti par la susdite taxe supplemen-



Tableau  indiquant l ’ordre de priority des emprunts 
sur les revenue gag6s.

Ordre de
priorite I. Dette exterieure

I 1 Emprunt 1833 des trois Puissances
2 2 » 5 0)0 1881 120 millions
3 3 » 5 0)0 1884 170 »
4 4 » 4 °)o 1887 Monopoles
5 5 4 0)0 1889 Consolide
6 6 » 5 0)0 1890 Chemins de fer Piree-Larissa
7 7 5 0)0 1893 Capitalisation
9 8 » 2 1)2 0)0 1898 Garanti

12 9 4 0)0 1902 Chemin de fer hellenique
Garanti : 13 10 » 5 0)0 1907 Defense Nationale

Ά 14 I I » 4 0)0 1910 110  millions
» 15 12 5 0)0 1914 500 »

18 13 » 5 0)0 Canadien
> 20 14 3 0)0 1893 Chemins de fer Salon.-Cons)ple
> 21 15 » 7 0)0 1924 Refugies tranche anglaise
» 21 16 » 7 0)0 1924 »  »  amen caine
> 22 17 Participation a la: dette ottomane
» 23 18 Empr. 8 0)0 1925 Canalisation (Ulen)
» 25 19 » 8 1)2 0)0 Suedois (Svenska)

26 y 20 » 6 0)0 1928 Stabilisation, tranche anglaise
->6 ^ 21 » 6 0)0 1928 »  »  americaine

» 27 22 » 4 °)o 1928 Etats-Unis
28 23 » 5 0)0 1914 Tranche non emise

» 30 \ 24 » 6 0)0 1928 Travaux Productifs
3°  / 25 » 6 0)0 I93I »  »  Lstg. 4.600.000
3 i 26 7 0)0 1925 Chemins de fer Dol. 5,250.000

» 33 27 » 6 0)0 1930 Suedois «Kruger & Toll»
34 28 »  3 0)0 

' / /  Dette

1893 Societe Chemins de fer Salo- 
[nique-Monastir.

interieure.

» 8 I » Patriotique, satft interec 1885.
Λ 10 2 » 5 °)o 1898 Unifie

I I 3 5 0)0 1900 Chemins d. f. Pyrgos-Meliga â
16 4 » 6 0)0 1917 100 millions Requisition

» 17 5 6 0)0 1918 75 »

3 19 6 » 5 °)o 1920 300 »  k lots
> 24 7 » 9 o)° 1925 Soc. Tectou
» 29 8 » 8 0)0 1927 Indemnite de sujets hell^nes·

35 9 » 8 0)0 1929 »  des victimes de la guerre
32 10 » 6 0)0 & 8 0)0 Banque Nationale ( Echafl'

[geables.)



taire sur le tabac, par les recettes de la ligne des chemins de 
fer dont la construction avait motive cet emprunt, ainsi que 
par une nouvelle taxe supplementaire sur le tabac impose^ par 
la loi du 30 octobre 1909 et par les revenus eveutuels du mo
nopole sur le sucre, dans le cas ou le gouvernement aurait de
cide 1’application de la loi y relative. Enfin, a titre subsidiaire, 
et pour le cas ou le total des recettes ci-dessus evalue a 23 mil
lions de drachmes or serait reduit au tiers, le gouvernement 
assume l’engagement d’ajouter aux recettes gagees celles des 
douanes de Corfou, de Patras, de Laurium et de Volo qμi se- 
raient pergues par la Commission Financiere Internationale.

L ’emprunt 5 0)0 19 14  est garanti par la susdite taxe sup
p le m e n ta l sur le tabac, par les recettes des douanes de Cor
fou, de Patras, de Laurium et de Volo et par celles—concedees 
pour la premiere fois—des douanes de Salonique et de Cavalla. 
En cas d’insuffisance du produit de ces recettes, le service de 
cet emprunt est complete par les recettes ordinaires du budget.

L ’emprunt 70)0 de 1924 beneficie en outre des nouvelles 
recettes ci-apres a) recettes des monopoles des nouvelles pro
vinces (sel, allumettes, cartes a jouer, papier a cigarettes), b) 
recettes des douanes de La Canee, Candie, Samos, Chio, Meteli» 
et Syros, c) recettes de la taxe sur le tabac dans les nouvelles 
Provinces, d) recettes du droit de timbre dans les nouvelles 
provinces, e) recettes de la taxe sur l ’alcool dans tout le pays, 
soustraction faite eventuellement de 20.500.000 drachmes par 
an pour le service de l’emprunt a lots 5 0)0 1920. Ce meme em
prunt est garanti par une premiere hypotheque sur le patri- 
nioine actuel et futur pour l ’etablissement des refugies. Si le 
niontant de ces recettes s’avere insuffisant pour le service de 
cet emprunt, le gouvernement est tenu a les completer par les 
ressources ordinaires du budget.

L ’emprunt 80)0 1925 beneficie des garanties suppleinen- 
taires suivantes: a) recettes du reseau de canalisation construit 
avec les fonds de cet emprunt a Athenes, au Piree et dans les 
environs, b) recettes de I’impot special sur les immeubles fixe 
Par la loi 3316, c) ressources ordinaires du budget. ■

Poitr accroitre les garanties des obligations de cet emprunt 
la Societe interessee Ulen and Co a obtenu le droit d’instituer 
la Societe des Eaux hellenique qui administrera pendant 22 
ans les travaux y relatifs conformemeut a la convention.

L ’emprunt 8 0)0 1925 est garanti par une premiere liypo-
10



theque sur les lignes des chemins de fer construites avec les 
fonds de cet emprunt, ainsi que par les recettes des chemins de ■ 
fer de l ’Etat hellenique. Le service de cet emprunt est effectue 
par l ’entremise de la Societe Nationale d’Industrie et de Cre
dit de Bruxelles.

Les emprunts 8 1)2 0)0 1928, 6 0)0 1928, 4 0)0 1929,6 0)0 1928,
60)0 19 31 sont aussi garantis par les plus-values des revenus 
gages. En cas d’ insuffisance le gouvernement hellenique, sur 
l ’ invitation de la Commission Internationale instituera de nou
velles garanties supplementaires.

Le service de l’emprunt 60)0 1930 beneficie de recettes 
provenant des droits d’inscription scolaire et d’un montant cor- 
respondant aux loyers qui etaient verses a titre de bail pour 
les immeubles scolaires.

5. La monnaie du payement.— Parmi les clauses les plus LS 
importantes des conventions d’emprunts, il faut sans doute 
compter celle qui se rapporte a la monnaie qui servira pour 
les payements qui en derivent. Les Etats jouissant d’un solide 
credit public contractent ordinairement leurs emprunts dans 
leur monnaie nationale. Au contraire, les Etats dont le credit 
public est amoindri, ou bien ceux dont la situation financiere 

et la stabilite monetaire n’inspirent pas une confiance absolue, 
ne peuvent attirer le capital etranger qu’en stipulant le paye- 
ment en une monnaie solide. Dans ces cas, on se met genera- 
lement d’accord, soit sur la clause or, soit sur la clause de l ’op- 
tion de change ou sur la clause de change.

En stipulant la clause or, le creancier se met a l ’abri de 
toutes fluctuations monetaires et peut toucher les montants 
venus a echeance, en monnaie equivalente a la valeur 
de l ’or. La clause de parite prevoit le paiement en une ou plu- 
sieurs monnaies nationales solides, parmi lesquelles le crean
cier a le droit de choisir au moment du payement. Dans le cas 
de la clause de change la convention stipule expressement, ou 
permet de deduire sans aucun doute, que les paiements seront 
effectues dans une monnaie etrangere determinee.

Les emprunts contractes par la Grece a l ’etranger stimu- 
lent soit la clause or, soit la clause de parite, soit celle de l ’op- 
tion ou de change.



a) Obligations en or :

le r  emprunt 1833. Service annuel 900.000 frs or.
2e » 1881, 5 0)0, 120.000.000 frs or.
3e » 1884, 170.000.000 frs or, conclu en frs or et lstg.
4e » I887, 40)0, 137.000.000 frs or et lstg.
5e » 1889, 40)0, 150 000.000 frs, conclu en drcs ou frs

or, ou lstg, ou marks.
6e » 1890, 5 0)0, 89.875.000, conclu en drcs, ou frs or,

ou lstg, ou marks.
7e » 1893, 5 0)0, 9.739,000 frs ors, conclu en drcs, ou

frs or, ou lstg, ou marks.
8e » 1898, 21)20)0, 150.392.000 frs or, conclus en drcs

ou frs or, ou lstg, on roubles.
9e » 1902, 4 0)0, 56.250.000 frs or. conclu en frs, ou

lstg, ou marks.
Toe » 1907, 5 0)0, 20000.000 frs or, conclu en frs or.
l i e  » 1910, 40)0, 110,000.000 frs or, conclu en drcs, ou

frs or, ou lstg, ou marks.
*2e 1914, 5o)o, 500.000 000 frs or, conclu en drcs, ou

frs or, ou lstg.
13ε  » I9i5i i  1)2 0)0, 45.000.000 frs or, emis en or et

converti en drcs; il 1925 il fut de nouveau 
convert! en or, la Banque Nationale ayant 
emis des obligations en or pour le montant 
correspondant. Actuellement il est converti 
en drcs papier.

i 4e » 1924, 7 0)0, (tranche americaine) $  11.000.000,
conclu en dollars or.

15ε » 1925, 8 0)0 $  10.000.000 conclu en dollars or.
i6e » 1925, 8 0)0 conclu en dollars or.
T7e » 1928 6 0)0, (tranche americaine) $  17,000,000

conclu en dollars or. 
i8e » du gouvernement americain $ 12.167,000, conclu 

en dollars or.
ige » 1931, 6 0)0 Lstg, 4,600,000, conclu en lstg.

Toutefois les porteurs ont l’option entre la lirette, la cou- 
ronne suedoise, le florin hollandais ou le franc suisse, valeur 
de la livre stabilisee a rem ission de l ’emprunt, soit lstg. 
12.107 ; florin 18.16,; couronne suedoise 25,22; franc suisse 
-92.46; lirette 3.75. La clause d’option de change joue done eu
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faveur de la monnaie la plus stable qui est en l ’occurence le 
franc suisse.
2oe » 1893, 5 0)0. Suivant l ’accord du 10 mars 1932, il

est du en francs or.

Obligations en dollars :
» 1923, 5 0)0 en dollars conadiens.
» Avance pour les travaux productifs. Dollars

7.500, conclu en dollars papiers.

C.—Obligations en change sur Londres

» 7 0)0 1924, lstg. 10  millions.
» 6 0)0 1928, lstg. 4.070.900.
» 6 0)0 1928, lstg. 4.000.000.
» 8 1)2 0)0 1926, lstg. 1.000.000.
» 6 0)0 1931, lstg. 1 .οόο.000.
» Dette de guerre envers la Grande Bretagne.
» Bons de Tresor britannique.
» Avances de la Banque Nationale:
» Traite de sous-marins.
» Bons porteurs d’interets pour la construction de

contre-torpilleurs.
a) 600.000, b) 300.000, soit au total de 900 
mil. lstg. sont payanles en change sur Lon
dres,

D.—Obligations en francs francais.

ier emprunt 1893, 3 0)0, chemins de fer Salonique-Constanti- 
nople.

2e » Dettes de guerre envers la France.
L a  nionnaie de paiement des emprunts internationaux 

souleve des disputes au sujet de la^validite ou non de la 
clause or. L ’interpretation de cette clause nous occupera ail- 
leurs.

(A suive) P. B. D ER TILIS
Professeur-agrege a PUniversite d’Atlienes
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C H R O N I Q U E S

LR V IE  POLITIOCJ F_

ALBANIE

Les relations avec la  Grfece.—Une question qui envenime de- 
' puis assez longtemps les rapports de bon voisinage avec la Grece vient 
de surgir avec un renouveau d’actualite, celle des ecoles minoritaires 
grecques dans les provinces meridionales du pays.

On sait que par la modification introduite en avril 1933 dans Par
ticle 206 de la constitution albiuaise «l’enseignement et l ’education des

- citoyens albanais sont un droit de I’Etat et sont donn6s seulement par 
tes ecoles de l ’Etat... Les 6coles privees de toute categorie quelconque 
qui fonctionnent jusqu’ ici sont fermees». Or, l ’application de cette mesure

■ a frappe entre autres les etablissements scolaires de la minorite grecque 
qui furent assimiles & des ecoles privees. Les poptilations interessies et 
l ’opinion publique en Grece accueillirent avec des protestations unanimes 

•cette interpretation,· qui avait pour effet de supprimer l’enseignement 
minoritaire. L ’effervescence qui s ’ensuivit influenia le langage de la 
presse dans les deux pays et, pendant quelques semaines, ce fut un 
ecliange d’ invectives qu’on ne saurait trop regretter. Une note officielle 

' du Bureau de Presse de Tirana sembla mettre un terme h cette agitation.
II y  etait dit notamment que «.... soucieux d’ observer ses engagements
enters la Societe des Nations sur la base d’une egalite de traitement, le 
gouvernement albanais a adopte des mesures pour assurer dans les 6coles 
minoritaires l ’enseignement en grec. Par consequent toutes les matieres 
dans ces ecoles seront enseignees en grec, conform6ment a l ’article 6 de 
la declaration de 1921....»

C’est justement cette declaration et, notamment, Particle 5, qu’in- 
voque la minorite int6ress6e dans les requetes adressees 4 ce sujet i  la 
S.d.N. pour reclamer la reouverture des ecoles. La S.d.N. a confie l ’exa- 
men prealable de la question ainsi soulevee un comiLe compose de re- 
presentants de la Grande Bretagne, du Mexique et du Portugal, dont le 
rapport invoque aussi l ’article 5 de la susdite declaration pour demander 
au Couseil d ’inscrire la question a son ordre du jour dans le plus bref 
delai. Voici le texte de l ’article en question :

Les ressortissants albanais appartenant k de  ̂ minorites de race, de 
religion ou de langue, jouiront du meme traitement et des memes garan- 
ties en droit et en fait que les antres ressortissants albanais. Ils auront 
notamment un droit egal a maintenir, diriger et controler 4 leurs frais 
ou a creer  ̂ l’avenir des institutions charitables, religieuses ou sociales, 
des ecoles et autres etablissements d’education avec le droit d’y faire 
librement usage de leur propre langue et d’y exercer librement leur 
religion».



Le differend est done encore en auspens, mais en attendant le ver
dict de Geneve, l ’opinion publique dans les deux pays temoigne d’une 
irritation reciproque qui risque de compromettre gravement les rapports 
des deux Etats. .

ha. mort de la reine-m&re.— S. M. le roi Zogu vient d’avoir 
la douleur de perdre sa m£re, Sabiha. La reine-mere Qtait l ’objet d’une 
sympathie particuliere de la part du peuple albanais. Elle a consacre les 
dernieres annees de son existence k des oeuvres de charite et a 1 ’emanci
pation de la femme albanaise. Sa disparition a sincerement afflige le peu
ple albanais. V

Les obseques de la reine-mere ont eu lieu en grande pompe dans 
la capitale. La depouille de la defunte fut inhumee a proximite de Tirana 
sur une colline d’ou l ’on aperpoit la chaine de montagnes de Mati, ber- 
ceau des Zogu.

BU LG ARIE

Bulletin politique.— La politique du cabinet Gueorguiev, ati 
double point de vue de la renovation nationale et des relations exte- 
rieures, fait souvent 1’objet de declarations officielles en vue d’eclairer 
l ’opinion publique sur les directives du regime. Recemment encore le 
president du Conseil faisait ressortir, dans une declaration faite a l ’agence 
Havas, la confiance dont le peuple entoure son gouvernement. «Unifier 
spirituellement la nation, disait-il, adoucir les effets de la crise, proteger 
les forces productrices du pays, telles sont les grandes lignes de la poli
tique interieure que le gouvernement poursuit avec l ’assentiment de la 
nation entiere.

«Des mecontents du nouvel ordre de choses en Bulgarie ne font pas 
defaut — ils se recrntent particulierement dans les milieux des etats- 
majors de certains des clans politiques dissous. Comme on le sait, ces 
milieux ont ete mis dans l ’impossibilite de speculer aux depens de 
l ’6 tat et du peuple et, dans ces conditions, on s ’explique pourquoi leur 
ressentiment trouve une expression qui depasse les bornes admises. Ce qui 
importe, cependant, c ’est que le peuple bulgare, dans sonjecrasante m a jo rite  
est com plem ent satisfait du changement, si bien que les exces verbaux 
des demagogues de naguere ne produisent sur lui aucune impression.

«Quant it sa politique exterieure, la Bulgarie, dit M. G ueorguiev, 
n’a qu’un seul principe conducteur: vivre en paix, en entente et en ami" 
tie avec tous les 6tats et appuyer toutes les initiatives servant la paix 
et la justice internationales.s

On sait que le regime actuel a cree la Direction Generale de la 
Renovation sociale, qui est une institution sui generis chargee de 
veiller k l'application du programme du regime en matiere de politique 
interieure. Le premier directeur de cette institution, M. Pentchev, ayant 
presente sa demission, c ’est M. Popzlatev, qui a ete appel6 a lui succeder. 
M. Popzlatev a fourni a cette occasion quelques precisions qui servent a 
mieux eclairer la tache de 1 ’institution qu’il est appele a diriger.

Notre but, dit-il, est de faire en sorte que la souffrance et la famine 
soient enrayees chez nous, de faire en sorte que la Bulgarie devientie un 
foyer aisi pour tous, que tous aient leur part au pouvoir qui leur per-



mettra de defendre de la ί,αςοη la plus facile leurs interets economiques 
et culturels. C’est la ’a ligne fondamentale de notre programme. Mais les 
idees et les principes ne suffisent pas; il faut un travail au sein du neu- 
ple, des masses. En connexion avec le travail que comportera cette acti- 
vite, des representants de la Renovation seront nommes dans chaque 
arrondissement.

' Ces organes travailleront, conjointement avec les autres facteurs com-
petents, a l ’organisation des classes, de la jeunesse, k la propagation des 
idees du nouvel Etat et a l ’execution des taches que la Renovation leur 
confiera. La Centrale a Sofia restera comme un corps dirigeant avec qua- 
tre sections visant l ’organisation des classes, de la jeunesse, la reeducation 
nationale et la propagande; loin de presenter des institutions bureaucra- 
tiques mort-nees, ces sections seront des corps vivants, createurs. Leurs 
taches directrices n’epuiseront pas leur activite. Elles prendront aussi 
une ^art active a la realisation des taches de la Direction.

L a  Legation  de B e lg rade .— M. Kiosse'ivanov ayant ete appele 
a d’autres fonctions c ’est M. S. Kazadjov qui a ete designe a lui succe- 
der. M. Kazadjov, publiciste et homme d ’etat, a ete ministre des chemins 
de fer en 1923.

G R EC E

Bulletin politique.—Au moment ou la tension entre les partis 
de l ’opposition et ceux du gouvernement semblait avoir atteint son point 
culminant, une demarche inattendue de dix-sept senateurs apportait a la 
crise une solution, sans doute provisoire, mais en somme reconfortante. 
La situation etait en effet engagee dans une impasse et les pires con- 
]onctures etaient envisagees sans surprise par une opinion publique con- 
stamment tenue en etat de surexcitation. Meme une demarche per- 
sonnelle du president de la Republique ne reussit pas a trouver un ter
rain d’entente entre les partis opposes, sur les grandes questions qui 
divisaient le monde politique, k savoir le projet de loi electorale, I’ele- 
ction du nouveau president de la Republique et la modification de l’an- 
nuaire de l ’armee.

C’est alors que dix-sept senateurs appartenant aux organisations 
professionnelles firent connaitre au president du Conseil qu’ ils 
etaient prets a voter pour la candidature de M. Alexandre Za'imis a la 
Presidence de la R6publique, si toutefois le gouvernement s’engageait a 
retirer le projet de la loi electorale. Le president du Conseil ayant accepte 

' la proposition des senateurs, la candidature de M. A. Za'imis obtint a la 
seance commune de la Chambre et du Senat 197 votes, contre 114  bulle
tins blancs des liberaux et des progressistes (Venizelos et Caphandaris) 
et 18 des agrariens-ouvriers (Papanastasiou) qui voterent pour le general 
Kallaris. Aussitot apres ce resultat, a l ’initiative de M. Papanastasiou, les 

. partis de l ’opposition decidaient de reprendre leur participation reguliere 
aux travaux de la Chambre. ■

Ces questions ayant ainsi regu une solution qui semblait concilier 
les divergences, un nouvel evenement venait soulever les passions poli- 
tiques et remettre en lumiere l ’irremediable et permanent conflit des.



partis. Ce fut 1’arrestation du bandit ICarathanassis, implique dans l ’atten- 
tat du 6 juin 1933 contre M. Venizelos. Cette arrestation fut operee par 
queiques membres de l ’association politique «La Defense Republicaine». 
L ’affaire eut un enorme retentissement. Le ministre de l ’Interieur, M. 
Yannopoulos, declara ne pouvoir tolerer l ’activite d’une organisation 
privee se substituant aux fonctions de la police. La presse de l ’opposition 
riposta en accusant les autorites d’avoir intentionnellement rendu impos
sible 1 ’arrestation du bandit pendant pres d’un an et demi. Le ministre, 
les deux chefs de la sfirete et le commandant de la gendarmerie se 
demettaient de leurs fonctions. La question de dissoudre la «Defense 
Republicaine·» fut rnise Sur le tapis. La presse de l ’opposition soutient 
que cette organisation s’avere indispensable en presence de 1 ’activite 
deplovee par les monarchistes et de la tolerance que le gouvernement 
leur temoignerait.

M. Tsaldaris a procede & ιιη leger remaniement de son cabinet. A la 
suite de la demission de M. Yannopoulos, M. Chloros a ete appele & Ini 
succeder an minist£re de l’Interieur. M. Loverdos qui s’est retire du mi- 
nistere des Finances pour se consacrer a l ’administation de la Banque 
Populaire a ete remplace par M. Pesmazoglou, ministre de I’Economie 
Nationale. Un nouveau sous-secretariat d ’Etat, celui de l ’«Agoranomie» 
(police du marche) a ete confie a M. Sayas.

R O U M A N IE .

Bulletin politique.—.La session ordinaire du Parlement a ete 
inauguree le 15 novembre avec le ceremonial d’usage. Le roi entour6 du 
prince heritier, du Conseil des ministres et des dignitaires de la Cour se 
rendit a midi au Palais de la Chambre, ou les deputes et les senateurs 
reunis l’ont vivement acclame.

Le discours du trone prononce a cette occasion commence' par une 
pieuse evocation de !a memoire du roi Alexandre de Yougoslavie et de 
M. Louis Barthou. Examinant ensuite les problemes politiques, econo
miques et financiers qui pesent sur le pays. S.M. a dit notamment que la 
«politique de paix et de concorde internationales pratiquee par tous mes 
gouvernements ne peut et ne dolt point nous faire oublier notre devoir 
de veiller pour que I’armee puisse k tout jnomeijJ rempllr son devoir»·

Dans le passage consacre & la politique exterieure, le roi souligne 
que la politique etrangere de la Romnanie continue a suivre sa voie 11a- 
turelle, associant toujours l ’interel national k la necessite imperieu-ie du 
maintien de la paix. II rappelle ensuite que la signature k Athfenes, le 
9 fevrier, du pacte de 1’Entente Balkanique est basee sur le maintien 
defininitif de l ’ordre territorial actuel et sur la defense de la securite 
balkanique.

II Γβΐένβ les rapports d’etroite amitie qui r&gnent entre la R oum anie 
et la Bulgarie, ainsi que les relations confiantes existant entre tous les 
Etats balkaniquesj sans distinction, preuve que la paix a ete etab'ie sur 
des fondements solides dans la region precisement, oil, dans le passe, 
elle etat le plus menacee.

Se referant a la convention de Londres sur la definition de l ’agres-



seur, qui met tout le terrsitoire se trouvant sous I’autorite ronmaine &
1 abri de la guerre, de la violence ou d’actes de force, le message royal 
rappelle que par l’echange. des notes du 9 juin 1934, qui protegent les 
mterfits vitaux du pays, la Roumanie et l ’U RSS ont repris leurs rapports 
diplomatiques.

«La Roumanie, poursuit Ie message, voit dans la normalisation des 
relations interrompiies pendant dix-sept ans la garantie la plus sure 
du maintien de la paix existante aujourd’hui entre les deux pays.
_ D’ailleurs, I’acception par l ’ URSS, en septembre 1934, de I’ invita- 

tion a devetiir membre de la Societe des Nations avec siege permanent 
ai1 Conseil, prouve que notre grande voisine de l’Est entend reprendre sa 
Place au sein de la communaute des Nations et qu’elle accepte comme 
base des rapports internationaux la loi nieme que se sont donnee les 
Peuples les plus epris de la paix : le Pacte de la S.d.N.

L ’ institution de Geneve, malgre les vicissitudes qu’elle a traversees, 
oierite toute notre reconnaissance pour la force d’attraction qu’elle exerce 
c°mme facteur mondial en vue du maintien de la paix. La Roumanie 
tient done a affirmer une fois de plus sa foi dans les destinees de la 
Societe des Nations.

Malgre ces faits encourageants, la situation Internationale presente 
aussi certains symptomes imposant une veille continue et infatigable. La 
Roumanie accomptira entierement son devoir d’Etat national et de fac- 
teur europeen.

Par l ’execution scrupuleuse de toutes les obligations decoulant des 
traites, par une fidelite absolue a l ’6gard de ses allies, par 1’action pa- 
rallele de l’Eutente Balkanique et de la Petite Entente, la Roumanie a 
Prouve qu’elle n’epargnera aucun effort pour atteindre son but : la Paix 
Partout, mais surtout a nos frontiferes; la paix pleine et entiere avec 
toutes les nations, mais par dessus tout la paix respectant integralement 
les commaudements de notre conscience nationale».

TURQ UIE

Bulletin politique.— Les travaux de la Grande Assemblee Natio- 
nale ont ete inaugures par un memorable disconrs du president de la 
Republique qui a mis en relief devant les representants du peuple reunis> 
Ies resultats obtenns jusqu’ici dans la voie de la renovation nationale. 
^Qtamment en ce qui concerne la politique etrangere, le president de la 
Republique a ce quj suit ;

«Le monde politique international a eu k se preoccuper l ’annee 
dernifere de la question de la securite et par suite tous les pays ont accen- 
'■"e lem-s armements.

•Tout en cherchant a consolider la force nationale defensive, le 
gouvern em en t de la Republique n’a tout de meme rien epargne pour se 
«laintenir dans la voie de cooperation In ternation ale  en vue de la cause 

'a  paix.
, «L’attachement indissoluble de la Republique Turque a ses amities a 
®*-e prouve de maintes fapons durant les annees ecoulees.

«Le caractfere universellement reconnu de notre nation c ’est la fide- 
^te aux engagements assumes.



«II est clair que, de meme que par le passe, nous y porterons toute 
notre attention».

Concernant l ’Entente Balkanique le Gazi a declare qu’elle est 
d ’une valeur reelle pour la sauvegarde des frontieres nationales.«Notre na
tion a accueilli avec sympathie le travail approprie et fecond du Conseil 
de l’Entente Balkanique qui s’est reuni a Ankara».

La session ainsi inauguree est la derniere de la quatrieme legislation 
de la Grande Assemb'ee Generale. Aux termes de la Constitution les pro- 
chaines elections devraient avoir lieu durant l ’ete de l ’annee prochaine. 
Mais en presence de la situation politique Internationale le parti du peuple 
qui groupe, comme on sait, toutes les forces de la nation, a resolu d’ac- 
celerer le renouvellemeut des mandats. La Grande Assemblee serait done 
bientot appelee a prononcer sa dissolution et a fixer la date des prochai- 
nes elections legislatives. Les nouveaux representants du peuple partici- 
peront de la sorte au Congres du parti qui se reunira au mois de mai 
prochain.

La  Legation  de T irana.— Yacoub Cadri bey, depute de Manissa, 
a ete nomine ministre de Turquie & Tirana, en remplacement de R u c h e n  

Echref bey qui a ete, comme on sait, nomme a la  Legation d’Atkenes.
Yacoub Cadri bey est avec Hamdoullah Soubliy bey et Ruchen Echref 

bey le troisieme ecrivain turc appele a de hautes fonctions diplo
matiques.

L a  suppression de la Commission M ixte pour l ’6change 
de populations.— Cette Commission Internationale dont l ’ activite  est 
intimement liee k la vie politique de la Turquie et de la Grece, durant 
les dix dernieres annees, vient d’achever sa tach e , conformement a l ’accord 
signe l ’an dernier a Ankara.

La «Commission Mixte pour l ’ecliange des populations grecques et 
turques» a ete instituee eu vertu de la convention signee a Lausanne en 
janvier 1923, quelques mois avant la signature du traite de paix conclu 
dans la meme ville. Reunie le 7 octobre 1923 elle a cloture ses travaux le 
20 octobre. 1934. Elle compte done onze annees d'existence, au cours des- 
quelles elle eut a accomplir une tache ingrate, ardue, puisqu’elle avalt 
pour mission de presider a l ’echange obligatcftre de toute la population 
grecque etablie en Turquie — a 1’exception de celle d’Istanbul—contre 
toute la population turque etablie en Grece — & I’exception de celle de 
la Thrace occidentale. La Commission, composee de membres grecs et 
turcs, comprenait aussi trois membres choisis parmi les ressor- 
tissants des pays restes neutres pendaut la grande guerre. Le 
premier president de la del6gation turque fut le docteur Tevfik Ruschdi 
bey, appel6 un peu plus tard k diriger la politique etrangere de la Repu
blique. Du cote de la Grece, le premier president fut Monsieur Jean pap* 
pas, ministre plenipotentiaire, actuellement directeur general du m inistere 
des Affaires etrangeres. Les membres neutres ayant ete s u c c e s s ivem ent 
appeles k remplir les fonctions de presidents alternatifs furent feu le gene 
ral espagnol M. de Lara, Μ. E .E . Ekstrand ministre de Suede, actu elle · 
ment directeur de la S.d.N., M.C.M. Widding, danois, actuellement com-



missaire de la S.d.N. au port de Memel, M. Rivas, ancien president du 
Conseil du Chili. Les derniers membres de la Commission furent Chevki 
bey, du cote turc, M. A. Phocas, du cote grec et M.M, Andersen (danois) 
et Holstad (norvegien) comme membres neutres. M. Holstad a prete ses 
services a la Commission pendant pres de neuf ans. Une vingtaine de 
sous-commissions, egalement mixtes, et plusieurs equipes d’ evaluation de 
biens servaient d’organes de la commission centrale qui a successivement 
applique la convention d’echange de Lausanne, les accords d’Athenes de 
r926 et les accords d’Ankara de 1930. La liquidation graduelle de toutes 
les nombreuses et diverses questions soulevees pendant 1’application de 
ces conventions a ouvert la voie au rapprochement greco-turc et a l ’ami- 
tie qui a fini par unir les deux pays voisins.

Y O U G O S L A V IE

B u lletin  politique.—L ’attentat de Marseille qui a coute la vie 
an roi Alexandre, & Louis Barthou et a queiques personnes parmi la foule 
accourue pour acclamer le souverain yougoslave, n’a pas comporte les 
suites politiques nefastes qu’on avait redoutees a la premiere henre. Vio- 
lemftient secoue par I’epouvantable mallieur qui l ’a frappe si inopine- 
nient, le peuple yougoslave a puise dans l’imniensite meme de son deuil 
la force de se montrer a la hauteur des circonstances et de rendre par 
sa sagesse et sa discipline un dernier hommage au chef disparu. Rappe- 
lons brievement les faits qui sont encore dans toutes les memoires.

Le 9 octobre, a 4 lieures de l ’apres-midi, le roi Alexandre debarquait 
a M arseille se rendant a Paris. Le caractere politique de ce voyage n’e- 
tait un secret pour personne et l ’attention de l ’Europe entiere £tait fixe& 
sur les entretiens qui allaient avoir lieu a Paris. Queiques minutes aprfes 
avoir debarque, le roi accompagne de M. Barthou traversait en automo
bile les rues de Marseille pour se rendre a la Prefecture. C’est alors 
lu ’un homme fendit la foule, bondit sur le marchepied de la voiture 
royale et tira il coups repetes sur le roi et le ministre, qui mor- 
tellement atteints expiraient peu apres. Le meurtrier lui-meme tombait 
s°us les coups de la foule et de la suite royale.

Des que la sinistre nouvelle parvint a Belgrade, le Conseil des m i
nistres adressa a la nation une proclamation annonpant la mort tragique 
'in roi Alexandre et l ’avfenement au trone de son successeur le roi Pierre 

Le meme soir le Conseil des ministres et les dignitaires de la Cour, 
reunis sur l ’invitation de S.A.R. le prince Paul, cousin du roi assassine,. 
Prenaient connaissance d’un acte olograplie ecrit par le roi Alexandre le
5 janvier 1934 et date de Bled. Ce document deleguait le pouvoir de la 
regence, pour le cas ou l ’heritier au trone ne pourrait pas remplir les 
eharges du pouvoir royal, a un Conseil compos£ de S.A.R le prince Paul 
Karageorgevitcli, de M. Radenko Stankovitch, senateur et ministre de 
•’Instruction Publique, et de M. le Dr Ivo Perovitch, ban de la Save. Le 
^em e acte designe comme membres suppleants du Conseil de la Re- 
Sence le general V. Tomitch, commandant de la place de Belgrade et 
' es Drs Benjamin et Zesch, senateurs.

Le lendemain, devant le Senat et la Chambre des deputes reunis en



stance commune extraordinaire, les membres de la Regence preterent le 
serment de fidelite au nouveau souverain. Peu apres, la representation 
nationale decidait de decerner au roi Alexandre le titre de «roi chevalier 
unificateur».

La depouille' mortelle du roi Alexandre fut transportee eu Yougosla- 
vie a bord du croiseur «Dubrovnik», suivi du croiseur franpais «Colbert» 
qui portait le miuistre de la Marine M. Pietri. Au cours de la traversee la 
depouille du roi fut successivement escortee par des divisions liavales 
italiennes et britanniques. ■

De l ’aveu nnanime des innombrables representants de presse accounts 
de tous les coins du monde, le deuil manifeste par le peuple yougoslave, 
d ’un bout k l ’autre du royaume, a pris des proportions inou'ies. Ce fut 
un deuil national dans toute l ’acceptiou du terme. Depuis que la de
pouille du roi fut descendue Split jusqu’au moment de son inhumation, 
le convoi funebre k traverse le pays dans un sillon de larntes et de 
poignante douleur. Par centaines de milliers les paysans desoles venaient 
se prosterner au parcours du train funfebre, ou joncher de fleurs la voie 
ferree. A Split, k Zagreb, a Belgrade, le defile silencieux de tout un 
peuple devant le cercueil de son chef bien-aime, offrait un spectacle 
grandiose et poignant qui est reste dans tontes les memoires. Le roi Carol 
de Roumanie, le Pr6sident de la Republique P'rangaise, M. Lebrun, les 
representants de la plupart des maisons royales et des chefs d’etat, plu" 
sieurs president's de conseil et ministres des affaires etrangeres, d °nt 
ceux de l ’ Eutente Balkanique et de la Petite Entente, suivirent le convoi.

Aussitot apr6s les obsfeques du roi, M. Ouzounovitcli, president dn 
Conseil, soumit au Conseil de la Regence la demission de son cabinet· 
M. Ouzounovitch qui fut de nouveau charge de former le nouveau cab i
net invita 1’ancien president du Conseil, M. Zivkovitch, & se chai'ger <lu 
portefeuille de la guerre, & la place du general Milovanovitch, ainsi que 
IVX.M. Marinkovitch et Sirkitch, anciens presidents du Conseil, a p artic ip er 
au nouveau cabinet comme ministres sans portefeuille. La participation .d e 
ces personnalites, choisies parmi les collaborateurs les plus chers alt 
roi disparu, apportait une nouvelle confirmation de la fermete avec 
laquelle les dirigeants yougoslaves entendent perseverer dans la politiqlie 
tracee par le roi Alexandre. Du reste, la plupart ^les chefs de l ’oppositi011 
s’empresserent de manifester publiquement leur attachement a la cou 
ronne. L ’abbe Korochetz, anci.en president du Conseil et chef de 1 ancieit 
parti populiste Slovene, Ljuba Davidovitch, clief de 1’ancien parti dem° 
crate, Atja Stanojevitch, chef de l ’ancien parti radical, Mehmed Spak°> 
chef de I’ancien parti musulman, furent parmi les premiers a soum ettre 
leurs condoleances. L a  realisation de l ’union nationale si ardeniinent 
poursuivie par le roi Alexandre semble ainsi recevoir une nouvelle con 
secration que la Regence a tenu ii mettre en relief dans la proclamati011 
adressee au peuple yougoslave le 25 octobre.

«Notre devoir sacre, disent les regents, est de conserver la grande 
oeuvre de notre chef national qu’il nous a laissse comme un legs sacre 
an moment douloureux ou il quittait la vie et, dans l ’union et 1 ’una.n̂  
mite, de faire progresser et de renforcer encore notre pays bien-alin*’ 
afin de pouvoir, le front haut et le coeur joyeux, le confier au R ° ‘



; Pierre II quand II pourra prendre sur ses epaules la lourde charge de 
la direction de l ’Etat.

Le bienheureiix Roi Chevalier et Unificateur avait consacre & Son 
; peuple toute Sa vie et toutes Ses forces. II nous a doune ainsi Pexemple 
' et indique la voie dans le service du bien et des interets de Son peuple,. 

et la destinee a voulu que meme Sa mort tragique decouvrit au moude 
entier combien notre unite nationale est forte et indissoluble. Nous avons 
le noble devoir et la respoiisabilite historique de conserver Sa grande 
ceuvre et d’etre dignes de notre Glorieux Souverain. 

j Nous sommes persuades que, dans cette lourde tache, nous serous
. secondes par le peuple yougoslave tout entier, car nous avons conscience 

de la fermete d'ame et du patriotisme qui ont ton jours 6te les qualites
i de notre hero’ique pays. Unis par le deuil et la don leur dans le souvenir 

de notre Grand Roi disparu, lies par l ’amour et la fidelite envers le pays 
et la dynastie des Karageorghevitch, les Yougoslaves montreront encore 
«ne fois au monde entier qu’aucun coup du destiu ne peut les abattre et 
q u ’i ls  sont toujours capables de conduire fermemeut et calmement leur 
Pays vers un avenir meilleur.

C’est ainsi que noxis servirons le mieux tous ensemble la Maison 
Royale. et le Royaume de Yougoslavie. Fortement unis au dedans, en 
securite et respectes au dehors, miUtairement bien prepares, nous pou- 
vons envisager l’avenir avec serenite. La grande oeuvre du Roi Chevalier 
et Unificateur, la Yougoslavie puissante et prospere, sera encore raffermie 
et parachevee pour le bien general du peuple.»

Si au point de vue interiear, la disparition du roi Alexandre, loin de 
eompromettre l ’ceuvre du roi unificatenr, groupa toutes les forces de la 

. nation dans la ferme volonte de poursuivre et de parachever cette oeuvre, 
aw point de vue de politique etrangfere le crime de Marseille souleva des 
alarmes qui ne sont pas pres d’etre apaisees. Des sa premiere presenta- 

.. tion a la Chambre, le 26 octobre, le president du Conseil declarait entre 
autres que le «gouvernement royal veillera avec la plus grande energie 
a ce que les responsabilites soient etablies en vue des sanctions necessaires. 
II faudra mettre un terme a l ’action criminelle dirigee contre notre pays 

& la tolerance inadmissible envers les criminels et leurs plans meur- 
' triers. Le gouvernement royal sait qu'il peut compter non seulement sur 

ses amis et ses allies mais sur le monde civilise tout entier». La presse 
' av«c moins de reserve r6velait des ce moment que le crime de Marseille 

n’etait pas un de ces assassinats fortuits qui sont l ’ceuvre d’anarchistes 
dements, mais qu'il avait ete prepare et projete avec la complicite d’or- 
Sanisations terroristes etablies en territoire hongrois. Les progres de 
1 ’enquete menee dans tous les pays oil la trace des criminels avait pu 
etre Mepistee apportaient eutretemps des revelations decisives. Fort de 
ces revelations et, aussi, d’une serie de faits anterieurs qui prenaient, a 
la. lumiere du crime de Marseille, une signification nouvelle, le gouverne- 
fient yougoslave soumit le 22 novembre une requete iutroductive ii la 
^-d.N. en demandant que l ’examen des faits denonces fut inscrit a l’ordre 

jour de la prochaine session du Conseil. Voici cet important do
cument : ·

"Le crime odieux de Marseille qui a emu la conscience de tous les-



Ί

peuples civilises, oblige le gouvernement yougoslave h saisir le Conseil 
■de la Societe des Nations de certains aspects particulierement graves de 
cette affaire, reveles par l ’enquete de police de plusieurs pays, qui sont 
de nature a troubler la bonne entente et la paix entre la Yougoslavie et 
sa voisine, la Hongrie.

Par sa communication faite au Conseil de la Societe des Nations le 
4 juin de l'annee courante, le gouvernement yougoslave a eu l ’konnear 
d’attirer 1’attention du Conseil sur l’activite criminelle de certains ele" 
ments terroristes etablis en Hongrie et sur les concours et les complicites 
que ces elements ont trouves aupres de certaines antorites hongroises.

Le gouvernement yougoslave, apres avoir expose a la s£ance du Con- 
seil du 4 juin dernier les complicites des organes liongrois dans cette 
affaire, s’etait declare prgt & regler par des negociations directes l ’enseni' 
ble de la situation a la frontiere kungaro-yougoslave, fermement cofl' 
vaincu que le gouvernement liongrois, mis ainsi en face de ses r e s p o n s a -  

bilites, prendrait les mesures necessaires pour mettre fin a l'appui dont 
jouissaient les elements terroristes en Hongrie. C’est seulement dans cet 
esprit que des pourparlers furent engages avec le gouvernement kongrois 
et ils ont abouti a un accord signe a Belgrade le ier juillet 1934.

Cependant, les resultats de l’enquete poursuivie a la suite de l ’assas' 
sinat de Sa Majeste le Roi Alexandre de Yougoslavie et du ministre fra*' 
gais des Affaires etrangeres, M. Louis Bartkou, a Marseille, ont demontr^ 
que cet acte criminel a ete organise et execute avec la participation Λβ 
ces elements terroristes refugies en Hongrie, qui ont continue & benef·' 
cier dans ce pays des memes complicites qu’auparavant, et que ce n’es* 
que grace ϋ ces complicites que l ’acte odieux de Marseille a pu etre perpe' 
tre. En effet, parmi les complices de l ’assassin, ou retrouve des terrorist^ 
qui ont daja fait l ’objet des plaintes de la part du gouvernement yoag0' 
slave aupres du gouvernement kongrois, et par leurs declarations il est 
etabli qu’ ils ont betieficie non seulement d’un asile en Hongrie, mais 
qu’ils ont meme sejourne jusqu’a la veille de l ’attentat sur son territoire- 
Les resultats de l ’enquete eclairent d’ une fapon particulierement grave et 
saisissante les responsabilites des autorites kongroises pour l ’aide et t’aP 
pui accordes a l ’action terroriste de certains sujets yougoslaves emigteS'

(Par un memoire detaille le gouvernement yougosvave fournira 
Conseil tous les renseignements et documents dont il dispose 4 ce sujet)·

Le peuple yougoslave, blesse dans le plus profond de ses sentmieats 
croit que la lumiere doit £tre faite sur les circonstances dans leS 
quelles l ’attentat odieux a ete prepare et execute. L a  grande douleur 
la  nation yougoslave tout entiere s’est muee, par suite des faits mentionneS 
plus kaut, en une profonde indignation et en un ressentiment popnl»^re 
contre ceux qui ont inspire et favorise l'execution de l’attentat et qui $e’ 
trouvent tous kors de son territoire national. Si le peuple yougoslave * 
pu conserver toute sa dignite et tout son sang-froid dans la cruelle epreUV 
qu’il traverse, c ’est parce qu’ il garde encore sa foi dans l ’e fficacite  de* 
institutions de la Societe des Nations, gardienne de la paix et de la ® of* 
lite Internationales dont cette paix depend. Le gouvernement yougosl*^e’
conscient de sa responsabilite Internationale, mais aussi des devoirs eii'?erS

' A 6?son peuple, se voit oblige de s’adresser au Conseil de la Societe



Nations pour qu’il retablisse la confiance dans la justice et la moralite 
internationales, que les tragiques evenements de Marseille ont serieuse- 
ment ebranlee. II est absolument necessaire que les responsabilites en- 
courues soient denoncees devant le plus haat organe de la communaute 
Internationale, car il n’y aurait pas de plus grand danger pour la paix et 
les bonnes relations internationales que le sentiment refoule d’un peuple 
d’avoir ete victime, dans la personne de son chef le plus glorieux, d’actes 
criminels dont les responsables pourraient echapper a un juste chatiment.

En second lieu, les evenements de Marse ille posent avec une acuite 
toujours croissante le probleme de certaines methodes de politique Interna
tionale, inadmissibles non seulement a 1’egard de la Yougoslavie, mais 
& 1’egard de toute nation civilisee. II ne s’agit pas de mejirtre politique, 
ceuvre d’un individu isole ; il ne s’agit plus de l ’asile accorde aux emigres 
politiques: la question qui se pose, c ’est bien celle de l ’exercice et de 
1’entrainement sur le territoire d’un 6 tat etranger de malfaiteurs pro- 
fessionnels charges d ’executer une serie d’attentats et d’assassinats dans 
un but politique determine. Les facilites et la protection dont ont joui les 
criminels sur le territoire hongrois, pendant leur preparation minutieuse 
«t longue, sont a peine croyables. S i les meilleurs serviteurs d’une nation 
et les soutiens les plus fermes de la paix Internationale peuvent etre tues 
dans l ’accomplissement de leur devoir par les criminels organises et 
exerces en masse et jouissant des complaisances et de l ’appui actif d’un 
gouvernement etranger, il n ’y aurait plus de gouvernement organise pos
sible. C’est une ere d'anarchie et de barbarie internationales qui s’ouvri- 
rait pour le monde civilise, ere dans laquelle les assises les plus elemen- 
taires de la paix Internationale sombreraient inevitablemenl.

Devant la gravite de ces faits, le gouvernement yougoslave, soucieux 
du maintien de la paix et confiant dans l ’autorite de la Societe des Na
tions, se voit oblige, invoquant l ’alinea 2 de Particle 11  du Pacte, de 
saisir le Conseil de cette situation qui compromet d ’une fa^on grave les 
relations entie la Yougoslavie et la Hongrie et qui menace de troubler 
la paix et la bonne entente entre les nations.

Je  vous serais tres oblige, monsieur le secretaire general, de bien 
Couloir inscrire cette question & 1 ’ordre du jour de la prochaine session 
ordinaire du Conseil».

La requete yougoslave etait corroboree par deux notes identiques 
s°umises le meme jour par M.M. Βέηεβ et Titulesco par lesquelles les 
deux ministres des Affaires etrangeres declaraient s ’associer integralement 

 ̂ la demarche du gouvernement yougoslave.



LR VIE eCOMOMIQUE

Le  commerce exterieur.— M. C. Petroff publie dans le nutnero· 
d ’octobre du bulletin de la Chambre de Commerce et d’ Industrie inter- 
balkanique une substantielle etude sur le commerce exterieur de l ’Alba- 
nie en 1933. Suivant les donnees reunies par, M. Petroff le commerce 
exterieur albanais dans l ’annee consideree, par rapport aux deux an n ees  

precedentes, se reflete dans le tableau suivant :

Annees
EN  FRA N C S OR

Exportation Importation Volume Balance
Commerciale

1931 7.509.000 2 9 · 5 Ι 3 · 3 ° ° 3 9 . 0 2 2 . 3 0 0 — 2 2 . 0 0 4 . 3 0 0

1 9 3 2 4 . 5 0 0 . 3 6 0 2 2 . 8 1 4 . 5 0 0 2 7 . 3 1 4 . 8 6 0 —1 8 . 3 1 4 . 1 4 0

1 9 3 3 5 . 7 4 6 . 4 7 6 1 5 . 9 3 8 . 2 2 1 •21 . 6 8 4 .  $ 9 4 — 1 0 . 1 9 1 . 7 4 5

Au point de vue de pays de destination d e s  exportations a lb a n a is e s  

c’est l ’ltalie qui vient en tete de ligne, toujours pour l ’annee 1933, avec 
79.60 0)0 du total, suivie des fitats-Unis d’Amerique avec 8.49 0)0, de la 
Grece avec 6.38 0)0, de la YougosJavie avec 2.85 0)0 etc.

Au point de vue de provenance des importations albanaises c ’est 

encore l’ ltalie qui vient en tete de ligne avec 41.88 0)0 du total, suivie 
de l ’Angleteire avec 9.02 0)0, de la Tckecoslovaquie avec 6.75 0)0, deS 
fitats-Unis avec 6.36 0)0, du Japon avec 6.18 o)o, de l ’AUemagne avec 
6 .11 0)0, de la Yougoslavie avec 6.08, de la Grece avec 5.16 0)0 de *a 
France avec 3.78 0)0 etc.

Quant a la balance connnerciale, bien que toujours passive, elle a 
neanmoins enregistre une certaine amelioration, etant descendue de 22 
millions en 1931 k 10 millions eu 1933, approximativement.

BU LG A RIE

L a  dette exterieu re ;— Quelques jours avant 1’echeance de l ’a'1'  
miite du Ier novembre, le gouvernement portait a la connaissance <̂eS 
porteurs etrangers· des titres bulgares et au Comite financier de la S.d.Nf 
que !a Bulgarie se trouverait dans l ’impossibilite d’effectuer ses paye' 
ments et ses transferts conformement & 1 ’accord intervenu en mai der
nier. La Bulgarie se voit contrainte i  cette mesure, suivant les d e c la r a 

tions du ministre des Finances M. Thodorov, i  cause de la r e d u c t io n  

observee dans les recettes de l ’Etat et de l ’insuffisance de devises etrafl" 
geres disponibles. De nouveaux pourparlers seront done necessaires polir 
reajuster le volume des engagements anterieurement fixes. Toutefois,ni la



■ date, ni le lieu des nouveaux pourparlers n’ont ete encore definitivement 
: fixes.

R appelons q u ’en v e r tu  de l ’acco rd  actu ellem en t en v ig u e u r la B u l- 
ga'rie est tenue k tran sferer k I’ e tra n g e r  3 2 .; 0)0 des annuites dues aux 
titres d ’em prunts exterieu rs.

Le  monopole du tabac.—Un recent decret du gouvernement 
bulgare vient d ’instituer un monopole d’etat sur le tabac. Cette mesure, 
une des reformes gouvernementales les plus importantes, accorde k l ’Etat 
le droit exclusif de la fabrication et du commerce du tabac destine & la 
consommation interieure. La direction du monopole fonctionnera aupr£s 
du ministere des Finances. E lle constituera toutefois une personne juri
dique autonome. Le but de cette mesure est a la fois fiscal, eoonomique, 
juridique et social.

D u point de vu e  fisc a l, e lle  o ffre  1’ avan tage que le s  recettes pro· 
ven ant du d ro it de banderole, reven u  bud getaire  considerable, seront 
accru es des benefices re a lise s  ju sq u ’ ic i par le c a p ita l p rive . E n  meme 
tem ps le cout de fab rica tio n  et les fr a is  g e n e ra u x  des en trep rises  seront 
sensiblem ent red u its. E n  outre , p a r l ’ in troduction  d ’un nouveau type de 
c ig a re tte  nationale  a bon m arch e, on esp ere  red u ire  con sid erab lem ent la  
Contrebande du tabac qui, surtout parm i la p opulation  cam pagnarde et 

' pauvre , ava it p ris  des p roportio ns im portantes au d etrim ent du fisc .
Au point de vue economique l ’fitat se portant aclieteur unique a 

i ’ interieur exercera u6cessairement une influence considerable sur l ’eta- 
blissement du prix du tabac. Par ses achats annuels de 5 millions environ 
de kilos destines a la consommation int6rieure, l ’Etat pourra defendre 
aussi bien les interets des consommateurs que ceux des producteurs en 
maintenant leur prix a un niveau equitable.

En ce qui concerne le cote juridique, la direction du monopole 
fixera le delai du fonctionnement des entreprises privees et la condition 
d’alienation de leurs biens, meubles et immeubles, et de leurs stocks de 
tabac. Les indemnites seront versees dans un delai de trois ans avec inte- 
ret. Les tribunaux competents pourront etre saisis d’appels ou d’oppo- 
sitions concernant ' ’evaluation de l ’indemnite, sans que cette procedure 
cependant, arrete l ’alienation.

Enfin, du point de vue social, cette mesure aura pour effet de 
soustraire la grande masse ouvri^re & la dependance des entreprises 
privees qui agissaient a leur guise sans considerer l ’aspect social de la 
question, d ’oii le grand nombre de grfeves et troubles. Ainsi l ’Etat pourra
a.m.eliorer les conditions du travail des ouvriers et regler d’une maniere 
equitable la question du salaire et les heures du travail.

R O U M A N IE

L e  d6veloppement industriel.—Grace aux immenses richesses 
' qu’elle contient dans ses frontieres, la Roumanie, pays eminemment agri
cole qui ne possedait jusqu’a la nioitie du X IX e siecle qu’une tr^s faible 
Industrie domestique a caract6re local, a vu se developper depuis 1866 

•Une importante Industrie nationale pour la transformation des matieres
11



premieres agricoles, miniferes et forestieres, ainsi que pour la fabrication ' 
d’un grand nombre de produits necessaires h la population rurale et & 
celle des villes.

Par le retour des anciennes provinces roumaines de Bukovine, de 
Transylvanie, de Bessarabie et du Banat & la mere-patrie, l ’importance · 
de 1’ Industrie nationale roumaine a de beaucoup augmente ayant fait des 
progres enormes durant les dix derniferes annees.

L ’organisation de l ’Exposition—foire de 1’Industrie roumaine qui a 
et6 inauguree le 21 septembre 1934 au Parc Carol Ier de Bucarest, en 
presence de S.M. le Roi Carol II, avait justement pour but de presenter 
une synthese instructive du developpement industriel de la Roumanie. Sans 
risquer d ’etre accuse de parti pris, il faut souligner que la reussite de 
cette exposition-foire a 6te parfaite, tant en ce qui concerne l ’eloquent' 
temoignage des incessants progres accomplis dans toutes les branches 
industrielles qu’en ce qui regarde 1’accroissement de la confiance en 
1’avenir industriel du pays.

Repondant aux discours d’inauguration prononcis par le Ministre 
de l ’ Industrie et du Commerce, par le Commissaire General de l ’expo- 
sition, M. Cesar Popesco, et par le President de 1’ Union Generale des In
dustries de Roumanie, S.M. le Roi a fait ressortir dans une courte allo
cution ses opinions sur le developpement industriel du pays dans les termes 
suivants :

« J’estime que ces expositions sont une necessite patriotique et na
tionale absolue, car s ’il est bon que le public sache ce qu’on peut faire - 
dans le pays, il faut aussi que les industriels puissent montrer en public 
les resultats de leurs efforts.

«La majeure partie de notre population est, i est vrai, formee d’a- 
griculteurs, mais aujourd’hui que le rendement de l ’agriculture est plus 
faible, l ’industrie vient Ini apporter le plus solide concours afin d’orien- 
ter, de concert, Ι ’έοοηοιηϊβ nationale en vue de l ’essor et de l ’enrichisse- 
ment du pays. Je  recommande h nos ! industriels de se soucier, eux aussi,. 
de l ’agriculture. Nous devons, en effet, donnei du developpement a une 
Industrie qui se rattache etroitement aussi bien a notre sol, qu’aux possi- 
bilit6s de production interieure. Le champ d’action est si vaste que toute 
Industrie pent etre acheminee vers cette direetion.

«Je salue encore une fois nos industriels et leur souhaite que l ’ef- 
fort accompli jusqu’a present soit decuple au prix de tous les sacrifices 
consentis avec une inlassable energie, avec une perseverance sans faiblesse 
et un espoir sans defaillance.»

Accompagne ensuite des ministres et des representants de l ’industrie,
S.M. le roi a visit6 en detail les centaines de «stands» qui se trouvent 
dans trois grands pavilions et dans vingt-deux pavilions de moindres 
dimensions couvrant une superficie de plus de dix mille metres carres.

Tous les «stands* ont ete amenages de faςon a donner aux visitenrs 
nne juste impression de la force et de la diversite des industries tex
tiles, m6tallurgiques, chimiques, alimentaires et autres. L ’importance et 
le rapport qui existent entre chaque Industrie et l ’industrie du pays entier 
sont mis en evidence par des graphiques tres bien mis au point.

Pour qu’on puisse se rendre exactement compte de l ’importance'



de l ’ industrie roumaine et de son role dans l ’economie nationale du pays, 
voici sa situation en 1934.

Le nombre total des entreprises industrielles est de 3.487. Sur ce 
chiffre, l ’industrie alimentaire conipte 1.029 etablissements, l ’industtie 
du bois 651, l ’induslrie textile 519, l ’industrie metallurgique 388 et les 
autres industries ensemble 907.

Toutes ces entreprises emploient une force motrice de 529.968 II.P., 
consomment du combustible d’une valeur de 1.654.015.000 lei et utilisent 
des matieres premieres ayant une valeur de 17.881.250.000 lei. Le capital 
investi dans toutes les entreprises industrielles est de 39.828.939.000 lei 
dont 10.500.000.000 lei representent les capitaux investis dans l ’industrie 
alimentaire, 8.000.000.000 lei dans l ’industrie ckimique, 6.000.000.000 lei 
dans 1’ Industrie metallurgique et 5.500.000.000 lei dans 1’ industrie textile.

En ce qui concerne le nombre des personnes occupees dans ces 
industries il faut souligner que le personnel administratif et technique 
des etablissements de l ’industrie roumaine compte 21.264 salaries, tandis 
que le nombre des travailleurs est de 163.513. ■

Les salaires payes par 1’ industrie roumaine a tous ses travailleurs 
salaries, durant 1’annee 1933, s ’elevent a 5.012.999.000 lei. Par ordre 

d ’importance des salaires payes, les industries roumaines se classeut 
comme s u it :

1.149.495.000 le i Industrie textile
1.126.414.000 « >. metallurgique

746.481.000 » > chimique
591.415.000 » ■> alimentaire

1.399.194.000 » Autres industries ensemble

II est interessant de faire observer que 1’industrie textile et l ’indns- 
trie m6tallurgique payent a elles seules la moitie dessalaires que l ’industrie 
roumaine debourse annuellement pour me'ttre en fonction ses entreprises.

L a  valeur de la  production de VIndustrie extractive a ete en 1933 
de 5.409.643.640 lei, tandi.s que la valeur de la production de VIndustrie 
transformative s’eleve a 35.940.757.000 lei, repartie comme suit, par .ordre 
d ’importance des industries roumaines:

9.329.289.000 lei Industrie alimentaire
7.310.810.000 » > textile
6.596.999.000 » > chimique
5.240.156.000 » '* metallurgique
7.463.493.000 » Autres industries ensemble.

Pour sa is ir  le giand rdle que l ’ industrie roumaine joue dans l ’£co- 
noniie nationale du pays, il faut tenir compte que pour 1 exercice budge- 
taire de 1933-34, sur les 16.991.179-717 lei representant les rentrees gene- 
rales des impots, Pindustrie a contribue a elle seule avec 10.846.000.000 lei 
d ’ impots, c ’est δ. dire avec 63,83 0)0 du total des recettes de 1 fitat.

En ce qui concerne maintenant l ’exportation de la Roumanie, on 
s’aperpoit qu’en 1933, sur une exportation totale en valeur de 13.430.000.000 
lei, les produits in’dustriels exportes ont represente une valeur de
8.855.000.000 lei, soit 65,93 0)0.



C’est d’ailleurs sur cette situation de fait qu’il faut envisager le de- 
' veloppement economique de la Roumanie qui est devenue, durant ces der- 

niers trois ans, un pays dont l ’industrie peut fournir dans beaucoup de 
ses branches la presque totalite des produits necessaires a la consomma
tion d’une population de 18.652.053 habitants . (1933) qui s’accroit an 
rythnie d’un quart de million chaque annee.

Cette reprise de I’activite des industries roumaines se reflete aussi 
dans le tableau suivant qui enregistre la hausse ascendante des importa
tions de matieres premieres et demi-fabriquees au cours des sept premiers 
mois de l ’annee :

Janvier 21.579.600 kilogr. 127.224.000 lei
Fevrier 13.972.100 « 84.245.000 »
Mars 14.166.900 » 1 40.757.000 »
Avril 34.391.600 » 192.830.000 »
Mai 31.305.300 , « 167.769.000 »
Juin 30.732.800 » 117.821.000 »
Juillet 49.006. iuo » 163.491.000 »

L e  commerce ext6rieur. — Durant les sept premiers
l ’auuee courante, les quantites de marchandises importees par la Rouma
nie se sont elevees a 330.554 tonnes, c’est 4 dire qu’elles ont ete supe- 
rieures de 74.492 tonnes (+29,090/0) aux quantites de marchandises impor- 
t6es durant la meme periode de l ’ann£e passee (256.062), tandis que ses 
exportations des produits pour la meme periode ont eu un volume de 
4.859.421 tonnes, c’est 4 dire inferieur de 18,41 0/0 (—1.096.538 tonnes) a 
celui atteint par les exportations faites par le pays durant les memes 
sept mois de I’aunee 1933 (5.955.959 tonnes).

Quant a la valeur, elle a ete de 7.170.080.000 lei pour les importa
tions (contre 7.047.744.000 lei en 1933) et de 7.153.628.000 lei pour les 
exportations (contre 7.813.703.000 lei en 1933).

II en rfesulte qu’en 1934, la balance commerciale du pays, pour les 
premiers sept mois, pr6sente un deficit de 16.452.000 lei, tandis qu’en 1933» 
po.ur la meme periode elle enregistrait un excedent de 765.959.000 lei.

Ce deficit de la balance commerciale est dft k la baisse de la va
leur des c6reales exportees (883.000.000 lei en 1934 contre 1.880.000.000 lei 
en 1933), ainsi qu’au flechissement du prTx des produits petroliers 
(4.102.000.000 lei en 1934 contre 4.192.000.000 lei en 1933).

Si la balance commerciale n’a enregistre qu’un deficit aussi reduit, 
c ’est grace k l ’exportation des animaux qui a augmente de 11.000.000 lei, 
passant a. 209.000.000 lei, et a celle du bois et de ses derives qui a atteint 
une valeur de 700.000.000 lei (+258.000.000 lei par rapport & 1933)·

Pour reussir a determiner une forte exportation du mais et de 1’orge,
on a institu6 des primes a l’exportation pour ces deux cereales a partir
du, ier octobre 1934.

Cette prime de 100)0 de la valeur de 1’orge ou du mais exportes
es.t accordee aux exportateurs apr£s que ceux-ci auront prouve avoir effe
ctive I’exportation et depose les devises obtenues a la Banque Nationale.

Etant donne les prix actuels de ces deux cereales, la prime 
cliiffre k 2500 lei par wagon de mais et a 2.600 lei par wagon d’orge. La



prime est calculee d’aillenrs sur la base de la valeur legale des devises 
versees a la Banque Nationale et ne s ’accorde qu’a l ’exportation faite 
dans les pays, avec lesquels la Roumanie n’a pas encore conclu des Con
ventions de clearing particulier ou bien n’a pas un regime de Com
pensation.

Par consequent ces primes sont accordees pour les exportations de 
ma'is ou d’orge effectuees en Angleterre, en Belgique, au Danemark, en 
Prance, en Suisse, en Italie, en Hollande, et en vingt jours d’application, 
on a paye des primes d’exportation d’une valeur totale de 1.500.000 lei, 
ce qui signifie que la valeur generale de l ’exportation du ma'is et de l ’or- 
ge exportes a destination des pays cites a ete de 15.000.000 de lei.

Le regime de la reglementation de l'importation, introduit en no- 
vembre 1932, avec toutes les reglementations ulterieures, n’a^ant pas 
reussi a ameliorer la  situation du commerce exterieur, qui durant les 
premiers huit mois de l ’annee ne presente qu’un faible solde actif (62 
millions) et reduit ainsi au minimum les moyens de payement a l ’etran- 
ger, le ministere de 1’ industrie et du commerce a ete oblige d ’instituer 
un nouveau regime qui puisse remedier a la situation actuelle.

Considerant qne le flechissement de la balance commerciale du pays 
est du a la non coordination entre l ’importation et l ’exportation d’une 
part et les moyens de payement a l ’etranger d ’autre part, le nouveau 
regime cherche a realiser une synchronisation du contingent d ’im por
tation avec les devises resultant de I ’exportation, aA.nsi qu’avec le 
transfert des payernents a I ’etranger.

Par une pareille synchronisation, on pourra facilement effectuer une 
exportation superieure de 30 0)0 a l ’importation surtout que le cadre 
actuel des cotes de contingentement reste eu vigueur.

Les exportateurs sont done obliges de diposer a la Banque Nationale 
de Roumanie la totalite des devises obtenues, qui leur payera ces devises 
en lei au cours de la parite legale. Le 30 0)0 de ces devises sera.it employe 
ensuite par la Banque Nationale exclusivemeut pour le payement du cou
pon de la dette exterieure, ainsi que pour tons les autres besoins de I’ fitat.

Le reste, 70 0)0 des devises, serait reserve et accorde seulement pour 
le payement de l ’importation faite par les importatenrs de Roumanie, en 
maintenanl la preference, qu’on donne actuellemeut par les taxes de con
tingentement a l ’equipement et au fonctionnement de l ’industrie nationale.

D’autre part, pour stimuler l ’exportation on accorde a ceux qui ex
Portent des produits, ne se classant pas dans les trois gramles categories 
de marchandises exportables (produits petroliers, cereales, bois et derives); 
le droit d’utiliser pour leurs propres besoins ou pour ceux d’autres le 
droit qu’ ils obtiennent d ’ importer a la suite de leurs exportations, mais 
sous le controle du ministere de l’industrie et du commerce, ainsi 
que sous l ’obligation de n’utiliser que 30 0)0 de la valeur de l ’exporta
tion effectuee pour la liquidation des arrieres.

Jusqu’a la mise en application de ce regime, qui entrera en vigueur 
le 18 novembre pour l ’exportation et le ler decembre 1934 pour l ’impor
tation, fonctionnera un regime transltoire en vertu duquel on accordera 
aux exportateurs 50 0)0 du contingent d’importation admis ponr le der
nier trimestre de l ’annee 1933. .



Eli meme temps la commission actuelle du contingentement sera 
dissoute el une nouvelle commission sera constituee ad hoc s ’occupant do- 
renavant de la repartition individuelle des contingents, de devaluation et 
du controle de la valeur des marchandises exportees et importees, ainsi 
que des solutions et propositions necessaires pour l ’application dn 
nouveau r0gime.

Les Banques.—Dans le but de determiner une reprise de l ’acti- 
vite bancaire basee sur la renaissance du credit, ainsi que pour completer 
la loi pour l ’assainissement des dettes agricoles et urbaines qui pre- 
voyait que les avantages da son article 52 ne sont accordes qu’aux insti
tutions financieres dont le portefeuille agricole represente 25 0)0 de leur 
patrimoine, la loi bancaire promulguee le 7 avril 1934 a fixe un delai de 
six  mois, durant lequel les banques sont obligees de communiquer au 
Couseil Superieur des Banques, un bilan detaille de la situation de leur 
actif liquide, ainsi que le quantum des pertes subies par la mise en ap
plication de la loi de conversion des dettes agricoles et urbaines. En meme 
temps les Banques etaient sollicitees de porter a la connaissance du 
meme Conseil les mesures qu’elles ccinsiderent comme salutaires pour leur 
renflouement, ou bien pour la liquidation de leur actif avec un minimum 
de pertes. .

II ne s ’agit nullement d’une intervention directe de 1’Institut Na
tional, d ’Emission pour une liquidation de la crise du commerce <le 
banque, mais il est question seulement d ’une epuration bancaire sur les 
bases des ententes prealables et volontaires conchies entre les banques 
et leurs crediteurs.

Par consequent, jusqu’au 7 octobre 1934, les banques sont obligees 
•d’envoyer au si£ge de la Banque Nationale leurs propositions d’arrange- 
meuts, conformement & l ’article 52 de la loi de Conversion, accompagnees 
de l ’adhesion des crediteurs respectifs. Mais c ’est ici que le role de la 
Banque Nationale commence a devenir de premier plan, car etant donne 
le fait que la Banque est la creditrice principale de presque toutes les 
autres banques a cause du reescompte accorde, son attitude en ce qui 
concerne l ’entente extrajudiciaire, prevue par la loi bancaire, est d4cisive.m

Toutes les banques ont d£j& envoye leurs propositions et le Comite 
de Direction de la Banque Nationale a commence leur examen, cherchant 
a v6rifier en meme temps si ces banques en question sont viables.

Les banques qui 11’ont pas perdu integralement leurs capitaux, celles 
dont l ’activite anterieure et la direction garantissent un developpement 
ulterieur, ainsi que les banques qui fusionneraient volontairement avec 
d’autres daus le blit d’une concentration bancaii'e, seront les privilegiees, 
c ’est a dire que la Banque Nationale cherchera a les maintenir en votant 
pour l ’entente.

Si la Banque Nationale est la principale creditrice d’ une banque 
en question, son vote est decisif, mais si elle ne I’est pas, son vote nega- 
tif vis a vis de la volonte des autres crediteurs de conclure I’enteute avec 
la Banque, 11’est plus decisif, c ’est a dire que l ’accord peut etre conclu 
dans ce cas, m£me contre la volonte de la Banque Nationale. D’ailleurs



' · c’est en cela que consiste la garantie des banques d’etre mises  ̂ l ’abri 
•d’une mesure arbitraire de la part de la Banque Nationale.

• II est certain qu’il la suite de cette 6puration, queiques centai-
nes d’instituts bancaires seront liquides, mais la resistance financiere de 

•celles qui resteront sera accrue.
L ’idee maitresse de l ’action de la Banque Nationale est la conser

vation les banques, chez lesquelles le fonctionnement du cr£dit s ’est 
effectue jusqu’& present selon les regies d’une bonne administration, et 

.. la liquidation des banques dont la situation est reellement compromise. 
_ C’est done dans trois mois au plus tard que cette action d ’assainis-

sement bancaire reussira k atteindre ses buts en vivifiant les operations 
de credit.

Un emprunt int6rieur.— Le 5 novembre 1934 commencent les 
souscriptions publiques pour l ’emprunt interne que l ’6tat roumain lance 
pour couvrir les depenses extraordinaires exig6es par les investissements 

■absolument necessaires pour la defense nationale, la construction et la 
refection des chemins, pour l ’ agriculture, ainsi que pour l ’enseignement 
national. Cet emprunt nomine l ’ «Emprunt pour la dotation du pays» est 
emis par souscription publique; il comprendra des obligations de 1.000,
2.000, 5.000, 10.000 et 20.000 lei qui porteront un int6ret 4,50 0)0 et sa 
valeur nominale sera determinee par le total des sommes representant 
les obligations effectivement acquittees.

Le payement des obligations devra s’effectuer en une seule fois 
jusqu’& la date de la fermeture des souscriptions (30 novembre 1934) et 
pourra se faire jtisqu’d, concurrence de 20 0)0 en des titres d’anciens 
emprunts de l ’Etat qui seront regus pour leur valeur reelle de :

Emprunts Interet Cours reel d'acceptation 
a la souscription

1889 4 0)0 75 0)0
1889 (Exterieur) 4 0)0 75 0)0
1891 4 °)° 75 0)0
1894 (Exterieur) 4 °)°. 65 0)0
1894 5 0)0 70 0)0

1896 4 0)0 60 0)0

1898 4 0)0 45 0)0

1903 5 0)0 60 0)0

1905 A.B. 4 0)0 55 0)0

1905 Converti 4 0)0 55 0)0

1908 4 0)0 60 0)0

1910 4 0)0 55 0)0

1910 (Exterieur) 4 0)0 55 0)0

1913 4 1)2 0)0 55 0)0

19 16 Emprunt National 5 0)0 55 °)o 
55 0)01919 de I’Union 5 °) °

1920 de la Refection 5 0)0 55 0)0

1920 Debloque 5 0)0 50 0)0

1922 d’Expropriation amort. 5 °) ° 50 0)0

• 1922 » » perpetuelle 5 0)0 50 0)0
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Le prix d’emission d’une obligation de mille lei est dfe 880 lei, c’est' 
a dire que le souscripteur a une marge de hausse de 120 lei par obligation.

Le remboursement de cet emprunt se fera en quarante ans par les 
tirages au sort qui auront lieu quatre fois par an, en partant du ier fe- 
vrier 1934.

Pour chaque total d ’un milliard de lei souscrit a l ’emprunt on ac- 
cordera aux obligations toujours pai la voie d’un tirage au sort, les prix 
suivants :

Prix

1 obligation a 3.000.000 lei
2 obligations » 1.000.000 »
4 « » 500.000 »
4 » » 250.000 »

46 » » 100.000 »

Total

3.000.000 lei
2.000.000 »
2.000.000 »
1 .000.000 »
4.600.000 »

57 obligations remboursees par 12.600.000 »

Les annees suivantes, le nombre des obligations remboursables par
100.000 lei diminue annuellement par une unite. Quant a ce qui concerne 
le reste des obligations amortissables chaque annee, elles sont rembour- 
s0es avec une prime de 200 lei par obligation, c ’est a dire avec un sur
plus de 20 0)0.

Le payement des interets et des amortissements se fera en des lei 
stabilises par la loi monetaire du 7 fevrier 1929, c ’est a dire que le leu 
correspond a la valeur de 10 milligrammes or, avec le titre 0,900.

Toutes les caisses publiques recevront comme numeraire les cou
pons echus et les obligations pour leur valeur nominale.

Les payements des coupons et des obligations s ’effectueront integra- 
lement et sans aucune retention, ces payements etant exempts de tous 
impots ou taxes.

D’ailleurs, les obligations sont exemptes de l ’impot sur les succes
sions, les donations et les dots, de meme qu’elles peuvent etre lombar- 
dees, donnees comme garantie ou caution pour leur valeur nominale. Les 
souscriptions s ’effectuent aux guichets de la Banque Nationale de Rou
manie et de ses succursales, des offices postaux ainsi qu’il ceux des 
institutions publiques ou banques qu’on indiquera ulterieurement,

Etant donne les grands avantages que cet emprunt offre aux sous- 
cripteurs, ainsi que la difficulte dans laquelle se trou\rent les capitalistes 
de trouver un placement sur et de tout repos pour leur argent, il est 
certain que les capitaux thesaurises & domicile ou bien ceux en quete 
d’emploi se dirigeront vers les guichets de souscription pour l ’emprunt,. 
surtout qu’il s ’agit d ’un emprunt destine la dotation du pays.

La garantie de la valeur des lei par lesquels on effectuera les paye
ments des obligations et des coupons echus, forme d’ailleurs le plus · 
grand attrait pour les souscripteurs.

Bucarest Dr. FLO R IN  CODRESCO



T U R Q U IE

Les Banques.— II y a quelques semaines nous avions ete invites 
& assister k 1’exposition organ isee par l ’lch Banque a l ’occasion du di- 
xieme anniversaire de la fondation de cet etablissement de credit na
tional.

Dix ans d’existence constituent une periode qui compte dans la vie 
d’une banque si l'on songe surtout que les annees de debut sont pleines 
d’essais et de tatonnements infructueux. L ’exposition dont nous avons parle, 
a forme un modele de gout et de serieux que l ’on n’est ^as habitue a 
rencontrer dans les expositions courantes. Sous pretexte d’exposer chez 
n°us, comme partout ailleurs, le mercantilisme nous a souvent ecoeures.

Des grapliiques lumineux et des cliiffres statistiques arranges avec un 
art consomme que nous avons vu, pourquoi. ne pas le dire, pour la pre
miere fois en Turquie, ont servi a donner une idee complete, au plus averti 
comme au plus profane, de l ’importance de cet etablissement. Les de
pots en argent qui, & la seconde annee de la fondation de cette Banque, 
ne s ’elevaient encore qu’a 3 millions de livres, out depasse pour la der
niere annee les 50 millions. Depuis 1’apparition de la crise de 1929, ces
depots se sont eleves respectivement en millions a Ltqs. 45.4, 45, 4 1 . 1,
46.1 et 50.1. Quant au bilan, de 13 millions de livres en 1925 il a passe 
a 88.5 millions en 1933.

.L ’lch Banque dispose aujourd’liui de 51 succursales dont 2 a l ’etran- 
8er, a Alexandrie et & Hambourg.

L ’ lcli Banque est la premiere institution qui, en Turquie, a fait une
active propagande en faveur de la petite epargne.

Les premieres tire-lires qui ont 6te introduces en Turquie, ont ete 
repandnes par L’lch Banque. Rien qu’aupres de cette Banque le nombre 
de ceux, notamment enfants et adolescents, qui possedent une tire-lire 
s eleve i  60 mille avec ir millions de livres d’economies enregistrees.

«Les petits ruisseaux font les grandes rivieres» dit un proverbe : 
^ ette epargne dont 1 ’importance se developpe sans cesse, encouragee par 
1 existence de nombreuses succursales qui travaillent a plein rendement, 
f°rmera la grande source appelee a alimenter en capitaux les ressources 
Productives et dynamiques du pays.

Deja cette Banque participe aux plus importantes entreprises com- 
nierciales et industrielles en Turquie. P'aut-il citer : les societes de cliar- 
^onnage d’Eregli, de Kozlou, de Kilimli, La Compagnie d’assurances 
*Anadolou», la Society Nationa’ e de Reassurance, la Societe Ipekich 

Brousse, (fabrique de soierj.es), Yunich (fabrique de laine) d’Ankara,
1 atnoukicli (fabrique de cotonnades), la Ich Kominport, la Misir Ich L i
mited, la Societe des mines de cuivre d’Ergani, la Societe Ich Limited.

L ’lch Banque a patronue l ’ industrie du sucre des le debut de la 
£°ndation de cette Industrie en Turquie. Avec la collaboration des Ban- 
'iwes Natiouales «Sumer» et «Ziraat- elle a installe et finance la seconde 
raffiuerie de sucre a Eski-Cli£hir, apres ceUe d’Alpollou, ainsi que la 
troisieme raffiuerie a Turlial dont les travaux de construction viennent 
*̂e Prendre fin : l ’ inauguration de cette fabiique a eu lieu le 16 octobre.



Le  commerce exterieur.—  A u n  a n  de d ista n ce , le s  m ilie u x  
d ’ a f fa i r e s  se  so n t t r o u v e s  a b so rb e s  p a r  le s  m im e s  p re o c c u p a t io n s  ; c e l le s  
q n i d e c o u le n t de l ’ a p p lic a t io n  d u  d e c r e t  N o. 21156 du  21 a o u t 19 34  a y a n t  
f ix e  le s  l is te s  d e s  c o n t in g e n ts  a f fe r e n te s  a  la  p e r io d e  o c to b re  19 3 4 -m a rs  
19 35 . I I  fa u t  re c o n n a itre  to u te fo is  qu e la  s itu a t io n  e s t  p lu s  c la ire  
a u jo u r d ’ h u i; e lle  se  b ase  en o u tre  s u r  d e s  p r in c ip e s  q u i ont to u s  p o u r ob- 
je c t i f  la  s a u v e g a rd e  d es in t6 re ts  e c o n o m iq u e s  d u  p a y s . C ’e s t  a in s i  que, 
in d ep en d am m en t d ’ un n o m b re  e le v e  d e  m a rc h a n d ise s  d e  to u te  c a te g o r ie  
q u i p eu ven t e tre  in t r o d u c e s  en T u rq u ie  sa n s  lim ita t io n  de co n tin g e n te - 
m en t, i l  e x is te  d ’a u tr e s  p ro d u its  e n c o re  q u i p eu ven t e tre  in t ro d u its  h o rs  
c o n tin g e n te m e n t s ’ i l s  p ro v ie n n e n t d es p a y s  q u i o n t co n c lu  a v e c  la  T u rq u ie  
une c o n v e n tio n  d e  c le a r in g  & b a se  d e  m a rc h a n d ise s  o u  de d e v ise s , a in s i  
q u e  d es  p a y s  d o n t la  b a la n c e  e c o n o m iq u e  a c c u se  u n  so ld e  en  n o tre  fa v e u r  

■et q u i n ’o n t im p o se  a u c u n e  r e s t r ic t io n  s p e c ia le  c o n tre  le s  im p o r ta t io n s  

de la  T u rq u ie . P a r  a i l le u r s ,  le  n o u ve a u  d e c re t  su r  la  sa u v e g a rd e  de l a 
m o n n aie  n a t io n a le  a  r e g le m e n te  le s  c o n d it io n s  d ’ a c h a t  d es d e v ise s  n e ce s
s a ir e s  a u x  co m m erp an ts  p o u r  le  p a y e m e n t d e  la  c o n tr e v a le u r  d e s  m a r 

ch a n d ise s  in t ro d u ite s  p a r e u x  en T u rq u ie .
L e s  c o m m e rg a n ts , p a r  e x e m p le , q u i  p io cfed en t a d es im p o r ta t io n s  

p ro v e n a n t d es p a y s  d o n t la  b a la n c e  c o m m e rc ia le  a v e c  la  T u rq u ie  a c c u se  

u n  so ld e  en le u r  fa v e u r , m a is  q u i n ’o n t p as c o n c lu  un tra ite  de co m 
m e rc e  a v e c  la  T u rq u ie , so n t ten u s  de d ep o ser  la  c o n tr e v a le u r  d es n ia f ' 
c h a n d ise s  q u ’ i ls  o n t im p o rte e s  a u p re s  de la  B a n q u e  C e n tra le  de la  R e p u -  

b liq u e . L e s  c o n u n e n ja n ts  q u i  n ’ a u ro n t  p a s d e p o se  la  c o n tr e v a le u r  re q u is®  
se  v e rro n t  r e fu s e r  l ’a u to r is a t io n  d ’im p o r te r  le s d ite s  m a rc h a n d ise s . D ’a u -  

t r e  p a rt, il n ’e s t  p as a c c o rd e  de d e v ise s  p o u r le s  m a rc h a n d ise s  p ro ven an t 
d e s  p a y s  a y a n t  in s t itu e  c h e z  e u x  le  c o n tr o le  de d e v is e s  et q u i r e fu s e n t  

l ’o c t ro i de  d e v ise s  p o u r  le s  m a rc h a n d ise s  tu rq u e s  im p o rte e s  ch e z  euXj 
n i  p o u r le s  m a rc h a n d ise s  p ro v e n a n t d es p a y s  a y a n t  in te rd it  l ’e n tre e  des 
m a rc h a n d ise s  tu rq u e s  d a n s le u r  t e r r it o ir e .  L e s  im p o r ta te u rs  eu T u rq u ie  
d e  m a r c h a n d is e s  p r o v e n a n t  de c e s  p a y s  n e  p e u v e n t  d e d o u a n e r  ces  
m a ic h a n d ise s  qu e s ’ ils  p ro u v e n t a v o ir  d ip o s e  a la  B a n q u e  C e n tra le  d e  la 
R e p u b liq u e  la  c o n tr e v a le u r  d e sd ite s  m a rc h a n d ise s  en m o n n a ie  tu rq u e , 
L e s  m o n tan ts  a in s i d e p o se s  & I ’ In s t itu t  d ’ £ m is s io n  T u rc  ne p e u v e n t 
e tre  u t i l i s e s  qu e p o u r  l ’a c h a t  de p r o d u its  tu rc s  d ’e x p o r ta t io n  it d e s t i

n a tio n  d e  c e s  p a y s .
On v o it  p a r  c e  q u i  p re c e d e  qu e le s  c o n im e rg a n ts  im p o r ta te u rs  en 

T u rq u ie  so n t p o rte s  a  e ffe c t u e r  de p r e fe r e n c e  le u r s  a c h a ts  auprfes deS 
p a y s  q u i n o u s a c h e te n t p in s  q u ’ils  ne n o u s ven d en t e t  q u i 11’e n t r a v e n t  p aS 
a in s i la  lib re  in t ro d u c tio n  et l ’ e c o u le m e n t de n o s p ro d u its  d a n s  le u r 

t e r r it o ir e .
D u  re ste , d e p u is  la  seco n d e  q u in z a in e  d ’o c to b re  n o u s a s s is to u s  cette  

an n ee  k u n e  n o tab le  et r e e l le  a m e lio ra t io n  d es  c o n d it io n s  e c o n o m i q u e S  

tu rq u e s . C ette  a m e lio ra t io n  e s t  d u e  au  ra ffe rm is s e m e n t  d es p r ix  de p lu 
s ie u r s  a r t ic le s  n a t io n a u x . L a  d e m a n d e  d es p ro d u its  tu r c s  p a r  l ’e tra n g e r > 
n o tam m en t p a r  i ’A U em agn e, e st i  la  b a se  d e  c e t  l ie u r e u x  r e v ir e m e n t . E n 
e f fe t  l ’ in t e n s if ic a t io n  d e s  e x p o r ta t io n s  tu rq u e s  en A l 'e m a g n e , d e p u is  le 
d e b u t de c e t au to m u e , c ’ e s t  a d ire  d e p u is  le  d e b u t de la  n o u v e lle  cam



p a g n e  d ’ e x p o rta tio n , a  p e rm is  a  un g ra n d  n o m b re  de n o s  p io d u it s  d ’en - 
re g is t re r , en  q u e lq u e s  se m a in e s , d e s  p lu s -v a tu e s  p a r  b o n d s de p r ix  su e - 
c e s s i f s  in c o n n u s  su r  n o tre  p la c e  a p re s  1 9 3 1 .  L e  c o m m e rc e  n a tio n a l 
e u  a r a a l is s  d ’im p o rta n ts  p ro fits · q u i n e d e v r o n t  p a s ta rd e r  a  e x e r -  
e e r  u n e  in flu e n c e  h e u re u s e  su r  la  s i t u a t io n  eco n o m iq u e  g e n e ra te  du  
P a ys. L a  h a u sse  d es p r ix  e t l ’am  e n u is e  m en t d es  s to c k s  q u i eu  est re su lte , 
a  c o n tr ib u e , p a r a i l le u r s , a  r e le v e r  a v a n t  l ’ a r r iv e e  de l ’ h iv e r  le  p o u v o ir  
d ’a c h a t  d es  c la s se s  a g r ic o le s ,  le s  p lu s  n o m b re u se s, e t a  le s  l ib e r e r  su r  
une im p o rta n te  e c h e lle  de le u r s  d e t t e s  e t  de le u rs  e n g a g e m e n ts  c o n tra 
c te s  en  p e r io d e  de c r is e  a u p re s  d es b an q u es n a tio n a le s . E n  d ’a u - 
t r e s  te r m e s  a u ta n t d ’in c id e n c e s  e t  de  fa c te u rs  h e u r e u x  s u sc e p tib le s  
de m o d ifie r  l ’a sp e c t e co n o m iq u e  d ’u n  p a y s  a g r ic o le  q u i su b it  avec  v a il-  
la n c e  le s  c o n se q u e n c e s  de la  c r is e  e c o n o m iq u e  m o n d ia le .

L e s  s ta t is t iq u e s  d o u a n ie re s  le s  p lu s  recen t-is  q u i ne p e u v e n t p lu s  
ta rd e r  a e tre  co n n u es  du m o m en t q u e  le  p r in c ip a l m o tif q u i  p o u rr a it  
s ’o pp o ser a  le u r  p u b lic a t io n , s o it  le  t r a v a i l  r e la t if  a  la  c o n c lu s io n  de 
c o n v e n tio n s  c o m m e rc ia le s  a v e c  to u s  le s  p a y s  su r  d e  n o u v e lle s  b a se s , e s t  
s u r  le  po in t d ’ e tre  c o m p le te  e n t ie re m e n t , a n ro n t a c o n firm e r  c e s  d o n n e e s . 
A  l ’ h e n re  a c tu e lle  la  T u rq u ie  se  t r o u v e  a v o ir  c o n c lu  d es c o n v e n tio n s  de 
co m m e rce  su r  d e s  b a se s  n o u v e lle s  a v e c  la  g in e r a l i t e  p re sq u e  d es  p a y s  
a v e c  le sq u e ls  e lle  e n tre t ie n t  des ra p p o r ts  e c o n o m iq u e s  d ir e c t s . .

Les trait6s de com m erce.—L e  n o u ve l a c c o rd  c o m m e rc ia l tu rc o -  
S re c  s ig n e  & A n k a ra  le  10  n o v e m b re , a  la  su ite  d e s  p o u rp a r le r s  m en es  d i -  
re c te m e n t p a r  le s  m in is tre s  d e  l ’ E c o n o m ie  N a tio u a le  d es d e u x  p a y s , D je -  
la ! b e y  et M . P e sm a z o g lo u , le  le n d e m a in  de la  le u n io n  dn C o n se il de  

E n te n te  B a lk a n iq u e , o n v re  de n o u v e a u x  h o riz o n s  ii la  c o lla b o ra t io n  e c o - 
U om ique d es d e u x  p a y s  q u i  o n t  ete  d ire c te m e n t e p ro u v e s  p a r  le s  sy s te m e s  
de co n tin g e n te m e n t et d e  r e s t r ic t io n s  re c ip ro q u e m e u t im p o se s . V o ic i, s u i-  
va n t le  c o m m u n iq u e  y  r e la t i f  de l ’A g e n c e  d ’ A n a to lie , le s  lig n e s  p r in c ip a le s  
du n o u v e l a c c o rd .

C’e s t  d a n s  un e s p r it  im b u  de la  p lu s  g ra n d e  c o r d ia l ite  q u ’ il a  e te  
P roced e a  l ’e tu d e  d es  q u e stio n s  se  ra p p o r ta n t  a u x  e c h a n g e s  c o m m e r c ia u x  
des d e u x  p a y s  am is. L a  s im il itu d e  d e  le u r s  p ro d u its , la  ressem b lan C e  e x is -  
ta n t e n tre  le u r  s t r u c tu r e  ic o n o m iq u e , le  r£ g im e  c o n tr a c tu e l a u x  e x ig e n c e s  
duquel i ls  se  t ro u v e n t so u m is , re n d e n t le  t r a v a i l  d e  re g le m e n ta t io n  d e  
êu rs e c h a n g e s  p a r t ic u lie re m e n t  la b o r ie u x .  L a  d e le g a t io n  tu rq u e  a  eu  en 

v ue de p e rm e ttre  a u x  p ro d u its  h e lle n iq u e s  1111 p la c e m e n t p lu s  a is e  s u r  le  
H iarche tu r c  e t  d ’a r r iv e r  a in s i  a  r a t io n a l is e r  le s  e c h a u g e s  non p as p a r  
Une d im in u t io n  a c c e n tu e e  d es e x p o r ta t io n s  tu rq u e s  e a  G re ce  m a is  p a r 
Une a u g m e n ta tio n  g r a d u e lle  d e s  e x p o r ta t io n s  g re c q u e s  en  T u rq u ie . D an s 
Ce b u t le s  d iv e rs e s  e v e n t u a lit e s  p r a t iq u e s  o n t e te  e n v isa g e e s  et e t u d ie e s  
Par lea d e u x  m in is t r e s  d ’ E c o n o m ie  M r. P e sm a z o g lo u  e t  M a h m u t D je la l  
’’ ey. D an s l ’a c c o r d  s ig n e  a u jo u r d ’ h u i il a  e te  ju g e  n e c e s s a ir e  d e  d iv is e r  

p ro d u it s  tu r c s  e x p o r te s  en G r£ ce  en p lu s ie u r s  c a te g o r ie s  q u a n t a u x  
’nod es d e  p a ie m e n t y  a ffe re n ts . U n e a p p lica tio n  n o ijv e lle  a  ete  e n v is a g e e  
dans ce  d o m a in e  p ar le  s y s te m e  de co m p e n sa tio n  t r ip a r t i t e  l im ite  d a n s  
Cet a c c o r d  k d e s  v e rse m e n ts  d e  p eu  d ’ im p o r ta n c e . U n  c le a r in g  p r iv e  a  
d ’ a u tre  p a rt  e te  in stitu e  p o u r c e r t a in e s  c a te g o r ie s  de m a rc h a n d ise s  s o u -



mises pour un pourcentage determine a la compensation totale. Des listes 
d ’importations libres et & contingents fixes ont ete elaborees pour les 
produits grecs & importer en Turquie et des reductions tarifaires con- 
senties pour certaines d’entre eux. L ’accord signe entrera en vigueur le 
15 decembre, date a laquelle la validite de l ’accord existant prendra fin».

Les Categories dont il est question dans le communique sont au 
nombre de cinq. La premiere comprend les animaux et les poissons frais 
qui constituent en valeur la plus importante part des exportations tur- 
ques en Grece. Pour les payements afferents a cette categorie de produits, 
les 50 0)0 seront effectues en devises libres et le reste en bons utilisables 
pour l ’acliat de produits helleniques a importer en Turquie.

La seconde categorie comprend les charbons de terre et les poissons 
sales on en conserve. Pour les payements afferents Λ cette categorie de 
produits, les 500)0 seront soumis & la compensation de produits helleni- 
ques et le reste a I’actif de la balance commerciale hellenique aupres de 
tiers pays se trouvant eventuellement bloque, alors que le contraire aurait 
lieu entre ce troisieme pays et la Turquie.

La troisieme categorie comporte le coton et la laine ; les paiements 
seront effectues par 1 ’achat des marchandises helleniques a importer par 
voie de compensation privee.

La quatrieme categorie comprend les produits alimentaires animaux ; 
les paiements y afferents se feront par la Bailque Centrale de la Repu
blique sur l ’avoir de la Grfece atiprfes des pays 6trangers . comme au se
cond cas ci-haut expose.

La cinquieme categorie comprend tous les autres produits; les paie
ments seront effectues de la maniere suivante :

a) 400)0 en bons d’achat de marchandises helleniques.
b) 25 0)0 en paiements par la Banque Centrale de la Republique 

pour compte des avoirs helleniques aupres de tiers pays.
Istanbul C. GAZlADI

Y O U G O S L A  V IE

A l ’occasion du projet de budget pou* l’exercice 1935-1936 qui a ete 
depose ϋ la Chambre, le Dr Djordjevitch, ministre des Finances, a fourii*· 
& la presse les precisions suivantes :

«Le projet de budget des depenses et recettes de l ’Etat avec la Loi 
Financiere pour 1935-1936, est, au fond, la continuation de la politique 
financiere qui s ’est refletee dans les troi.s budgets precedents et sera 
appliquee avec la meme perseverance et le meme esprit de suite. II a ete 
elabore d’apres cette tendance, que les depenses publiques doivent etre re
duces le plus possible.

Le projet de budget des depenses de l'administration generale de 
l ’ iitat s ’elfeve a un montant de 6.850.188.818 dinars, soit une diminution de 
64.165.522 dinars par rapport au budget en vigueur aujourd’hui. Le projet 
de budget des depenses des entreprises et des institutions economiques 
de l ’ fitat, qui couvreut leurs depenses par leurs propres moyens, ainsi 
que des institutions financieres autonomes, s’eleve a 3.137.674.439 dinars,, 
soit une diminution de 119.222.019 dinars par rapport au budget en cours·



La diminution globale du budget des depenses est done de 183.387.541 
dinars.

Au total le budget atteindra done un montant de 9.987.863.257 di
nars, le moins eleve de tous les aulres budgets depuis celui de l ’exercice 
1924)25.

Dans le projet de budget des recettes d’Etat on a prevu des dimi
nutions sur les recettes fiscales, surtout les contributions attei- 
gnant 134.000.000 de dinars, ainsi qu’une diminution de 14.802.907 
dinars sur diverses recettes. Aucune nouvelle source de recettes, ni aucune 
augmentation de recettes actuelles n’ont ete proposees. La nouvelle Loi 
des finances ne comportera aucune prescription nouvelle.»

L E S  L IV R E S  E T  L E S  R E V U E S

Dr Hermann Gross: Der Sudosteuropaische Wirtsckaftsraum und 
Deutschland. Sonderdruck der «Braunen Wirtschafts-Post* Jnni 1934.
. Cette petite brochure s ’occupe de l ’economie des pays balkaniques. 

L ’auteur decrit les traits caracteristiques de chacune d’elles, mentionne
— queiques r6alisations de collaboration economique entre ces pays et 

ne voit pas avec iuquietude (au point de vue allemand, surement) les 
Possibilites d ’une collaboration beaucoup plus intime. II etudie les reper
cussions de la crise economique qui se presentent, surtout pour ces pays, 
dans l ’enonne diminution de leur commerce exterieur des matieres pre- 
nueres et agricoles et qui a comme contre-poids l ’industrialisation de 
Ces pays, que I’auteur tiouve souhaitable dans la mesure que le develop- 
Pement de 1’ Industrie progi'esse par etapes pas trop brusques.

L ’auteur etudie ensuite le commerce ext6rieur des pays balkaniques 
et se felicite de la place preponderate qu’occupe l ’Allemagne dans ce

■ commerce, tandis que la France, malgre les prets des grands capitaux: 
qu’elle a consentis a ces pays n’occupe qu’une place tres secondaire dans 
ce commerce, d ’ou il ressort que la diTferenciation des produits joue un 
Plus grand role pour le developpement du commerce exterieur que les 
Prets d’argent. D. K.

A . Rodocanachi : Paris 1934. (preface de M. A. DiomMe, ancien 
*ninistre des Finances).

L ’affluence en Grece de 1.500.000 de refugies, immediatement apres 
•a guerre, a provoque dans ce pays une crise aigue, politique, sociale, 
Economique et financifcre. Toutefois leur installation a une influence 
Sur l ’activite economique et la situation financi£re de la Grece. C’est cette 
question si importante pour le pays mais aussi si interessante pour les 
Grangers, que M. A. Rodocanachi examine dans les 200 pages de son 
°uvrage. Ce livre est surtout documentaire; il nous fournit des statisti- 
^Ues et autres documents qui attestent les effets de cette augmentation 
s°udaine d’un quart de la population de la Grece. Sur la base de ces 
resultats, l ’auteur arrive a des conclusions trfes optimistes et, parfois, un 
PeU risquees. C.E.



Dr Hermann Gross : Albanien, ein Land im Umbruch, art. dans 
la revue Erwachendes Europa de Leipzig, No. 9, p. 279-287.

M. Hermann Gross n’en est pas & son premier travail sur les Etats 
du Sud-Est europeen. Recemment encore nous avons eu l ’occasion de 
signaler son remarqaable ouvrage sur la structure et les conditions 
economiques de l ’Albanie. Dans des proportions moins vastes mais avec 
line egale maltrise de son sujet, M. Gross expose dans sa nouvelle etude 
1’evolution recente des affaires a'banaises au point de vue economique, 
financier et politique. Cette nouvelle etude de M .  Gross, e x c e l l e m m e n t  

documentee comme toujours, apporte une contribution appreciable a la 
bibliographie si restreinte des questions albanaises.

Lire aussi dans le meme numero de VErwachendes Europa deux 
remarquables etudes de Μ. Κ. H. Theil et de M. J .  F. S e lle rt ; la pre
miere concerne les rapports politiques et culturels entre la  Roumanie et 
I’AlLemagne que l ’auteur m et en regard des rapports franco-roum ains, 
pour conclure en faveur d’une nouvelle orientation de la politique etran- 
g£re roumaine laquelle serait, du reste, intimement liee, d’apres l ’auteur, 
a l ’institution d’un regime autoritaire en Roumanie; la  seponde constitue 
un expose des problemes bulgares et des solutions preconisees par le 
gouvernement Gueorguiev.



LE MOCIVEMENT VERS L'UniON

Le  Conseil de l ’Entente Balkanique.— L ’activit6 du Conseil' 
Permanent de l ’Eutente Balkanique au cours des deux deruiers mois s ’est 
manifestee par deux reunions des quatre ministres des Affaires etrange
res, la premiere it Belgrade, la deuxieme a Ankara.

La reunion de Belgrade fut tenue le 19 septembre aussitot apres les 
obseques du roi Alexandre. Le communique publie a Tissue de cette reu- 

. nion comportait un texte identique a celui du communique livre a la 
Presse par le Conseil de la Petite Entente, reuni le meme jour dans la 
meme ville. Voici ce texte :

■ «En presence des evenements tragiques, qui ont affecte recemment
Yougoslavie et la France, le president en exercice de la Petite En

tente a convoque le Conseil permanent en session extraordinaire a Bel
grade, le 19 oct.

Le Conseil considere que son premier devoir est d’exprimer a la na
tion yougoslave sa profonde douleur pour la disparition de son grand 
Souverain, le Roi Alexandre.

' Le Conseil envoie en meme temps ses condoleances emues & la na
tion franpaise pour la perte du grand artisan de la paix qu’etait M-. 
■^arthou.

ParalUlement avec l ’examen de la situation politique generale, le 
Conseil s ’est occupe des circonstances dans lesqnelles s’est produit 1 ’atten- 
tat de Marseille. On est arrive a la conclusion qu’il s’agit d’un crime 
Ί ιιι, etant commis sous l ’ influence de forces travaillant au dela des fron
tieres, est du ressort de la politique etrangere.

En effet, ces derniers temps se sont produits un grand nombre 
actes terroristes, dont le but a 6te d’atteindre certains pays dans leur 

Position Internationale acquise, 011 de priver des Etats, arriv6s recem- 
nient 4 I’unite nationale, de leurs serviteurs les plus eprouves.

: .. Cette anarchie Internationale arrive aujourd’hui a son point culmi
nant avec la mort du grand Roi aime et respecte par tous.

Aussi, en presence d ’une situation pareille, le Conseil permanent de
Petite Entente juge necessaire, que tous les Etats sans exception col- 

laborent dans un esprit pacifique et dans le calme et avec l ’objectivite 
lndispensable pour que les responsabilites actuelles soient etablies. Le 
Conseil demande que des mesures, destinees S. empecher a l ’avenir la per
Petration de tels actes, soient prises.

En effet, si des mesiires internationales n’etaient pas prises et n e-
taient pas appliquees avec toute la loyaute et la bonne volonte qn’elles- 
comportent, le Conseil considfere que I on arriverait forcemeut k des con- 
*'its plus graves. ·

Quoiqu’il en soit, les Etats de la Petite Entente ne se laisserorit 
Pas devier de leur politique actuelle par des actes terroristes.

Plus que jamais, le deuil profond qui les atteint resserre les liens. 
’I'1 ! unissent les Etats de la Petite Entente».



L ’identite de ces deux textes a 6te vivement commentee en Grece 
par la presse de l’opposition, qui a remis sur le tapis les questions sou- 
levees au moment de la signature du Pacte Balkanique. Mais plusieurs de
clarations de source officielle dissiperent les malenteudus qui etaient sur 
le point de renaitre, en precisant que cette identite des textes, dictee par 
l ’ identite de la douloureuse circonstance qui en faisait l’objet, n itnpl* 
quait en aucune fagon que la Grfece s ’engageait dans une nouvelle orien· 
tation politique, devant aboutir a la fusion des deux organismes.

La session d’Ankara, tenue du 30 octobre au 2 novembre, a ete mar 
quee par une serie de resolutions destinees si. organiser l a  c o o p e r a t i o n  

des quatre Etats signataires, representes par leurs ministres des AffaireS 
etrangeres, k l ’exception de la Yougoslavie qui y fut representee par 
Pouritch, ministre adjoint.

Rien n’illustre davantage l ’esprit qui a preside aux travaux du 
Conseil que le message adresse par son Excellence le P resid en t de la 
Republique Gazi Moustaplia Kimal aux membres reunis, le soir meffle 
de leur arrivee, en un banquet offert par Tevfik Ruckdi bey. Voici le 
texte du message presidentiel :

« J’ai entendu les paroles prononcees par les Ministres de 1’Entente 
Balkanique reunis ce soir a Ankara.

Je  resume toutes ces paroles par ces mots : Ceux qui v e u l e n t  1 S 11 

tente Balkanique et ceux qui la prennent pour leur ideal aprfes avoir su 
par experience ce que c ’est que la guerre et la paix, ce sont ceux 
preferent l ’amour de la paix έι l ’korreur de la guerre, ce sont ceux clul 
ont foi en la croyance que le vrai bonheur et la vraie prosperite de l ’ku 
manite ne penvent s’obtenir qu’en vivant en paix.

Les Etats qui ont cette croyance ont ete les premiers a r e c o n n a i t r e  

les realites qui president aux destinees de l ’humanite et ils se sont ttnlS 
de reelle amitie en se conformant aux exigences immuables de ces rea 
lites. '

Je  souhaite que ces amities servent d’exemple i  celles dont nous 
attendons de tout coeur la manifestation de ce jour.

Voici l ’Entente Balkanique qui en egt le premier exemple, et 
Turquie est keureuse de se trouver parmi ceux qui ont su la realise!" 
Elle felicite cordialement et admirablement lee Etats avec lesquels no"s 
avons collabore dans cette oeuvre.

Devant le monde civilise qui aspire aprfes la paix et la tranqui-^tl;e’ 
l ’aspect qu’offre l ’union realisee par le Pacte Balkanique est evideniw1 ^  
celui qui convienl a l ’humanite.· c ’est l ’aspect du pacifisme, c’est l’asp 
de la fraternite. C’est la un aspect lumineux.

Je  souhaite du plaisir et du bonheur 4 Son Excellence le Presi 
de la Republique de Grece, Sa Majeste le Roi de Roumanie, a Sa ^  
jeste le R o i de Yougoslavie, έι S. A. R. le prince Regent Paul et a  ̂
membres de la regence, ainsi qu’aux Nations hellene, roumaine, y °uS° 
slave et turque qui offrent cet aspect au monde entier».

A Tissue des deliberations le Conseil livra a la presse le conrn11111 
que su ivan t:

«Le conseil permanent de l ’ Entente Balkanique s ’est reuni a Att 
du 30 octobre au 2 novembre 1934 et il y a tenu quatre seances, du



lesquell.es il a examine d’une maniere approfondie toutes les questions 
a l ’ordre du jour.

Le premier devoir du conseil permanent est de dire sa joie profonde 
d ’avoir pu assister a la fete nationale de la Republique turque. A cette 
occasion il presente ses voeux les plus ckaleureux a la nation turque et 
il exprime son admiration profondement respectueuse a Son Excellence 
Gazi Mustafa Kemal, pour la clairvoyance geniale avec laquelle il a dirige 
les destinees de son pays vers un avenir de paix et de prosperite, dont les 
effets bienfaisants seront ressentis par le monde entier.

Dans ses deliberations, le Conseil a examine la situation politique 
generate et ses repercussions possibles sur les Balkans.

II est arrive a la conclusion unanime que non seulement la paix ne 
sera pas menacee dans les Balkans, mais, si elle l ’etait ailleurs, de par la 
coordination de 1’acti.on de l ’Entente Balkanique avec celle des autres fac- 
teurs pacifiques, 1’Entente Balkanique resterait maitre de la situation 
chez elle.

Le conseil permanent a pris acte avec satisfaction du progres cons
tant des relations des Etats balkaniques qxii ne sont pas membres de 
l’Entente avec cette derniere et de la decision prise par les Etats mem
bres de 1’Entente Balkanique de proceder a un reglement satisfaisaut pour 
toutes les questions pendantes avec les Etats balkaniques voisins.

- Le conseil permanent a procede ensuite a l ’elaboration du statut de 
l ’Entente Balkanique. Cette derniere continuera d’avoir comme organe 
directeur le conseil des ministres des affaires etrangeres des quatre litats 
mais elle aura en plus comme organe auxiliaire un secretariat permanent 
et un conseil economique consultatif.

Le conseil economique sera compose de delegues nomm.es par cha
cun des quatre fitats. II devra se reunir dans les cinq mois k venir une 
fois a Athenes, et une autre fois a Ankara, afin de pouvoir presenter, au 
moins avant le mois de mai 1935 & Bucarest, un rapport circonstanci6 
sur les questions suivautes:

a) intensification des relations economiques et commerciales entre les 
Elats signataires de l ’Entente Balkanique.

b) Developpement des voies de communication interbalkaniques no
tamment de celles qui, utilisant le Danube et la mer Noire, permettront 
d'activer les echanges des Etats balkaniques et de l ’Enrope Centrale avec 
l'Asie, ainsi que les autres voies de communications maritimes.

c) Possibilite de creer une banque balkanique k I’etranger.
d) Tburisme en geniral.
Par ailleurs, le conseil permanent a decide l ’echange d ’informations 

pouvant interesser les Etats membres et la nomination d’ une commission 
qui proposera les mesures facilitaut la collaboration des services de stt- 
rete des membres de Γ Entente Balkanique.

De meme, le conseil permanent a decide la nomination d’une com
mission ayant pour objet d’etudes la methode a suivre pour arriver a 
1 ’harmonisation, ou meme si possible a l'unification de certaines parties 
de la legislation des Etats membres de 1’Entente Balkanique.

Enfin, le conseil permanent, pour temoigner sa haute appreciation 
l ’oeu<?re pacifique que represente le traite Saavedra Lamas de non-



agression et de conciliation, d’ initiative argentine, signe k R io-de-Ja- 
neiro le 10 octobre 1933, a decide de mettre a l ’etude la formule qui lu i 
permette d’adherer S. ce traite tout en respectant strictement les interets 
nationaux des Etats membres.

Avant de cI0re ses travaux, le conseil permanent tient a adresser 
ses remerciements k la Conference Balkanique, qui par son action passee 
a permis la creation d’un esprit de comprehension interbalkanique.

La prochaine reunion ordinaire du conseil permanent de l ’ Entente 
Balkanique aura lieu a Bucarest, a l ’occasion de la fete nationale ron- 
maine, le 10 mai 1935.

Si les evenements le reclamaient, le president en exercice pourra 
convoquer une reunion extraordinaire dans l ’intervalle».

La reunion du Conseil de l’Entente Balkanique a ete suivie par une 
serie d’entretiens que M.M. Titulesco et Tevfik Ruchdi bey, de passage k 
Sofia, eurent avec les dirigeants bulgares. Ces conversations ne semblent 
pas avoir influence l ’attitude de la Bulgarie envers le Pacte d’Entente 
Balkanique. M. Gueorguiev repetait en effet, a l ’occasion d’une interview 
avec un correspondant de presse etranger, que la Bulgarie ne peut adhe
rer au Pacte tel qu’ il se presente aujourd’hui, mais qu’elle est toujours 
prete a conclure avec la* Grfece, la Roumanie et la Yougoslavie des pactes · 
bilateraux sur le modele du pacte turco-bulgare.

Les statuts adoptis

Voici les textes des statuts de l ’Entente Balkanique et du Conseil 
economique consultatif, adoptes au cours de la session d’Ankara :

Statuts de I ’Entente Balkanique . — Les Etats signataires de 
l’Entente Balkanique desireux de maintenir et d ’organiser la paix, ayant 
la ferme volonte d ’intensifier les rapports economiques avec tous les 
Etats sans distinction et entre les signataires de l ’Entente Balkanique 
en particulier.

Decides de donner aux rapports d’amitie et d’alliance qui existent 
entre les quatre Etats de l ’Entente Balkanique une base organique et 
stable. “

Convaincus de la necessite de realiser cette stabilite par la consti
tution d ’un organe directeur de leur politique commune.

Ont resolu de confirmer la pratique de leur travail commun realise 
depuis la signature du pacte de l ’Entente Balkaniqne et de convenir 
pour I’avenir ce qui suit :

1 .—Un conseil permanent des Etats de I’Entente Balkanique compose 
des ministres des affaires etrangeres des pays respectifs est constitue 
comme un Organe directeur de la politique commune du groupe des qua
tre Etats. Les decisions du conseil permanent seront prises a l ’una- 
nimite.

2 —Le conseil permanent, en dehors de ses rapports r6guliers par la la
voie diplomatique se reunit obligatoirement au moins deux fois par an- 
Les reunions annuel les obligatoires auront lieu tour k tour dans chacun- 
des quatre Etats.



S i necessite il y  a, des reunions extraordinaires du Conseil perma
nent, ponrrout etre convoquees par son president a Geneve ou ailleurs.

3 — Le president du conseil permanent est actuellement, pour une 
duree d’une annee a partir du· 9 fevrier 1934, date de la signature du 
pacte d’Entente Balkanique a Athenes, le ministre des Affaires etrangeres 
de Grece. Le 9 fevrier 1935, la presidence dn Conseil permanent passera 
de plein droit au ministre des Affaires etrangeres de Roumanie, le 9 ie- 
vrier 1936 au ministre des Affaires etrangferes de Turquie, le 9 fevrier 
*937 au ministre des- Affaires etrangeres de Yougoslavie. Le roulement 
continuera ensuite de la meme maniere, par ordre alphabetique : Grece, 
K-oumanie, Turquie et Yougoslavie, et pour la meme duree d’une annee 
a partir du 9 fevrier. C’est le president qui prend l’ initiative en vue de 
fixer la date et de designer le lieu de la reunion et qui arrete sou ordre 
du jour et prepare les decisions a prendre.

4.— Dans toutes les questions qui sont discutees, ainsi que dans 
toutes les decisions qui sont prises, soit en ce qui concerne les rapports 
des Etats de 1’Entente Balkanique entre eux, soit en ce qui concerne leurs 
rapports avec les tiers, le principe de l’egalite absolue des quatre Etats 
de l ’Entente Balkanique est rigoureusement respecte.

5.— Un conseil economique consultatif des Etats de l ’Entente B&l-
kanique pour la coordination progressive des interets economiques des 
Quatre Etats, est constitue. II sera compose de specialistes et d’experts 
en matiere economique, commerciale et financiere et fonctionnera comme 
0rgane auxiliaire du conseil permanent. '

6.— Le conseil permanent a la faculte d’etablir d’autres organes 
stables ou temporaires, des commissions ou des comites soit pour unfe 
Question speciale, soit dans des groupes de questions determinees en vue 
de les etudier et de preparer leurs solutions pour le conseil permanent.
Tons ces organes auront un caractere consultatif et auxiliaire.

7.— U11 secretariat du Conseil permanent est cree. Son siege est 
etabli toujours pour un an dans la capitale du president en exercice du 
conseil permanent.

Statut du conseil economique consultatif.—1 .— Le Conseil econo- 
Illique de l ’ Entente Balkanique est compose de quatre sections nationales: 
hellenique, roumaine, turque, yougoslave. ■

2.— Chaque section aura comme membres cinq delegues, notamment:
a) Pour la politique commerciale en general ;
b) Pour les questions agricoles ;
c) Pour les questions industrielles;
d) Pour les questions financieres, questions de credit et des banques es

c®ntrales d’emission ;
e) Pour les questions de communication.
3.— Dans chaque section, des experts et des specialistes, ayant la 

c°nnaissance de la vie economique pratique pourront etre nommes pour 
assister les delegues dans l ’examen de l ’activite economique des quatre 
Pays.

Les sections pourront aussi se diviser en comites, s occupant de 
Questions speciales.



4.— Chaque section prepare ses etudes et ses propositions concretes 
dans ses reunions nationales.

I,es quatre sections se reunissent regulterement au moins deux fois 
par an, k tour de role, dans les capitales de chaque pays, pour coordonner 
leurs travaux particuliers dans les sections et pour preparer leurs propo
sitions communes qui sont ensuite presentees au conseil permanent pour 
decision.

5.— L ’objet detaille des etudes du conseil economique, ainsi que son 
reglement interieur feront I’objet d’une decision ulterieure du conseil 
permanent. Pour le moment, le conseil permanent decide que dans les 
cinq mois k venir le conseil economique devra se reunir une fois ϋ Athe
nes et une fois a Ankara, pour pouvoir presenter, a l ’occasion de la reu
nion de l ’ Entente Balkanique qui aura lieu le 10 mai 1935 a Bucarest, 
uu rapport circonstancie sur les questions suivantes :

a) Intensification des relations economiques et commerciales entre 
les Etats signataires de I’Entente Balkanique.

b) Developpement des voies de communication interbalkanique, no
tamment de celles qui, utilisant le Danube et la mer Noire, permettront 
d’activer les echanges des Etats balkaniques et de L’Europe centrale avec 
l’Aste, ainsi que les autres voies de communications m aritim es;

c) Possibilite de creer une banque balkanique k l’6tranger ;
d) Tourisme en general.
I’our le gouvernement de la Republique Hellenique. Signe : D. Ma- 

xitnos. Pour le gouvernement du Royaume de Roumanie. f?igne: M. 
Titulesco. Pour le gouvernement de la Republique Turque. S ign 6 : 
Tevfik Ruchdy Bey. Pour le gouvernement du Royaume de Yougoslavie. 
Signe : B. Pouritch.
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L a  Mine d’or.— Un certain nombre de nos lectenrs nous ayant 
demande des renseignements sur la piece que nous avons publiee dans 
notre demie/ numero et sur son auteur, nous nous faisons un plaisir 
de les informer que «La Mine d’or» a ete representee pour la premiere 
fois a Sofia, en 1925. Elle fut traduite en roumain et representee en 1930 
sur la scene du theatre national de Bucarest oil elle garda l ’affiche plus 
de vingt soirs. Actuellement, elle est en cours de representation a Bel
grade. .

Son auteur, M. Stefan L. Kostov, ne i  Sofia en 1879 a ete lougtemps 
professeur et directeur de gymnase. Depuis 1922, il dirige le mus6e 
ethnographique de Sofia. Son premier ouvrage—une comedie dont on 

'pourrait tradrure le titre par «La Misanthrope-—a ete repr6sente en J914· 
M. Kostov a ecrit depuis lors plusieurs pieces qui ont toutes obtennes un 
legitime succfes. Ce sont notamment: «Les Sauterelles», «Golemanov», 
*Sur la plage», «L’article 223», «Le diseur de bonne aventure», «Elle et 
les deux», «Simeon» etc. .

Le traducteur de cette piece M. D. Samocovliev est un publiciste 
bulgare des plus distingues et lni-meme auteur dramatique.

Un voyage en Grfece— U11 groupe de trente intellectuels bul
gares, dont plusieurs artistes, professeurs d’Universite et publicistes, ont 
recemment visiti Athenes oft ils ont ete repus par tous les milieux de la 
capitale grecque, avec une cordialite sans reserve. Ce voyage a permis 
aux intellectuels des deux pays de decouvrir avec une agreable surprise 
combien ils auraient a gagner mutuellement et combien la cause du rap
prochement balkanique serait servie si ces visites se multipliaient de 
part et d’autre. Ce fut en quelque sorte une veritable r£velation.

La visite des intellectuels bulgares a aussi donne l ’occasion au pre
sident du Conseil et au ministre des Affaires etrangeres de renorweler 
•’assurance que le gouvernement et le peuple grecs aspirent ardemment 
a la consolidation des liens intellectuels, poli.tiques et commerciaux entre 
les deux peuples .

G R ECE

Delphes, centre spirituel des nations.— Le projet delphique de M. 
Angelos Sikilianos vient de recevoir un commencement d ’execution grace
& l ’appui du gouvernement hellenique. On salt avec quelle ferveur !e 
Poete grec a con<;u le dessein de propager, au cours de ces dernieres all
i e s ,  le projet grandiose de ranimer l ’esprit des anciennes amphictyonies, 
®nr les lieux liiemes oil s ’elevetit les debris d’un passe dont M. Sikelia- 
nos veut faire la source d ’une nouvelle civilisation. M. Macropoulos, mi
nistre de l ’lnstruction publique, entierement acquis a l ’idee de M. Si- 
kelianos a fait passer un pro jet de loi aux termes de laquelle le gouver-
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nement grec assume les frais de construction d’un centre intellectuel 
comju selon les vues du ροέίβ. Une invitation est en meme temps adres- 
see k toutes les nations qui desireraient elever sur le meme emplacement 
des constructions analogues. Un congres est convoque des &. present, pour 
le printemps procliain a Delplies, ou l’elite spirituelle de l ’Europe sera 
invitee a examiner le probleme de l ’education superieure.

Voici dans quels termes M. Sikelianos s’explique sur les origines et 
sur la substance de son projet, dans un article qu’ il a fait recemment 
paraitre dans l ’hebdomadaire parisien «La Tribune des Nations» :

«II est hors de doute que le besoin profond ressenti aujourd’hui 
par les elites de l ’humanite toute entiere de se grouper partout en des 
foyers organiques de conscience, se trouve actuellement a son point 
culminant.

Cette tension marque peut-etre deja la direction centrale qui va ca- 
naliser bientot toutes ces effervescences dispersees vers la formation d’une 
attitude spirituelle et morale qui apparaitra, devant la mobilite ener- 
vante des faux criteres de notre epoque, aussi radicale que loyale et 
unanime.

On dirait, justement, que toutes les elites extennees desormais par 
la domination arbitraire autour d’elles d’un faux idealisme gouverne par 
une politique agnostique autant qu’aride, songent enfin a briser tous les 
faux cercles qui les separent sans cesse de leur devoir envers elles-memes 
et envers l ’humanite, pour gaguer une plate-forme degagee de toutes les 
influences secondaires, afin de pouvoir de la combattre de toutes leurs 
forces pour elever enfiu pour tous les homines le plan d’une education 
complete, prelude d’une solidarite mondiale et bientot peut-etre d ’une ci
vilisation cyclique parfaite.

Cette position, propre a tous les pays du monde, ne fut pas sans 
preoccuper, k travers mon humble initiative d’abord, puis tout naturelle- 
inent, mon propre petit pays, qui, en dehors de ses problemes journaliers, 
porte Ie poids immense d ’une responsabilite particuliere. Je  veux parler 
de sa responsabilite enters son heritage spirituel. Cet heritage dont les 
destinees ont porte jusqu’ici sur le devenir historique du monde entier, 
est pour lui comme utie montagna capable «de Pecraser, s’il ne trouve pas 
la force d’en atteindre le sommet afin d’y retrouver les tables de ses de
voirs envers lui-meme et envers les autres, c’est-k-dire sa mission reelle 
comme d ’une nation libre parmi les nations.

Ce pays est la Giece et cet heritage pesant est la tradition de sa 
propre civilisation, qui, enlretemps, n’a cesse d’exprimer pour tout le 
monde civilise, le fond identique de l ’ame europeenne et meme tout 
court, de lam e humaine, dans ce qu’elle a d’universel, malgre toutes les 
variations des temps, des circonstances et des lieux.

C’est en songeant a tout cela, que depuis une dizaine d’annees, nous 
avons essaye de raviver en notre pays, mais dans une intention univer- 
selle, le meilleur de lui-meme, tel qu’il se trouve au monde de ses augus
tes annales autant peut-etre qu’au fond du cteur de tout le peuple grec, 
et qui n’est autre que le pur souffle inspirateur de ce qu’ il y a de plus 
grand dans l ’histoire politique, artistique et sociale de l ’ Hellade, le



•souffle de Delphes, qui organ isa autrefois les Amphictyonies et dicta 
pour tous les siecles les lois les plus humaines et les plus rares.

Le public franpais, ainsi que le public international, connaissent 
deja. quelque chose de notre intention de raviver cet esprit universel de 
l ’Hellade, grace aux nombreux et genereux articles parus dans la presse 
europeenne, grace aussi et surtout aux manifestations esthetiques de 
Delphes en 1927 et en 1930. Inutile de dire qu’en commenpant notre 
effort par ces manifestations, nous suivions en cela la tradition ιηέηιβ 
de Delphes, selon laquelle l ’art, pouvant donner d’emblee une forme aux 
principes les plus hauts de la pensee et de la vie, l ’art est toujours la 
voie la plus conrte pour faire entrer un rayon de ces memes principes, 
dans les cerveaux et dans les coeiirs des hommes.

Mais cela ne vent point dire que ces principes ne doivent pas avoir, 
pour se faire comprendre integralement des hommes d ’autres points de 
repere que les symboles sublimes proposes a 1’intuition humaine, par le 
poete. D’autres moyens, et precisement des moyens educateurs et analyti- 
ques sont necessaires pour que l ’humanite ' s’initie graduellement et posi- 
tivement a comprendre la poetique qui preside & toute . forme superieure 
de l ’humanite, en commenpant par la formation de notre esprit person
nel, de notre corps, de notre caractere.

C’est pourquoi, la pensee de renforcer bientot notre action a tra
vers les manifestations d’art, par une institution appropriee qui aurait 
comine but de redresser sur ses bases authentiques et pures le postulat 
de «I’Education sup6rieure de l ’homme», 6tait d6ja contenue dans nos 

.premieres demarches pour ressusciter l ’esprit de Delphes et raviver son 
immense message aux oreilles engourdies de nos contemporains.

C’est pour cela, que nous avions projete depuis lors, la fondation 
d’une institution qui servirait bientot E l concentrer tous les efforts con
temporains pour redresser l ’idee de 1’education integrale, prenant notre 
point de d6part dans les exemples sublimes que nous propose aujourd’hui, 
mais jamais encore jusqu’ici d’une facjon positivement coordonnee, la 
pure civilisation hellene...»

La  mort de Photos Politis.— Le Theatre N-ational vient de su- 
bir une perte difficilement reparable: son principal animateur, Photos Po- 
litis, est mort έ quarante quatre ans en pleine activite creatrice, a un 
moment ovi sa presence etait plus que jamais necessaire pour consolider 
la scene nationale.

F ils de Μ. N. Politis, l ’ initiateur des etudes folkloristes en Grece, 
1‘ hotos Politis s’est consacre, apres quelques annees d’etudes en 
Allemagne, au theatre et a la critique litteraire. Regisseur en i 9r9 du 
theatre de la Societe des auteurs, professeur k 1 ecole d'art dramatique 
et, finalement regisseur general du Thea-tre National, i' en devint le 
principal sinon l ’unique animateur.

Son oeuvre d’ecrivain a exerce une influence considerable sur les 
nouvelles generations. Elle coinprend surtout des articles de revues et 
des feuilletons litteraires qui s’attaquent S. tous les problemes contem
porains avee l ’ intransigeance d’un penseur ayant resolument bani de sa 
vie intelleetuelle toute espece de compromis.
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Une revolution dans la musique.— Dans un passage du dis
cours prononce a l ’ouverture de la Grande Assemblee Nationale, le presi
dent de la Republique a denonce hardiment l ’inferiorite que presente la 
mttsique turque par rapport a la musique occidentale. «La musique que 
l ’on pretend nous faire entendre aujourd’hui, a-t-il dit, est loin de nous 
faire honneur. Nous devons savoir ceci clairement. II est necessaire de 
rassembler les diverses expressions des sentiments intimes du peuple 
et de les travailler suivant les rfegles generates de la musique moderne. 
Ce n’est que de cette fa<;on que la musique nationale peut se rehausser 
et prendre rang dans la musique universelle».

Ces quelques mots annoncent une veritable revolution. On peut 
tenir pour certain que dans tres peu de temps l ’ «Amane oriental» aura 
v6cu, du moins en, Turquie. Les milieux artistiques voient dans les paro
les du Gazi une promesse solennelle de leur preter l ’appui entier des 
autorites pour commencer un travail metliodique d’education musicale 
parmi le peuple. La t&che sera difficile. Dans ce domaine/comme dans 
tant d’autres, il faudra tenir tete a des traditions seculaires, extirper des 
coutumes et des tendances profondement enracinees. Ce sont les conserva
toires d’Ankara, d’Istanbul et d’Izmir qui sont tout naturellement appeles
b. organiser cette renaissance musicale dont il sera interessant de suivre 
les etapes. Suivant les informations de la presse turque un congres serait 
bientot convoque &. Ankara pour permettre aux specialistes du pays de se 
concerter pour tracer d’ un commun accord les grandes lignes de la re
forme projetee.

L ’exposition d ’Arts plastiques.— La deuxieme exposition d’arts 
plastiques s ’est ouverte a Ankara en presence du ministre de l ’ instruction. 
publique et de plusieurs autres personualites. L ’exposition comprerait une 
centaine de tableaux, sculptures et bas-reliefs illustrant les differentes 
phases de la guerre de l ’ independance et de la grande revolution turque.

Voici dans quels termes on signale, dans un communique de l ’Agence<*
d’Anatolie, l’lmportaiice de cette exposition :

«Pour comprendre l ’importance d’une telle manifestation, il convient 
de jeter un regard vers le passe et etablir une comparaison. On sait que 
la Turquie possede une architecture et un art decoratif qui constituent 
l ’ intergt artistique d’Istanbul, de Brousse et de maintes villes d’Anatolie. 
Neanmoins, si les preceptes islamiques, rabaisses au rang de dogmes 
etroits, favorisaient l ’architecture religieuse et les arts ornementaux, ils 
paralysaietit au contraire 1 ’essor de la peiuture et de la sculpture.

Ce n’est que vers le commencement du vingti^me siecle que les arts 
plastiques im itatifs commencerent i  p in itrer en Turquie. Si la sculpture 
n’ent que des adherents trfes isples, quelques peintres se signalerent, parmi 
lesquels Hamdi bey, Halil Pacha et plus recemment Tchajli Ibrahim, Hik- 
met, Sami. Une ecole nationale des beaux arts fut egalement fondee.

Mais i1 faut arriver au debut de l ’ere republicaine pour voir en 
Turquie I’expansion des arts plastiques et leur penetration totale dans la 
vie culturelle et intellectuelle du pays. Dans le domaine artistique, la



revolution turque a ouvert ties voies jtoutes nouvelles. La sculpture be- 
n®ficia  d?un debut brillant, grace aux monuments eleves, dans toutes les- 
viUes de Turquie, a la gloire de Gazi Mustafa Kemal. Ces monuments, 
dont plusieurs sont tl’ un interet artistique certain, contribuent pour beau- 
c°up a 1’education plastique du peuple. Hatli, Ali Avni, Nousret Hakki ont 
realise de belles oeuvres monumentales ; la Turquie compte aujourd’hui 
deux vivantes associations de peinture, la Societe des Independants et le 
Groupe «D» forme recemment.

Grace a ces deux groupements, les premiers jalons de l ’art moderne 
tnrc sont aujourd’hui solidement poses. Les jeunes peintres turcs, patmi 
^esquels les plus marquants sont Abbidin Dino, Nouroullah Djemal, Ha- 
niid Nedjdet, Bedri Rahm i etc, quoique sensiblement influences par cer- 
taines tendances europeennes, n’en tra\-aillent pas moins a la creation 
d’un mouvemen* pictural veritablement national.»

V lnstruction  publique.—A l ’occasion du onziem e anniversaire 
'le  la Republique, Ankara,  l ’hebdomadaire illustre de la capitale, publie 
les inform ations snivantes sur les progres realises flans le domaine de 
’̂ instruction publique sous le  regim e repnblicain : ■

Enseignement prim aire .—Toutes les mesures adoptees au sujet 
de l ’enseignement primaire ont tendu comme toujours a accorder an plus 
Srand nombre possible d’enfants la possibilite tie rece\-oir l ’enseignement 
Sratu it  dispenss pai l ’Etat. Ces mesures permettront de faire bineficier 
de l’instruction primaire un nombre d’enfants sup6rieur de 20.000 par 
rapport a celui de l ’annse derniere. Ce chiffre est, bien entendu, infe- 
r,eur aux besoins, mais constitue quand mime un progres considerable 
Par rapport aux moyens dont nous disposons actuellement. D’av.tre part, 
*e ministere de l ’lnstruction Publique a pris ties mesures destinees a 
rehausser la quality de l ’enseignement et a ameliorer son rendement.

L ’enseirjnement rural est, d’autre part, l ’objet de la sollicitude cons- 
tante de l’Etat. C’est ainsi qu’nn grand nombre d ’ecoles rurales regio- 
nales ont ete creaes un pen partont de meme que, dans un tres grand 
nombre de villages, ties iuternats. D’antre part, une nouve'le loi, sur 
' ’enseignement primaire est en voie d’elaboration. Cette loi a, bien en- 
teudu, beneficie de toutes les experiences faites el des resultats obtenus. 
Juscju’ic i dans ce domaine.

Enseignement seeonduire.— La reform e de I ’enseignement universi- 
^aire a, par contrecoup, amene le m inistere de l ’ lnstrnction  Publique a 
Proceder a la reform e de l ’enseignement secondaire et a attribuer a, 
cel1ii-ci une importance speciale, su rtou te ii ce qui concerne lesexam ens 

dans ce degre tie l ’ enseignement.
Les programmes des lycees seront d’autre part modifies selon les. 

^esoins nationaux et scientifiques.

Les ecoles uormales qui preparent le corps enseignaut ties ecoles. 
Pr>niaires ont et6 transformees en etablissements de six classes dispensant 
1131 enseignement professionnel de s ix annees, ce qui perm et d ’e lever 
V a n t a g e  le niveau culturel des insl ituteurs des ecoles primaires et de-



leur assurer une specialisation plus poussee. Le nombre, d ’annee en annee 
croissant, de ces instituteurs accroitra la qualite de l ’enseignem ent 
priniaire.

Le lycee Gazi a ete, cette annee, l ’objet de tres importantes trans
formations qui en ont fait un etablissement encore plus perfectionne. Les 
cours de langue anglaise ont ete elargis dans cette ecole qui est devenue 
un des centres culturels les plus importants de la Reoublique.

LTn nouveau l3rcee, une ecole norma'le et une ecole secondaire nou- 
velles ont ete creees dans les anciens batiments de la faculte de mede· 
cine de Haydarpacka. Le nombre des eleves de ces trois ecoles est de 
1400.

Enseignement superieur. — La reforme a laquelle il a  ete procede 
a l ’universite d’lstanbul a fait de celle-ci un centre intellectuel et scien- 
tifique de premier ordre. II y a ete accorde une importance spsciale a 
l ’enseignement des langues etrangeres, et l ’Ecole des laugues etran geres 
de ' ’universite a ete organisee de la fagon la plus parfaite.

''A  l ’ institut d ’education Gazi, l ’education physique ainsi que la sec
tion de dessin ont repu une extension nouvelle.

Une profonde reforme a egalement ete operee a l ’academie des 
Beaux-Arts.

Y O U G O S L A V IE

Traduction fran<?aise de pofemes yougoslaves.— M. P e ta r  

Pekitck vient de faire paraitre a Subotitza un recueil de onze poeffleS 
populaires yougoslaves, traduits en frangais sous le titre de «Chefs-d’ceU" 
vre de poemes nationaux yougoslaves·». Les pofemes ont ete ckoisis dans le 
dessein de representer toutes les epoques et toutes les regions de la poesie 
populaire uationale.

Les 6tudes yougoslaves de langue angla ise .— Le prof. VI· 
Popovitck publie dans le «South Slav Herald» de Belgrade une interes- 
sante bibliographie des ouvrages de langue anglaise consacres aux lettres 
yougoslaves. La liste dressee par M. Popovitck comprend 62 ouvrages qlte 
l ’auteur classe dans les categories suivan^ps :

Ouvrages bibliograpkiques (2). Questions generales (3). Histoire 1 itte- 
raire (19). Monographies et portraits (5). Poemes nationaux (13). PoeS>e* 
(5). Ouvrages traduits (20).

LE S  L IV R E S  E T  L E S  R E V U E S

M ary Mils Patrick, Pk. I)., LL. I)., Litt. I)., Presidente de l ’ « I s t a n b n l  

Woman’s College»: A Bosporus Adventure : Istanbul (Constantinople) 
W om an’s College. 1871-1924. Stanford University, California, S t a n f o r d  

University Press, 1934.+ 284 pp. _
Dr Mary Mills Patrick appartient a ce groupe admirable d ’Anier1' 

caines desinteressees qui sont allees au Procke Orient pendant le siec'e 
dernier pour aider a l ’education et a l ’instruction des populations. Farm1 
les etablissements scolaires americains du Procke Orient, le Robert Col
lege, l ’Umverstte ani6ricaiue de Beyrouth, l’ Istanbul Woman’s Collefie’ 
l ’lnternational College d’Ismir, l ’American College de Sofia et l ’Atke«s



College, pas un, peut-etre, n’a eu une evolution plus inieressante, ni 
exerce une influence plus profonde que le College sur les destinees du- 
quel Mary Mills Patrick a preside pendant taut d’annees.

L ’institution de l ’ lstanbul Woman’s College remonte & 1867. Made
moiselle Patrick s ’y associa en 1871, cinq ans avant la fin du regne du 
sultan Abdul Aziz. Lorsque cette institution devint un college en 1890, 
Mademoiselle Patrick en fut nominee presidente et fut maintenue dans ses 
fonctions jusqu’a sa demission en 1924. L ’auteur a vecu sous cinq sultans 
de l ’Empire Ottoman et nous a deja conte ses multiples souvenirs dans 
ses memoires, sous le titre «Under Five Sultans» (N.Y Century 1929).

Elle assista fl la naissance de !a republique turque sous l ’ impulsion 
du Gazi Mustapha Kemal.

L ’ouvrage en question, suite appropriee a ses Memoires, constitue
1 liistoire d ’Istanbul Woman’s College depuis ses origines jusqu’a la fin 
de la presideuce de Mile Patrick. II est divis6 en cinq vastes parties qui 
traitent de la Turquie au temps du sultan Aziz (1861-1876), de finstruc- 
tion pendant la pariode de 1870 a 1908, du mouvement des Jeunes-Turcs 
(1908—1914), de la guerre mondiale (1914—1918), et du rapide reajustement 
('918—1928). L ’auteur dans son livre nous raconte ses premieres luttes 
t>our fonder 1111 college de femmes en Turquie. Ces luttes devinrent plus 
ardues en presence non settlement de l ’attitude du gouvernement otto
man et des musulmans il l ’egard de l ’education des femmes, mais aussi 
de l ’attitude de beaucoup de gens de son propre pays envers toute ins
truct on a esprit sectaire.

Mile Patrick qui avait une conception extremement tolerante et 
large sur le probleme religieux, ne representait aucune forme de religion 
sectaire. Elle s ’interessait en premier lieu a 1’instruction et l ’education 
des femmes du Proclie Orient.

Certes, ses peines pendant plus d’un demi siecle furent bien recom- 
Pensees. Qnoique gene par maints obstacles, le college reussit a surmonter 
toutes difficultes. Deja depuis 1892 — il est interessant de le relever — une 
vraie «Student Governement Association» fut formee. Le college survecut 
a la periode deprimante d’Abdul Hamid, prit de [’extension avec l ’eucoura- 
Kement des Jeunes-Turcs et reussit a sortir intact des annees de la 
fi'ierre mondiale.

C’est dans cette institution que les jeunes femmes du Proclie Orient 
."turques, albauaises, liellenes, bulgares, armeniennes etc.—eurent l ’occa- 
s ion d’etudier les langues, les litteratures, l ’histoire, les formes de gou- 
''ernement, la sociologie et les sciences naturelles. Une fois le college 
developpe, son programme d’etudes devint equivalent des colleges et des 
Universites d’Occident. Beaucoup de personnalites marquantes y ont pro- 
fesse et maints visiteurs distingues donnerent aux etudiantes l ’occasion 
d’entrer en contact avec les meilleures intelligences du moiide turc et 
°°cidental. Apres la guerre le college fonda eu plus une section de me- 
decine qui permit aux etudiantes d’obtenir une instruction medicale pour 
Venir a l ’aide de leurs compatriotes. II a repu et continue k recevoir 
' appui cordial du regime republicain actnel en Turquie.

Un grand uombre de diplomees de I’Ecole ont occnpS des postes im- 
*)0rtauts dans leurs pays respectifs et quelques-unes sont connues partout.



La premiere diplomee turque-musulmane fut Halide Edib qui a rendu des· 
services signales a la Turquie et qui est l ’autenr d’un nombre de livres 
trfes connus. Safie Ali et Bedrie Veyessi Nezmedin ont eu des carrieres 
medicales briLlantes. Efsaich Yousouf Suad fut membre des Conferences 
Balkaniques dans la delegation turque. Dr Sahire Moulitar, la premiere 
femme turque qui a regu le Ph. D. (Cornell) americain, est actuellement 
professeur de sociologie au College. Deux diplomees albanaises, Sevastia 
et Parask6vie K yrias, apres avoir re<;u le M. A. du college Oberlin (Ohio, 
U. S. A.) fonderent en 1892 l ’ecole tres connue de Kyrias pour jeunes filles 
& Kortcha en Albanie. Plusieurs Bulgares frequent^rent I’Ecole. Parmi les 
diplomees bulgares qui se sont distinguees signalons Miss Margaret Dem- 
chevsky. Miss Demschesky a rendu des services signales comme membre 
du Conseil suparieur des bibliotheques de la Bnlgarie. Mine Alexandra 
Ioannides Thiakakis, diplomee hellfene, fut membre de la delegation hel- 
lenique aux Conferences Balkaniques.

L ’histoire de PIstanbul Woman’s College est intimement liee a tous 
les changements pol,itiques, economiques, sociaifx et intellectuels qui ont 
fini par ruiner L’ancien empire ottoman et qui ont provoque la fomlation 
de la Republique turque moderne. Melle Patrick nous parle longuement 
dans son livre de ces changements fondamentaux av-ec une svmpathie 
large et objective qui fera de son livre une contribution appreciable i  
l ’histoire de l ’education dans le.Proche Orient. Tons ceux qui etudient 
la transformation intellectnelle dans le Proche Orient voudront consul- 
ter cet ouvrage d ’aclualite.

La valeur du livre est reliaussee par un excellent choix de nombreu- 
ses photographies qui v figurent. II y a, en plus, un appendice contenant 
une bibliographie choisie sur l ’histoire turque, une liste des publications 
des professeurs ainsi que, les noms des administrateurs et les 110ms des 
membres du corps enseignant.

Miami University.
Oxford, Ohio. U.S.A. H A RR Y N. HOWARD

Quelques livres r6cents sur le Proche-Orient.

Marceli Handelsman: Czartoryski, Nicolas I et la Question dlt 
Proche Orient. Paris (ed. Pedone) 1934.

L ’eminent doyen de la Paculte des Lettres de l ’UniversIte de Var- 
sovie, M. Handelsman, a reuni dans son dernier livre une serie d’etudeS 
d’histoire diplomatique ayant trait S. la politique orientale du prince 
Adam Czartoryski, durant les annees de sou emigration et plus speciale' 
ment de 1830 ή. 1849.

Adam Czartoryski (1770-1861) conseiller, intime et influent d’Ale' 
xandre I et ministre des affaires etrang^res de l’empiie au debut du 
siecle passe, avait contju et suggere au Tzar un programme grandiose 
d ’organisation du monde slave tout entier sous la protection de l ’enipire 
moscovite, avec une Pologne gouvernee par la dynastie des Roina- 
nof, et le reve d ’une ligue des nations -opposee a la tyrannie bonapar- 
tiste. Createur de la Pologne du congres de Vienne, il dut neamnoins se 
retirer dans son pays apres 1815 et vivre k l ’ecart. Mais son influence s«r 
tous ses compatriotes ne fit que grandir et a partir de l ’avfenement de Nic°"



- las X, qui avait pen de sympathie pour l’ceuvre polonaise de son frere, il devint 
... non settlement le point de ralliement naturel de toute la noblesse polo
, naise mais aussi le chef inconteste des conspirateurs, des officiers et

des etudiants. Quant aux Russes il apparaissait a leurs yeux comine le 
dernier soutien de la situation creee au lendemain de la d£faite napoleo- 

 ̂ inenne. Si la grande revolution polonaise de 1830 avait triomphe, nul 
<loute que le prince Adam aurait ete proclame roi national et premier

■ chef d’une dynastie indigene.
Apres le triste echec de la revolution qui malgre l ’hero'isme de la 

nation polonaise fut impitoyablemeut ficrasee par les forces superieures 
de I’achkievich (cree k cette occasion «prince de Varsovie»), Adam Czar- 
toryski se vit oblige de quitter pour toujours sa patrie. II s’installa alors 

>- Paris, a 1’ile Saint-Louis, dans ce vieil hotel Lambert, qui allait deve- 
mr la capitale de Immigration polonaise. Ayant sous ses ordres une chan

. cellerie diplomatique complete, disposant d’eijvoyes principaux, en mission 
y\ °«  fixes pour longtemps dans differentes metropoles (Rome, Londres, Con

stantinople), il dirigeait tout un reseau d ’agences plus ou moins secretes, 
£>arsemees sur differentes parties de l ’Europe et avant tout dans les Bal
kans. La position qu’il avait occupee jadis auprfes de l ’empereur Alexan
dre, grace a laquelle des hommes distingues provenant de differentes

-  Parties de la peuinsule ont pu gagner la protection de la Russie, obtenir 
des places et monter les echelons de la carriere administrative ou mili-

r. taire, lui avait donne un prestige immense aupres de toutes ces popula
tions.

i, E11 protegeant les penples balkaniques au debut du X IX e siecle et
. encourageant leur nationalisme il avait essaye de les reunir sous les 

eten.iards de l ’empire des Tzars. Apr^s 1830, ennemi officiel de cette 
ttSme Russie, il soutint l ’ind6pendance slave mais pour opposer les aspi- 

‘ rations de ces peuples a la suprematie de la Russie et pour les attacher 
a la cause de la Pologne, en y etablissant Ie prestige polonais. Aussi con- 
tribua-t-il de toutes ses forces & encourager Ronmains, Serbes et meme

■ ^ulgares dans leur lutte contre la domination turque et le protectorat que 
la Russie voulait exercer sur eux. Pour detacher les' Bulgares du Phanar, 
dont il considerait le Patriarche comme un agent russe, il tenta, vaine- 

, meut d ’ailleurs, de les rattacher & l ’Eglise de Rome. Lorsqu’eclate la re
volution hongroise il tente l ’impossible pour reconcilier Magyars, Serbes 
«t Roumains. La marche victorieuse des Russes et la debacle des Magyars 

,■■■' *nit fin & ses pro jets.
. La guerre de Crimee, dernier espoir d’Adam Czartoryski, ne devait

rien rapporter aux polonais. Devenu vieux, ayant a faire face & des dif- 
^icultes financiferes inextricables, le prince n’a plus qu’a se retirer de la 
grande scfene du inonde europ6en, sans appel, pour toujours. Et les Polo- 
®ais auront a attendre encore plus d ’un demi-siecle pour voir enfin se 
r^aliser leurs aspirations nationales.

G. I .  Bratianu. Napoleon III  et les Nationalites. Paris (£d. Droz) 1934.
Sous ce titre, M. Georges J. Bratianu, professeur i  l ’ Universite de 

Jassy et l ’un des hommes politiques les plus distingues de la jeune Rou- 
^anie, vient de publier un petit livre des plus interessants et fort ins- 
tructif. On a beaucoup 6crit sur les idees de Napoleon III en matiere de



nationalites, et l ’on a le plus souvent tres serieusement critique la poli
tique exterieure du second Empire, pour avoir ete inspiree d’idees qui 
en somme ont abouti & l’unite allemande et a la formation d’uue Italie 
qui, dans les annees qui suivirent 1870, lie devait pas tarder a se ranger 
dans le systeme d’alliances oppose a la France. M. Bratianu est loin d’etre 
aussi severe pour le neveu du grand Napoleon. A l ’epoque oil i] monta 
sur le trone, apres 1813 et apres 1848, ecrit M. Bratianu, «il etait aussi 
d ifficile de se placer en travers du developpement kistorique en Allemagne 
que d’empecker la resurrection du royaume d ’ltalie, dont Napoleon I 
avait ete le premier souveraijj et auquel il avait laissa !e souvenir d’une 
administration unitaire, a defaut de celui de la liberte. La politique des 
nationalites . etait celle de l ’avenir ; les evsnements L’ont prouve et cette 
politique, qui a peut-etre contribue a amoindrir la France du second Hffl' 
pire, n’en a pas moins toui-ne a son avantage un demi-siecle pins tard 
aux keures decisives de la grande guerre.» L ’effondrement de la monar- 
ckie des Habsbourgs notamment a ete un triompke eclatant du principe 
des nationalites ! .

Ce que reprocke l ’auteur a Napoleon I I I  ce u’est pas d’avoir suivi 
la politique des nationalites, mais de lie pas avoir su la suivre jusqu'au 
bout. Et e’est ici que nous touclions aux questions inteiessant directenieut 
le proclie-Orient et la peninsule balkanique. II n’y avait aucune raison, 
logique pure du moins, d’arreter l ’application du principe aux populations 
de langue germanique 011 italienne. Les pays, plus on moins independants 
a l ’epoque, nes du demembrement de l’empire Ottoman (Roumanie, Serbie, 
Grece), ne cessai^nt d ’ j.nvoquer ce principe et d’ implorer Napoleon IH 
pour en obtenir l ’application eu faveur de leurs freres irredimes et de le"r 
unite et independance complete. Limitee a l ’Allemague et a 1 ’Italie, la 
tlieorie des nationalitas etait contraire au vieux et ton jours vivant principe 
de l ’equilibre tandis qu’etendue aux nations de l ’Europe orieutale (I’ologne 
et Peninsule Balkanique) elle portait en elle meme le contrepoids neces- 
saire ή. 1’expansion de la nouvelle AUemague et de l ’ltalie unifiee. A ceS 
deux Etats la France aurait pu opposer eventuellement toute une serie 
de pays allant de la Baltique a la mer Egee qui, ayant vu se realiser 
leurs ideaux natiouaux grace ίι I’appui de l ’empire F'rangais, en deyien' 
draient fatalement les allies. C’est du moins la ce qne pense M Bratian11·

Une telle politique aurait ete en effet grandiose et aurait rappor ê 
a la France un eclat et des a\'antages immenses. Mais il lie faut paS "e 
dissimuler qu’elle comportait de gros risques, et que Napoleon III _ 11 ‘ 
pas ose les affronter. II a soutenu, il est vrai, et encourage de sou miei1* 
I’union des principautes roumaines; encore, constate M. Bratianu, ne s’ag>s, 
sait-il, du moins dans le debut, que d ’une union personnelle. Mais malS1·® 
toute la volumineuse correspoudauce diplomatique eckangie, l ’EnipereU  ̂
abandonna ή. fin de compte les Polonais en 1S63, comine il devait abaii  ̂
donner les Cretois quelques annees plus tard. Aussi, conclut l ’axiteur, 
que l ’on pent en toute justice reprocker au second Empire ce 11’est pa 
d ’avoir voulu suivre par la mise en pratique du principe des national 1  ̂
une politique desinteressee «au service de toute cause juste et civilisa 
trice» (d’apres les propres termes de Napoleon III), mais de n'avoir P‘ 
su, par un defaut de continnite et de perseverance, suivre cette polit1(ll 
jusqu’au bout et la faire triompker pour la plus belle gloire de la I‘ ran 
et le bonlieur des peupies opprimes. .

Andrinople S. T il. LASCARLS·

,ii V liLII ~



Dr. Ivan Esih : «G rci i Juzni Sloveni», (Zagreb, 1934).
Le Dr. Ivan Esih, le critique et le bibliographe bien connu de Za- 

ί greb, vient de publier une petite brochure, reimpression d’une serie 
d’articles publies dans les feuilletons du grand quotidien croate «Obzor» 
sous le titre: «Les Grecs et les Slaves du Sud—l ’muvre scientifique du 

: prof. D r  M. Lascaris*.

■ L ’auteur de ce petit livre a voulu porter a la connaissance du pu-
; blic yougoslave une abondante bibliographie des articles, des etudes, 

et des traductions parns en Grece sur l ’histoire, sur la litterature, sur 
la vie politique et culturelle des Yougoslaves, y compris les Bulgares, 

■' ®n groupant tout son materiel autour de la persounalite du Dr. Lasca-
ris, historien grec, qui fut le premier, selon notre auteur, a etiulier en
Grece l ’histoire et la culture yougoslaves avec une methode scientifique 
et appropriee.

Mr Ivan Esih a deja consacre a la litterature neo-grecque plusieurs 
, articles et notices. En collaboration avec Bogdan Raditsa il a traduit la 
, Piece de Spiro Melas «Une nuit, une vie», representee plusieurs fois sur
. la scene du theatre national de Zagreb et publiee dans cette revue en 1932.

A I’occasion de cette representation M. Esih avait publie dans la revue 
•*Quinzaine» de Zagreb, une conversation sur la litterature neo-grecque 
avec Bogdan Raditsa. Mais c ’est surtout a la litterature bulgare que M. 
Esih a consacre son activite, ainsi qu’aux autres litteratures slaves con- 

»■ teniporaines, sur lesquelles il publie des notices dans le quotidien «Obzor»
Le nouveau travail de M. Esih s’ouvre par la constatation que les 

: Conferences Balkaniques n’ont pas apporte la contribution desirable k la
■ connaissance reciproque de la vie intellectuelle balkanique. II faut toute- 

*°is reconnaitre que les relations intellectuelles de nos penples ne sont 
Plus aujourd’ hui dan* l ’etat ou elles se trouvaient il y a seulement quel

. 'lues annees. Esih constate aussi que la litterature j’ ougoslave est plus
connue en (irece que la litterature neo-grecque ne l’est en Yougoslavie. 
^ette diffusion est due surtout a l ’activite du professeur M. Lascaris.

. 1̂ ’auteur presente ensuite, suivant les donnees fournies par M. Lascaris 
lui-meme, une serie de renseignements sur l ’etat actuel des etudes sla

' Ves en Cirece de 1839 jusqu’ii nos jours. II cite les traductions grecques 
: *les chansons populaires yougoslaves de Tomaseo, exile si Corfou,
_ les cravaux de I’ervanoglou, de Koumanoudi, de Vladan (ieorgevitch,

■ niinistre de Serbie a Athenes, sur la litterature serbe (1893), les 
traductions du grand conteur serbe Lazare Lazarevitch. Cette acti- 
Vlte est surtout concentree autour de Costa Passayani, qui, dans la 
*Nea Hellas» et, plus tard, dans un petit livre, a publie des traduc
tions de poemes serbo-croates. M. Esih cite les traductions de Vo'ino- 
vitch «la mort de la mere Yougovitcli» et celle de poemes en prose de 
J°van Duchitch, presentees dans la revue «Noumas» par M. Rodas. En 
J9 i7 la troupe de Mme Kyveli a represente dans un theatre d ’Athenes

‘ 'I*e Crepuscule» de Ivo Voi'novitch, derniere partie de sa ~trilogie ragu- 
saine», oeuvre classique de la litterature yougoslave. L ’etude de Lascaris 
Sllr la bibliographie yougoslave en Grece a ete publiee en 1930 dans un 
0llmero special de la «Nova Evropa> dedie a la Grfece contemporaine



a l ’occasion du centenaire de 1’independance et redige par B. R a d itsa  
et Jevtitch.

Dans la deuxifeme partie de son livre, M. Esih mentionne les travaux 
d ’erudition historique que plusieurs Grecs ont consacres a l ’histpire des 
Slaves, en commenQant par les ouvrages plus anciens de M ustoxydi. 
Satlias, I'apadopoulos, Vretos, jusqu’aux travaux recents de Μ. M· 
Beys, Amantos et Lasearis. II donne un apergu de l ’oeuvre exclU' 
sivement scientifique et historique de ce dernier, depuis sa these “leS 
princesses byzantines dans la Serbie m6di4vale» jusqu’ k son ouvrage 
«Diplome du Tzar Ivan Arsene II», decouvert par Lasearis au Mont- 
Athos, dans le monastere de Vatopedi. II analyse les deux etudes de 
Lasearis sur Tomaseo et sur son activite pendant son exil a Corfou. A la 
fin, il cite l ’ceuvre de Lasearis dispersee dans des revues scientifiques, et 
la propagande que Lasearis a faite dans la presse grecque en faveur de la 
Yougoslavie, au moyen d’une serie d’articles sur le probleme y o u g o s l a v e  

•contemporain, parus dans l’Elefteron Vima d'Athenes en 1929, ainst que 
la conference que Lasearis a faite en 1932 a  Bruxelles sur Byzance et les 
Serbes, son etude sur le role des Grecs dans l ’insurrection serbe sous Ca- 
rageorges, publiee dans la revue «Les Balkans». En terminant son article 
que l ’auteur definit comrne «un encouragement moral a  l ’oeuvre de Las- 
caris» a  l ’occasion du dixieme anniversaire de son activit6 scientifi(lue’ 1 
M. Esih releve les hautes qualites du jeune savant grec, sa c o n n a i s s a u c e  '  

profonde de l ’histoire des Slaves du Slid et des langues balkaniqnes, ses 
relations avec les milieux scientifiques et litt6raires des Balkans et, n ° ' 
tamment, avec les milieux yougoslaves. Malheureusement l ’auteur a omis 
de citer certains 110ms de publicistes grecs qui, en maintes occasions, ont 
traite de questions yougoslaves, tels que M. Ep. Kyriakides, Costas 0 “ '  
ranis, N. Zarifis. Mais en depit de cette legere omission l ’ouvrage de 
M. Esih constitue une remarquable contribution au rapprochement Intel· 
lectuel balkanique.

«L Europuische Revue* de Berlin a consacre aux pays balkaniqueS 
son numero d’aout dernier. A cote d’articles d’eminents specialistes etraf1'  
gers la revue s’est acquis pour ce numero special la collaboration de plu'  
sieurs personnalites appartenant aux pays balkaniques. Citons parmi c®s 
collaborations: l ’article de M.P. Tsaldaris, president du Conseil, sur la politi" 
que etrangere de Grece, l ’article de Mine Irini Athinaia sur la litterature 
grecque contemporaine, celui de M. A. Zankoff sur les relations Dulg*r0'  
allemandes, celui de M. St. Gladnelf sur la Revolulion bulgare, celui 4e 
M. G. Yovanovitch concernant l ’influence allemande sur les litteratureS 
sud-slav.es, de M. Radulescu-Motru sur la Roumanie.



CONFERENCE BALKANIQUE

D O C U M E N T S
P U B L I E S  A V E C  L ’ A P P U I  D E  L A  D O T A T I O N  
C A R N E G I E  P O U R  LA Ρ Α Ι Χ  I N T E R N A T I O N A L E

H l M O I S E S

soumis & la  Cinqui&me Conference

G R O U P E  H E LLISN IQ U E

La cooperation industrielle 
des pays balkaniques

pr6sent6 au nom du groupe hell€nique

par DAMIANOS K Y R IA Z I

L ’ interet immense que presente ponr les penples balkaniques lenr 
collaboration economique et les perspectives si interessantes d’une union 
douani&re entre eux ont ete etudies et exposes longuement au cours des 
qnatre Conferences balkaniques qui se sont Γέιιηίββ depuis 1930. Le de- 
clencliement simultane, d’autre part, de la crise economique mondiale, qui 
a provoque le renforcement de la vague protectionniste dans tous les pays 
et la paralysie du commerce international, a puissamment contribue a 
convaincre les peuples de la peninsule et leurs dirigeants de la necessite 
d’une collaboration dans le domaine economique. ,

Des la premifere Conference balkanique des rapports detailles soumis 
par les delegations nationales relevaient les possibilites d’une union dona- 
niere et commerciale des Balkans(i). Les resolutions economiques de la 
Conference approuvaieut largement les vues exposees dans ces divers rap
ports. «La Iere Conference Balkanique—lit-on dans la resolution votee -- 
consid6rant que les j-’tats balkaniques qui constituent une unite geogra- 
pliique, ont neglige jusqu’ici de tirer profit de ce grand avantage; que la 
cooperation economique qui s ’impose entre eux a l ’avenir, comporte une 
organisation rationnelle de leur production, de leur consommation et de 
leurs exportations', que les peuples balkaniques eprouvent unanimement le 
besoin de soulager dans une large mesure la crise agricole dont ils souf- 
frent et de relever leur bien-etre par une collaboration economique etroitc

(1) Documents officiels de la Iere Conference Balkanique p. 135. 
154, 165 et suiv.



des Etats cle la Peninsule sous la forme d une union douaniere i)ar- 
tiffie on d’une solidarite economique completees par une orientation 
commune de leur politique commerciale exterieure, recommande etc......
Les recoitimandations qui suivent adoptent nettement une politique, 
dont l ’applica^ion tend a l ’union douaniere et economique des Balkans(i).

Les rapports spumis a la deuxieme Conference Balkanique reraar- 
quahles par leur-documentation abpndante (2), poussaient deja plus loin 
l ’etude de la cooperation economique des peuples balkaniques (3) et ame- 
uaient la commission economique a voter a l ’unanimite trois resolutions: 
uue sur la protection des tabacs d’Orient, une deuxieme sur I’organisa- 
tiou de la Cfiambre de Commerce Interbalkanique et, enfin, une derniere 
sur la protection des cereales. Celle-ci, la plus importante, au point de 
vue itumediat et pratique, iu»ritait formellement les Etats interesses a 
«etudier le commerce special d’exportation et d’ importation aussi 
bien des cereales que des autres produits des Etats balkaniques entre 
eu d ’elaborer des combinaisons speciales qui faciliteront au plus large 
de^re possible les echanges de produits entre les Etats balkaniques et 
de propose/· un projet de convention pour I ’assimilation des formules 
ds^uffMieres et la, creation d une union douaniere partielle  (4).

C'est en se conformant a loutes ces manifestations unanimes que le 
Couseil de la Conference Balkanique faisait inscrire a l’ordre du jour de 
la 3eme Conference la question precise d’une «convention concernant 
1‘ union douaniere partielle et la ̂ collaboration economique interbal
kanique!».

Cotiformement a cet ordre du jour le groupe hellenique presentait a 
\ή troisieme Conference balkanique un texte concret d’avant-projet d’ac-

douanier et economique (5) .

• J. Le rapport de la commission economique de la 3eme Conference (6), 
vtite ·3. l’unanimite par I’Assemblee Gen6rale de la Conference, adoptait 
da; 11 s ses grandes lignes le projel grec, en mentionnant que :

,j, . (r) Voir le texte des resolutions de l?l commission economique dans 
«Les Balkans» novembre 1930 p. 1 1 .

(2) «Les Balkans», octobre-novembre 1931 p. 43 et suiv., janvier 1932 
p.' '23π et suiv., avvil-tnai 1932 p. 389 et suiv.

" (3) Rapport «Sur I’ Union Douaniere» presente an nom du groupe
tu r e ’par Alimet Mitkat Bey: «Les Balkans»,, octobre-novembre 1931 p. 40 
et. suj.v . Rapport Sur les possibilites de la creation d’un domaine econo- 
Hiiqae unique des Balkans et sur l'activite economique et les echanges 
commerciaux des peuples balkaniques» presente par le groupe national 
yvug'Dslave: «Les Balkans», fevr.-mars 1932 p. 333 et suiv. Rapport sur 
,«;La protection des cereales et autres produits interessant les Etats bal- 
k,auiques» presente au nom du groupe hellenique par B. Simonides: «Les 
Balkans» sept. ig3t p. 58 et suiv.

(4) V. le texte des resolutions dans «Les Balkans» octobre-novembre 
iq ji  p. 138 et suiv.
' (5) «Vers L ’Union Douauiere et Economique des Balkans» presente

Η,ύ nom du Groupe hellenique par B. Simonides, suivi d’un avant-projet 
d’accord preliminaire : «Les Balkans», septembre 1932 p. 703 et suiv.
"■ 1 (6) V. le texte de ce rapport dans «Les Balkans» octobre-novembre

1932 p. 179 et suiv.



« La Commission, apres urie etude approfondie des rapports soumis, 
-a tenu a ne pas se borner seulement a renvoyer, d’une fapon generale, la 
question a une etude detaillee par un comite special, mais aussi a poser 
et fixer les principes qui devront servir de base au projet a preparer par 
ledit comite.

» Ces principes sont enonces dans le texte du projet de resolution 
suivant. Ce sont : ■ . · ■

■» I) L'institution d un ta rif preferentiel contingents, pour favo- 
riser les echanges de produits entre les pays balkaniques.

» 2) Une politique commerciale concertee entre les Etats balka- 
'niques, en vue de proteger solidairement et p a r  toutes combinaisons 
multilaterales possibles, les prin cipau x produits de chacun d'eux vis- 
a-vis des pays extra-balkaniques».

A la 4eme Conference Balkanique, la commission economique ayant 
examine de nouveau et a fond l ’avant-projet complet qui lui avait ete 
soumis, elabora un projet definitif d’entente economique et douaniere 
balkanique (1). Ce projet, dont le titre exact est «Projet d’Entente econo
mique regionale» (2) et qui a ete adopte a l ’unanimite tant par la com
mission economique que par la 4eme Conference Balkanique, est I’aboutis- 
sement du travail des representants de tous les groupes nationaux au 
cours des quatre Conferences Balkaniques.

Le projet d’Entente economique regionale se compose de douze ar
ticles. L ’objet de l ’Entente est nettement defini dans Ie preambule du 
projet : developpement au plus large degre possible des echanges de pro
duits et de services entre les marches balkaniques et cooperation pour la 
protection efficace des produits balkaniques sur les marches extra-balka
niques. L ’entente economique regionale des pays balkaniques, telle qu’elle 
est definie dans le projet, repose essentiellement sur trois bases :

a) traitement bilateral et general sur la base de la clause de la na
tion la plus favorisee.

b) traitement preferentiel intrabalkanique.
c) politique commerciale concertee des Etats balkaniques envers les

tiers.
Les Etats signataires du projet s’engagent a inserer dans leurs 

traites de commerce avec les Etats extra-balkaniques une clause dero- 
geant formellement a la clause de la nation la plus favorisee : La «clause 
balkanique».

Cette «clause balkanique» procede directement du principe admis 
ces dernieres annees par la doctriue Internationale ainsi que par la ju
risprudence et qui porte breche au principe de la clause de la nation la 
plus favorisee, a savoir que le traitement preferentiel et les ententes

(1) V. les comptes-rendus de la sous-commission pour l ’Union 
Douaniere dans «Les Balkans», novembre-decembre 1933 p. 1023 et su v. 
Voir aussi le «Rapport sur I’Uniou douaniere pr6sent£ par B. Simouides 
a la Seance pleniere de la 4eme Conference Balkanique» dans «Les Bal
kans» janvier-fevrier 1934 p· 176 et suiv.

(2) V. le texte du projet dans les resolutions de la 4e Conference 
Balkanique ; *Les Balkans» novembre-decembre 1933 P· 1088 et suiv.



economiques regionales entre pays limitrophes ne tombent pas sous le 
domaine de la clause de la nation la plus favorisee.

II

L ’application du projet d’entente economique regionale, premiere 
etape de la collaboration economique des pays balkaniques, fera neces- 
sairement surgir des questions dont la solution n’est certes pas facile.
Un probleme de premiere importance est celui de la production indns- 
trielle de ces pays. Vu la nature et les conditions de la production indus- 
trielle, les grands capitaux qu’elle exige etc. il est evident qu’une entente 
et une cooperation sur ce domaine de l ’activite economique constitue une 
etape fondamentale de la cooperation economique dans tous les autres 
domaines sur lesquels les conferences precedentes ont abouti a des pro
positions precises. E lle  est notamment intimement li6e au developpement 
des echanges entre les pays balkaniques et k l ’augmentation de leur com
merce exterieur reciproque. Pour ces raisons le conseil de la Conference 
Balkanique, lors de sa derni^re reunion a Athfenes, a decide d’inscrire a 
1’ordre du jour de la cinquieme Conference Balkanique en tete des 
questions economiques, le problfeme de la coordination de la politique 
industrielle des pays balkaniques.

La clause preferentielle intra-balkanique ne pourra servir a elle 
seule k un grand developpement des echanges interbalkaniques si la variete 
des produits des Etats balkaniques ne lui permet de jouer dans toute son 
ampleur. Ainsi, vu que les Etats balkaniques sont surtout des pays agri
coles et que leurs exportations generates consistent dans leur majorite 
en produits agricoles, il est evident que la Clause interbalkanique pour 
des produits identiques serait une protection plutot theorique. Par 
contre, une telle clause entre Etats de production mixte, donnerait au- 
tomatiquement un grand essor aux echanges de ces Etats, vu qu’elle 
lierait leurs economies nationales differenciees par une protection et une 
preference pratique et efficace envers les produits des autres pays.

II est par consequent naturel que les echanges entre pays balkani- ii- 
ques prendront un essor d’autant plus grand que leurs produits d’ecliange 
respectifs se differencient et se com pleted le plus possible.

Quoique les pays balkaniques soient encore des pays essentielle- 
ment agricoles, il est n6anmoins incontestable que leur developpement in- 
dustriel a pris pendant ces dernieres annees un essor considerable. Ceci 
est du differentes raisons dont nous ne mentionnerons que les deux 
principales:

1) Lp. crise economique mondiale, si elle n’a pas frappe les pays des 
Balkans dans une plus grande mesure que les autres pays, elle a ete 
sftrement plus am^rement ressentie cliez eux, vu le niveau tres bas du 
bien etre general et le manque de reserves en capitaux qui auraient pu 
affronter jusqu’ii une certaine mesure la durete de la crise. Automatique- 
ment ces pays se sont vu obliges & restreindre au minimum possible 
leurs importations de l ’Etranger. Cette restriction a eu comme contre- 
resnltat le developpement de l ’indnstrie nationale.

2) L ’instabilite politique d’aprfes-guerre, la guerre economique des 
grandes puissances industrielles pour la couquete des marches mon-
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diaux, les liens etroits qui uuissent les prdblemes politiques aux proble- 
mes economiques ont cree chez tous les peuples le sentiment de la ne
cessite d’une economie nationale autant que possible independante. Chez 
les Etats dans lesquels la production industrielle etait la plus importante, 
la necessite d'un essor de la production agricole a ete souvent mise a 
l ’ordre du jour. Par contre, chez les Etats de production principalement 
agricole la necessite contraire a ete soulignee.

Ainsi, revolution de la politique economique des differents pays 
pendant les dernieres annees tend & assurer aux economies nationales 
le maximum possible d’independance vis-a-vis des pays etrangers.

S i ces raisons generates ont facilite le developpement industriel 
dans les pays balkaniques, celui-ci se heurte tout de meme a de gran- 
des difficultes, vu le manque de conditions economiques favorables a 
l ’industrie. La transformation d’un pays agricole se basant sur 1’expor- 
tation des produits de la terre ou de ses matiferes premieres en pays 
industriel, est non seulement une oeuvre de longue haleine, mais elle est 
aussi liee  ̂ des conditions qui malgre tout effort ne pourraient etre rea- 

·. lisees. Les lois de la production industrielle sont tout  ̂ fait differentes
de celles qui reglementent la production agricole.L’industrie est obligee de 
travailler en grand et elle a besoin de grandes installations et de grands 
capitaux, non seulement de grands capitaux d ’installation, mais de 

.. grands capitaux de roulement, elle a de meme besoin de grands marches
pour l ’ecoulement de ses produits. Plus e l l e  travaille, plus elle produit 
meilleur marche et moins elle a besoin 'de protection vis-a-vis 
de l’Etranger. Si les Etats balkaniques continuaient a developper leurs 
efforts pour la creation dans chacun d’eux d’une Industrie nationale, 
toutes ces industries nationales se developperaient dans des conditions 
peu favorables, vu que chaque branclie industrielle absorberait de 

, grands capitaux et serait restreinte a un petit march6 national,
tandis que ce developpement non seulement n’aiderait pas a un plus 
grand essor des 6chauges interbalkaniques mais au contraire les restrein- 

r - drait. Les economies nationales balkaniques resteraient non seulement
fi· isolees entre elles dans la meme mesure qu’aujourd’hui mais elles reste-

raient pour longtemps vis-4-vis des grands pays etrangers dans une 
inferiorite constante au point de vue de„ production industrielle etpartant

- au point de vue de developpement economique en general, sans meme 
pouvoir atteindre, seule excuse de cette politique qui aurait comme but 
l ’independance vis - a - vis des pays etrangers, l ’autarchie nationale. 
Elles seraient enfin liees aux barriέres douanieres et & la crise economi
que, comme des plantes qui, se developpant par la chaleur artificielle des 
serres, ne peuveut exister que tant que ces conditions subsistent. Elles 
risqueraient, une fois la crise mondiale surmontee, ou bien d’arreter le 

1 travail ou de rendre impossible l ’abaissemfent du cout de la vie.
Par contre, une coordination de la politique industrielle des pays 

Balkaniques visant a la creation d une Industrie commune se basant sur 
un marche de 55 millions d'habitants ouvre des perspectives telles qu’il 
ne serait pas exager£ d’envisager que, par la formation d’un tel groupe 
et par la realisation d’ une telle politique, les Etats balkaniques pour- 
raient prendre une place tres importante dans I’economie europeeune,



voire l ’economie mondiale; et s’elever dans quelques annees au niveau ma' 
tariel de bien etre qui est aujonrd’hui l ’apanage des grands Etats indus- 
triels.. Car, et ceci est,]selon mon avis, l ’argument theorique le plus im
portant, si l ’industrie a besoin pour se developper des conditions citees 
plus haut, notammeni de grands marches de consommation, elle est en 
meme temps la grande productrice de richesses nationales qui a divise 
le motide tant qu’elle etait le monopole de quelques grands pays, en pays 
riches avec une armature economique et sociale moderne et en pays 
pauvres vivant encore au rythme du siecle passe.

I l l  '

Ainsi, si pour des raisons visant h l ’augmentation de la richesse na- 
tionale de chaque pays, une politique industrielle favorisant le' develop- 
pement de l ’industrie nationale tant que les barrieres douanieres le per- 
mettent et la crise mondiale le favorise, peut eti'e justifiee, elle ne peut· 
neanmoins presenter de reels ‘avantages pour chacun des pays balkaniques 
que si elle est basee sur une confederation economique de ces pays qui 
seule assurerait les conditions stables et indispensables a ce developr 
pement.

Au point de vue purement theorique on ne peut argumenter contre 
une telle politique pour des raisons economiques. Bvidemment c ’est une 
reuvre, de longue haleine qui exige pour sa realisation un programme 
precis determine d’avance par etapes pour un certain nombre d ’annees, 
une repartition equitable et selon les conditions economiques, l ’existance 
des matieres premieres et les moyens de developpement industriel de 
chacun des pays balkaniques. L ’objection importante a ce plan pourrait 
etre que par cette politique les Etats balkaniques en foimant un grand 
groupe economique seraient lies si intimement entre eux au point de vue 
economique qu’il serait n£cessaire, avant de mettre une telle politique en 
<Euvre, d’aboutir d’abord ή. une collaboration politique trfes intime qui don- 
nerait l ’assurance et la raison d’etre 6. la politique economique com
mune. S i on ne peut nier l ’ importance de cet argument fonde sur la si
tuation politique actuelle tant In ternation ale que specialement balkanique» 
nous croyons tout de meme que, aussi souhaitable que soit la collabora
tion politique des pays balkaniques et la realisation de la confederation 
balkanique, il n’est pas absolument necessaire pour la collaboration eco
nomique et la politique industrielle que nous preconisons d’attendre 
d’abord la realisation du rapprochement politique pour la mettre e“  
vigueur.

Meme dans les pires des hypotheses, comme une guerre absolument 
invraisemblable entre pays balkaniques ou une guerre generale a laquelle 
les pays balkaniques participeraient a des fronts adverses, auxquels cas 
la collaboration economique serait evidemment rompuej l ’importation des 
produits industriels entre Etats balkaniques serait du jour au lendemain 
remplacee par les pays neutres ou allies, tres heureux de pouvoir s ’in- 
troduire de nouveau au marche balkanique, sans que la securite des 
Etats balkaniques puisse courir un grand danger. Evidemment une politi
que 6conomique absolument autonome de chaque Etat donne l ’ impres- 
sion superficielle d’une securite plus grande en cas de guerre et d’une 
adaptation plus facile a ses besoins et c ’est pour cette raison qu’elle est



aujourd’hui preferee, tant par les milieux nationalistes que par. les -in-i-> 
lieux militaires de chaque pays. Mais il est vraiment absurde de sacri-, 
Her une politique economique de grande, enverguie presentant . pout 
tous les pays participants des avantages economiques enormes, politique · 
qui les pousserait a une collaboration intime dans tous les domaines '<le 
la vie economique et sociale, qui faciliterait plus que toute antre .leur 
comprehension mutuelle, leur rapprochement politique et leur. develop* 
pement materiel, de sacrifier une telle politique basee sur les lois <ico~ 
nomiques a une politique boruee, contraire aux realites econoin iq«es, 
exigeant des sacrifices enormes et ne visant que le cas de guerre fratric-ide 
impossible a admettre et contraire aux principes qui nous sont commnns, 
sans meme une garantie certaine que pour ce but unique elle comporte 
des avantages fondes et appreciables. ‘ ' '

Poser le probleme : «d’abord collaboration politique et en.suite col
laboration economique» equivaut a ne faciliter ni ' une ni 1 antre, 
car c’est justement pendant les etapes d’nne collaboration economique 
que les liens politiques commenceront a se resserer et par un resserre- 
ment des liens politiques que la collaboration Economique deviendra pins 

large. .......
Mais specialement au eujet de la collaboration industrielle entre les 

pays balkaniques et de l ’elaboration d’un plan industriel communal j  a 
une raison de toute importance qui exige d’envisager le probleme imm . 
diatement et sans perte de temps, si cette collaboration doit etre une 
realite, car par la force des choses la possibilite d’nne cooperation in 
dustrielle ne restera qu’un voeu quand les pays balkaniques anront ej 
developpe chacun letir Industrie autonome. (

Dejk la Turquie est en voie d’industrialisation basee sur un prp7 
gramme precis. Quant aux autres pays balkaniques ils s'efforcent de com
pleter leurs industries. D’un autre cote les tendances de centralisation 
industrielle, de formation de grands organismes, trusts etc, commencept 
a jouer un certain role dans chaque pays balkanique et si le manqne _de 
capitaux est un obstacle a la realisation de ces grandes entreprises jn 

. dustrielles, neanmoins elles sont facilitees par la politique o lcie e , 
Gouvernements. '

IV '■■■

Si la necessite d'une politique industrielle commune a ete suffir 
saniment demontree, il fant envisager maintenant le probleme de la mise
en pratique de cette politique. 1 '

Le but objectif d’une telle politique est 1 ’elargissement du marohe 
national de chaque pays en y e n g lo b a n t  les marches des autres pay, 
balkaniques. Par le systfeme des tarifs preferential* on obtiendra t de a 
une possibilite de donner predominance aux industries qui sont
developpees le plus au point de vue t e c h n i q u e  et economique «t on
arreterait .a formation d’ une nouvelle Industrie identique sou ,dee.con
ditions moins favorables. Mais ceci est une pchtKjue qm non s 
ne serait pas facilement acceptee p a rie s  pays balkaniques, mais^qui,*



aussi les desavantages de ne pas etre basee sur un plan precis de repar
tition industrielle entre les pays.

Un autre moyen de realisation plus difficile et plus sur serait de 
s’entendre dans les grandes lignes sur une repartition de la production 
industrielle selon les conditions economiques de chaque pays et de fonder 
sur une telle repartition tout un programme de cooperation industrielle 
dont l ’echange des produits entre pays balkaniques sera facilite par le 
regime preferentiel. Cette repartition industrielle ne pourrait avoir le 
caractere prohibitif qui serait necessaire au point de vue theorique. Mais 
il suffirait d’une entente equitable pour que chaque pays se developpat au 
point de vue industriel dans le cadre de sa repartition.

Ce problfeme de la repartition industrielle est surement plein de 
difficultes et se heurtera <\ beaucoup d’obstacles. Mais c’est le seul fon- 
dement serieux qui puisse servir de base. D’ailleurs cette repartition 
n’exclut pas la possibilite de participation mutuelle soit par capitaux soi1· 
aussi par collaboration technique et economique. Une telle politique ne 
peut se realiser que par etapes et ne peut entrer en vigueur que patron- 
n6e par les Gouvernements, par les grands organismes economiques des 
pays balkaniques, Chambres de Commerce et d’Industrie, grandes Banques 
industrielles, Syndicats ouvriers etc, et surtout par une organisation 
interbalkanique speciale dont le but sera la cooperation industrielle des 
pays balkaniques ainsi que par la Commission Permaneute du Commerce 
International des Etats balkaniques prevue par l ’arl. n  du projet d ’ac·? 
cord concernant l ’Union Douaniere partielle entre les Etats balkaniques.

Parallelement a cette derni6re commission il faudra creer dans les 
Chambres de Commerce de chaque pays balkanique des sections speciales 
pour l ’etude des industries de chaque pays balkanique et des possibilites 
d’6change des produits industriels. Ces sections fourniront a la Commis
sion permanente tout le materiel necessaire' dont elle aura besoin pour 
l ’elaboration de ce plan. I)es que cette collaboration convmencera & entrer 
dans le domaine des realites il se posera une serie des problemes qui 
seront a resoudre, dont les uns trouveront une solution d’eux-memes 
sans aucune intervention, par exemple ceux des representants, vovageurs 
de commerce, questions d’emballage et d'adaptation aux usages du pays 
importateur etc.Les plus serieux d’entre eux seront etudies par les sections 
des Chambres de Commerce et resolus entre elles.D'autres enfiu appartien- 
dront au domaine de la Commission Permanente et des Gouvernements 
comme la coordination des lois sur la propriete industrielle et les marques 
de commerce, sur 1'enseignement technique etc. Au fur et &. mesure de ce 
developpement, la necessite de la creation de nouveaux organismes inter- 
balkaniques pour des problemes industriels speciaux se fera sentir. Ces 
organismes se formeront au fur et mesure et completeront ce develop- 
pement. D’autre part, par cette collaboration industrielle intime, un tas 
de, problemes concernant d ’autres organismes se posera et necessi- 
tc r i la collaboration de ceux-ci, comme par exemple des Banques de 
commerce, des cooperatives de consommation et de production etc. Tous 
ces probl6mes seront envisages et seront resolus avec un succes depen
dant du succes qui sera obtenu sur les grandes lignes et de l ’influence 
qu’il aura sur le resserrement des liens entre les pays balkaniques, car il



ne faut pas oublier que mSrne les motifs psychologiques ont une.grande 
influence sur les rapports economiques entre deux pays.

C’est a la Commission Permanente qu’incombera le travail d’etude 
de la politique industrielle commune des pays balkaniques. C’est elle qui 
fixera le plan Industrie! a suivre et les moyens necessaires a le realiser 
en des etapes precises. A cet effet elle sera en collaboration permanente 
avec les sections industrielles prevues plus haut qui seront constituees 
au sein des Chambres de commerce nationales.

Ce travail de la Commission Permanente devra etre realise inde- 
pendamment de tout autre accord preliminaire entre les Gouvernements 
sauf celui de l ’acceptation en principe de cette Commission et de la par
ticipation d’un representant officiel dans celle-ci. Elle devra etre subven- 
tionnee de la somme necessaire pour l ’etude sur place des differents 
centres industriels des pays balkaniques. E lle devra terminer sa tache 
preliminaire dans l ’espace de six mois et soumettre a la prochaine Con
ference Balkanique ainsi qu’aux Gouvernements respectifs un projet de- 

. taille el g lob al' qui sera le fruit de ses etudes tant generales que spe- 
ciales.

- V

A cote du travail de cette Commission il est necessaire de prendre 
d’ores et deja les mesnres necessaires qui entrent dans le cadre de la po
litique preconisee; comme telles nous proposons les suivantes:

1) Preference de participation balkanique i  toute autre participa
tion etrangere a la creation de nouvelles entreprises industrielles.

2) Extension reciproque de la preference nationale pour les besoins 
gouvernementanx en produits industriels pour tous les pays balkaniques 
soit dans la meme mesure soit dans une mesure plus restreinte, mais de 
toute fapon plus large que vis-a-vis des produits extrabalkaniques.

3) Restrictions k la formation de nouvelles entreprises industrielles 
exigeant de grands capitaux ou necessitant l ’importation de machines 
d’installation de l ’etranger representant un grand capital, ou demandant 
1 ’appui gouvernemental tant que des industries analogues se trouvent 
dej& installees avec une capacite au moins egale de production dans un 
autre pays balkanique. Ces restrictions auront comme but d’entamer des 
Pourparlers pour l ’importation de ces produits industriels. S i ces pour
parlers n’aboutissaient pas k un resnltat dans un temps precis, toute res
triction serait annulee et chaque Etat gagnerait sa pleine liberte d’action. 
Ces restrictions seraient seulement introduces comme mesures provisoi- 
res pendant une ou deux annees jusqu’a l ’elaboration et k l ’adoption par 
le Gouvernement du plan industriel general.

VI

Nous avons essayfi de souligner la grande importance et la nfices- 
8it6 d’une collaboration industrielle entre les pays balkaniques et nous en 
avons indique le chemin ft. suivre qui comporte des realisations imm6diates 
et facilement applicables et des possibilites de cooperation plug vaste 
dont l ’etude prealable serait necessaire.



Dans des problemes d’utie telle envergnre et d ’une importance capi- 
tale pour les pays interesses, l ’etude des differents problemes ne peut 
etre qu’une etape; elle doit etre precedee par. la volonte d’aplanir les 
difficultes qui sont necessairement grandes, vu la nature des problemes 
economiques et leur importance nationale qui font aveuglement obstacle
4 toute idee d’adaptation et de cooperation. Si cette volonte fait defaut 
I’ etude seule des difficultes a surmonter serait tout au plus theo
rique. Pour ne citer que l ’exemple des Etats-Unis d’Amerique, il est 
clair que l ’essentiel n’est pas d’etudier les motifs et les causes pro- 
fondes de la crise economique, ni de tracer seulement une politique a 
suivre mais d’avoir la volonte de la realiser en ecartant les obstacles 
et en faisant appel dans la plus large mesure aux forces morales par 
lesquelles les buts ego'istes peuvent etre transformes pour le bien-etre 
general et commun.

Or, si la collaboration economique des peuples balkaniques dans le 
domaine 6conomique, preconisee a l ’unanimite par la qnatrieme Con
ference Balkanique, est de nature a servir le developpeinent econo
mique et la prosperite materielle des peuples balkaniques, si la coopera
tion industrielle de ces pays qui fait 1’objet de ce rapport est necessaire 
et constitue un stage indispensable pour la realisation de cette collabo
ration economique, il ne suffit pas seulement d’etudier les grandes 
lignes de cette politique et de prevoir son application dans les de
tails, mais, surtout, conviction faite, d’avoir la force de volonte 
necessaire pour le commencement immediat de sa realisation, la conti- 
nuite de volont6 indispensable pour son aboutissement final. C’est 
de cette force de volonte des hommes d’Etats, des dirigeants econo
miques et des repr6sentants des peuples balkaniques, que d4pendra 

l ’avenir de ces peuples.



Travaux Publics d’interGt balkanique
pr6sent6 au nom du groupe hell^nique,

par GEORGES N. VO TLAS

A. K . C. B. Sc. (Lon.), conseiller technique etc.

La IVe Conference de Salonique a unanimement resolu de creer 
aupres de la commission des Communications, une sous-commission des 
Travaux Publics. Cette sons-commission serait chargee d ’examiner et 
^’etudier tous les travaux publics qui presenteraient un interet interbal- 
kanique, soit par leur natitre, soit par leur emplacement geographique, 
soit par leurs conditions d’execution, a 1’exclusion de ceux qui se 
raPportent aux communications ferroviaires et routieres et qui sont 
fa m in e s  au sein de sous-commissions speciales, des l ’institution des 
Conferences Balkaniques.

Celui qui ecrit ces lignes, avait soumis a ladite IVe Conference un 
rapport intitule «les sources d’energie hydraulique dans les Balkans», 
dans lequel il exposait en detail les possibilites d’etablir un reseau in- 
terbalkanique d’energie electrique au moyen de l ’ unification de toutes 
' es sources limitrophes d ’energie hydraulique et de leur exploitation ap- 
Pfopriee, sur la base d ’un programme technico-economique concerte qui 
serait fixe par une commission mixte, composee de representants specia- 
1'stes des Etats interesses. .

Le programme en question, fonde sur le rendement de chaque 
s°urce d’energie, sur l ’affectation probable de 1’energie ainsi produite, 
sur l ’extension des marches de consommation, constituerait un bel ou
t a g e  economico-teclinique et servirait grandement les interets cominuns 
des fitats balkaniques, ainsi que la cause de leur rapprochement. II serait 
llile application vivante du principe de leur collaboration, principe qui a 
P^netre maintenant dans toutes les consciences; au point de vue technique 
^ resoudrait de la fa?on la plus parfaite le probleme et permettrait la 
Production la plus economiqne d’energie. E t tout le monde sait que la 
^°rce motrice a bon marche est un facleur de piosperite.

Lorsq’on voit que, dans le reste de l ’Enrope, les milieux de 
*a Chambre de Commerce Internationale et de la S.d.N. envisa- 
Sent depuis 1929 l ’interualionalisation de l ’energie electrique au moyen 

raccordement et de l ’unification de tous les reseaux existants; lors- 
'ΐΊ ’οη voit que, malgre les difficultes techniques que le probleme pre
Sente k cause de la  disparite des reseaux regionaux et nationaux, les riva- 
Utes entre les grands Etats et l ’esprit national· cedent de plus en plus la 
place k des considerations conciliantes, en vue de faire converger les 
forces productives de chaque nation en particulier vers la satisfaction 

besoins plus gendraux du continent—pouvons-nous remettre a plus 
tard l’etude du reseau d’energie interbalkanique ?

Les conditions geographiques, topographiques et hydrauhques, le-



sol encore denue de reseaux electriques nationaux, 1 ’ interet meme des 
organismes industriels et economiques des Balkans, militent en faveur de 
l ’etude immediate de ce probleme. De l ’Adriatique st la Mer Noire la 
Peninsule Balkanique devra son eclairage, sa force motrice, sa vie, an 
reseau interbalkanique qui serait etabli par l ’exploitation des sources, 
des fleuves et des lacs limitrophes et des affluents du Danube, de ses 
chutes, a proximite des Portes de F er, et des puits de petrole roumains 
transformes en source d’energie alimentant le reseau central. Comment 
ne pas admirer cette oeuvre de pacification, cette grandiose realisation 
technique et cette heureuse combinaison technique !

Cependant l ’exploitation en commun des sources naturelles d’energie 
n’est pas le seul ouvrage qui presente un iuteret interbalkanique.

La regularisation integrate des fleuves et du reseau de leurs af' 
fluents, tels que l’Axios, le Strymon, le Nestos et 1’Evros, dont le cours 
est partage entre plusieurs Etats, ne saurait etre la tache d’un seul goU' 
vernement, mais plutot l ’effet d’une entente et d’une etroite collaboration 
des pays interesses. Sans cette collaboration, qui seule pourrait resoudre 
d’une maniere radicale le probleme hydraulique au point de vue de 
travaux de defense contre les inondations et de travaux d’irrigation ou 
de navigation interieure, l ’examen unilateral de la question conduirait a 
des conclusions techniques erronees et a des depenses inutiles. Aucon 
des Etats interesses ne reussirait par des travaux isoles k se preserver 
-contre les inondations, ni a obtenir le maximum de rendement de cette 
richesse naturelle. Par contre, un examen concerte du probleme, inde- 
pendamment des frontieres nationales traversees par le parcours des 
fleuves consideres chacun comme un eusemble, aurait pour effet de pre' 
munir a peu de frais contre les inondations, d’assurer de la fa<;on la 
plus economique les quantites d’eau . necessaires a l ’irrigation dans les 
proportions des besoins de cliaque pays, et enfin, de donner aux popula' 
tions riveraines ce sentiment de securite, grace it quoi 1’agriculture se 
developpe et l ’industrie prospere.

Un exemple frappant de la necessityd ’uue etroite collaboration entre 
litats riverains en matiere de fleuves communs est fourni par l ’accord 
austro-italien, coucerriant le cours de l ’Adige, interVenu a la suite de® 
inondations historiques de ce fleuve en 1882. Jusqu’a cette epoque, 1’Ita- 
lie en amont du fleuve se bornait it renforcer les digues le long de soft 
parcours en territoire italien, tandis que les Autrichiens procedaient  ̂
la normalisation du trongon superieur et de ses affluents, uniquemeo* 
preoccupes d’evacuer le plus rapidement possible les crues dans ' a 
plaine de la V6netie qu’ils consideraient comme le reservoir d’epanche' 
ment naturel du fleuve.

Cette politique a certainemeut nui it 1’ Italie sans toutefois procurer 
plus d’avanta°;es a 1’Aulriche laquelle, faute d’ une politique c o n c e r t e e ,  

subit aussi les effets desastreux des inondations. Les grandes quantites de 
matiferes premieres solides provoquerent la formation de barres de gravief 
dans le lit de l ’Adige, le relevement du niveau des eaux en aval et I’m®' 
mersion de terrains riverains autrichiens consideres jusqu’alors coinn16 
inaccessibles. A la suite de ces ev’enements les deux Etats estiinferen*· 
qu’il leur etait indispensable de se concerter pour normaliser le coofS
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du fleuve. Aussi confiferent-ils 1’etude de la protection efficace des terri- 
toires riverains contre les inondations a une commission mixte de 
teehniciens composee de ressortissants des deux Etats

La normalisation et la rigularisation complete d’un cours d’eau doit 
commencer au point extreme de son bassin et finir au point extreme de 
son embouchure. Un travail aussi cornplexe, comprenant des trongons de 
travaux de plaine et de montagne, des travaux de reboisement des ver- 
sants, de regularisation de torrents, de construction de rfeservoirs de re
venue et de bassins d’epancheinent, de barages d’irrigation, de reservoirs 
d’emmagasinage, de defense, de navigation etc. ne saurait el re soumis δ. 
des restriction de frontiere geographiques. II constitue un tout indivi
sible dont chaque etape est etroitement rattachee aux etapes qui precedent 
°M qui suivent. Le moindre ecart dans le sens d’une execution indepen- 
flante de travaux fractionnaires pourrait entrainer des catastrophes irre- 
Parables, enjamont comme en aval.

Si l’on admet >e principe de l ’hydraulique suivant lequel les travaux 
effectuis sur la montagne constituent les premisses de travaux necessai-- 
res a 1 ’augmentation du rendement agricole dans les plaines, il est ivident 
Iwe la solution la plus appropriee des problemes surgis, au point de vue 
economique et technique, serait celle qui ferait abstraction des considira- 
tions nationales.

Chez nous, la plupart des grands fleuves appartiennent & deux !0 tats 
liuiitrophes, parfois ii plus de deux. Des raisons d’elementaire prudence 
et d’ interets communs imposent la necessite d’instituer une commission 
*nterbalkaniqite de techniciens, chargee d'£tudier le probleme hydrauli- 
*3c e de chacun des !Etats interesses aux points de vue d’inondation, d’irri- 
Sation et de navigation interieure, ainsi que de fixer les charges devant 
revenir a chaque etat suivant les avantages directs ou indirects que la 
regularisation du fleuve commun leur aura rapportis. En effet, quant les 
travaux operes sur les trongons montagneux assurent l ’6coulement inof- 
lensif et, parfois, bienfaisant des eaux dans les plaines, quand la construc
tion couteuse d’un puissant barrage permet l’irrigation de vastes eten- 
dues, ou la production de force electrique k 1 usage commun, quand les 
travaux de regularisation effectues aux embouchures des fleuves les ren- 
dent navigables et facilitent de la sorte les transports de l ’hinterland, com
ment pourrait-on pretendre que les travaux correspondants doivent etre 
 ̂ la charge du seul fitat sur le territoire duquel ils sont effectuis, pour 

la seule raison que les embouchures du fleuve n’appartiendraient pas au 
’"cine lEtat que le trongon montagneux ou que la situation geographique 

barrage et celle du trongon navigable ne coi'ncideraient pas ! Une 
^ lle  fagon de voir ne reposerait sur aucun fondement moral ou juridique 
et risquerait de conduire &. des solutions unilaterales, an prejudice du 
^l°c de tous les Etats interesses. L ’examen concerte de la question et la 
Participation aux depenses au prorata des avantages retires constitue- 
raient la seule solution pouvant assurer le maximum d’avantages humai- 
lle>nent possibles.

Telles sont les raisons pour lesquelles les jfrandes questions hydrau-



liques des fleuves et des cours d’eaux commons constituent de3 problemes 
interbalkaniques d ’un haut interet economique et technique exigeant un 
contact etroit et une incessante collaboration, en vue d’exploiter en coin- 
mun la richesse naturelle et abondamment prodiguee dans nos regions, 
dans le but final d’accroitre la securite et le bien-etre des populations 
riveraines et de permettre le develOjjpement de l ’agriculture, et de l ’indus· 
trie et de l ’economie nationale des Etats interesses.

Une autre question merite d’arreter l ’attention de la com
mission des travaux: publics de la Conference. C’est celle de la construc
tion des ports. On salt que cette sorte de travaux necessite l ’emploi de 
machines extremement couteuses, ce qui a pour effet une exportation 
considerable de change etranger. Faute de telles machines dans les Bal' 
kans, les societes etrangeres qui en disposent, reussissent a se faire cede? 
le' privilege de l ’execution de tels travaux.a des conditions tres favora- 
bles et au detriment des organismes nationaux. II convient done d’exaffl1'  
ner s’il est opportun d’instituer sous les auspices des gouvernements bid' 
kaniques une Caisse speciale subventionuee par les Etats interesses et 
destinee a pourvoir, pour le compte commun,& 1 ’achat des machines neces- 
saires. Cette Caisse administree par une commission mixte, disposer»!*· 
des machines en question en faveur des travaux executes dans les p3·/8 
interesses. On eviterait ainsi des depenses inutiles pour l ’achat d ’unites 
similaires et I’exportation de change qui en resulterait et, par surcroit, leS_ 
travaux seraient effectues a meilleur compte par des societes balkaniqlieS 
a l ’exclusiou de la concurrence etrangere. ,

Une Caisse de ce genre fonctionne depuis dix ans deja en Grece ; ^ 
ne serait done pas difficile d’etendre cette institution aux autres 
balkaniques. La commission administrative de cette Caisse determinefa,t 
l ’ordre des travaux a effectuer suivant les besoins et les interets gefte 
raux de la Peninsule.

Peut-etre que tout ce qui precede pourrait etre considere com·11® 
une chimere, comme un projet attrayant mais inapplicable. Pour nous, ce 
n’est qu’une perspective nous permettant d’entrevoir une realite tre* 
prochaine qui s’affirmera graduellement par l ’ineluctable necessite de 1* 
collaboration des peuples et par la propagande de l ’esprit In te rn a t io n a ^  

liste. C’est & nous qu’il appartient de donner les directives a p p r o p r i e e *  a  

revaluation rapide de l ’etat de choses actuel, etroitement regional, en une 
organisation interbalkanique.

. · 4- teSCertes, il y faudra enormement d ’effort. La tache est penible et 
obstacles difficiles a surmonter. Mais la patience et la perseverance, re0 
forcees par la consciente resolution des peuples balkaniques aninies 
la volonte de collaborer, surmonteront les obstacles et auront raison des 
difficultes. II suffit de poser des fondements solides. L ’evolution suivra 
d’elle-meme.

Dans mon memoire soumis a la IVe Conference de Salonique (Voif 
‘ Les Balkans» No de septembre 1933) je soutenais qu’ il importait d®P 
pliquer dans la Peninsule Balkanique :

a) Un systfeme et des methodes uniformes pour les o b s e r v a t i ^ "
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faydrologiques et hydrometriques, des appareils de jaugeage du meme type, 
des stations hydrometriques pareilles, pour le calcul du debit du,coef
ficient de vitesse et de debit communs.

b) la reduction des reperes de nivellement a line base commune et 
la jonctlon des differents reseaux locaux et nationaux.

c) Une terminologie uniforme pour les differents termes techniques,
line codification des memes termes, afin que la correlation et la compa- 
raison des differentes donnees entre les services des Stats balkaniques 
puisse se faire sans difficulte. ,

d) Un systeme uniforme de statistique qui pourrait fournir tout 
renseignement economotechuique de nature hydraulique, hydroelectrique 
agricole on d ’industrie hydraulique.

e) La determination en commun de la tension et de la frequence du 
courant electr'ique afin de faciliter l ’unification eventuelle des divers re
seaux electriques sous controle commun.

A present 011 fait des travaux de defense et de protection contre les 
inondations, ou des travaux d’irrigation et de dessechement, ou des tra
vaux de navigation interieure sur des rivieres communes, on devrait eta- 
blir dans tous les pays interesses un r6gistre oil les caracteristiques de 

_ chaque riviere, ou trongoii de riviere, seraient inscrites selon un formu- 
laire uniforme, de sorte que, en rassemblant tous ces renseignements, on 
obtiendrait en relief et dans toute son etendue la forme du cours d'eau 
examine.

Ces 'registres devraient contenir :
1) Des renseignements generaux sur le cours d’eau dans son en

semble soit enumeration des etudes et des recherches effectuees et des 
Publications y relatives, les descriptions g 4ographiques de la r6gion, les 
descriptions de la topographie, geologie et de la nature du sol du bassin, 
des observations sur les conditions climatologiques, sur la vegetation et 
les descriptions du reseau hydrographique forme par la riviere et ses
tributaires.

2) Des renseignements de detail sur la variation du niveau des 
eaux, la frequence des crues, sur le d6bit de la rivifere et de ses 
affluents pendant l ’etiage, les crues ordinaires et les crues extraordinai- 
res; les diagrammes mensuels et annuels minima, moyens et maxima, les 
Profondeurs moyeunes, minima et maxima, eu fonction des hauteurs des 
eaux; les profondeurs navigables, les chutes, les pentes, la vitesse du 
courant aux differentes stations, la description du lit, des berges, des eaux 
souterraines, du mouvement des glaces, la description de la nature et de 
’̂importance des matieres sol ides, de leurs effets sur le lit de la riviere, 

la propriete physique et chimique des eaux.
3) La description des travaux executes et leurs consequences soit, 

^ragages, regularisations, ponts, canaux d’irrigation, drains, barrages, sta
t ions hydro^lectriques.

4) Des renseignements sur la navigabilite de la rivifere et les condi- 
t'°n s dans lesquelles la navigation se produit. La description du balisage

de l ’eclairage du chenal et, finalement, le nombre et les dimensions 
^es radeaux et bateaux.



Ces donn6es soumises par les services nationaux a une commission 
mixte ceutrale de techniciens, seront assemblees et ajustees de maniere a 
constituer le fondement de 1’etude economico-techniqne, de tous les tra
vaux interbalkaniques.

La Conference de Salonique a emis le voeu qu’une sous-commission 
de Travaux Publics fut instituee au cours de la Conference suivante- 
Nous esperons que la Conference aboutira a formuler aux gouverne- 
ments des Etats participants une proposition concrete en vue de commen- 
cer, des l ’annee prochaine, le rassemblement des donnees suivant un 
meme systeme. Si cette proposition est adoptee par les gouvernements nous 
pouvons envisager l ’avenir avec optimisme.



G R O U P E  R O U M A IN

La Traite des Fem m es et des Enfants
pr§sent§ au nom du groupe roumain

par la P R IN C E SSE  A LEX A N D R IN E GR. CANTACUZENE .

1 Le trafic des femmes et des mineurs reste un des problemes les
~ plus graves dans l ’ordre social, atteignant a la fois la famille et le pre's-
' tige de la societe.
. La Commission de la Traite des Femmes de la S.d.N., s ’est preoccu-

pee depuis plus de 10 ans de ce sujet, organisant des enquetes, cherchant 
' a. connaitre les aspects sociaux et les repercussions d ’ordre moral que 

comporte dans chaque pays cette question. . ·
■ Le Comite a etudie les methodes suivies dans chaque pays pour re
-  primer le trafic, pour organiser l ’education sexuelle, pour determiner par
| des lois tres severes des sanctions contre les souteneurs. La Commission
' a cherche a savoir quelles etaient les legislations dans chaque pays et les

resultats qu’elles ont donnes.
La Commission a poursuivi son enquete jusqu’en Extreme Orient et 

le resume de ce travail est que la-meme ou les lois sont bonnes, elles ne
> sont pas suffisamment appliquees. Le trafic n’a point diminu6 et au con

traire, il semble s ’organiser presque scientifiquement, et, ce qui est bien 
decevant, c ’est que les grands centres du trafic d’oit partent les capitaux 
necessaires a ce grand commerce sont situes en Occident.

Bien souvenl, les grands pays, dits de lumiere et de civilisation qui 
menent officiellement la lutte contre !e trafic et qui accusent a la S.d.N. 
les pays du Sud de l ’Europe, de l ’Orient et de l ’Extreme-Orient d’etre 
les auteurs de ce trafic, semblent ignorer que justement sur leurs terri- 
toires sont organisees les mysterieuses et grandes Societes qui dans tant 
de pays ont desagences, payent les souteneurs, organisent le recrutement 
et le transport, et que par consequent, s’assurant toutes les complicites, 
ne sont pas en droit d’accuser les pays du Sud de l ’Europe, de l ’Orient et 
de Γ Extreme-Orient, d’etre seuls les causes d’un commerce intolerable et

• deshonorant pour toute l ’humanite. A-t-on songe sur l ’effort fait par ces
■; societes, tant au point de vue financier, que par les relations etendues que

cela comporte pour organiser dans tant de pays des achats de marchan- 
j dises vivantes, leur transport etentretien jiisqu’aux lointaines destinations,

chose impossible pour nos pays du Sud de l ’Europe, n’etant pas outilles 
' pour un semblable commerce et pour de telles exportations. Nous avons 

le droit de protester, nous que l ’on accuse contmuellemeni:: Pologfte, 
Ukraine, Roumanie, Yougoslavie, Turquie, d’etre les grands centres du

■ trafic, et de dire que nous sommes seulement en grande partie les victi- 
nies, ayant cependant la grande responsabilite d ’une police pas assez bien 
organisee pour empecher sur nos territoiies que de sembltibles attentats
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se commettent, sous la forme d’un commerce clandestin, tolere helas, par 
les autorites respectives, trop indolentes, ou inconscientes pour sevir 
comme elles le devraient.

Pour illustrer par un exemple caracteristique l'expose qui a pr6- 
cede, il faut savoir qu’en Roumanie, il y a quelques annees, tes associa
tions feminines, preoccupees des continuelles plaintes sur le developpe
ment du trafic dans leur pays, out organise une surveillance rigoureuse 
a toutes les frontieres et ont surpris, au bout de quelques semaines, un 
telegramme annonpant le transport d’un nombre de biere brune et de 
biere bloude, venant de l ’ Ukiaine a destination du port de Constantza. 
De suite, des mesures ont ete ^rises et cependant aux frontieres on n’a 
rien pu decouvrir, mais a Constantza, au moment de l ’embarquement, le 
transport a ete depiste : il comprenait 20 femmes et jeunes filles de l ’U- 
kraine et de Pologne, des mineurs et des jeunes filles que I’on em barquait 
sur un bateau au pavilion d’un grand pays de l ’Occident a destination de 
l ’Am6riqne du Sud. On a dresse proces-verbal, les autorites roumaines, 
coupables de complicite, ont ete eeveremeut punies, mais on u’a pu rien 
faire contre les trafiquants qui accompagnaient le convoi, parce que sur 
le bateau embarque, ils etaient sur leur territoire ; la legation respective 
n’a pas permis que Γ011 touche a eux.

Voiia done etabli assez clairement :
1) Que certains pays sont des centres de recrutement pour ce terri

ble commerce ;
2) D’autres servent comme tran sit;
3) Les centres de ce puissant commerce se trouvent dans des pays 

qui, par leur organisation economique, sont les maitres dn monde, et qui, 
m algie leur collaboration active a la Commission dn Trafic des Fem m e® 
et des Enfants a la S.d.N., tolerant les grandes societes clandestines sur 
leur territoire, emp£chent de ce fait, que le trafic des femmes et des m1" 
neurs cesse et mSme, ce qui est encore plus grave, qu’ il diminue.

Dans les pays d’ Extreme Orient, la question est encore plus delicate, 
parce qu’elle est liee ϋ toute une conception de vie, de doctrine, d’habi" 
tudes, de traditions. En Chine, par exemple, la misere aidant, dans les fa" 
tuilles ou la progeniture est nombreuse, il est de coutume de tra n sfe re f 
il une autre personne la tutelle des jeunes filles, moyennant une sofflwe 
d’argent et c ’est ainsi que se recrute generalement la population des mai" 
sons de tolerance, ces malheuieuses etant vendues et revendues, su ivaflt 
les meilleurs prix qu’on peut obtenir. Une des raisons qui facilite en 
Cfiine le trafic, c ’est que jusqu’en 1929, il n’existait pas tine legislation 
relative & l ’etat civ il : il etait done facile &. ceux qui accompagnaient leS 
▼ ictimes de la traite, de se faire passer pour l ’un de leurs parents.

Madame Soume-Tcheng, I’admirable femme qui travaille pour le te~ 
lfevement de la Chine, a organise dans differents centres, comme a ShaO' 
gha'i, des societes qui luttent contre l ’enlfevement des enfants, empl°yaflt 
des detectives qualifies pour visiter les navires qui de ce port partent poltr 
I ’Europe et pour l ’Amerique et autres poinLs du globe.

Le fait que la Commission a constate dans son enqugte en E x tre ®e 
Orient, la presence d ’environ 17.000 femmes et jeunes filles de diverse® 
nationalites comme prostituees etrangeres inscrites dans diverses viUeS’



donne l ’idee de 1’extension du trafic. L ’itin6raire qui a ete suivi par la 
Commission d’enquete est le suivant: Bangkok (Siam), Indo-Cliine, Canton, 
Shang-Ha'i, Hong-Kong, Macao, Manille, Swatow, Amoy, Nankin, Chefou 
et Tientsin, Peiking, Moukden, Kharbine, Dairen, Seoul (Coree) Tokio, 
•Osaka, Kobe, Nagasaki, Java, Singapour et Malaisie, Calcutta, Madras 
(Inde), Colombo (Ceylati), Bombay, Karatchi (Inde), Bouchir, Teheran, Bag
dad, Damas, Beyrouth (Liban), Jerusalem, Ha'ifa (Palestine).

Le point important c ’est qu’aujourd’ hui il a έίέ officiellement re- 
connu que les maisons de tolerance dont la fermeture, pretendait-on, at- 
teignait la sante publique, sont au contraire la cause de propagation des 
maladies v6n6riennes et que dans les pays ou I'abolition a ete instituee, 
on a pu constater une amelioration considSrable de la sante publique. 
L a  maison de tolerance est le pivot du trafic et l’on ne pourra arriver 
a supprimer la traite que par une legislation Internationale, ayant pour
blit la fermeture des maisons de tolirance et des sanctions sevferes con-

v tre les souteneurs et trafiquants. De l ’enquete faite a Amsterdam, Anvers,
Gen£ve, Hambourg, etc., il est ressorti (comme par exemple de l ’enquete 
faite h Hambourg) que par la fermeture des maisons de tolerance et l ’ins- 
titution des nombreux dispensaires, plus de 10.000 personnes ont ete soi- 
gnees et gueries. Les methodes employees pour de pareilles mesures,

■ iloivent toujours etre en correlation avec les habitudes sociales de la po
pulation; on ne peut violenter, ni brusquer l ’opinion publique. II faut, par
une grande propagande, par l ’education sexuelle scientifiquement entre- 
prise, montrer & la jeunesse et aux masses populaires, les dangers pour la 
sante, la d6gradation morale que comporte la maison de tol4rance et l ’en- 
registrement d’une annee de femmes dans la prostitution, officiellement 
patronnee par l ’ Etat. -

* On doit accorder tout fappui financier et moral aux associations
d’initiative privee, la «Protection de la Jeune Fille», l ’Union temporaire, 
VAssociatLon abolitionniste, qui toutes, par leurs organisations dans chaque 
pays, cherchent a enrayer ce fleau moral et physique.

En Roumanie de tres grands efforts ont 6te faits. Nous avons une 
-excellente loi qui a decide la fermeture des maisons de tolerance, mais 
qui, malheureusement comme dans bien des pays, n’est pas vraiment appli-

- quee, car la Maison une fois fermee, est imm6diatement remplacee par 
«l’Hotel» ou la «Pension de Famille», c’est done simplement un change- 
nient d’etiquette.

Cependaut, le fait d ’avoir une bonne loi, meme mal appliqu6e, cons- 
titue un progres parce que, officiellement, en fait, le principe a ete 

,gagn e; mais, ce qui est necessaire, c ’est une large propagande pour eclai- 
rer les masses populaires.

L ’organisation du service de surveillance des gares, creee par I’asso- 
ciation de la Protection de la Jeune Fille, le Home, avec le Bureau de 
Placement, qui fonctionne a Bucarest, sont la preuve que les associations 
des femmes roumaines s’occupent activement de la protection des mineurs, 
La question essentielle, chez nous, est ailleurs. C’ est une fois les maisons 
de tolerance fermees, d’assurer la reeducation de ces femmes, c ’est de 
leur rendre confiance en elles-memes, de determiner un renouveau de 

'■vie spirituelle, c’est de forger en elles une nouvelle conscience. On gue-



rit les maladies physiques, mais on ne s’occupe pas des soins a donner 
moral ement a ces m illiers de victimes de la traite. Les maisons de ree
ducation, les dispensaires gratuits, installes partout, voila la voie a suivre. 
Malheureusement, les fonds necessaires manquent, et c ’est la une des 
tragedies paradoxales de l ’heure : d’un cote, des millions consacies au 
trafic, une armee de proxenetes, de souteneurs, avec tous leurs complices 
dans les services de police, des douanes, des chemins de fer et de navi
gation du monde entier, et, de l ’autre, ayons le courage de le dire, l ’in- 
conscience des organes officiels de repression et de protection de la 
femme et de 1’enfant. Des enquetes, des voeux genereux exprimes, mais 
pas une action concertee, methodique, decisive, qui permette d’enrayer 
la plus degradante et la plus douloureuse manifestation qui atteint mo- 
ralement le prestige de tous les pays du monde. Ceux qui ont courageu- 
sement fait fermer les maisons, n’ont pas pris toutes les mesures pour la 
reeducation de ces malheuretises prostituees, ni n’ont organise suffisam- 
ment les soins gratuits .pour les maladies veneriennes et ne se sont pas 
assez occupes de la propagaude indispensable pour determiner un grand 
mouvement d ’opinion publique. De meme, l ’education sexuelle n’a ete 
qu’en partie adaptee et souvent avec brutalite devoilant a de trop jeunes 
enfants bien des aspects douloureux, sans se preoccuper surtout du cote 
essentiel. la formation morale, seule vraie force de defense contre la 
decheance.

E t les pays qui sont opposes a l ’abolition et maintiennent la regle- 
mentation et la maison de tolerance, ne se rendent pas compte que cette 
derniere forme de l ’esclavage diminue leur rayonnement de vraie c iv ili
sation ; car, la civilisation ne reside pas seulement dans les formes exte- 
rieures de la technique, mais dans l ’organisation de la famille, de la so
ciete, dans la formation des ames, et la maison du vice, officiellement· 
patronnee, d’oii un etre ne peut plus sortir, parce que la societe l ’y main- 
tient enchaine sous pretexte de sauvegarder la sante publique, est la 
preuve que l ’ideal de dignite, de justice, de verite, n’est pas atteint.

Le berceau des civilisations est pafti de l ’Orient, c ’est d’ic i que 
doit aussi partir le grand mouvement qui permette de faire cesser une 
abominable et degradante iniquite.

Nous demandons :
i) Que le con gas interbalkanique se rallie par un voeu aux deci

sions tie la Commission du Trafic de la Femme et de l ’Enfant & la S.d.N. 
et qu’en plus les pays qui font partie de l ’ Union Balkanique, o rgan isen t 
durant l ’annee 1934—1935 :

I) Une enquete scientifique sur leur situation respective.
XI) Que des conferences soient tenues a Istanbul, Ankara, Sm yrne,. 

Athfenes, Sofia, Belgrad, Bucarest, faisant partie d’une offensive officielle 
contre la traite et pour 6clairer les opinions publiques.

Ill)  Que l ’on organise d’un coirmuu accord, la surveillance des fron- 
tiferes et des ports, les pays solidairement unis pour exiger de leurs auto
rites que, telegrapliiquement, quand on depiste un transport de trafiquants 
et que l'on n’a pu l ’arreter & temps, on previeune le pays ou ils vont, 
afin que la, ils soient de suite arretes.



IV) Que des sanctions severes, les metnes pour tous les pays balka- 
niques, soient appliqu6es a tous les trafiquants, souteneurs, raccoleurs, 
d’apres la resolution Pella an Congres de Droit Penal de Madrid (octobre 
i 933), ceci visant aussi l ’extradition des personnes visees auxquelles 
on appliquerait, comme le propose la Commission du Tiafic des Femmes 
et des Enfants de la S.d.N., les dispositions caracterisees comme crimes 
et qui existent dans la Convention Internationale pour la fabrication de 
la fausse monnaie.

V) Qu’une Commission soit choisie pour etudier le programme de 
l ’education sexuelle a etre mis en application dans les pays balkaniques.

VI) Que dans la question du Trafic des Femmes et des Enfants, 
comme dans d ’autres, du reste, il y ait une action commune, concertee, 
methodisee des delegues Balkaniques, tant dans la Commission dii Tra
fic des Femmes et des Enfants, qu’au Conseil et a l ’Assemblee de la So- 
ciete des Nations.

Voila le court resume que nous soumettons aux discussions du Con- 
g ie s ; il est une synthese de la situation, dans laquelle se trouve la ques
tion du Trafic des Femmes et des Enfants, que pour l ’honneur de nos 
nations, nous devons etudier, car elle touche a la fois la famille, la so- 
ciete, l ’ordre moral et revolution de la conscience humaine.

C’est une question poignante de justice, de sante collective, phy
sique et morale ; aussi nous ne saurions trop insister pour que l’on sorte 
des «desiderata» qui ne doivent plus rester de simples voeux. Que le Con
gres Balkanique donne au monde l ’exemple d ’une action concertee, appe- 

•lee ii resoudre ce probleme douloureux.
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Chap. IV .—Mesures prises par les Gouvernements en faveur
des agriculteurs : Bulgarie............p. 164—172, Grece.............p.
225—234, Roumanie............p, 282—283. Chap. V.—Activite des.
organisations libres en faveur des producteurs agricoles :
Bulgarie.......... p. 310—314, Grece...........p. 333—336, Roumanie..
---- P· 354—355, Yougoslavie...........p. 362-367. Chap. VI.—Si
tuation economique de l ’agriculture : Bulgarie........ p. 396—'405
Grfece........ p. 476—484, Roumanie.........p. 561—562, T u rq u ie ...
. .  .p. 571—582, Yougoslavie........p. 595—603.

254 . —C o n e v  (B.).—Opisse na rakopissite i staropetchatnite 
knighi na Narodnata Biblioteka v Sofia.

(Recueil des manuscrits et des anciennes editions de la Bi- 
blioiheque Nationale de Sofia).—Sofia, 1910, In-4.

255 . —C o n f e d e r a t i o n  o r i e n t a l e  comme s o l u t i o n  d e  
l a  q u e s t i o n  d ’ o r i e n t . —Par un Latin. Edit. Plon- 
Nourrit et Cie, Paris, 1905, 289 p. Bibliographie.

La lutte des races en Macedoine.

256 . —C o n f e r e n c e  (La) B a l k a n i q u e  d e v a n t  l e  p a r -  
l e m e n t  h e l l e n i q u e . —Voir le livre : Premiere Con
ference Balkanique. Athenes, 5— 12 octobre 1930. Docu
ments Officiels. Publie avec l ’appui dê  la Dotation Car
negie pour la Paix Internationale.— Athenes, 1931, p. 22-27

Compte-rendu des discours prononces a l ’occasion de la Con
vocation & Athenes de la Iere Conference Balkanique. Les 
chefs des partis politiques Papanastasiou, V£nizelos, Caphan- 
taris, Tsaldaris, Zavi.tzanos, Kondylis, Anthrakopoulos, Tsi- 
rimokos.

257. —C o n f e r e n c e  de  L o n d r e s . —Art. dans «Larousse 
Mensuel Illusive*■ Edit. Larousse, Paris, 1923-1925 In- 
4, P· 771· *

258. —C o n f e r e n c e s  (Les) d e  p a i x .  —Art. dans «Larousse
Mensuel Illustre», Edit. Larousse, Paris, 1917-1919, In-4, 
p. 722.

259 .   » » .—Art. dans «Larousse»,
■ Paris, 1920-1922, In-4, 5°S-587·

« L a r o u s s e



260 . —C o n f e r e n c e  (La) d e  S o f i a . —Art. dans la «Revue 
des Balkans» Fevrier, Paris, 1930, p. 49—51.

Les relations bulgaro-yougoslaves.

261 . —C o n f e r e n c e  (La) d e  S t r e s a  e t  l e s  E t a t s  B a l 
k a n i q u e s .  —Art. dans «Les Balkans» No 24, Athenes, 
1932, p. 674 675.

262 .—C o n f e r e n c e  f e r r o v i a i r e  r o u m a n o - b u l g a r e  
r e u n i e  a  S o f i a .  (24-26 juin 1933).—Art. dans «Les B al
kans», mai-juin, Athenes, 1933, p. 122-123.

263 . —C o n f e r e n c e  p o u r  l e s  t a b a c s  d ’ O r i e n t  a  G e 
n e v e . — Art. dans «Les Balkans» niars-avril. Athenes,
1933 p'· 567·

264 . — C o n g r e s  de  l ’ E n t e n t e  d e s  p a r t i s  r a d i c a u x  
e t  d e m o c r a t i q u e s .  —Art. dans «Les Balkans». Athe
nes, 1933, p. 462-463.

M. Ed. Herriot en Bulgarie.

263·.—C o n g r e s  (Le) (de Berlin) en miniature. Par un diplo- 
mate ( = E .  Hippeau).—Libr. Ollendorf, Paris, 1878, In-8.

Les preliminaires du Congres de Berlin.
266 . —C o n g r e s  i n t e r b a l k a n i q u e  d e  m a t h e m a t i -  

c i e n s . —Art. dans «Les Balkans» mai-juin, Athenes,
1934, P· 533- 535-

Ordre des travaux du congres.

267 .— C o n n a r d  (Rene).—La Politique douaniere des Etats des 
Balkans. Bruxelles, 1912.

Extrait de la «Revue Economique Internationale». Juillet. 
Bruxelles, 1912.
Sommaire.—I. Introduction.—Caracteristiques de l ’economie 
politique des Stats des Balkans.
II .—L a Serbie.—Situation generate; histoire du regime doua- 
nier ; situation actuelle relativement aux Stats etrangers ; 
dSpendance a l ’egard de l ’Autriche.
I I I .—L a  Roumanie. — Situation generate ; histoire du regime 
douanier; situation actuelle relativement aux Stats Stran
gers ; influence de la Russie.
IV .—La Bulgarie.—Situation generale ; histoire du regime 
douauier ; situation actuelle relativement aux Stats etrangers ; 
influence germanique.
V .—Tentative d’une union douaniere serbo-roum aine-bulgare.

268 . — » » . —L ’Autriche et la paix dans les Bal
kans.—Art. dans la «Revue des Fran<;ais». Decembre, 1912.

269 . — C o n s e i l  (Le) d e  l a  C . C . I . I .  (=Conseil de la Cham- 
bre de Commerce et de l ’Industrie Interbalkanique) Art. 
dans <Les Balkans» mai-juin, Athenes, i934> P· 532—533·

Compte-rendu des travaux du C.C.I.I., rexmi ft. Istanbul le 3 
juin 1934.
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270 . —C o n s e i l  (Le) d e  I ’ E n t e n t e  b a l k a n i q u e .  —Voir:
«Les Balkans», janvier-fevrier. Athenes, 1934, p. 1 12 .

Premiere reflnion du Conseil a Athenes.

. —C o n s i d e r a t i o n  s u r  l a  g u e r r e  f u t u r e . —Edit, 
de l ’Office de publicite.—Bruxelles, 1877, In-8.

Description des trois echiquiers strategiques sur lesquels 
cette guerre va se derouler dans la Bulgarie, l ’Asie-Mineure 
et sur la Mer-Noire.

272. — C o n s p i r a t i o n  (La) B o l c h e v i s t e  c o n t r e  l a  
B u l g a r i e .  — Impr. de la Cour. Sofia, 1925, In-8, idS p.
22 fig. et cliches.

273. —C o n s t a n d in e * .—Le Patriarcat de Constantinople et 
1’orthodoxie dans la Turquie d’Europe. Considerations 
visant a faciliter la solution de la question des eglises et 
de l ’enseignement dans la Turquie d’Europe. Trad, du 
serbe par J. C. Impr. E. Flammarion, Paris 1895, in-8,
48 p.

La situation des eglises slaves et leur sort compare a celui 
des eglises grecques apres l’invasion turque.
Les Phanariotes et l ’enseignetnent grec ; la question, eccle- 
siastique et l ’independance de I’Sglise bulgare.

274 . —C o n s t a n t  (de Tours).—Le Train d’Orient et Voyage 
par terre et par mer de Paris a Constantinople. Societe 
frangaise d’edition d’Art., Paris 1903, in-4, 272 p. planches.

Souvenirs historiques et classiques evoques au cours d ’un 
voyage. Sophia, Philippopoli, Roustchouk.

275 .— C o n s t i t u t i o n  (La) b u l g a r e  d e v a n t  l a  S o c i e t e  
d e s  N a t i o n s . —Art. dans la «.Revue des Balkans», mars.
Paris, 1928, p. 225.

276 .—C o n s t i t u t i o n  du  r o y a u m e  d e  B u l g a r i e  du 16
28 avril 1879 Voir : Delpecli Joseph et Laferriere Jullien 
Tome I, p. 374—393· '

277. —C o n t  e n s o n  (Ludovic de).— Chretiens et musulmans ; IS ; 
voyages et etudes. Avec une lettre-preface de M. Jules 
Lemaitre. Paris, 1901, In-8.

Les nationalites en Macedoine.

278 .—C o n t r e —m e m o ire  b u l g a r e . —Impr.de l ’Etat. Sofia,
1925, In-4, i 7 P·

Contre-memoire du Gouvernement bulgare, concernant 1’ap
plication des principes formules dans l ’article 47 du traite 
de Lausanne.

2?9.—Convention entre  la  Bulgarie  et la  Pologne.
, —Art. dans le «Bulletin de la navigation aerienne» la r is , .

1932, No 143, fevrier, p. 3546—3548.



Convention relative a 1’exploitation des lignes de comtnu.111'  
cation aerienne regulieres, signee k Sofia le 7 avril 1931·

280 .—C o o p e r a t i v e s  (Les) a g r i c o l e s  e t  l a  B a n q u e  
A g r i c o l e  d e  B u l g a r i e .  — Edition officielle de la Ban
que Agr. de Bulg.—Impr. Nationale. Sofia, 1924, In-8, 
77 p., 3 carto-grammes et 15 illustr.

281 .—Cooperatives  (Les) en Bu lgarie . Sofia, i927>'
133 p. . ■ ■

Statistique des cooperatives dans le royaume de Bulgarie
1 pendant l ’annee 1923.

282 . —C o r n e t  (Lucien).—Histoire de la Guerre.—Edit. La- 
vauzelle, Paris, 1918.

Tome IV : Front de France. Les Balkans.

283 .—C o u d i k i s  (C.).—La premiere Conference balkanique.-^" 
Art. dans la «Revue politique et parlementaire» 38, 10 de- 
cembre. Paris, 1930, p. 448—457.

284. —C o u l b a u l t  (Jules)—Une phase de la question bulgare.
Edit. A. Pedone. Paris, (1896), in-8, 24 p. (Extr. de la «/&' 
vue generate de droit international public», Paris, 1896 3e 
annee, n° 5, septembre-octobre). ,

• 1 iLCauses de la rupture des relations diplomatiques entre 1 
Russie et la Bulgarie.

285 .—C o u r  r i e r e  (C.).—Histoire de la litterature c o n t e t f l '  

poraine chez les Slaves. Edit. Charpentier, Paris i 879> 
i n - 1 2 ,  X X X I I I +  353 p .

Notions detaillees sur l ’histoive litteraire des nations slaves- 
L ’etude sur la litterature bulgare commence apres ane llB 
portante introduction sur les litteratures slaves en g£nera. · 
L ’origine de la litterature bulgare, son d e v e l o p p e m e n t ,   ̂

siecle d’or, sa decadence, les temps modernes et les Pre 
mieres annees de l ’independance bulgare.

286.— » » .—La Poesie populaire bulgare.—Aft·
dans la «Revue politique et litteraire», Paris t. X V I.

Origines, developpement et caractere de la litt£rature p ° P u  

laire bulgare.

287 . — » » .—Le Mouvement bulgare et la Que*'
tion d’Orient.—Art. dans la « Revue britanniqae»■ Pafli ' 
1885, t. VI, novembre, p. 40.

.  . .  .  .  ' t i Les agitations dans la Roumelie Orientale et les derniers e
nements de l ’hilippopoli. fitudes politiques.

288 .—C o u t s o h e r a s  (Jean).—Les Balkans et la situatio*1 
monetaire mondiale.—Art. dans «Les Balkans» mars-avf1 < 
Athenes, 1934, p. 248—252.

289. —C o u v r e u r  (Aug.). — La Turquie d’Europe et les Et**-**



des Balkans.—Art. dans le «Bulletin de la Soc{et0 rotjale 
beige de geographies. No 5-6 Bruxelles, 1890 p. 497-621
639·

Leur histoire, leur ethnographie, leur avenir.

290 . —C r e a t i o n  (La) d ’ un  o f f i c e  c o o p e r a t i f  d e s  
p a y s  b a l k a n i q u e s .  —Art. dans «Les Balkans», nov- 
dec., Athenes, 1933, p. 1 1 1 2 —11 15 .

Vexations soumis & lal Ve Conference Balkanique par le Prof. 
Ion Raducano, le Prof. Groumeslav Mladenatz et M. loan 
Tatos.—Groupe roumain.
Projet de Statuts de l ’Office Cooperatif des Pays Balkaniques.

291. —C r e d i t  (Le) a g r i c o l e  e n  B u l g a r i e . — Art. dans
«Banque nationale de Bulgarie». Fevrier 1931, p. 4—7.

292 .—C r im e s  B u l g a r e s  c o n t r e  l e s  G r e c s  o r t h o -  
d o x e s  d a n s  l e s  v i l a y e t s  M a c e d o n i e n s  a p a r -  
t i r  d e  l ’ a n n e e  1897  j u s q u ’ a l a  f i n  j u i n  1 9 0 7 . 
Impr. Deplenche, Paris, 1907, In-4 ,

Vexations en Macedoine contre la population grecque de la 
part des bandes bulgares a partir de l ’annee 1897 k 1907. 
Point de vue grec.

293 .—C r o u s s e  (Fr.).—La Peninsule greco-slave, son passe, 
son present et son avenir.—Edit. Spineux et Cie. Bru
xelles, 1876, In-8.

fitude historique et politique. Vers l ’independance bulgare.

294 . —C r u a u t e s  b u l g a r e s  e n  M a c e d o in e  o r i e n t a l e
e t  e n  T h r a c e  (19 12—1913).—Impr. P. D. Sakellarios, 
Athenes, 1914, In-8, 319. .

Faits, rapports, documents, temoignages.

295 . —C v i j i t c h  (Iovan).—Questions balkaniques.— Paris,1916. 
Autre edition Attiger freres, Paris, 1920, In-8, 79 p.

296. — » » . —La Peninsule balkanique.—Paris, 19 18

297 . —C y o n  (Elie de).—Histoire de l’entente, Franco-Russe 
(1886—1894). Documents et souvenirs.—Edit A. Charles, 
Paris 1895, in-8, XV+494P·» portrait.

Un conflit survenu entre la France et la Bulgarie a propos 
de droits de doaane arbitrairement etablis sur la frontiere 
de la Roum61ie. Troubles en Bulgarie, sanglantes repressions, 
crime de Stambouloff. .

298 . — C y p r i e n  (Robert).—Le monde greco-slave, etat actuel, 
moeurs publiques et privees des peuples de la peninsule.— 
Paris, 1842, In-8.

fitude parue dans la -Revue des deux Mondes», 1 fevr. Paris, 
1842, p. 380—440 et ier aout p. 353—410.

299 .  C y r i l l e  (—Baron Adolphe d’Avril) .—Voyage senti-
' mental dans les pays Slaves. Dalmatie, Montenegro,



Croatie, Serbie, Bulgarie, Boheme, Slovenie.—Ed. Plane,. 
Paris 1876, in-12, 3 1 1  p.

La Bulgarie : contestation d’une origine. Migrations contem- 
poraines. La Bulgarie insurgee. Bulgares et Grecs. Nationa- 
lite et religion. Un principe moderne.
Voir aussi : Avril (Baron Adolphe d’).

D
300 . —D a g u in  (F.).—Notice sur les principales lois promul- 

guees en 1882.—Art. dans « L ’Annuaire de legislation etran- 
gere».—Lib. Cotillon Paris, 1883, In-8, p. 933-936.

301 . — » » .—Notice generale sur le mouvement le-
gislatif en 1883.—Art. dans «JJAim uaire de legislation 
etrangere».—Lib. Cotillon. Paris, 1884, In-8, p. 72 1—733·

Pour la suite de la legislation  voir : Bastieu K. 1883. et suiv. 
et Dareste F . R. 1880.

302 . —D am ian o v  (Dr. A. D.).—La penetration italienne dans 
les Balkans.—Art, dans la «Revue des Balkans» Paris, 
janvier 1929, p. 9—11 .

Statistique des ecoles italiennes dans les pays balkaniques 
d ’apres l ’Annuaire des ecoles italiennes a l ’etranger.

303 . — » » .—La Petite Entente.—Art. dans
«Les Balkans» mars-avril, Athenes. 1933, P- 488—498.

304 . —D a n a i l l o w  (Georges Th.).—Les pretentions de la Rou-
nianie sur le territoire bulgare et la ville de Silistrie.—1 
Conference tenue le 10/23 —I I I —I 9 I 3 Par le professeur 
G. Th. Dana'illov.—Impr.de lTitat, Sofia, 1913, I11-8, 62 p-

305 .— » / » .—Les effets de la guerre en Bui-
garie.—Edit, des Presses Universitaires de France. Pa'  
ris, 1933, In-8, X II+ 7 5 2  p.

306 . — D a n a i l o v  (Luben).—Mentalite balkanique.—Art. dans
«Les Balkans» octobre-novembre, Athenes, 1932, p. 14-16·

307 . —D a n e v  (Dr Stoyan).—La solidarite slave et le Dr EdoU' 
ard Benes. Impr. «Vitocha» Sofia, 1928, In—8.

C’est une reponse de M. Danev, ancien president du Conseil 
de Bulgarie, faite &. l ’a riic le  de Μ. E. Benes sur la S o lid a r it®  
slave, paru dans la revue ' «Slovanaky pi'egled», en i 92f> 
(No 1 —4).

308 . — » » .— La procedure civile bulgare et le
droit international prive.—Art. dans le «Ihdletin de V fo®' 
titut intermediaire international» 25; juillet 3931, P· 1 ' l ~



309 . — » » .—Les grandes puissances et la penin
sule balkanique.—Art. dans V«Esprit International», ier 
avril, Paris, 1933, p. 256—263.

310 .—D a n g e r s  d e  l a  Q u e s t i o n  d ’ O r i e n t . —Par un ob- 
servateur impartial.—Edit. Dentu. Paris. 1865. In-8

Souffrances des chretiens.

311 .—D an u b e  (L e ) ,sa  m i s s i o n  e c o n o m iq u e  e t  c i v i l i — 
s a t  r i c e  d a n s  1 ’ E u r o p e C e n t  r a l e  e t  O r i e n t  a l e .  
Edit. Verlagsgesellschaft. Wien, 1933, In-4, 176 p. Ilhistr.

312 . — D a r e s t e  (F.R.).—Constitution promulguee a Tirnova 
le 16 avril 1879.—Art. dans «I’Annuaire de legislation 
etrangere.—Libr. Cotillon. Paris. 1880, In-8, p. 774—791.

Pour la suite de la legislation voir : Dagnin F. 1883 et suiv.

313 . — D a s c a l o v  (P. N.).—La politique exterieure de la Btil-
garie.—Art. dans les «Balkans». Janv.-fevr. Athenes, 1933, 
p· 376—378.

314 .—D a v i t y  (Pierre).—Les Etats, Empires &  Principautes 
du monde.—Edit. P. Chevalier, Paris 1613, in-4.

La Bulgarie : courtes notices historiques et geograpliiques.

315 .—D e b i d o u r  (A.).—Histoire diplomatique de I’Europe 
depuis l ’ouverture du Congres de Vienne jusqu’a la clo
ture du Congres de Berlin (1814-1878).—Paris, F. Alcan 
1891, 2 vol. I11-8.

Le Congas de BerUn et la Bulgarie.

316 . —D e b u c h e t  (Marcel).—Le Probleme balkanique a la So
ciete des Nations.—Art. dans la «Revue des Balkans» 
Avril. Paris, 1928, p. 152—154.

317. —D e c i s i o n s  p r i s e s  a l a  19e s e s s i o n  d e  l a  com
miss ion I n t e r n a t i o n a l e  du _Danube.—Art. dans 
la «Revue des Balkans» janvier, Paris, 1928, p. 33.

318. —D e lm o u z o s  (Al.).—L ’Ecole et l’enseignement national.
—Voir le livre: Premiere Conference Balkanique.—
Athenes 5-12 octobre 1930.—Documents officiels.—Pu
blie avec l ’appui de la Dotation Carnegie pour la Paix 
Internationale.—Athenes, 1931 ,  P· 97 io9 ·

319 .—D e lp e c h  (Joseph) et L a f e r r i e r e  (Julien).—Les Cons
titutions modernes: Europe-Afrique-Asie-Oceanie-Ame- 
rique, par Dareste (F.-R.). et Dareste (P.). Quatrieme edi
tion entierement refondue par........ Preface de M. Ernest
Chavegrin.—Libr. du Recneil Sirey, Paris, 1928, In-8. 3 
tomes.

B ulgarie : T o m e  Ier. Paris, 1928. In-8 X X IX  +  670 p. Bi-

15

Dva

a com-



bliographie p. 373-374- Tome III.—Paris, 1931, In-8, Biblio
graphic : p. h i  Notice historique............ p. 371-373. Constitu
tion du Royaume de Bulgarie du 16-28 avril 1879, p. 374-395. 
Chapitre I.—Du territoire du royaume (articles 1-3). II .—I)u 
pouvoir du roi et ses limites (a. 4-18). III.—De la residence 
du roi (a- 19-20).IV .—Des armes du royaume, du sacre et du 
drapeau national (a. 21-23). V .—De la succession du trone 
(a. 24). VI.—De la majorite du roi, de la regence et de la 
tutelle (a. 25-33). V II .—De 1’avenement au trone et du serment 
(a. 23-33). V III .—De l’entretien du roi et de la maison royale 
(a. 35-36). IX .—De la religion (a. 37-42). X .—Des lois (a. 43-50). 
X I.—Des domaines de l ’6tat (a. 51-53). X II .—Des citoyens du 
royaume de Bulgarie (a. 54-84).
Section I.—Regies generales (a. 54-64). II ,—Du credit de l ’E- 
tat et du credit public (a. 65-66). I I I .—Du droit de la pro- 
priete (a. 67-68). IV .—Des impots de 1’Etat (a. 69-70). V.—Du 
service mililaire (a. 71-72). V I.—De l ’inviolabilite de la per- 
sonne, du domicile et de la correspomlance (a. 73-77). V II.— 
De l ’instruction publique (a.'78). V III.—De la liberte de la 
presse (a. 79-81). IX .—De la liberte de reunion et d’association 
(a. 82-83). X· — droit de pfitition (a. 84),
Chapitre X III.—De la representation nationale (a. 85). X IV .— 
De l ’Assemblee nationale ordinaire (a. 86-104).
Section I.— De la composition de l ’Assemblee nationale or
dinaire (a. 86-92) II .—De la liberte d’opinion et de l ’inviola- 
bilite des membres de Γ Assemblee nationale (a. 92-99). III.—· 
De la publicite des seances de l ’Assemblee nationale (a. 99-104). 
Chapitre X V .—De la competence de 1’Assemblee nationale 
(a. 105-107). X V I.—Du mode de presentation et de discussion 
des projets et propositions des projbts de loi (a. 108-118) 
X V II.—Du budget (a. Π9-122). X V III.—Des emprunts del’fi- 
tat (a. 123-126). X IX .— De la convocation de l ’Assemblee na
tionale (a. 127-139). X X .—De la grande Assemblee nationale 
(a. 140-147).

■ Section I.—Des obligations de la Grande Assemblee nationale
(a. 140-143). II. — De la composition de la Grande Assemblee 
nationale (a. 144-147).
Chapitre X X I.—Des autorites gouvernementales superieures, 
du conseil des ministres et des ministeres (a. 148-166). X X II.— 
De la modification et revision de la Constitution (a. 167-169). 
Tome II I .—Constitution du 16-28 avril 1879. Modification, 
p. I I I .

320. —D em ande d e s  d e l e g u e s :  Slave Alexieff et Stoyan H. 
Tzaneff, representant 18 villages de l’arrondissement de 
Silistra, et des delegues Athanasse Moutaloff et Constan- 
dine Iovtcheff, representant 27 villages de l ’arrondisse- 
ment de Toutrakan (Dobroudja) Sofia, 1919, In-4, 15 p.



3 2 1 D e m an g e o n  E t c . —Notice sur la Peninsule des Bal
kans.— Paris, i 9 i 5 .

322 .— » » .—Notice sur la Macedoine meridio-
nale et la Thessalie.—Paris, 1915.

323 . — D e m o lin s  (Edmond).—Le Type sud-slave et la Domi
nation turque.—Art. dans «Science sociale». Paris, 1894 
janvier, t. X V II ,  p. 24.

«Parmi les divers peuples sud-slaves, il en est un, le Bulgare 
qui presente au plus haut degre les caracteres du type parce 
qu’il a subi plus que les autres les deux conditions qui ont, 
de tout temps, pese sur la race: la culture du sol monta
gneux et la domination turque.»

324. —Demombyne (G.).—Constitution europeenne. Resume de
la legislation concernant les parlements, les conseils pro- 
vinciaux e^ communaux et l ’organisation judiciaire dans 
les divers Etats de l ’Europe avec une notice sur le Con- 
gres des Etats-Unis d’Amerique.—Edit, Larose & Forcel, 
Paris 1881, 2 t. in-8. -

Tome I. XXX V+740 p.
Turquie· Stipulations du traite de Berlin concernant la Crete, 
la Bosnie et l ’Herzegovine, la Roumelie orientale.
Bulgarie. Constitution de 1879.
Article premier. Traite de Berlin.
Art. 2.—Assemblee Nationale.
Paragraplie I. Composition. 6lecteurs. Isiligibles. Indemnite.

> II. Sections. Bureau.
» III . Attribution. Initiative. Budget. Emprunts.

Mise en accusation des Ministres.
Art. 3.—Haute assemblee. Composition: elections. Sessions

Attributions.
Art. 4,—Gouvernement. Souverain. Ministres. Religion d ’Etat.

325. — Demo r g n y  (G.).—La question de Danube.—Paris, 1918.

326 . — j » .—Danube et Adriatique.—Edit. Domat-
Montchrestien.—Paris, 1833, In-8, 336 p. Cartes et ports.

327. — D e n i k e r  (I.).—Les races et les peuples de la terre.— 
Paris, 1926, V III+750  p., n » e edit.

328 . —D e n i s  (E.).—Le principe des nationalites et la paix
des Balkans.—Art. dans la «Reutte du mois» 10 juin, 1913.

329 . —D e n s u s i a n u  (Nic) et F r e d e r i c  (Dame).—Les Rou- 
mains du S u d : Macedoine, Thessalie, Epire, Thrace, Al- 
banie.-Paris, Manginot-Helitasse (Bucarest, Jos. Sz611osy),
1877, In-8, carte ethnographique.

Question des differentes nationalites en Macedoine. Point de 
vue roumain.



330 . — D e r j a v i n e  (S.-M.).—Les rapports bulgaro-serbes et la 
question macedonienne. Lausanne, 1928, In-8.

3 3 1 De r t i l i s  (P.B.).—La repartition de la dette publique 
ottomane et la dette publique bulgare.—Athenes, 1932.

332. — » » .—Les reglenients recents de la dette
publique des Pays Balkaniques.—Art. dans la «Revue de 
Sciences et de L 6gislation Financieres.—Avril-juin.—Paris, 
1934·

333 . — » .—Le probleme de la dette publique
des Etats balkaniques.—Art. dans «Les Balkans» Athenes,
1934, P· 129— 217·

Chapitre I : Considerations d’ordre juridique sur les regle- 
ments des dettes publiques. Section A.—Les divers procedes 
du reglement de la faillite d’litat.—Section B .—Le fondement 
juridique de la reduction des engagements.
Chapitre IX : L ’endettement de 1’Albanie.—Section A.—L ’Eco- 
nomie privee—Section B.—La Dette PubHqne.—Section C.— 
L ’appreciation de la capacite de paiement de l ’Albanie.—Sec
tion D.—La capacite des transferts.
Chapitre III  : L ’endettement de la Bulgarie.—Section A.— 
Le Capital etranger dans l ’economie privee de la Bulgarie.— 
Section B.—La dette publique.—Section C.— Reglement de la. 
dette exterieure de la Bulgarie.—Conclusions : Estimation de 
la capacite budgetaire de la Bulgarie et de sa capacite de 
paiement.
La publication se poursuit.

334 . —D e s b o n s  (Georges).—Une richesse nationale bulgare.—
6dit. de la Societe de Geographie Commerciale de Paris,. 
1929, In-8, 20 p.

. La culture des roses, la fabrication de l ’essence de roses.

335 .— » » .—La Bulgarie et le traite de Neuilly.
Librairie des sciences politiques et sociales, Marcel R i
viere.—Paris, 1930, In-8, 462 p. 12 cartes. Bibliographie.

Cotirt expose de l ’histoire.—Les dispositions territoriales du 
Traite de Neuilly ; Confins occidentaux, Dobroudja, Thrace.— 
La question macedonienne.—L ’accfes a la mer. —Le desarme- 
ment.—Les sanctions financieres.—Les minorites en Bulgarie. 
Les refugiSs.—La Bulgarie et la Russie.—La Bulgarie et la 
France.—Les perspectives de demain.

336 . —D e s c r i p t i o n  d'd l a  f r o n t i e r e  d e  b o r n e  a  
b o r n e . —Imp. de l’fitat, Sofia, 1922, I11-4, T9°  P·

Traite de Neuilly du 27 nov. 19x9.
Commission de delimitation de la frontiere greco-bulgare.

337. —D e s c  r i p t i o n  G e o g r a p h i q u e  e t  H i s t o r i q u e  d e  
l a  T u r q u i e  d ’ E u r o p e  p a r  o r d r e  a l p h a b e t i q u e -  
—Paris, Strasbourg—Bruxelles, 1828, In-8 V I I+ 18 3  p.
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338 . — D e s d e v i s e s  du  D e z e r t . —Geographie ancienne de
la Macedoine. Paris, 1863. .

339 . — D e t t e  p u b l i q u e  b u l g a r e . —Art. dans la «Revue des 
Balkans» Avril, Paris, 1928, p. 201-202.

340.—Deuxieme seance p len iere  de l ’Assemblee
(Iere Conference Balkanique).—Voir le livre: Premiere 
Conference Balkanique.—Athenes, 5-12 octobre 1930.— 
Documents Officiels.—Publie avec l ’appui de la Dotation 
Carnegie pour la Paix Internationale.—Athenes, 1931, p. 
302—312. ,

341 .—D e v e l o p p e m e n t  (Le) d e s  c o m m u n ic a t io n s  t e -  
l e g r a p h i q u e s  e t  t e l e p h o n i q u e s  i n t e r b a l — 
k a n i q u e s . —Art.dans «Les Balkans» Athenes, sept. 1931 
P· 75·

342 . —D e v i l l e  (Gabriel).—L ’Entente, la Grece et la Bulgarie. 
—Edit. E. Figuiere, Paris, 1920, In-8, 355 p.

Exoose historique des relations de ces pays avee I’Entente.

343.—D ev ise s  Balkaniques.—Restrictions et reglements. 
Dossier economique des Balkans. Art. dans la «Revue 
des Balkans». Avril, mai, juin, Paris, 1 9 3 2 , p. 54-87 .

344 .—Deygas  (F. J.).—L ’armee d’Orient dans la guerre mon- 
diale (1915-1919), Preface du Marechal Franchet d’Espe- 
rey. Edit. Payot, Paris, 1 9 3 2 , 317 P·

Dardanelles, Grece, Macedoine, Albanie, Serbie, Bulgarie, Con
stantinople, Danube, Hongrie, Roumanie, Russie.

345 . — D i a k o f f  (Boris).—Collaboration entre les pays balka
niques dans le domaine du droit penal.—Art. dans «les  
Balkans», janvier-fevrier, Athenes, 1934, p. 155—160.

Apergu historique.—I.—Langue lors de 1’assistance judiciaire. 
—2. Citation et cotnpq.rution de personnes appartenant aux 
pays contractants.—3. Livraison des pieces a conviction.—4. 
Instruction preamble.—5. Signification des sentences et extrait 
des casiers judiciaires.—6. Frais d’assistance judiciaire.— 
Conclusion.

346 . — D i c t i o n n a i r e .  —Kutchuk turk—Boulgar lougat i (Petit
dictionnaire turc-bulgare). Impr. Hourchid.—Philippopoli, 
1 9 1 3 , In-8 .

347. —D i c t i o n n a i r e  d e s  A n t i q u i t e s  G r e c q u e s  e t
R o m a in e s .  —D’apres les textes et les monuments con- 
tenant l ’explication des termes qui se rapportent aux 
institutions, a la religion, aux arts, etc. Ouvr. redige sous 
la direction de Daremberg et Saglio. Paris, 1877-85, 20 
part, en 9 vol. In-4, avec plus de 6000 figures.
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348. —D i k o f  f  (Prof. L,).—Apergu general sur les sources du 
Droit Civil Bulgare.—Art. dans «Les Balkans», janvier- 
fevrier, Athenes, 1934, p. 139—T45-

349.— » » .—Supplement a l ’expose concernant les
sources du droit civil bulgare, a l’occasion du rapport de 
M. le professeur Popescu-Spineni, de l ’Universite de Jas
sy—Roumanie.—Art. dans «Les Balkans», janvier-fevrier, 
Athenes, 1934, p. 146-147.

350 .—D i m a c o p o u l o s  (Jean).—Conventions veterinaires m- 
terbalkaniques.—Art. dans «Les Balkans» No 24, Athenes,
1932, p. 695-696.

Rapport presente an nom du groupe hellenique a la 3tne Con
ference Balkanique (Bucarest).

351. —D i m i t r i o u  (V.).—La navigation sur le Danube. Art. .
dans la «Revue des Balkans» Paris, 1920, In-8, p. 3 0 — 3 4 ·

352. —D im it  r o f  f  (Atbanas).— Le Buffle en Bulgarie. Imp. p.
Pose, freres et Rion.—Lyon, 1929, In-8, 60 p.

353 . —D i m t c h e f  f  (K.).—Le traite de Neuilly.

354 . —D i n e r  du  g o u v e r n e m e n t  h e l l e n i q u e  e n  l ’ hon-
n e u r  d e s  d e l e g u e s  b a l k a n i q u e s . —Consulter le 
l iv r e : Premiere Gonference Balkanique Athenes, 5-12 
oct. 1930. —Documents Officiels.—Publie avec l ’appui de 
la Dotation Carnegie pour la Paix Internationale.—A- 
thenes, 1931, p. 385-392.

Toasts de Μ. M. Michalakopoulos. Venizelos, Mehmet Koni- 
tza, Sakazoff,(Bulgarie) V. Pella, Hassan Husni bey et Yonitch.

355 . —D i n e r  o f f e r t  p a r  l e s  v i l l e s  g r e c q u e s  e n
l ’ h o n n e u r  d e s  d e l e g u e s  b a l k a n i q u e s . —Voir le 
le livre : Premiere Conference Balkanique.—-Athenes, 5
12 oct. 1930.—Documents Officiels.—Publie avec l ’appui 
de la Dotation Carnegie pour la Paix Internationale.— 
Athenes, 1931, p. 401-404.

Toasts de M. Mercouris, de M. Nicolesco et de M. Kanazir- 
sky (Bulgarie)

356 . — D i o u r d i e v i t c h  (Dr Tched.).—Le minimum des con
ditions politiques prealables pour la formation de l ’Union 
Balkanique.—Art. dans «Les Balkans». Fevrier, Athenes,. 
I 93I . P - I - 4·

357 . — » » .—L ’entrevue des ministres
des Affaires etrangeres pendant la session de la Confe
rence Balkanique. Art. dans «Les Balkans». M a rs , Athenes
1931, p. 6-8.

358 . — » » .—Autour d e la C o n fe r e n c e ·



BIB LIO G RA PH IES BALKANIQUES (BULGARIE) 679'' ·

Balkanique.—Art. dans «Les Balkans». Avril, Athenes,
19 3 1, p. 1-6.

359 .— » » L ’union douaniere en tant
que solution du probleme de l’Union balkanique.—Art. 
dans «Les Balkans», mai, Athenes, 1931, p. 15 18.

360 . — » » .—Quelques mots sur le
mouvement panbalkanique.—Art. dans «Les Balkans» 
Athenes, sept., 1931. p. 7-8.

361. — » » .—L e  mouvement balkani
que.— Voir le livre : Premiere Conference Balkanique.— 
Athenes, 5-12 octobre 1930. Documents Officiels.—Publie 
avec l ’appui de la Dotation Carnegie pour la Paix In ter
nationale.—Athenes, 1931, p. 57—70.

I .—But du mouvement panbalkanique. II.—Facteurs ethniques. 
I I I .—Bref apergu historique.—IV .—L ’organisation et .ses re- 
sultats.

362 . — » » .—Morale Internationale et
morale interbalkanique. Art. dans «Les Balkans», Athenes,
1933, p· 392-400.

363 . — » » . —Vers l ’Union balkanique.
Une contribution yougoslave a l ’histoire du mouvement. 
Art. dans «Les Balkans» mars-avril, Athenes, 1934, p.219-
224.

364 . — » » . —Le role du medecin dans
l ’union des peuples balkaniques.—Art dans «Les Balkans», 
mai-juin, Athenes, i 934i P· 547-555-

Rapport presente a la Semaine Medicale Balkanique (Bel
grade 1 1 - 13 sept. 1933)· .

365. — Diplomatie (La) et la  question  d 'Orient, 18 7 7 
1878. Edit. Dentu, Paris 1878, in-8.

366 . —D i s c o u r s  d ’ o u v e r t u r e  d e  l a  S e m a in e  Medi-- 
c a l e  B a l k a n i q u e .  — Art. dans «Les Balkans» mai-juin, 
Athenes, X934. p. 537-547-

Discours d’ouverture du Dr. Jica Marcovitch, President du 
comite yougoslave de l ’Union Μ. B.
Allocution du professeur W. Bensis, President de la delSga- 
tion helleniqne.
Allocution du Dr Petre Tepa. President de la delegation rou- 
maine
Allocution du professeur Dr Agil Monkthar, president de la 
delSgation turque.
Allocution du Dr Voya Milovanovitch, Directeur du Service 
sanitaire au ministere de la Prevoyance sociale er de 1’IIy- 
giene publique.
Allocution du Dr Deculescu, Secretaire general du minis- 
tere de la Sante publique en Ronmanie.



Allocution du professenr Dr D. Antitch, Doyen de la Faculte 
de Medecine a l ’Universite de Beograd.

367. —D i v o r c e s  e n t r e  l a  p o p u l a t i o n  o r t h o d o x e
b u l g a r e  d e p u i s  1886  j u s q u - a  1 9 0 0 ,par arrondisse- 
ments et departements. Impr. de P.M. Bazaiatoff, Sofia,
1906, in-4, V I I + 1 2 1  p.

368.—D ix  a n s  d e  r e g im e  i n t e r n a t i o n a l  s u r  l e  D a
n u b e  f l u v i a l ,  1920 —1930 .—Commission Internatio
nale du Danube, Vienne, 1930, 152, p., tables.

369.—D j o r d j e v i t c h  (Vo'fslaw V.).—L ’agriculture des pays 
balkaniques.—Voir le livre : Premiere Conference Balka- 
nique. —Athenes, 5-12 octobre 1930.—Documents officiels.
— Publie avec l ’appui de la Dotation Carnegie pour la 
Paix Internationale.—Athenes, 1931, p. 172-178.

370 . — » » .—Probleme du ble.—Art. dans
«■Les Balkans» Dec.-janv. Athenes, 1932, p. 215-221.

371. —D j o u v a r a  (Tr. G.).—Mes missions diplomatiques : Bel
grade, Sofia, Athenes.—Libr. Fe lix  Alcan. Paris, 1930,
In-8, 180 p.

Etude sur la politique de la Russie et de l ’Autricke dans les 
Balkans. Le premier metropolite roumain en Macedoine.—
Stourdza et le catholicisme roumain en Macedoine. La re
volution h Athenes (1922).—La Bulgarie et la politique des 
Balkans. Serbes et Bulgares, les relations des pays balka
niques. ■

372 . —D o b r o d j a  (La),—Edit, du Ministere des Beaux-Arts.—
Bucarest, 1928, 62 p. planches.

Un coup d’oeil sur soli passe et son etat actuel.

373 . —D o c u m e n t s  d i p l o m a t i q u £ s . —-Impr. nationale. Pa- nale. Pa
ris, 1877, In-4.

Affaires d’O rient: 1875-1877. Avec Annexe. Conference de
Constantinople 1877. ·

374 . — » » .— Impr. nationale.—
Paris, 1878, In-4, 2 cartes.

Affaires d’Orient : Congres de Berlin 1878.

375 . — » » .—Impr. nationale. Pa
ris, 1883, in-4.

Navigation du Danube.—Conference et Traite de Londres.
Fevr.-mars, 1883.

376 .—D o c u m e n t s  d i p l o m a t i q u e s  f r a n ^ a i s  r e l a -  
t i f s  a u x  o r i g i n e s  d e l a  g u e r r e  d e  1914 - 1918 ·
Troisieme serie 1 9 1 1 —1914. Publication du Ministere 
des Affaires etrangeres. Paris, 1929.

Les origines de la crise balkanique.—Relations serbo-bul-



gares et russo-bulgares.—La politique du Tsar Ferdinand 
de Bulgarie.

377 . — Do c u m e n t s  o f f i c i e l s  d e  l a  P r e m i e r e  C o n f e 
r e n c e  b a l k a n i q u e .  -Athenes. Ed. du Groupe grec 
pour la Conference. '

378. —D o c u m e n t s  o f f i c i e l s  d e  l a  d e u x ie m e  C o n 
f e r e n c e  b a l k a n i q u e . —Istanbul. Ed. du Groupe turc 
pour la Conference.

379 . —D o c u m e n t s  o f f i c i e l s  d e  l a  t r o i s i e m e  C o n 
f e r e n c e  b a l k a n i q u e .  — Bucarest. Ed. du Groupe 
roumain pour la Conference.

380 .—D o c u m e n t s  r e l a t i f s  a  l ’ a r r e t  N° 3  (Traite de 
, Neuilly, partie IX , section IV, annexe, paragraphe 4.—

interpretation). — Publications de la Cour Permanente de 
Justice Internationale. Serie C. : Plaidoiries, exposes 
oraux et documents. Vol. II. N° 6.—Libr. Societe d’lidi- 
tions M. W. Sijthoff.—Leyde (Hollande).

Memoire et Replique du gouvernement hellenique ; Memoire 
et Replique du Gouvernement bulgare ; correspondance, etc.

381 . — D o c u m e n ts  r e l a t i f s  a  l ’ a v i s  c o n s u l t a t i f  
N° 17  (Questions des «Communautes» greco-bulgares).— 
Publications de la Cour Permanente de Justice Interna
tionale. Serie C . : Plaidoiries, exposes oraux et documents. 
Vol. IV  N° 18'^ Dix-huitieme Session (juin-aout 1930). 
Libr. Societe d’Editions M.W. Sijthoff.—Leyde (Hollande).

Proces-verbaux.—Plaidoiries de M. TModoroff, M. Verzijl 
et M. van Hamel (Bulgarie) ; de S. Exc. M. Politis (Grece).— 
Documents transmis par la Societe des Nations.—Memoires 
et Observations; Convention et Reglement relatifs & I’emigia- 
tion reciproque; Decisions et proces-verbaux dfe la Commis
sion mixte d ’emigration.—Correspondatices; ordonnances.
Voir : Questions des Communautis greco-bulgares.

382. —Documents r e l a t i f s  a la p ro tec t io n  d e s  
m inorites. —Edit, de la Societe des Nations. Geneve,
19 29 , In-8.

383. —Do c u m e n t s  s u r  l ’ E t a b l i s s e m e n t  d e s  r e f u -  
g i e s  B u l g a r e s . — Edit, de la Societe des Nations, 
Geneve, 1926, In-8, 74 p.

384 . —D o n n e e s  s t a t i s t i q u e s  sur la population des_ter-
ritoires reclames par la Roumanie dans les arrondisse- 
ments de Silistra, Dobritcli et Baltchik. (S.1.,s.a.) In-4, 4P·

385. — D o n t c h e v  (Nicolai-).—Poetes et prosateurs.—Art. dans 
la «Retme Bulgare» janv.-fevr. Sofia, 1930, p s i - 54 ·

386 . — * , .—L ’etat present de la prose bul-

f u



gare.—Art. dans «Les Balkans». — Decembre, Athenes,
1932, p. 234—238. '

387 . — » » .—Cyrille Christov, 'poete de l’a-
mour.—A rt: dans «Les Balkans», nov.-dec., Athenes, I 933f 
P, 931-934·

388 . —D ’ O r c e t  (G.)—La Bulgarie. Art. dans la «Revue B ri- 
tannique». Paris, 1885, t. VI, novembre, p. 5.

Notes de voyages, moeurs. Pages d’liistoire et politique con- 
temporaines bulgares.

389 . — D’ O r i e n t  (Jose).— Arc-en-ciel Balkanique.— Edition
Victor Attinger, Paris, 1932, p. 182.

Albanie, Grece, Bulgarie, Roumanie, Serbie, Turquie.

390 . — D o r o b a n t z  (Jacques).—Bulgarie et Bulgares, les Ja-
ponais des Balkans.—Art. dans Les «Questions diploma- 
tiques et coloniales». 16 sept. N° 254, Paris, 1907.

391 . —Don j a d e  (Eugene).—Chretiens et Turcs. Librairie aca-
demique Didier et Cie, Paris, 1867, In-8, 556 p, 3e edition.

Sc6nes et souvenirs de la vie politique, militaire et religieuse 
en Orient.

392 . —D o zo n  (Auguste).—Balgarski narodni pesni (chansons 
populaires bulgares inddites). Publiees et traduites par 
Auguste Dozon (traducteur de poesies serbes) Edit. Mai- 
sonneuve &  Cie, Paris 1875, in 8, x l + x i i -h 427 p.

Interessant recueil des divers chants conserves aux foyers 
bulgares.«Α vrai dire on n’y trouve pas ce qn’ il y a de si v i
brant et de si suave, de si na'if et parfois de si s a is is s a ii t  
dans la poesie populaire des differentes nations... Mais cette 
collection de chants bulgases merite d’attirer 1’attention. H 
y a la des accents de coeur, de jolies idylles, des vestiges 
etranges d’une ancienne mytliologie et de gracieuses images 
de la vie actuelle. M. Dozon y a joint une introduction, un 
glossaire, des notes dont les philologues et les ethnographes 
doivent lui savoir gre». ,
I. Mythologie. Mariages, legeudes pieuses.
II. Brigands. Bergers. Aventures.
III. Amour. Fantaisie. Moeurs. Pieces comiques. Supplement 
(texte bulgare).
I. Chants mythologiques de la Macedoine orientale.
II. Contes.
Voir L. Leger.

393 . — D r a g a n o f . — La Macedoine et les reformes. Preface de
de M. Victor Berard. Carte extraite des Cartes de l ’Etat- 
Major. E^dit. Nourrit, Paris, 1906, in-8.

394 . — D r a g o u m is .— Discours.— Art. dans «Les Balkans»> 
nov.—dec., Athenes, 1933, p. 1083 — 1084.

Discours de M.—, Gouverneur General de Macedoine, pro"

Edition
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notice le I I  nov. 1933 a la seance, pleniere de cloture de la 
IVe Conference Balkanique (Salonique).

395 .—D r a n d a r  (Antoine G).—La question des capitulations
et de leur suppression dans la principaute de Bulgarie.
E^dit. Dentu, Paris, 1883, In-8.

396 . — » ».—Cinq ans de regne. Le prince Alexandre
de Battenberg en Bulgarie. Edit. E. Dentu, Paris, 1884, 
in-8, 215 p.

Etudes politiques, liistoriques et diplomatiques de la Bulgarie, 
l ’avenement du prince Alexandre de Battenberg pour une 
periode de cinq ans.

397 .— » » .—Les evenements politiques en Bui- es
garie depuis 1876 jusqu’a nos jours.Bruxelles, Th. Falk &
Cie ; Paris, Felix  Alcan, 1896, in-8, 38 p. port.

Preliminaires de la guerre russo-tnrque. La Roumelie orieti- 
tale et l ’Union du 18 septembra. La guerre serbo-bulgare. 
Negociation.1/ et conventions serbes, turques et bulgares. La 
cliute du prince Alexandre. La regence de Stambouloff. Mi
nistere de Stambouloff. Le ministere Sto'iloff. Assassinat et 
funerailles de Stambouloff. La deputation bupjare & Saint- 
Petersbourg. L ’enquete parlemeutaire. La reconciliation avec 
la Russie. L ’arm6e bulgare. Les finances bupjares. La Repu- 

, blique des Pomaques.

398 . — » » .—La Bulgarie sous le prince Ferdinand,
1887-1908. Etablissements generaux d’imprinierie, Bru
xelles, 1909, in-8, 407 p. et portrait.

Preface de l ’editeur sur la biographie de M. Drandar. Le 
Prince Alexandre de Battenberg. Le minist£re Stoiloff. Les 
ministires Grecoff et Ivantclioff. Le ministere Karaveloff et 
Daneff. Les cabinets Stamboulovistes. Le prince Ferdinand,
I-e progres materiel el intellectuel. Les affaires de Mace
doine. La Roumanie. La Serbie. La Grece. Epilogue. Le Be- 
rat. Les armees balkaniques.

399 .— » » .—Consideration sur la guerre euro-
peeune au point de vue balkanique. Impr. de la Cour 
Royale, Sofia, I 9 i 5> In-8, i 44 P·

400.—Drapeau Ba lkan ique .—Voir le livre : Premiere
Conference Balkanique.—Athenes, 5_I2 oct. 1930.—Do
cuments Officiels. Publie avec l ’appui de la Dotation 
Carnegie pour la Paix internationale. Athenes, 1931. 
Hors-texte.

401 . —D r e y e r  ( L e  Colonel de).—La Debacle Bulgare.—Deu- 
xieme guerre balkanique de i 9 I 3·—Edit. Ch. Lavauzelle 
et Cie. Paris. 192 r, ln-8, xo8 p., croquis.

Guerre s e r b o - b u l g a r e . — Guerre greco-bulgare.— L ’intervention 
roumaine.—L ’ intervention de la Turquie.

eveneme

402 . —D r i a u l t  (Edouard).—L a  Question d’Orient depuis ses.



origines jusqu’a nos jours. Edif. Alcan, Paris, 1900, in-8. 
400 p.

La question d’Orient et la question d’ Extreme-Orient y sont 
traitees depuis leurs origines. On y trouve d’utiles rensei- 
gnements sur les nations balkaniques. Sur la question 
m acedouienne, voir la troisieme partie, cliapitre V III. § IV.

403 .— » » .—La Question d’Orient depuis ses
origines jusqu’a la paix de Sevres. Libr, F. Alcan, Paris, 
1921-8, 8e edit.

Ouvrage recompens6 par l’Academie de Sciences morales et 
politiques. Prix Audiffred.

404 . — » » et L ’ H e r i t i e r  (Michel). — Histoire
Diplomatique de la Grece de 1821 a nos jours. Edit. Les 
Presses Universitaires de France. Paris, In-8.

Relations de la Grece avec la Bulgarie.
Tome I. : 1925, XVI+475 p.
Tome II . : 1925, XV+499 p,
Tome III. : 1925, X X IV + 516  p.
Tome IV. : 1926, XVI+580 p.
Tome V. : 1926, X V I + 568 p.

405 .—D r o i t s  (Les) d e s  m i n o r i t e s  b u l g a r e s  e t  l a  
S o c i e t e  d e s  N a t i o n s ,  par un minoritaire bulgare. 
(Lausanne) 1929, In-8, 94. p.

406 .—D r o s s o s  (Dem. J. D ).—Les persecutions de l’element 
grec en 1906.—Art. dans la «Revue de (irece» Juillet-Aout, 
Athenes, 19x8.

407 . — » » .—Un mouvement antihellenique en
Bulgarie.—Art. dans la «Revue de Grece» Athenes, 19 18 ,1 . 1.m '

408 .— » » .—Le schisme ecclesiastique bulgare.
Art. dans la «Revue de Grece». Athenes, 1919, t. II, N° 6. 
Tirage a part.

409 . — » » .—La fondation de l’Alliance Balka
nique, imp. I. Vartsos. Athenes, 1929, In-8, 122 p.

fitude d’histoire diplomatique. Recueil des documents con
cernant l ’alliance balkanique de 1912.
5; 1.—La condition de l ’element non musulman sous le regime 
jeune-turc.
$ 2.—Les takrirs des Chefs religieux contenant les demandes 
des nationalites chretiennes.
§ 3.—-La Constitution remise en vigueur.—Les 61ections le
gislatives (1908).—Les Jeunes-Turcs continuent leur politique 
tendant a l ’aneantissement des elements non-musulmans.—· 
Rapprochement politique des nationalites.
§ 4.—Les relations officielles entre la Grece et 1’Empire Ot-



toman empirent.—La cause en fut la proclamation de l ’an- 
nexion de la Crete a la Grece.
§ 5·—La situation en Grece.—Declarations de M. Theodoroff 
a M. Panas, Ministre de Grece a Sofia.—La politique bulgare. 
§ 6.—Propositions bulgares en vue de la conclusion d’une 
entente entre la Grece et la Bulgarie.—Le Cabinet d ’Athenes 
fait parvenir & Sofia un avant-projet de Traite.—La signature. 
§ 7-—Le texte du Traite d’alliance defensive conclu entre les 
deux Etats.
§ 9·—Les pourparlers en vue de la conclusion d’un Traite 
d ’amitie et d’alliance entre la Bulgarie et la Serbie.
§ io.—Le texte de ce Traite.—L ’Annexe secrete.
§ i i .—Le texte de la convention militaire ainsi que de l ’ar- 
rangement conclu entre les Etats-Majors de Bulgarie et de 
Serbie.
§ 12.—Les Albanais s ’agitent.—Leurs doleances.·—Un interes- 
sant memoire albanais. .
§ 13.—La Porte se decide a envoyer en Albanie ainsi que 
dans les autres provinces de la Turquie d’Exirope une com
mission rl’enquSte sous la ^residence de Hadji Adil-bev, Mi
nistre de l ’ lnterieur.—Memoire du Metropolite grec de Janina. 
§ 14.—L ’insurrection albanaise gagne du terrain.—Hadji Adil 
bey, de retour a Constantinople, developpe a la Chainbre un 
programme de r6formes.
§ 15.—Ce projet de reformes ne satisfait pas les Albanais.
— Leurs quatorze reclamations. -
§ 16.—La Porte cede aux Albanais, ce qui provoque de 1 ’ef
fervescence dans les Etats balkaniques.—Proposition du comte 
Berclitold.
§ 17.—La mutinerie militaire du capitaine Tayar-bey.—De- 
mission du Cabinet Sa'id-paclia.—Une proclamation du Sultan 
g iS.—Une demarche du Gouvernement kellenique a St-Pe- 
tersbourg.—La riponse de M. Neratoff.
§ 19.—M. Coromilas, Ministre des Affaires Etrangeres de 
Grece, propose a Sofia, a Belgrade et a Cettigne la conclu
sion d’une entente balkanique. ,
§ 20.—Les incidents de frontiere turco-montenegrins.—La 
correspondance officielle echang6e, k ce propos, a Cettigne.
§ 21.—Massacres de Bulgares a Kotchane.—L ’indignation en 
Bulgarie.
g 22._Demarche du Gouvernement hellenique &. Sofia, k Bel
grade et a Cettigne en vue de la conclusion d ’une entente 
balkanique.—M. Coromilas precise le point de vue helle
nique.—Le programme de reformes.
g 23.—La Bulgarie et la Serbie irrevocablement decidees k 
declarer la guerre a l ’Empire Ottoman.—Une communication 
de M. Guechoff.—La mefiance de M. Coromilas—Les evene- 
ments de l ’ile de Samos.
§ 2 4 .— Manoeuvies militaires ottomanes dans le vilayet d’An-



drinople.—Une demarche du Ministre de Bulgarie a Athenes. 
La reponse de M. Coromilas a la demaude bulgare en vue 
d ’une mobilisation generate.
§ 25.—La mobilisation simultanee des trois Stats balkaniques. 
§ 26.—Les protestations de la Sublime Porte.—Deux depeches 
circulaires de la Porte.
§ 27.—L ’activite des Grandes Puissances dans la question 
d’Orient.
§ 28.—Les efforts helleniques en vue de la conclusion d’un 
Traite k la Porte.—Le programme de reformes elabore par 
le Cabinet d’Athenes.
§ 29.—Pourparlers pour la redaction de la note a adresser a 
la Porte. Le programme des reformes etabore par le cabinet 
d ’Athenes.
§ 30.—Le Montenegro declare officiellement la guerre a l’Em- 
pire Ottoman.
§ 31.—Le discours du Trone serbe.
§ 32.—Une demarche des Ministres d’Autriche-Hongrie et de 
Russie a Athenes, & Sofia et k Belgrade.
§ 33 —Une dematche des Grandes Puissances a Constanti
nople.—La reponse de la Porte.
§ 34.—La Sublime Porte proclame spontanement 1’ introduc
tion de reformes dans I’Empire,—Le Projet de loi sur tes 
vilayets de la Roumelie approuve, le n  aout 1880, par la 
commission europeenne.—L ’impression causee sur I’opinion 
publique musulmane a Constantinople.—Le point de vue des 
Stats balkaniques, qui n’en etaient point satisfaits.—Le role 
du Gouvernement hellenique.
§ 35.—Le texte de la note identique remise aux Ministres de 
l ’Empire Ottoman a Athenes, a Sofia et a Belgrade.—La 
notice explicative. «,
§ 36.—La reponse des Etats balkaniques a la demarche des 
Ministres d’Autriche-Hongrie et de Russie'.
§ 37.—Le Ministre de Turquie a Athenes se permet de re- 
tourner la note hellenique & M. Coromilas.
§ 38.—La seance du ier octobre 1912 de la Chambre helle- 
nique.—Declarations du President du Conseil concernant l ’ad- 
mission des deputes cretois.—Le reglement de la question.
§ 39.—L ’evolution historique de cette epineuse question.
§ 40.—La Porte rappelle ses Ministres d’Athenes, de Sofia et 
de Belgrade.
§ 41.—La Porte saisit des munitions serbes et met l ’emb*rg° 
sur des navires grecs.—La declaration de guerre.—Le texte· 
§ 42.—Notification de 1’etat de guerre aux Stats neutres.
Le texte.
§ 43.—M. Coromilas annonce officiellement a la Chambre, le
5 octobre 1912, la declaration de guerre.—Un message du Rol 
des Hellenes Georges Ier.
§ 44.—Conclusion.



. 410 .—D ro u m e v  (Ange).—La culture physique. — Art. dans 
, «Les Balkans», octobre, novembre, Athenes, 1932, p. 22-23.

411 . —D u b e s c o  (I.).—L ’evolution economique contemporaine 
des pays balkaniques. Paris, 1916.

412 . — D u b o r  (Georges de).—La Triple Alliance des Balkans.— is .—
Paris, 1897, In-8.

413 . —D u c h i n e s k i . —Introduction a l ’ethnographie des peu-
’ pies ranges au nombre des slaves.—Art. dans le «Bulle

tin de la Societe d ’anthropologiede Paris».—He serie, t. I I ,
Paris, 1867, P· 261—284.

414 . —D u f a u ,  D u v e r c i e r  e t  G u a d e t . —Collection des lection des 
Constitutions, 1930.

415 . —D u g a r d  (Henry).—Histoire de la guerre contre les 
Turcs (1912 — 1913).—Paris, 1913.

416 . —D u ken  (Jules).—La Question Yougoslave.—Paris, In-8, -8,
274 P-

La monarchic Datiubietine et l ’ Europe (1878-1918).—La ques
tion'serbe et les origines de la guerre (1878-1919).—Vue gene-
rale sur la question yougoslave.—La question yougoslave
depuis le Congres de Berlin.—La question yougoslave et I’Eu- 
rope nouvelle (1914-1918).—On y voit les relations de la Ser- 
bie avec ses voisins et notamment avec la Bxilgarie.

417 . —D um ont (Albert).—Souvenirs de l ’Adriatique. La Dal- 
matie et les slaves du Sud. —Art. dans la «Revue des Deux 
Mondes» ier oct. Paris, 1872, In-8, p. 678-706.

418 .— » » .—Le Balkan et l ’Adriatique.—Edit.
Didier &  Cie Paris, 1875, In-8, IV + 4 12  p.

Les Bulgares et les A lbanais.—L ’administration en Turquie.—
La vie des campagnes.—Le pauslavisme et l ’hellenisme.

419 . — D u p u y - P e y o n  (L ’abbe Leopold).—La Bulgarie aux
Bulgares. Hier, aujourd’hui, demain (1895). Paris, Ar
thur Savaete ; Bruxelles, Alfred Vromant et Cie, 1896, in- 
8, 831 p. planclie et carte.

I. Geographie physique de la Bulgarie.—II. Histoire politi
que de la Bulgarie.—III. Ethuographie de la Bulgarie.—IV.
Organisation economique.—V. Histoire religieuse de la Bul- 
garie.

420 .—D u r a s t e l  (A.).—Annuaire international dela Bulgarie.
Impr. de la Cour.— Sofia, 1897. In-8, 1064 p. X L  carte.

Cet annuaire, redige en bulgare et en franpais, contient des 
" questions tre’s variees sur la Bulgarie. Une table analytique

des matieres, ajoutee & la fin de ce volume, facilite les re
- cherches.



Stablissements-capital fixe—force motrice—travail—produc- 
άοη—ouvriers.

437 . —E n t e n t e  (L’) d a n u b i e n n e .  —Art. dans V«Europe dn
Sud-Est» N° 2, ier juin, 1932, p. 249—271.

Ententes commerciales et monetaire.—Le traitement prefi- ;
rentiel.

438 . — E n t c h e v - v i d u  (In.).—Etropole et le monastere de
Varovitetz. Art. dans la «Revue Bulgare». Janv.-fev. Sofia, :
1930, p. 34—36. j

Promenade d’un. peintre a travers la Bulgarie. '

439 .—E r d i c  (Jean).—[Pseudonyme de M. Queille]. — Autotir 
de la Bulgarie. Bulgarie. Roumelie. Turquie... (avril-juin 
1883.) Edit. Renouard, Paris, 1902, in-4, 379 p. gravures.

Notes de voyage.

440 . — » » .—En Bulgarie et en Roumelie (mai-juin
1884). Edit. A. Lemerre, Paris, 1885, in-12; xiv+386 p. ·

Impressions de voyage et description des villes et village5 
par oil a passe 1’auteur. Observations historiques, politiqueS 
geographiques, religieuses, etc...

441 . — E s c h r e f  bey (Ruschen).—Discours.—Art. dans
Balkans», nov.-dec., Athenes, i g 33> P· 1078— 1081.

Discours prononcfe le 11  nov. 1933, a la seance pleniere de 
cloture de la IVe Conference Balkanique (Salonique). ·

442 .—E r l e t t  (Jan).—-Un Roman historique bulgare «SoUs 
le joug» de M. Ivan Vazov. Art. dans la «Nouvelle Revue»' 
ier  juillet, Paris, 1889, p. 98.

Analyse litteraire avec des extraits de ce roman, sans etudeS 
critiques. ”

443 . — E s t a i l l e u r  (Ph. d’).—Les Balkans en flammes. La mes. La
Bulgarie traquee Edit. Messageries Hachette, Paris, In-16·

444 . —E s t a i l l e u r - C h a n t e r a i n . —L a  politique frangaise ·
L ’Orient et les Balkans.— Edit, de la «Nouvelle Revtie 
Nalionale».—Paris, 1922, In-r6.

445 . —E t a b l i s s e m e n t  d e s  r e f u g i e s  b u l g a r e s . —-Plt'
blic. de la S.d.N. Geneve, 1926.
(A. 84. 1926 II) (Ser. P. S.d.N. 1926. II. 42).

Rapport presente par la deuxieme Commission 4 la septie1.11®
. Assemblee. Rapporteur : Commander Hilton Young (EmPir

Britannique). ·

446 . — E i t a b l i s s e m e n t  d e s  r e f u g i e s  b u l g a r e s  : Publ1'  
cation de la S.d.N. Geneve, 1926.
(A. 1 14 . 1926. II) (Ser. P. S.d.N. 1926. II. 46).



Resolution adoptee par la septieme Assemblee, le 24 sept. 1926 
(apres midi) sur la proposition de la deuxieme Commission.

447. —E t a b l  i s s e m e n t  d e s  r e f u g i e s  b u l g a r e s .  — 2 2 me.
2 4 me rapports du Commissaire de la Societe des Nations 
en Bulgarie. du 15 nov. 1931 au 15 aout 1932.—Geneve
1932, 3 nos. (Serie de publications de la Societe des Na
tions. II. Questions economiques et financieres. 1932. II.
A. 8. 14,20)

No officiel : 22me rapport=C. 371. M. 212. 1932. [F. 1053].—
23me rapport=C. 512. M. 252.1932 [F. 1080].—24tne rapport=
C. 614. M. 302. 1932 [F. 1128].

448.— E t a b l i s s e m e n t  d e s  r e f u g i e s  b u l g a r e s . —Pu
blication de la S.d.N. Geneve, 1933.

Vingt-cinquieme rapport du Commissaire de la S.D.N. en 
Bulgarie. (16 aout—15 nov. 1932).

449. —E t h n o g r a p h i e  d e  l a  M a c e d o i n e .—Philippopoli,
1881, in-8.

450. —E t h n o g r a p h i e  e t  s t a t i s t i q u e  d e  l a  T u r q u i e
d ’ E u r o p e  e t  d e  G r e c e . —Races musulmanes et rai'as. 
Territoires occupes par elles dans la presqu’ile des Bal
kans. Paris, Lassailey, 1877, In-8, 51 p., carte.

451 . — E t u d e s  d i p l o m a t i q u e s  s u r  l a  q u e s t i o n  d ’ O- 
r i e n t . —Edit. J. Royer et Dentu. —Paris, 1878, In-8,
T. Ier.

452. —E t u d e s  r e l a t i v e s  a u  p r o b le m e  d e s  r a p p r o 
c h e m e n t s  e c o n o m i q u e s  e u r o p e e n s . —Deuxieme 
serie; Geneve, 1932, 58 p. tables (Serie de publications 
de la Societe des Nations. II. Questions economiques 
et financieres 1932. II. B. 7) N° offic. E. 781.

Cliiffres essentiels du commerce exterieur des pays danubiens. 
dounees reunies par le Secretariat sur la base des statistiques 
officielles.

453. — E u r o p e  (une) d e  d r o i t . —Art. dans «Pologne» 12. Ier [er
juin. Paris, 1931, p. 401—412.

Essai de statistique des minorites nationales europeeunes.

454. — E u r o p e  (L’) o r i e n t a l e ,  son etat present, sa reorga
nisation, avec deux tableaux ethnographiques et politi
ques et une carte.—Paris, Germer-Bailliere, 1873, In-16
231 p.

Tcheques, l ’olonais, Magyars, Slovenes, Groates, Serbes, Rou- 
mains, Bulgares, Albanais, Helenes.

455. —E y e l p i d i s  (C.).—L ’agriculture et l ’elevage dans les
Etats balkaniques «.Revue Economique de B e lg r a d e —
Belgrade, 1930, p. p. 59» 89» I20·



456 .— » .—Les Etats balkaniques.—Edit. Rousseau et
Cie, Paris, 1930, I11-8, 399 p.

Etude comparee, politique, sociale, economique et financiere. 
Bibliographie, p. 393—396.

457 .— » .—L'a Cooperation des pays balkaniques dans
le domaine de credit agricole.—Art. dans «Les Balkans».— 
Sept.—Oct. Athenes, 1933, p. 739.-746.

458 . —^ v t i m o f f  (Simeon).—Les Serbes et la Macedoine.—■ 
Edit, du journal «La Macedoine».—Geneve, 1929, In-8.

459 . —E xam e n  c r i t i q u e  du  T r a i t e  d e  P a r i s  a  p r o -  is
p o s  d e  l a  p e r s e c u t i o n  c o n t r e l e s  c h r e t i e n s  
d a n s  l ’ e m p ir e  o t t o m a n .—Paris, 1875, in-8.

460 . —E x a r c h a t  (L ’) B u l g a r e . —Aper?u de l’ceuvre de
l’Exarchat bulgare.—Philippopoli, 1902.

461 . —E x p o s e  p o u r  l e  c o n g r e s  d e  D u b l in  d e  1926 ·—
Causes des guerres passees et guerres futures possibles 
pour la Bulgarie. (S. 1.). 1926, In-4, 7 P·

462 . —E x p o s e  s u r  l a  m i s s i o n  e t  l e s  t r a v a u x  d e  l a
c o m m is s io n  m i x t e  d ’ e m i g r a t i o n  g r e c o - b u l -  
g a r e .  — Mai, 1929. Athenes, 1929. In-F., 46. p. et 12 an
nexes.

463 . —E x p o s e  s u r  l a  q u e s t i o n  d ’ i n d e m n i t e  de
g u e r r e  q u i  d o i t  e t r e  im p o s e e  a l a  T u r q u i e . — 
Impr. de l ’Etat.—Sofia, 1913. In-4, 6 p.

II s ’agit de la guerre balkanique de 1912-13. Point de vue 
bulgare.

464 . —E x t r a i t  du_ p r o j e t  d e " f i n i t i f  d e s  h o r a i r e s
en  v i g u e u r  a  p a r t i r  du  5 J u i n  1925  (H e u re  Eu- 
ropeenne, orientale).—Impr. de l ’Etat, Sofia, 1925, In-4)
6 p.

465 . — E x t r a i t s  f a c - s i m i l e s  d e  c e r t a i n e s  l e t t r e s
t r o u v e e s  d a n s  l e  c o u r r i e r  du  19eme r e g i m e n t  
d e  l a  V i l e  d i v i s i o n  g r e c q u e ,  s a i s i  p a r  l e s  
t r o u p e s  b u l g a r e s  d a n s  l a  r e g i o n  d e  R a z l o g  
191 3 .—Impr. de la Cour. Sofia, 1913, In-4, 22 p. '

466. —E y d o u x  (General.—Rapport sur ma mission et sur les
guerres balkaniques.—Ministere de la guerre. Paris, 1 9 x3 ·

a p r o -



F
467 . —F a l i g a r  (Ernest).—La litterature populaire des Bul

gares.— Angers, Germain et Grassin, 1883, in-8, 24 p. 
(Extrait de la «Ilevue d ’Anjou»). '

I. La vie et la situation des Bulgares pendant l ’esclavage des 
cinq siecles. La tyrannie des Turcs d ’apres les chants popu
la te s.—II. Ferocite des Janissaires. Extraits de quelques poe
sies populaires.—III. Caractere et intelligence des Bulgares.—
IV. Caractere de la poesie populaif-e bulgare en cpmparaison 
avec celle des autres nations greco-slaves.—V. Les dragons, 
les chants populaires cher les Pomaks et la mythologie 
grecque.

468 .—F a r c y  (Camille).—La guerre sur le Danube (1876-1878). 
Imp. et libr. Quantin. Paris, 1879, In-8.

Independance de la Bulgarie.

469 . — » » .—L ’Orient nouveau. La Bulgarie. Art.
dans la «Nouvelle Revue», 15 aout, Paris, 1880, p. 892.

Les aspirations de la Russie apres la fondation de 1’ Iitat bul
gare dans les Balkans. Les partis, le Prince Alexandre de 
Battenberg. litnde politique.

470 . — F a r m i c y  (Dr M.).—Une question importante du pro
bleme de l ’hygiene scolaire : L ’hygiene morale. Art. 
dans «Les Balkans» mai-juin, Athenes, 1934, p. 627-631.

Rapport presente a la Semaine Medicale Balkanique (Bel
grade 1 1 - 1 3 sept. 1933.)

471 . —F a u r e  (Amedee Le).—Histoire de la guerre d’Orient 
(1877), Edit. Carnier freres.—Paris, 1878, 2 vol , In-8.

Cartes, plans, portraits, vnes, episodes d6tailles, etc.

472 . —F e r n a n d e z - D i a z  (Dr Edouard).—Les Tabacs en Bul
garie.—Etude geographique economique et sociale.—Pre
face de Raphael-Georges Levy senateur, membre de l’lns- 
titut.—Edit. Marcel Giard Paris, 1926, In-8, 307 p., 4 
cartes.

473 . —F e y l e r  (Le Colonel).—Les campagnes de Serbie 1914-
1918.—Editions d’Art Boissonnas, Geneve, 1920, In-4, 
135 p. 2 vol. ill., cartes.

474 . — )> » La campagne de Macedoine ( [916-1917)
Photographies de Fred. Boissonnas.—Geneve, 1920, In-4, 
11.S P. Illir. Cartes.

475 . — » » .—La Campagne de Macedoine 1916-1917
et 1917-1918. Edit. d’Art Boissonnas, Geneve, 1920-1922.—
2 vol. avec cartes, croquis et puotographies.

Bul-



476 . — F i e k e r  (G.).—Phoundogiagites et Bogomiles.
Questions religieuses.

477. —F i g u i e r  (H.).—Les races humaines. Libr. Hachette, 3e
ed. Paris, 1872, In —8, 586 p.

478 . —F i l i p o v  (A.).—La culture des tabacs en Bulgarie. Impr.
de la Cour royale. Sofia 1924. In-8, 32 p.

(Collection la Bulgarie d’aujonrd’hui No 34).

479 . —F i l i t t i  (Jean).—L ’Ancienne Solidarite Balkanique etla
Rouinanie.—Art. dans «Les Balkans», mai-juin, Athenes,
1934, p. 425—429·

480 . —F i l l i o n  (Georges).—Entre slaves. Le prince Alexandre.
Russes. Bulgares et Serbes. Stambouloff. Le prince Fer
dinand.—Edit. A. Bellier et Cie, Paris 1894, in-18, 423 p., 
fig.

Le r£gne du prince Alexandre de Bulgarie. La Revolution de 
Philippopoli. La guerre serbo-bulgare. La chute du Prince 
Alexandre. La fin de l ’influence russe. La Regence de Stam 
bouloff. Le Prince Ferdinand de Cobourg.

481 . —F i l o w  (Bogdan D.).—L ’ancien art bulgare.—Edit. Felix  
Alcan.—Paris, 1922, In-8, 107 p. planches.

482 . — » » .—L ’art antique en Bulgarie.—Edit, de
la Bibliotheque « La Bulgarie d ’aujourd’hui ».—Sofia, 
1925, In-8, 77 p. avec 59 fig. dans le texte.

Les anciennes colonies grecques.—L ’art indigene thrace.— 
L ’epoque hellenistique.—L ’epoque romaine.

483 . — » » .—Les miniatures de la chronique de
Manasses a la bibliotheque du Vatican (Cod. Vat. Slav. II) 
(Codices et Vaticanis selecti; vol. X V II) .  Traduit sur le 
manuscrit bulgare par Tatiana E. Kirkova. Musee Na
tional bulgare,—Sofia, 1927, In-fol., 84 p. Avec 40 plan
ches en phototypie et 4 planches en couleurs.

484 . — » » .—Les origines de l’art bulgare ancien.—
Art. dans la «Revue Bulgare».—Mars-avril. Sofia. 1930, p. 
57— 6 i .

485 . —F i n  d ’ a n n e e  r o u g e . —Imp. de Prosek freres, Sophia
1906, in-8, 79 p.

Massacres en Macedoine pendant l ’anuee 1904 et 1905. Mas
sacres en Macedoine pendant l ’aunee 1904 et 1905. Point de 
vue bulgare.

435 . —F i s c h  (Le Capitaiue d’infanterie).—Guerre d’Orien



(1877-1878).—Edit. Spineux et Cie.—Bruxelles, 1879. In-12, 
15 planches 2e ed.

Cooperation de 1’armee roumaiue en Bulgarie.

487 . —F l e a y  (Le Comte de).—En Bulgarie. — Art. dans la
«Revue Ilebdomadaire». Juillet.—Paris, 1926.

488 . —F l o t t e  (La) d e  c o m m e r c e  m o n d i a le .—Art. dans
le «Bulletin Commercial» (Belgium). 70; 24 aout 1931, p. 
1809-1811.

489 . —F o c i e f  (O ).—La Justice turque et les reformes en
Macedoine.— Edit, Plon-Nourrit et Cie, Paris 1907, in-8, 
313  P-

Aperpu sur l'histoire, l ’organisation, le fonctionnement et 
abus de ces reformes.

490 . — F o I d e s  (R.).—Les minorites et la statistique des na
tionalites. Art. dans le «Journal de la Societe hongroise do 
statistique» N° 4, Budapest, 193T, p. 441-474.

491 . —F o n p e r t u i t s  (Ad. F. de).—Les Etats des Balkans et 
leur situation economique. Art. dans le «Journal des Eco- 
nomistes» Paris, 1887.—V I serie, X X X V II I ,  p. 56-73.

492 . — F r e s n e a u x  (Marcel).—L ’Orient.—Les Osmanlys chre
tiens des Balkans. Paris, Dentu, 1892, I11-8.

Grecs, Bulgares, Serbes, Roumains. Etude d’apres des docu
ments inedits.

493 . —F r o n t i e r i  (L .).—L ’Europe centrale et balkanique 
devant la crise finale des reparations. Art. dans V«Eu- 
rope centrale» 7. 16 janvier, Prague, 1932, p. 38-39.

G
494 . - - G .— Raid du general Gourko dans les Balkans.—Edit. 

Baudoin et Cie.—Paris, 1830, In-8, cartes.
495 . — G ab e  (P.).—La question de la Dobroudja dans son es

sence.—Impr. Glouchkoff. Sofia, i 925i In-8, 96 p.
A propos de l ’expropriation des terres de la population locale 
par la legislation roumaine.

496 . — G a b e n s k i  (Ivan).—La politique commerciale de la Bul
garie apres la guerre.—Imp. «La Bulgarie», Sofia, 1933, 
I11-8, 40 p.

497 . —G a l l o i s  (L·)·—Les populations slaves de la Peninsule
des Balkans. Edit. A. Colin, Paris, 1920, In-8, 134 P- 
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498 . —G a n d o lp h e  (Maurice).—La Crise macedonienne. En-
quete dans les villayets insurges (septembre-decembre 
1903). Edit. Perrin et Cie, Paris 1904, in-8, 200 p.

L ’intervention de la Bulgarie dans la question macedonienne 
et l ’opinion europeenne. Les Grecs contre les Bulgares : un 
manifeste. Pourquoi 1’insurrection persiste. La crise bulgare 
a-t-elle des consequences financieres et commerciales ? His
toire, justice et insxirrection. Le vertige bulgare. Opinion et 
statistiques chretiennes. Le controle europeen d’apres le pro
jet Steeg. Dans la vallee de la Strouma. De Serres a la fron- 
tiere bulgare Demir-Hissar. Menlik.

499 . —G a u v a i n  (Auguste).—L ’Europe au jour le jour. — Paris, 
1918.

Tome IV  : La premiere guerre balkanique : 1912.
Tome V : La deuxieme guerre balkanique : 1913.
Tome V I : Les preliminaires de la guerre europeenne.

500.— » » . —L ’Europe au jour le jour.—Paris, 1920.
Tome V II  : La Guerre Europeenne : Juin 1914—Fevrier 1915 
Tome VIII: La Guerre Europeenne: P'evr. 1915—Novembre 1915. 
Tome IX  : I,a Guerre Europeenne: Novembre 1915—Aout 1916

501.— » » . — L ’Europe au jour le jour. Paris, 1921.
Tome X : La Guerre Europeenne : sept. 1916—Mars 1917. 
Tome X I: La Guerre Europeenne: Avril 1917—Dacembre 1917·

502 .— » » . — L ’Europe au jour le jour. Paris, 1922.
Tome X II: La Guerre Europeenne: Janvier [918 —Juillet 1918. 
Tome X III  : La Guerre Europeenne : Aout 1918—Mars 1919·

503. — » » . —L ’Europe au jour le jour.—Paris, 1923.
Tome : X IV . La Guerre Europeenne. Traites de Mars 1919— 
Janv'ier 1920.

504. — » » .—L esp ro jets .d e  rapprochement balka
nique. Art. dans P«Esprit International». Janvier, Paris, 
1927 p. 30 44.

505. — G a z e i l l e s  (Le Commandant).—La rupture du front
bulgare. La 17ε division coloniale dans la bataille du Do- 
bropolje (15 sept. 1918). — Edit. Charles Lavauzelle. Pa
ris, 1929, 107 p. Ilustr. et eroqnis.

Plan d ’ensemble.—A la 2e armee serbe.—A la 17ε division 
coloniale.—L ’execution.—La physionomie de la bataille,—Les 
causes de la victoire

506 . —G e b l e s c o  (E .) .—La Question d’Orient et son caractere
economique. Libr. academique. Perrin et Cie. — Paris, 
1904, In —16.

507. —G e n a d i e f  f  (C h .). —Malak Frinsko—Balgarski r e tc h n ik
— Petit dictionnaire frangais-bulgare. — Edit. Chr. Danoff· 
—Phiiippopoli, 1899. I n_i8,432 p.

. (a suivre)


